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PIÈCES FU GITIvEs
AE N vers E T E N P R o s E.

- · V E R S

A Mlle D E S 4 * N T- L É G E R, Auteur

des Deux Sœurs.

· D*tes aimables sœurs du Pinde ou du Parnaſſe 2

Quelle eſt la fleur encor 9ue tu peux envier ?

Charmante Muſe, aimable Grace,

*aint-Léger. les Neuf*oeurs t'ont offert leur laurier.

De leur "yrte heureux & fidèle 3

Les trois Sœurs ont ſu te parer ,

*les Deux saurs te donnent l'immortelle

| ( Par M. Delayalette. }

• • •
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« M E R C U R E

A une Jalie Femme, qui m'appelleſon Ami.

Qu,s» pour moi vous ouvrez votre ame

Au ſentiment de l'amitié,

De grace, expliquez-vous, Madame ;

Eſt-ce faveur Eſt-ce pitié ?

· Moi, votre ami! plus j'enviſage

Les devoirs d'un titre auſſi beau,

Plus je ſens qu'un pareil fardeau

Paſſe les forces de mon âge.

Quoi! d'un ami prendre le ton

Avec une femme jolie,

Qui, m'immolant à la ſaillie,

Agiteroit ſur ma raiſon

Tous les grelots de la folie !

Convenez que mon froid jargon

M'expoſeroit à vous déplaire :

Et puis, tenez, je ſuis fincère ;

Quand il s'agit de deux beaux yeux,

D'air fripon, de taille légère,

· L'amitié n'eſt qu'une chimère,

Elle n'a plus droit à mes vœux.

Lorſque, ſous votre main ſavante,

Le clavier rend des ſons brillans,

Et que la voix la plus touchante

S'unit à vos doigts ſemillans,

El#LI0TH#

RRL&lA.

mr.ºsrA vtr ••• --
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Je vous en fais l'aveu, Madame,

Je ſuis ému ; mais croyez bien

Que l'amitié n'entre pour rien

Dans tout ce qu'éprouve mon âme.

Eh ! voudrois-je attriſter les Jeux

Dont l'eſſaim brille ſur vos traces ?

De l'Amitié les pâles feux

Sont-ils pour la mère des Grâces?

· Il eſt un Dieu plus ſéducteur......

Pardon, je deviens téméraire ;

Mais j'en appelle à votre cœur,

Les dons ſi vantés de la ſœur

Valent-ils le ſouris du frère ?

( Par M. de Chas, de Niſmes, )

t- - •ms9

É P I T A P H E de ma Voiſine.

C 1- cîr la vieille Radegonde,

Qui fut jolie aſſez long-temps.

Cette maman, petite & ronde ,

Fit beaucoup de bruit dans le monde :

Elle y parla quatre vingts ans.

(Par M. l'Abbé de la Reynie. )

sé>
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4 M E R C U R E .

LA ToILETTE , Conte Poétique, imité de

Pignotti, Florentin.

Auferimur cultu :

Pars minima eſt ipſa puella ſuf. Ovid.

Avan , couronné de fleurs & de verdure,

avoit dix fois chaſſé le pareſſeux Hiver, &

dix fois ſemé nos champs de roſes & de

violettes, depuis que Deſpina,grace au men

ſonge heureux de cent ſortes de fards , ſem

bloit s'être arrêtée à ſa trentième année.

Mais en vain cherche-t'elle à s'abuſer elle

même, en vain croit-t'elie tromper les yeux

d'autrui ; ſon impitoyable miroir ſemble lui

crier à toute heure : Deſpina ! Deſpina ! tes

beauxl† paſſés !

Elle lit dans les regards de la volage jeu

neſſe, que les ſiens ont perdu le pouvoir qu'ils

avoient de lancer l'amour & la vie. . -

| Hélas ! maintenant ſeule & ſans être ap

perçue , elle monte le bruyant eſcalier du

théâtre; ſeule & accablée d un mortel ennui,

clle s'étale dans ſa loge déſerte. Elle ne voit

plus ſur ſon paſſage les yeux avides arrêtés ſur

ſès yeux, chercher la diſtinétion d'un regard

ou la faveur d'un ſourire.

Les élégans , en habit du matin, ne cou

rent plus la ſurprendre à ſa toilette. De lon

gues files de brillans phaétons n'embarraſſent

plus les approches de ſon hôtel.Au lieu du
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fracas flatteur qui retentiſſoit naguères dans

ſes appartemens inondés d'adorateurs, par

tout règne aujourd'hui un morne & vaſte

ſilence; par-tout les froides langueurs d'un

calme inſipide. -

Négligemment couchée ſur ſon lit.... de

repos, rêveuſe, contriſtée, elle paſſe dans ſa

ſolitude la longueur entière des jours. -

Le cercle d'amans jadis ſi empreſſés à

deviner ſes volontés ſuprêmes , eſt remplacé

par un ſºnge & une perruche. A ſes pieds re

poſe un épagneul, le ſeul de ſes amis, hélas !

qui lui ſoit reſté fidèle.

De temps en temps Deſpine tourne indo

lemment ſes regards ſur ſa chère ménagerie,

& diſtribue avec une tendre ſenſibilité une

légère careſſe à l'un, à l'autre un demi-ſourire,

& quelques mots de douceur à tous. Jaloux

de l'amuſer à leur manière, l'oiſeau parleur

& l'animal grimacier ſe tourmentent à qui

mieux mieux. Le ſinge contrefait à s'y mé

prendre les attitudes d'un petit-maître; il ca

reſſe de la main ſa charmante figure, ou la

rafraîchit en déployant & agitant vite, vite

l'éventail rond du beau Zerbin, ſon premier

maître de grâces. Le grave vert-vert, d'un

goſier enroué, répète les déclarations d'amour

& les ſermens du dernier amant de Deſ

pina.....

Elle le contemple d'un regard fixe & pro

· longé ; & tandis qu'elle l'écoute, ſon cœur

·ému ſoupire. Mille douloureuſes réflexions

l'agitent , de longues larmesº# de ſes

1V



3 M E R C U R E i
yeux, & ſillonnent le carmin de ſes joues.

Elle penſe avec d'amers regrets aux plaiſirs

tant aimés de ſa fugitive jeuneſſe; elle accuſe

tous les amans de perfidie, & dans ſa peine

extrême elle s'écrie pluſieurs fois: Que dois-je

faire , Amour, Amour, conſeille moi !

* Si je retourne dans ces galantes converſa

tions où ſe raſſemblent nos jeunes étourdis,

ourrai-je endurer leurs tons impertinens ,

eurs frivoles propos, leurs airs dédaigneux ?

Moi qui brillois dans ces rendez-vous, moi

qu'on entouroit, qu'on citoit, qu'on ſuivoit

en foule, je pourrois voir ma cour abandon

née, & à peine fixerois-je à mes côtés un

homme, un ſeul homme, à qui peut être je

ferai pitié, & qui ne ſera qu'un ſot ! »

· « Si je recherche les vieilles bégueules qui -

tiennent maiſon , j'entendrai ( quel ſup

lise ! )vanter à chaque inſtant le bon-ſens,

: la raiſon, l'âge mûr, & invectiver contre

cetteaimable jeuneſſe qu'on ne ceſſe d'appeler

folle oû ſotte. Comme l'ennui ſe peint ſur

tous ces fronts ridés ! comme on y déraiſonne

avec humeur ! comme on y bâille ! Je bâille

- d'y ſorger , & mes vapeurs redoublent....

Oh ,ſciagura ! oh Dio ſanto ! »

« Faut-il déjà, réformant toute parure,

éthanger mes robes de goût, mes rubans,

mes riches dentelles contre les mauſſades

livrées du bigotiſme! Irai-je, le front couvert

d'un crêpe funèbre, l'œil en-deſſous, l'oreille

au guet , paſſer la matinée à l'Égliſe, & la

ſoirée avec un myſtique Directeur ! »
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re _

· Le front appuyé ſur ſa main, les yeux fixés

en terre, c'eſt ainſi que Deſpine parle avec

elle-même. Son ame foible, irréſolue, flotte

entre tous ces partis, & ne ſe réſout pour au

cun. Tel, dans le combat orageux que ſe li

vrent deux vents contraires, un jeune arbriſ

ſeau courbé ſur les bords d'un abyme, tour

menté, plié en tout ſens, tantôt touche le

ſol, & tantôt ſe redreſſe.

| Vers la fin de cette tempête intérieure ar

riva l'heure de la toilette. L'induſtrieuſe Né

rine, la palette à la main, fit renaître les

roſes, & déploya les lys ſur le viſage de ſa

maîtreſſe. Deſpine fut ſi bien peinte, qu'elle

pouvoit défier les événemens ; aucune rou

geur, aucune pâleur ſubite n'étoit capable de

trahir ſon ſecret ni de déconcerter ſes grâces.

C'étoit l'heure où la partie utile du genre

humain ( qu'on compte pour rien ) le

peuple, qui règle ſon repos & ſes repas ſur

la marche du ſoleil, ſe diſtrait de ſes peines,

aſſis autour d'une table frugale , mais dans le

beau monde, il n'étoit encore que petit-jour.

Deſpine, inconſolable, en proie à ſes ſoli

taires ennuis, paſſoit dans un humiliant aban

don les momens jadis ſi triomphans pour ſes

charmes. - º -

: Tout-à-coup, ô bonheur ! ſa porte s'ouvre,

On annonce ;§ cœur treſſaille..... Elle voit

entrer Valère; Valère, très-jeune Cavalier,

d'une figure intéreſſante, ſpirituelle, & qui

l'appela ma petite couſine.

(Valère en effet avoit, dit on, des parens

A y
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alhés à Deſpina. ) Sorti depuis peu du Cok

lége, il venoit, ſelon l'étiquette, en parent

bien appris, & qui commence ſon entrée

dans le monde, faire à fa couſine une viſite

ſans conſequence. On voyoit à ſa gaucherie,

(qui n'étoit pas ſans grace) à ſon air naïf&

timide, & à la facilité avec laquelle il rou

giſſoit, qu'il étoit peu formé, & qu'il avoit

encore cette précieuſe fleur d'innocence dont

ces Dames font tant de cas. -

Avez-vous quelquefois ſuivi dans les airs

L'autour au bec retors, à la tranchante ſerre ?

Il plane, il cherche ſa proie. Si ſon œil per

çant découvre au loin dans les campagnes une

jeune colombe échappée de ſon nid, & pre

nant ſon eſſor d'un vol mal aſſuré, l'oiſeau

raviſſeur fond ſur elle & l'enlève.

C'eſt juſtement ainſi que la Civetta Deſ

pine, depuis long-temps habile en l'art d'ar

- rêter un amant dans ſes lacs, dreſſe ſoudain

toutes ſes batteries. Elle épanouit ſa figure,

elle compofe artificieuſement ſon air, ſon

maintien, ſes manières; elle veut lier à ſon

char cette ame ſimple & novice...-Triomphe

trop facile à ſon expérience ! -- .

· Valère qui , juſqu'à ce moment, n'avoit

connu que ſes bouquins, n'avoit vu que la

face renfrognée des durs & bruſques pédans

de ſon Collége; qui n'avoit enfin pour toute

ſociété de femmes, fait connoiſſance qu'avec

Lesbie & Néera , maîtreſles antiques des
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vieux Élégiaques latins, le pauvre Valère

reſta pris dans les gluaux de l'Amour. -

Pouvoit-il réſiſter aux roſes d'un ſi beau

viſage ? à cet air doux, à cet art agaçant, à

ces riens ſéducteurs, à ce ſourire enfin d'une

adroite coquette qu'on ne ſoupçonne pas en

core ? Pour moi, je l'avouerai, je crois que

j'y euſſe été attrapé tout comme notre Éco

lier.

Comme on voit un Commerçant perdre

ſon crédit par des faillites imprévues, & tom

ber du ſein du luxe & de l'abondance dans la

plus lanmentable détreſſe, puis tout-à-coup re

prendre ſa place, &, pour ainſi dire, lavie,

ſi quelque héritage fortuit renouvelle ſes

fonds, & le met à même de recommeneer

avec plus de prudence ſes lucratives ſpécula

tions: telle Deſpine emploie dès ce moment

tous ſes ſoins, tout ſon art, à conſerver la

proie fortunée que le haſard lui adreſſe.

· Elle eſt à - propos économe ou prodigue

· d'appâts.Tantôt elle loue ſon nouveau Sy

isbé avec d'enivrans tranſports; tantôt elle

e déſole par un ſilence boudeur ; la bride &

l'éperon § ſervent tour-à-tour pour faire

route vers ſon but. Mais ſur-tout, ( choſe

infiniment importante! ) elle ſait cacher dans

l'ombre du plus impénétrable myſtère, l'art

prodigieux qui lui ſert à cacher les injures de

ſes luſtres nombreux.

Et comme elle ſait très-bien qu'une paix

continuelle endort les ames, & que le bran

· don de l'Amour languit & s'éteint ſi l'on n'at

- A vj
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tife ſa flamme par le ſouffle des querelles,

( ainſi qu'on voit des charbons s'embrâſer

dans nos foyers lorſqu'on irrite leur ardeur

par le vent grondant des ſoufflets;) à la moin

dre faute notre douairière ne manque pas de

ſe courroucer. Elle menace, tonne, éclate ;

& ſon tremblant eſclave.... adore ſes caprices

& baiſe ſes fers.

Un jour que le malheureux Valère s'étoit,

ſans le ſavoir, rendu infiniment coupable, il

arrive, & voilà qu'on-vous le traite avec la

plus déſeſpérante rigueur. Il s'étonne, il s'ex

cuſe, on refuſc de l'entendre; il ſort; il erre

en proie à la crainte horrible de ne jamais ob

tenir grace aux yeux de ſa Vénus offenſée,

& ſe retrouve enfin chez lui abymé d'an

goiſſes. ·

Le bon jeune homme croyant avec ſimpli

cité ſon crime irrémiſſible, & le courroux de

ſa belle éternel, paſſa la nuit, Dieu ſait dans

quelles agitations ! ô nuit! nuit diſaſºreuſe ,

que tu fus longue pour cet amant déchiré de

remords !

A peine l'aube blanchiſſoit l'orient, il ſe

lève, &, pâle, défait , tremblant, il ſort de

ſa maiſon, & court chez Deſpine. Les portes,

les volets, tout étoit fermé. Il s'éloigne, il

revient, regarde à ſa montre, querelle les

aſtres du ciel; paſſe , repaſſè cent fois devant

le temple de ſon idole. Les inſtans lui paroiſ

ſent des heures, les heures des ſiècles. La

crainte & l'eſpérance ſe partagent ſon cœur.

Il médite ſes excuſes, il compoſe ſes regards ;
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il diſpoſe tout ſon extérieur au rôle pénible

qu'il va jouer ſans feinte; car enfin, n'eſt-il

pas coupable de leze-majeſté ?

Après une éternité d'attente , la porte,

l'inexorable porte s'ouvre en criant ſur ſes

gonds. Brûlant d'amour , bouillant d'impa

tience, il y court, il franchit l'eſcalier avec la

vîteſſe des vents, oubliant dans ſon aveugle

empreſſement que le ſoleil au tiers de ſa

courſe laiſſe encore régner la nuit dans la

joyeuſe enceinte dont la pourpre fert de dais

& de tente à la belle Deſpina.

Il a le bonheur d'arriver dans les premiers

appartemens ſans être apperçu. Son cœur bat

fortement; tout l'émeut , tout l'intérefſe,

tout ce qu'il voit n'a-t'il pas le bonheur d'ap

partenir & de plaire à Deſpine ? Mais tout-à

coup il s'arrète immobile. L'indécence de

- l'heure le frappe. Pourſuivra-t'il : ſe mon

trera-t'il ? ſe cachera t'il ? Il n'en ſait rien

- Quel bruit ſe fait entendre ! .... Il

pâlit !... Ce n'eſt rien... N'importe, il eſt

glacé d'effroi, il étouffe; &, dans ſon trouble

intolérable, il ſe précipite au fond d'un réduit

obſcur, dont la porte entre-ouverte s'offre

heureuſement devant lui.

Ce cabinet noir, ( remarquez bien ceci,

cher Lecteur, s'il vous plaît ) étoit un ancien

paſſage derobé, qui conduiſoit diſcrètement

de l'anti-chambre à la toilette de Madame.

Une porte vitrée, & voilée d'un court rideau

de taffetas vert, ſépare cette pièce condamnée

du ſécré cabinet des féminins myſtères.Jugez
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ſi l'entrée en étoit permiſe aux profanes ! &

c'eſt dans ce lieu perfide qu'eſt cependant

caché le diſgracié Valère! il va voir... Que ne

verra-t'il pas ! -

· Déjà Phébus poufſoit ſon char de feu ſur

le zénith de la voûte éthérée; la lumière en

torrens inondoit les plaines céleſtes; les ob

jets prominens ne projetoient preſque plus
*

d'ombre autour d'eux... ou, pour dire en fran-º

çois la choſe, il étoit midi.

Un ſonge officieux proſternoit en ce mo

ment Valère aux pieds de Deſpina. Deſpina

daignoit relever #

diſpoſoit même à recevoir ſon plus tendre

hommage. O douleur ! Morphée retire ſes pa

vots, & l'Amour, ce malicieux enfant, s'en

vole en riant loin de Deſpina. -

Elle s'éveille avec humeur ; ſa paupière

s'entre - ouvre aux doux rayons de l'aurore

factice que lui ménagent les demi-jours de

ſes jalouſies; & après avoir frotté ſes yeux,

bâillé trois fois, ſonné ſes femmes, elle ſort

de ſon lit couverte ſeulement de la légère

draperie qu'un proſateur groſſier oſeroit ap>

peler chemſ .

Deſpina : où courez-vous ? où courez-vous

dans ce ridicule équipage ! arrêtez, malheu

reuſe ! arrêtez.... Dieux! ſi vous ſaviez quel

audacieux mortel eſt caché dans cet obſer

vatoire , vous frémiriez de vous montrer à

ſes regards, outragée en cent lieux par Lucine

& le temps. — Elle ne m'entend pas. Je la

vois qui s'avance vers l'attelier des Grâces

on jeune ami. Deſpina ſe "
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L'autel magique eſt dreſſé par les Prêtreſſes.

On permet au Jour de s'introduire dans le

boudoir: voilà, voilà Deſpina ſans fard, fans

vernis, ſans taliſmans, & telle qu'elle eſt

avant de prendre ſes maſques.

Ses cheveux en déſordre, moitié flottans,

moitié bouclés, retombent ſur ſon front ridé,

retombent ſur ſon cou jaune, ſali par la

fonte nocturne des pommades colorées qui

les maſtiquent pendant le jour. Les fleurs de

ſon teint ſont remplacées par des taches plom

bées; de longs ſillons traverſent ſon front &

s joues; un grand cercle bleuâtre entoure

ſes yeux livides & battus, ſes mouches déta

chées laiſſent appercevoir çà & là des cica

trices hideuſes; tout, en un mot, préſente

en elle l'image du délabrement & de la flac

cidité : c'eſt un vrai remède d'amour.

• Semblable au villageois, qui,^ dès que

Forage a ceſſe, court dans ſes champs, & les

trouve tout dévaſtés, ſes haies ſont arrachees,

ſes arbres abattus, le ſable infecond couvre

ſes vertes prairies : hélas! il ne reconnoit plus

les limites de ſon héritage , il ignore en les

† s'il eſt dans ſes§ , tant

'aſpect en eſt rendu méconnoiſſable ! — Tel

le jeune Valère, en voyant apparoitre ce fin

tôme inconnu, l'obſerve avec étonnement de

la tête aux pieds, & ne reconnot en lui au

cun rrait de ſa Deſpine. Cet air fatigué, ce .

teint He ri, ces cri s rares & griſornans, tout

le perſuade qu'au lieu du lever de ſa belle, il

eſt témoin de celui de quelque vieille ma

-
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tronne. Reſtons ici, ſe dit-il à lui - même ;

prenons patience : cette guenon partie, je

verrai sûrement arriver ma Bergère.

Cependant on approche l'autel myſtérieux

de la vanité; on dreſſe le cruel & véridique

miroir. On étale , on découvre & poudres &

parfums. Ces boëtes renferment des paſtels

de toute couleur. Ceux-ciblanchiſſent le cou;

ceux-là empourprent les lèvres; les autres

peuvent imiter ces longs filets d'azur qui

ſerpentent à fleur de peau. Enfin, c'eſt avec

tous ces ingrédiens que l'art des enchante

mens compoſe Deſpina toute entière, & ſait

en former une ſi belle pièce de ſtuc.

Madame s'aſſied devant ſa glace. (Valère,

témoin de tout, eſt toujours caché vis à vis.)

La fidelle Nérine, confidente des plus ſecrets

ſacrifices, ſe tient à côté d'elle. L'ouvrage eſt

en train. Le charme opère. On redouble

de zèle. Cetre joue ſe repeuple de roſes.

Ce ſein peu-à-peu reprend ſes lys accoutu

més. Le viſage commence à ratraper d'un

côté ſa phyſionomie de jour : comme ſous

le pinceau d'un Peintre habile vous voyez

tour - à - tour les yeux s'ouvrir , le teint

s'animer, & les cheveux ondoyer & blon

dir.

Notre contemplateur , établi dans ſon

poſte, lorgnoit comme un Aſtronome depuis

une grande heure, lorſqu'en bien conſidérant

cette figure, il crut véritablement reconnoî

tre quelques traits de ſa Deſpina. Il regarde

de tous ſes yeux , il héſite encore; mais enfin
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chaque inſtant diſſipe ſon doute. On place

deux ou trois mouches, on Implante une ou

deux dents poſtiches : voilà Deſpina rajeunie,

la voilà blonde. Elle met ſon pouf & ſon cul

de crin; elle ſerre les nœuds de rubans qui

· ſoutiennent ſa gorge; c'en eſt fait, Valère ne

ſauroit plus s'y méprendre; il reconnoît la

Dame de#penſees.

Ainſi l'armateur Batave, qui attend un

vaiſſeau chargé de§ précieuſes,

dont l'heureux retour va décider de ſa for

tune, vole à toute heure ſur le rivage. Le

cœur agité par la crainte & l'eſpoir, il cher

che ſon navire ſur le vaſte azur des mers, &

après l'avoir attendu vainement pendant un

long eſpace de temps, il le découvre enfin,

· ou croit le découvrir. Il ne s'eſt pas trompé.

Les mâts paroiſſent poindre & ſortir du ſein

des flots amers. Il diſtingue les girouettes na

tionales , ( flottantes comme les panaches

qui ſurmontent les chapeaux de nos Laïs) il

le voit avancer, toutes voiles dehors, & re

connoît avec joie juſqu'à la proue ſi bien

peinte, qui repréſente ou la Chimère ou quel

qu'une de ces fameuſes Sirènes.

Oh! qui pourroit raconter la ſurpriſe, le

courroux, la honte de Valère, voyant de

quelle ridicule eſpèce il s'étoit fi follement

épris ! De vils pots de pommades, de poudres

de couleurs renfermoient donc les charmes

qu'il idolâtroit !

Le dépit s'empare de lui. Il ſort bruſque

ment de ſa niche, non plus timide & ſup
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pliant, mais d'un air perſiffleur & léger, mais

plein d'aſſurance, & parfaitement guéri de

ſon ridicule amour; &, ſans regarder Deſ

pina, il adreſſe au galant arſenal cette riſible

apoſtrophe : . -

• Sacrés vaſes ! poudres, parfums, paſtels,

je m'incline reſpectueuſement devant vous,

Conſervez le ſouvenir de ma plaiſante fim

plicité. (Je ne parle qu'à vous : c'eſt vous ſeul'

que j'aimois ) Si jamais quelqu'amant no

· vice eſt dupe autant que moi de vos brillantes

impoftures, s'il vous confond avec la beauté,

empêchez-le ſur-tout de voir ce que j'ai vu.

Je ſuis déſenchanté; je vous rends graces :

adieu. »

L'art eſt de cacher l'art. Il ne peut triom

pher qu'en imitant la Nature. - Mais quand

ſur lesailes du temps la jeuneſſe s'envole avec

nos attraits, que faire donc pour plaire ? -

Être douces & bonnes. Ofemmes, s'écrie un

Sage, la bonté & la douceur vous caractériſent

d'une manière plus intéreſſante encore que la

beauté. |

Improviſus ades; deprendes tutus inermem. Ovid.

(Par M. Bérenger.)

#



D E F R A N C E 19

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Univers ; celui

del'Énigme eſt Plume; celui du Logogryphe

eſt Tabatière, où l'on trouve Tiare, bière,

rat, &, ire, traité,ré, bette, bière , trait.

C H A R A D E.

D,ss la gamme on voit mon premier ;

C'eſt au milieu de mon dernier

Qu'on peut entendre mon entier.

É N I G M E.

Sou, les dehors trompeurs d'une fauſſe juſtice,

Je cache un cœur rempli d'une horrible avarice ;

Et par mille détours inventés à propos,

Pour un très-petit bien je cauſe de grands maux ;

Famille ruinée, enfans ſans héritage, -

Ce ſont-là de mes jeux & mon plus bel ouvrage.

Qui le croiroit pourtant ? les aveugles Mortels

Viennent encore en ſoule encenſer mes autels.

(Par Mlle de Vilaire , à Vilaire-ſur-Terre,

près d'Olonne. )
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L O G O G R Y P H E.

D,s. un poſte éminent j'établis mon empire ;

Je raſſemble à mes pieds une nombreuſe cour ;

Je porte dans mon ſein le charme qui l'attire ;

Et tous mes ornemens ſont mis au plus grand jour.

Ne renverſez point ma ſtructure ; -

Et, ſans vous donner la torture,

Tranchez mon chef, & ſucceſſivement

Le chef de chaque mot reſtant ;

Vous trouverez avec aiſance

Un inſtrument de pénitence -

Que nos Héros Chrétiens trouvoient encor trop doux

Pour appaiſer le céleſte courroux ;

D'une grange le terrein ferme,

Où par un effort redoublé,

Le fléau dégage le blé

De l'enveloppe qui l'enferme ;

De l'ame un vif emportement

Guila mettroit hors d'elle-même,

Si la raiſon, par un pouvoir ſuprême,

Ne maîtriſoit ce mouvement;

Et ( pour couronner l'opuſcule )

Ma déſinence eſt une particule

Qui du mot réduplicatif

offre le ſigne diſtinctif.

(Par M. Révial, de Narbonne, Ancien Capitaine

Aide-Major du Régiment de Bourgogne. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HIsToIRE d'Hérodote , traduite du Grec ,

avec des Remarques Hiſtoriques & Criti

ques , un Eſſai ſur la Chronologie d'Héro

dote , & une Fable géographique ; par

M. Larcher, de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres, Honoraire

de l'Académie des S iences & Belles

Lettres de Dijon. 7 vol. in-8°. A Paris,

chez Muſier & Nyon, Libraires.

H É R oDoT E, qu'on a appelé le Père de

l'Hiſſoire , n'a pas été le premier Hiſtorien

Grec , Hécatée, Charon de Lampſaque, écri

virent avant lui l'Hiſtoire , ſoit de la Grèce,

ſoit de l'Aſie ; mais leurs Ouvrages ſe ſont

perdus comme ceux des Poëtes qui précédè

rent le Chantre d'Achille & d'Ulyſſe; & c'eſt

aux pertes que nous avons faites, qu'Homère

doit le titre de créateur de la Poéſie, & Hé

rodote celui de père de l'Hiſtoire. La gloire

de l'un & de l'autre, après avoir été tour-à

tour l'objet des hommages des ſiècles & des

critiques d'un petit nombre d'eſprits diſtin

gués, paroît s'établir & ſe fixer de nos jours

ur des jugemens plus approfondis, ſur une

appréciation plus éclairée. Jamais il n'a paru

ni plus deTraductions d'Homère ni plusd'Édi
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tions d'Hérodote, ou de Commentaires &
d'Obſervations ſur les Écrits de ce père de

l'Hiſtoire. La Traduction long-temps atten

due de M. Larcher, mettra beaucoup plus de

monde encore en état de juger Hérodote avec

plus de connoiſſance de cauſe.C'eſt une choſe

remarquable, que la plus ancienne Hiſtoire

qui nous ait été conſervée, ne ſoit pas l'Hiſ

toire particulière d'un peuple; mais un grand

& vaſte tableau d'Hiſtoire univerſelle, où

paroiſſent tour-à-tour peints de couleurs éner

giques & locales, les grandes Nations eſclaves

de l'Aſie, les Républiques fières & indépen

dantes de la Grèce, les barbares errans au

pied du Caucaſe ou ſur les plateaux élevés

de la Tartarie, & ceux qui paroifſent enſeve

lis dans les ſables de la Lybie, l'Égypte avec

ſon culte & ſon gouvernement, tous les deux

en apparence ſi myſtérieux, & tous les deux
fondés ſur l'obſervation de la nature & ſur

ſes loix; les Inſulaires de la mer Égée, & les

Colonies des côtes de l'Aſie mineure, flottans

ſans ceſſe entre la liberté dont ils avoient ap

porté la paſſion de la Grèce , leur Métro

pole, & le deſpotiſme où les entraînoient la

molle douceur de leur climat, les Arts vo

luptueux dont ils avoient le goût & le génie,

&le voiſinage des Satrapes du Grand Roi qui

les corrompoient toujours par leurs exem

ples, & les aſſerviſſoient ſouvent par leurs

armes. Les premières conceptions de l'eſprit

humain, ſi elles ne peuvent pas atteindre à

la perfection, nous frappent & nous éton
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nent ſouvent par leur grandeur & par leur au

dace. On n'a point encore poſé de règles, de

bornes ; & l'eſprit s'étend dans tout l'eſpace

qu'il apperçoit. Hérodote a conçu l'Hiſtoire

il y a près de trois mille ans, comme l'a exé

cutée de nos jours Voltaire dans ſon Hiſtoire

Générale des Peuples depuis Charlemagne ;

l'un & l'autre en ont fait le tableau de l'Uni

vers ; & il eſt remarquable encore qu'Héro

dote ait pu ſervir de modèle à Voltaire, qui

en a dit tant de mal. Des Écrivains qui ne ſont

pas Voltaire, en ont dit plus de mal encore ;

ils ont cru montrer beaucoup de critique &

de philoſophie , en affectant toujours de

parler d'Hérodote comme d'un vieux conteur

de vieilles fables,

Qui vous dit d'un air ingénu

Ce qu'il n'a ni vu ni connu,

Et qui vous ment à chaque page.

Celui qui lit Hérodote avec quelqu'attention

& quelqu'habitude de réflexion, en prend

une idée bien différente. On voit d'abord que

ſa vie entière a été conſacrée à connoître les

faits qu'il vouloit tranſmettre à la poſtérité ;

qu'aucun Hiſtorien ne s'eſt donné tant de

†& de peines, n'a bravé tant de périls

pour chercher la vérité. On le voit ſe tranſ

orter chez tous les peuples dont il doit par

er, traverſer pluſieurs fois les mers, les con

tinens , les iſles, s'arrêter long - temps en

gypte, interroger les Prêtres de tous les

Colléges, comparer les rapports de ceux de



24 M E R C U R E

Memphis & de ceux de Thèbes , pénétrer

dans l'intérieur de l'Afrique , & peut-être

juſqu'à Carthage, à travers des mers d'un

ſable mouvant, où il peut être englouti mille

fois; revenir ſur ſes pas, aller à Tyr & à Ba

bylone, où ſe conſeivoient les traditions les

plus antiques ſur l'hiſtoire des Dieux & ſur

celle des hommes; viſiter les Nations répan

dues le long de la mer noire & dans la Col

chide, paſſer d'Aſie en Europe, & deſcendre

par la Thrace , par la Macédoine , par

l'Épire, dans le continent de la Grèce &

dans l'Aſie mineure, où il combat les Tirans

de ſa patrie. Je ſais qu'il eſt poſſible de

parcourir tous les pays & tous les peuples,

& de les voir, de les peindre tous très-mal,

de recueillir toutes leurs fables, & de ne leur ,

apprendre aucune vérité; mais jamais il n'a

été mieux prouvé qu'aujourd'hui, qu'Héro

dote n'a point mérité ce reproche. Maillet,

Pockoke, M. Savari confirment ce qu'il a

raconté de plus merveilleux de l'Égypte, dont

il paroît même avoir étudié le ſol en Natu

raliſte; le Père Schew juſtifie en tout la deſ

cription qu'il a donnée, & de l'intérieur de

l'Afrique, & des hommes troppeuconnus qui

l'habitent. Lorſqu'Hérodote fait agir & parler

les Grecs & les Perſes, tout ce qu'il leur fait

faire, tout ce qu'il leur fait dire, ſont des

peintures frappantes de ce que diſent & de

ce que font des peuples eſclaves & des peu

ples libres, L'Abbe Millot dit qu'il ne faut .

pas
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pas croire ce qu'Hérodote raconte de Xerxès,

parce qu'il le fait agir & parler comme un

jou qui tantôt pleure en voyant une multi

tude d'hommes que la guerre va moiſſonner,

& tantôt ſe baigne dans le ſang de ſes propres

Sujets; mais c'eſt à de tels contraſtes, c'eſt

à ce mélange bizarre de foibleſſe & de

cruauté, que je reconnois le deſpote abſolu de

trente grandes Nations occupées à flatter ſes

caprices, le tyran amolli dans les voluptés

d'un vaſte Empire, dont l'imagination ne

eut ſoutenir les apprêts du carnage, & dont

§ regards, hors du danger, ſe repaiſſent

avec joie de la vue d'un ſang qui lui donne

quelques ſenſations de plus. Xerxès eſt fou,

mais de la folie dont preſque tousles deſpotes

ſont attaqués, & j'oſe dire que les deux Livres

d'Hérodote où il eſt le plus queſtion du grand

Roi , que ſa Polymnie & ſon Uranie ſeroient

des morceaux dignes du génie de Tacite, ſi

· les grands traits n'étoient pas ſéparés par des

digreſſions qui les affoibliſſent, ſi la penſée

- d'Hérodote recevoit de ſon expreſſion cette

vigueur & cet éclat que Tacite ſait donner à

ſes penſées. Qu'on liſe l'endroit d'Hérodote

où les Conjurés qui ont tué le faux Smerdis,

délibèrent ſur la forme de Gouvernement

qu'ils donneront à la Perſe; qu'on liſe ſur

tout la réponſe des Athéniens aux Députés de

Sparte, qui les conjurent de ne pas abandon

ner la cauſe commune de la Grèce, en adhé

rant aux propoſitions ſéduiſantes de Mardo

Nº. 34, 2 Septembre 1786. B
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nius; on reconnoîtra que c'eſt avec un eſprit

& avec un talent du premier ordre, qu'on a

pu diſcuter ainſi la nature & les influences

des diverſes eſpèces de Gouvernement, &

faire parler ſur-tout un peuple libre, avec ce

ſentiment ſublime de morale & de généroſité

qui eſt la récompenſe des peuples capables

de tout ſacrifier à la liberté. Ce qu'on repro

che le plus à Hérodote, c'eſt ſa crédulité;

| mais j'ai peur que la crédulité d'Hérodote ne

ſoit celle de l'antiquité entière ; & alors je

lui ſais gré de me l'avoir fait connoître. Les

fables qu'il rapporte ſont une partie de l'Hiſ

toire, & une partie très importante, très-inſ

tructive , très propre à étendre la philoſo

phie, à combattre & à détruire la crédulité

elle-même. Les fables d'Hérodote, qu'aucun

peuple de la terre ne croit plus, jettent un

grand jour ſiir beaucoup de ſables que beau

coup de peuples croient, reſpectent ou mé

nager:t encore. Je conviens que cet Hiſtorien

paroît ſouvent n'avoir lui-meme aucun doute

ſur les ccntes qu'il débite; & quelquefois il

en eſt très-plaiſant. Lorſque les Perſes, par

exemple, s'approchent de Delphes pour en

piller le temple, il aſſure d'abord que des

armes ſuſpendues aux murs du ſanctuaire

changèrent de place d'elles mêmes, &allèrent

ſe mettre au-devant du temple comme pour

le défendre. Il dit enſuite que le Mont-Par

naſſe, ébranlé dans ſes fondernens, lança de

ſa cime des foudres & des rochers énormes
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qui écraſoient les Perſes , & il ajoute enfin,

comme une preuve excellente de ce miracle :

J'ai vu mot - meme les rochers au pied du

4/cnt-Parºiſſe. Il eſt des eſprits qui ſont

bleſſes de cette crédulite d'Hérodote. . .

- - - - - - - - - -

1

. .. . . . . . . .. Il s'en faut bien

qu'Hérodote ſoit également crédule pour les

contes qui ne tiennent pas à ſa Reiigion. Dans

d'autres genres, lorſqu'il rapporte des évé

nemens un peu extraordinaires, il a loin de

ne pas les prendre ſur ſon compte. On dit,

on croit, ſont des formules qui lui ſont très

familières. Il ajoute méme très - ſouvent,

pour moi, je n'en crois rien.

Or. ne lui a pas pardonné d'avoir donné à

Xerxès une armée de près de deux Iiiiiiions

d'hommes. - - -

Il y auroit beaucoup de choſes à dire ſur ce

reproche, qui ne peuvent pas trouver ici

leur place. . ' -

. Mais il faut obſerver, 1°. que le récit de

Ctéſias , de Diodore de Sicile, d'Elien , de

Pline, de Juſtin, qui ne retranchent guères de

ce nombre que la moitié, a encore de quoi

nous beaucoup ſurprendre. Nous ne ſommes

as plus accoutumés à des arinées d'un mil- .

ion d'hommes que de deux millions. Cepeii

dant il ſeroit trop fort de récuſer le ténoi-,
gnage de tOllte i'antiquiré ſur un fait qui n'a

rien de ſurnaturel 'on ne petit pas direincroyable, puiſqu ii n'e. * • • •
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2°. D'où Xerxès tiroit Il tant de Soldats ?

De preſque toute l'Aſie & d'une partie de

l'Europe & de l'Afrique. D'où tiroit-il de

quoi les nourrir ? De preſque toute l'Aſie

& d'une partie de l'Afrique & de l'Eu

rope. Lorſqu'on énonce d'une manière géné

rale, Hérodote donne à Xerxès une Armée

de deux millions d'hommes, le premier mou

vement eſt de ſe récrier à l'abſurdité. Lorſ

qu'on lit Hérodote, qu'on lui voit faire le dé

nombrement de toute l'armée, détailler l'eſ

pèce de vêtement, l'eſpèce d'armure & de ma

nœuvres, la manièrede combattre de tant de

euples raſſemblés ſous les mêmes drapeaux ;

† dans cette armée on ſe promène pour

ainſi dire au milieu de toutes les Nations avec

Xerxes, qui, pour ſe faire entendre d'elles &

pour les entendre, eſt obligé de changer de

truchemen & d'Interprète à chaque rang ;

alors ces détails commencent à donner de la

vraiſemblance à ce que nous avions rejeté

comme merveilleux. -

On ſe rappelle qu'il eſt arrivé plus d'une

fois que preſque toutes les Nations de l'Aſie

ont porté le joug d'un même Deſpote, &

que les Deſpotes ont la guerre, non avec des

troupes choiſies, mais avec les Nations en

· tières qu'ils oppriment. -

| Quant à la difficulté de nourrir tant d'hom

mes, on ne s'eſt pas aſſez ſouvenu ni de la

rodigieuſe fécondité de pluſieurs contrées de

† & de l'Aſie, ſur-tout de quelques

côtes de l'Aſie mineure, de l'heureuſe Myſe,
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de la riche Gargare dont parle Virgile, ni de

l'extrême# des Aſiatiques, auxquels il

ne faut ſouvent pour vivre, & même pour

" marcher aux combats, que des dattes, de l'eau

& des coups de fouet.

On ne s'eſt pas dit que les armées des Deſ

potes vivent, non pas de proviſions, mais de

dévaſtations.

Qu'un Deſpote content d'avoir ſatisfait ſon

orgueil en montrant des millions d'hommes

ſous ſes drapeaux, s'inquiète peu du ſoin de

les nourrir; & que s'il prévoit cet embarras,

il compte, pour en être délivré, ſur la faim,

ſur la ſoif, ſur les tempêtes, ſur les glaives

des ennemis, qui ſauront bien diminuer le

nombre de ſes troupes.

3°. Il faut obſerver enfin qu'on ne ſe rap

proche pas, mais qu'on s'éloigne de la vé

rité, lorſqu'on juge des choſes qui ont pu ſe

· paſſer en Aſie, par celles qui peuvent ſe paſ

ſer en Europe , de ce qui a pu ſe faire autre

fois, par ce qui peut ſe faire aujourd'hui; que

la nature & les choſes humaines n'ont ni les

mêmespoids ni les mémes meſures dans toutes

les parties du monde & dans tous les ſiècles ;

& que, pour en bien juger, lorſqu'on change

de ſiècles & de climats, il faut changer de

poids & de meſures dans ſes jugemens. Il eſt

vrai, rien n'eſt plus rare que cette raiſon uni

verſelle, qui tire ſa force de ſa flexibilité

même, qui arrive toujours à la vérité, parce

qu'elle n'a pas une route ſeulement, mais

qu'elle en a mille. Cette raiſon eſt le génie

- B iij
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des Tacite, des Thomas Morus, des Vol

taire , des Monteſquieu. Viendra-t'il un mo

ment où elle ſera le bon-ſens des peuples?

Ce n'eſt pas parmi les modernes ſeule

ment que les opinions ont été partagées ſur

Hérodote. Chez les anciens, Plutarque l'a

accuſé de malignité dans un morceau qu'il a

intitulé de la malignité d'Hérodote, & Denis

d'Halicarnaſſe dit au contraire qu'Hérodote

eſé doux , qu'il ſe réjouit du bien , & qu'il

s'afflige toujcurs du mal.

J'avoue qu'en liſant Hérodote, je n'ai vu

ni qu'il fût doux, ni qu'il fût malin ; il m'a

paru avoir le deſir d'être intègre : il dit le bien,

il dit le mal comme tous les deux ſont parve

nus à ſa connoiſſance ; il blâme ſouvent les

· Grecs, il loue quelquefois les Barbares; il juge

peu & raconte beaucoup. . -

· Plutarque eſt ſuſpect. Les Béotiens , ſes

compatriotes, avoient lâchement abandonné

la cauſe & le ſalut de la Grèce, & Hérodote

ne l'avoit point diſſimulé. . - _ -

· Denis d'Halycarnaſſe eſt ſuſpect auſſi. Il

paroît trop occupé à élever Hérodote au

deſſus de Thucydide; & il emploie quelque

fois , dans cet objet , des raiſons qui ne pa

roiſſent pas dignesd'un Critique ſi renommé.

Un des titres, par exemple, ſur leſquels il

fonde la prééminence d'Hérodote, c'eſt que .

cet Hiſtorien a choiſi un ſujet heureux & glo

rieux à la Grèce , au-lieu que Thucydide n'a

raconté, dans la guerre du Péloponèſe, que,
, '.
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les revers & les malheurs de ſa patrie. On

ſent bien que ce n'eſt pas ſur de pareils mo

tifs qu'il faut apprécier les talens de deux

Hiſtoriens, & préférer l'un à l'autre. Car une

Hiſtoire peut être plus intéreſſante, plus inſ

tructive , plus éloquerite, par cela même

qu'elle nous entretient des revers & des ca

laniités d'un peuple : c'eſt alors que l'Hiſto

rien trouve narurellement ſous ſa plume les

ſcènes pathétiques de la Tragédie , & s'il a

une ame, cette ame s'émeut, & il remplit

d'émotion celle de ſes Lecteurs. C'eſt pré

ciſément ce qui eſt arrivé à Thucydide. Hc

rodote , dit le même Denis d'Halycarnaſſè,

a l'avantage dans les maurs , Thucydide dans

les affeéiions. C'eſt parfaitement obſervé &

expriiné ; mais il # inconcevable qu'après

avoir fait cette obſervation, Denis d rlalycar

naſſe n'ait pas vu que c'eteit-là un avºi:tage

qu'avoit Thucydide , & qu'il le doit à ſon ſu- .

jet autant qu'à ſon talent. . |

Toute l'antiquité a parlé de la clarté, de

l'aimable ſimplicité, des graces naturelles du

ſtyle d'Hérodote; & elle en étoit trop bon

juge pour qu'il ſoit permis aux modernes

d'avoir une autre opinion.

M. Larcher ſe ſera appliqué ſans doute à

faire paſſer ces qualités précieuſes dans ſa

traduction.Son ſtyle eſt clair , correct en gé

néral; & ſi on n'y ſent point les graces de

l'original, c'eſt que cela étoit peut-être im

§ dans une Traduction. La grace ne ſe

traduit guère ; elle tient à des choſes trop

B iy
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#s , trop délicates, trop fugitives; le Tra

ducteur qui en a le plus le ſentiment, ne la

remplace guères que par de l'élégance; mais

l'élégance n'eſt pas encore la grace ; elle y

· nuit même très-ſouvent. -

· Lorſqu'on traduit d'une langue auſſi peu

cultivée & un Auteur auſſi ancien, une

grande difficulté, c'eſt celle d'en ſaiſir tou

jours le ſens avec une certaine certitude.Cela

exige une érudition immenſe : c'eſt , pour

ainſi dire, avec toute l'antiquité qu'on peut

bien entendre & bien traduire un Écrivain

tel qu'Hérodote; & à cet égard, le travail de

M. Larcher nous paroît mériter les plus grands

éloges. Il a rapproché & ccmparé les Éditions

& les nianuſcrits du texte, la plume à la

main il a reiu tous les anciens, pour y cher

cher & noter tout ce qui pouvoit ſervir à

corriger, à éclaircir & à éclºrer ſon Auteur.

· Il a dépoſe les f#uits d'un travail ſi conſidé

rable dans des nºtes qui ſont à la ſuite de

chaque volume, & qui ſouvent ſont plus

ttendues que le texte de la traduction. Ses

notes ne ſont pas toujours des critiques du

texte d'Hérodote, mais de courtes diſſerta

tions ſur les uſages, ſur les mœurs, ſur les

Dieux, ſur les édifices de la Grèce; & celles

là ne ſont pas les moins inſtructives.On pour

roit conteſter pluſieurs de ſes opinions à M.

Larcher , mais jamais une grande érudition.

L'Eſſai ſur la Chronologie d'Hérodote, &

une eſpèce de Dictionnaire Géographique qui

terminent l'Cuvrage, ſont très propres auſſi
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à faire lire Hérodote avec plus d'intérêt,

moins de peine & plus de fruit.

M. Larcher attaque tous les ſyſtèmes de

chronologie, pour en établir un qu'il fonde

particulièrement ſur Hérodote : on croira

ſans peine qu'il a renverſé tous les ſyſtêmes

des Chronologiſtes : ils ne tiennent à rien ; il

n'y a point de chronologie avant les marbres

de Paros; & il eſt ſurvenu tant d'accidens fâ

cheux à ces marbres depuis leur arrivée en

Angleterre; ils ont été briſés, mutilés & ré

parés de tant de manières, qu'on ne ſait pas

ſi on leur doit plus de confiance qu'à tout le

reſte. Je ne connois pas d'Ecrivains dont les

procédés ayent été ſi peu conformes, en gé

néral, à la ſaine raiſon, que les Chronolo

giſtes : les faiſeursd'étymologies, dont on s'eſt

tant moqué, n'ont pas des principes plus va -

gues, plus arbitraires; mais on a mis plus

- d'eſprit dans les étymologies ; & c'eſt pour

cela qu'on s'en eſt plus moqué, quoiqu'on y

ait mis auſſi plus de vérité. On a dit que la

chronologie étoit un œil de l'Hiſtoire; cela

ſeroit vrai, ſi nous avions une chronologie

(je parle de l'ancienne ); mais dans l'état où

elle eſt, ſi on veut la comparer avec juſteſſe à

un œil, il faut que ce ſoit à un œil crevé &

aveugle.
-

Lagéographie d'Hérodote eſt moins ſujette

aux incertitudes, & répand une plus grande

lumière ſur l'Hiſtoire. Il eſt impoſſible debien

connoître les événemens, ſi on ne connoît pas

très-bien les lieux de la ſcène où ils ſe§

B V
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paſiés. La géographie paroît une ſcience d'en

fant 5 mais je ne ſis comment il arrive que

preſque tous les hommes l'ignorent. Lorſ

qu'on fait la lier à la connoiſſance du globe

& du ciel, aux productions de l'Hiſtoire Na

turelle, aux influences du climat & des ter

reins ſur les actions des hommes, elle prend

· un rang très diſtingué dans le tableau des con

noiſſances humaines. Elle eſt peu de choſe

• par elle-même ; mais toutes ſes alliances ſont

grandes.

(Cet Article eſt de M. Garat. )

EssAIs de deux Amis, contenant le Diſcours

de la mère des Brutus, à Brutus ſon mari,

revenant du ſupplice de ſes deux fils, par

M. Legouvé , les derniers momens de la

Préſidente de Tourval au Vicomte de Val

mont ; une Lettre de Didon à Enée , par

M. Laya. A Londres, & ſe trouve à Paris,

chez Belin , Libraire, rue S. Jacques, près

S. Yves; & Brunet, Libraire, rue de Mari

vaux, près le Tºhéâtre Italien.

ON voit avec plaiſir le fils de M. Legouvé,

qui s'eſt fait une grande réputation au Bar

reau, chercher à s'en faire une dans la car

rière des Lettres.Son Diſcours de la mère des

Brutus, à Brutus ſon mari, revenant du ſup

plice de ſes deux fils , annonce un vrai

talent. Son ſtyle eſt ferme & vigoureux, &

auſſi auſtère que ſon ſujet : il a quelquefois de

la déclamation; défaut ordinaire aux jeunes
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| gens, qui ne ſavent pas s'arrêter dans la cha

leur de la compoſition; & l'on deſireroit que

des nuances douces jetaſlent un peu pias

d'intérêt dans ſon Ouvrage. Mais ces fautes

viennent de l'inexpérience ; & un jeune

· homrne n'écrit pas en vers à vingt ans comme

il écrira à quarante. Quelques citations juſti

fieront nos critiques & nos éloges.

Arrête : où ſont mes fils ? ... Ah ! barbarc aſſaſſin,

Monſtre indigne du rang dont tu chaſſas Tarquin ;

Lorſque de tes enfans, victimes malheureuſes,

Ton ordre a fait tomber les têtes généreuſes,

Tu peux oſſtir aux yeux d'une mère en fureur,

Une tête coupable, & qui me fait herreur !

Tu parois teint du ſang de ces fils que j'adore ;

Tes vêtemens ſouillés en dégouttent encore ;

Et tu ne trembles pas qu'en ton barbare Harc

Ma main, ma juſte main ne recherche mon ſang !

| Il y a dans ce début des fautes, & ſur tout

de la déclamation. La mère des Brutus ne

peut pas ſans doute, dans la douleur qui

l'égare, meſurer toutes ſes expreſiions; mais

elle ne doit pas appeler ſon mari -

Monſtre indigne du rang dont tu chaſſas Tarquin, -

parce que Brutus n'eſt que Conſul, & que

Tarquin étoit Roi.

| Tu peux offrir aux yeux d'une mère en fureur

Une tête coupable, & qui me fait horreur.

Une tête coupable eſt bien foible : c'eſt ainſi

que parleroit un Magiſtrat, qui,#& im

v]
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paſſible comme la Loi , jugeroit l'action de

Brutus; mais une mère, & une mère en fu

reur, doit ſe ſervir d'expreſſions plus fortes.

Les vers qui ſuivent ſont fort beaux, & nous

nous empreſſons de les citer, pour faire voir

au jeune Auteur de cette Pièce, que des deux

fonctions dont tout Journaliſte honnête doit

s'acquitter, c'eſt la louange qui nous plaît le

plus, & qu'elle nous conſole de l'autre.

Qui t'amène en des lieux tout pleins de ma colère ?

Viens-tu donc y braver les ſanglots d'une mère ?

Lâche ! viens-tu joûir de ma juſte douleur ?

De mon front maternel inſulter la pâleur ?

^Viens-tu, d'un cœur trop tendre obſervant le mur

mure , -

Épier dans mes yeux les pleurs de la Nature ?

Je ne les cache pas, même aux yeux de Brutus !

Oui je pleure, cruel, ne pouvant rien de plus.

Certainement ce ſont-là de beaux vers, ils

réuniſſent tous les mérites; ils expriment des

ſentimens vrais; ils ſont ſimples, naturels,

corrects, élégans, & ils ont de la force ſans

être durs. Nous allons terminer l'extrait de

la Pièce de M. Legouvé, en citant le mor

ceau qui nous a paru le meilleur, & nous

nous contenterons d'y ſouligner quelques

mots qui devroient être corrigés.

Rome, me diras-tu, demandoit leur ſupplice !

Non, non, Rome, impoſteur, ne fut point ta com

plice.
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Son indulgente voix, par un plus doux arrêt,

Du ſeul exil contre eux prononça le décret :

Pourquoi donc faire plus ? De l'État ou d'un père,

Étoit ce un père, hélas! qui dût-être ſévère ?

Prodigue de ton ſang verſé par leur trépas,

Pourquoi donner deux fils que l'on n'exigeoit pas ?

Tu voulus les punir ! eh! quel étoit leur crime ?

Ils revoloient aux pieds de leur Roi légitime ;

De leurs premiers ſermens reconnoiſſant les droits

Toujours ſaints, & plus forts que vos frivoles loix,

Laiſſant juger aux Dieux les fautes de leurs maîtres,

Ils reprenoient un jougforgé par leurs ancêtres.

Tu fus le ſeul coupable & le ſeul criminel

En briſant ce lien qui dut être éternel.

Le ſuccès, qui fait ſeul l'innocence ou le crime,

Para ton crime heureux d'une couleur ſublime.

Sous la ſévère main de ſon Juge offenſé.

Sans lui, tu n'étois plus qu'un rebelle écráſé

Le ſalut de l'État que ton devoir contemple,D'un Romain,d'unConſulvouloit ungrandexemple ! •

Va, je juge ton cœur ſous ce maſque emprunté;

Va, ton propre intérêt fit ſeul ta cruauté.

Tarquin frappant d'abord l'auteur de la tempête,

S'il rentroit dans ces murs, faiſoit tomber ta tête ;

Et tu vonlus des jours de tes malheureux fils

Aſſurer le ſalut de tes jours impunis ; -

Tu fis couler le ſang pour toi ſeul, pour ta vie :

Voilà ce grand exemple, & Rome & ta Patrie !
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Les vers de M. Laya ont de la grace & de

la douceur ; ils ſont faciles & aſſez corrects.

Mais -

Cette facilité, la grace du génie,

comme l'appelle ingénieuſement l'Auteur de

Warwick & de Mélanie, eſt quelquefois bien

dangereuſe pour un jeune homme: c'eſt en

écrivant rrop facilement qu'il s'accoutume à

ſe contenter de ce qui eſt bien, & à ne ja

mais chercher ce qui pourroit être mieux.

Tant que ſes vers ſont dans ſon porte-feuille,

& qu'il n'aſpire qu'aux ſuccès de ſociété, ſa

réputation croît dans les cercles; il chante les

femmes, & les femmes le prônent. La recon

noiſſance n'eſt pas même toujours le motifde

leurs éloges; ſouvent elles ſont de bonne- .

foi : comme leurs organes ſont délicats, mais .

foibles, elles s'imaginent que des vers qui ne

bleſſent point l'oreille, ſont harmonieux lorſ

qu'ils n'ont que le ſeul mérite de n'être pas

durs , & trouvent élégant le Poëte qui ſe

contente de n'être point barbare.Tôt ou tard

les vers s'impriment , les connoiſſeurs les ju

gent, & diſent avec Horace : -

Sunt verſus inopes rerum , nugaque canora.

Nous allons, en citant le meilleur morceau

de la Lettre de Didon à Énée, prouver que

M. Laya peut, s'il travaille davantage, & s'il

écoute avec docilité les conſeils de quelques

amis ſévères, ſe concilier les ſuffrages des

--

-
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vrais connoiſſeurs, qui dictent ſeuls les juge

mens de la Poſtérité. . - - -

Eh ! dis, quel eft mon crime, impitoyable Énéc ?

Qu'ai je fait, pour me voir trahie, abandonnée ?

Ai-je épouſé jamais la vengeance d'Argos ?

Ai-je contre Ilicn envoyé mes vaiſſeaux ?

Ai je dans ſon tombeau, portant des mains pro

fanes, -

Troublé du vieil Anchiſe & la cendre & les mânes?

Ingrat ! je t'ai comblé d'amour & de bienfaits!

J'ai ſauvé tes Troyens : voilà tous mes forfaits !

Et tu me fuis, cruel : l aſtre qui nous éclaire

Dans le ſein de Thétis verſera ka lumière,

L'Aurore, fraîche encor des baiſers d'un amant,

De ſes vives couleurs peindra le firmament,

Sans que jamais du jour le déclin nous raſſemble,

Sans que le jour naiſſant nous puiſſe voir enſemble.

Je ne te verrai plus! eſt il bien vrai, grands Dieux?

Tu peux me condamner à d éternels adieux !

Tu peux ſous d'autres cieux, & Roi d'un autre Em

\ pire, -

Vivre ſans reſpirer l'air que Didon reſpire !

Tu peux, ſans ta Didon, te livrer au ſommeil ;

Goûter ſans ta Didon les douceurs du réveil ;

Sans elle ſupporter le poids de la journée !

Le réſultat de ces deux extraits , & ſans

doute celui des réflexions de tout Lecteur

impartial, eſt que le talent de M. Legouvé
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paroît donner plus d'eſpérance que celui de

M. Laya. M. Laya a plus de correction dans

| ſon† Il y a plus de fautes dans les vers de

M. Legouvé; mais auſſi il offre plus de beau

tés que ſon rival & ſon ami; & ce ſont les

beautés qui font vivre un Ouvrage. Le motif

& l'excuſe de notre franchiſe ſont les ſenti

mens d'amitié qui uniſſent ces deux jeunes

Poëtes : voilà ce qui les rend vraiment inté

reſſans. Nous ſommes bien sûrs que la pré

férence que nous donnons au talent de M.

Legouvé ſur celui de M. Laya, n'affligera que

M. Legouvé; ils ont ſenti tous les deux de

bonne-heure que le commerce des Lettres

ne ſuffiſoit pas pour rendre les hommes heu

reux, que l'amitié donnoit plus d'eſſor à la

ſenſibilité, & par conſéquent doubloit le

talent, & qu'elle ſeule les conſoleroit un jour .

des peines attachées à l'humanité, des cla

meurs de l'envie, & même des inconvéniens

de la gloire.

T -

V A R I É T É S.

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

Moss , • v •, | --

Entre tous les outils & les machines employés dans

les forges, les ſoufflets méritent d'être diſtingués par

leur utilité, & par les ſoins qu'exigent leur conſtruc

tion & leur entretien.
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Autrefois ils étoient en cuir ; mais depuis le com

mencement de ce ſiècle, on les a faits en bois, &

la tradition attribue aux Aliemands l'invention de ce

changement avantageux. M. de Courtivron eſt de

cet avis dans ſon traité de l'Art des forges, où il

rapporte la deſcription faite par M. de Réaumur

de cette ingénieuſe machine. On trouve dans cette

deſcription que le fond de la caiſſe, depuis la tétière

juſqu'à environ trois pieds au-delà, doit être garnie

de feuilles de fer, pour arrêter l'effet des étincelles

qui pourroient s'introduire par la buze.

L'inſuffiſance de cette précaution uſitée ici, eſt

démontrée depuis long-temps. J'ai été convaincu,

par la multitude d'accidens arrivés par l'effet de ces

étincelles qui s'introduiſent dans la caiſſe, de la né

c ſſité de trouver & d'employer un moyen plus effi

cace que celui indiqué par M. de Réaumur. La

facilité d'arrêter le feu des affineries & de la chauf

erie , rend ccs incendies moins dangereux pour

· ces ufines; mais il n'en eſt pas de même pour les

| ſoufflets de fourneaux , be2ucoup plus grands

que ceux des aſſia ries : ils coûtent le double N'é

tant pas autant à la vue des ouvriers, l'incendie a

ſouvent fait bien du ravage avant qu'on s'en ſoit

apperçu; & dans ce cas, on ne peut y porter remède

ſans boucher le fourneau , & ſi le travail n'eſt pas

en bon train, la'ceſſation du vent fait refroidir la

matière au point qu'on eſt obligé de mettre hors ;

cette opération cauſe une perte inappréciable dans un

temps de plein travail pour la forge & de diſette de

fonte, & elle ne peut jamais coûter moins de 24oo

liv. de perte réelle au Maître de forges.

J'ai été près d'eſſuyer cet événement au mois d'A

vril dernier Une étincelle entrée dans la buze d'un

des ſoufflets du fourneau de Lille, y forma un in

cendie qui occaſionna un dommage qu'on fut douze

heuresà réparer. Vous avez vu aux forges de Vierzon
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une paire de ſoufflºts entièreineut perdue par le même

accident Sans ceſſe il eſt répété aux forges Cette

conſidération m'a porté à chercher les moyens d'y

remédier, & je crois y être parvenu par une mé

chanique ſi ſimple , qu'il eſt étonnant qu'elle ne fût

pas employée. Au reſte , il falloit qu'elle fût de ce

genre, pour être trouvée par quelou'un à qui l'Art

des forges étoit étranger il y a ſix mois.

J'ai comparé un ſoufflet à une pompe, & je n'y

ai vu d'autre différence que le nom & les élémens ſur

leſquels ils agiſſent; & puiſqu'au moyen des ſou

papes placées ſur les conduits qui communiquent

du récipient au cylin re, qui ſe ferment au moment

de l'aſpiration de la pompe & s'ouvrent lors de la

preſſion, on parvient à empêcher l'introduction de

l'air dans le cylindre, j'ai conclu qu'il ſeroit poflible,

par ce même moyen, d'empêcher l'introduction de

la flamme dans les ſouſHets : en conſéquence j'ai

fait coupcr cn bec de fiû e l'extrémité des buzes qui

ſont qnarrées, & j'y ai placé une ſoupape de cuivre

qui fe me très-exactement l'embouchure de la buze ;

cette ſoupape ſe lève au premier coºp de vent du

ſcnſſlct. & el'e retombe à l'#r ſtant où la cainnie .

échappée laiffe relever le ſoufflet ; par ce moyen,

le vent ne s'introduit que par les éventaux ; l'aſpira

tion n'agit point car la buze qui ſe trouve fermée ;

les étincelles ne ſont plus attirées par la tuyère, & le

danger du feu n'exiſte plus.

J'ai employé ce moyen à un fourneau que j'ai

maintenant en fºu ; j'entends très-diſtinctement le

jea de mes ſoupapes; je ſuis tranquille ſur les acci

dens de cette nature ; je vais faire adapter de pa

reilles ſoupapes à toutes les buzes des ſoufflets de

forges J'ignore ſi ce moyen eſt connu dans les autres

forges en Frarce; mais ce ſeroit un ſervice à rendre

aux entrepreneurs, que de le leur indiquer s'ils ne
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le connoiſſent pas, & ce ſoin eſt digne de votre zèle

patriotique. , .

Je ſuis avec reſpect, Monſieur,

- - - Votre très. humble & très

| obéiſſant ſerviteur,

Grétré de Champillière.

xae nmrrººxxxºxxoºººººxxºrs

A C A D É M I E S.

Laca»iºn Françoiſe a tenu Vendredi der

nier, fête de Saint-Louis, ſa ſéance publique ;

mais elle n'a couronné ni poëte ni proſateur.

Les vertus de Louis XII n'ont pu trouver un

| digne panégyriſte; & le ſublime dévouement

de Léopold, n'apu inſpirer à nos Muſes mo

· dernes que des efforts impuiifans. -

· M. de Chamfort a lu, ſur cette double diſ

glace, ºn morceau dans lequel #. # aigºt,

, alors Directeur, & que ſa ſanté empêchoit :

d'aſſiſter à la Séance, faiſoit, ſuivant l'uſage,

quelques réflexions ſur lcs divers Ouvrages

#nvoyes au concours.On a ſeulement décerné

'!'acceſſit à deux Odes qu'on a déſignées, L'é

loge de Louis XII a été renvoyé à l'année

1758, & le prix de Poéſie remis à l'année

prochaine.

M. Roucher a ramporté le prix d'encou

rºgement; comme leprix d'utilité étoit double,

Parce qu'il avoit été remis, on l'a diviſé en

deux, dont l'un a été donné à l'Ouvrage de
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M. de la Cretelle, ſur les peines infamantes ;

· & l'autre aux Synonymes François de M.

l'Abbé Roubaud , celui de la plus belle action

a été donné au jeune Joſph Chrétien , qui a

ſauvé, par un courage héroïque, trois en

fans près à périr ſous la glace d'un canal à

Verſailles; enfin un autre prix de vertu, don

né par la Société du ſalon, a été adjugé à la

demoiſelle Hurel, qui a, pendant quinze ans,

ſoutenu ſa Maîtreſſè tombée dans la pau

· vreté. -

Pour la quatrième & dernière fois, le prix

qu'un particulier avoit deſtiné au meilleur

Catéchiſine de Morale, eſt remis à l'année

prochaine ; l'éloge de M. d'Alembert eſt en

core remis ; celui de Vauban eſt pour l'année

prochaine.

M. Lemierre a terminé la Séance par la lec

ture d'un Poème en petits vers ſur un voyage

en Suiſſe. On a remarqué dans cet Ouvrage

cette originalité d'idée & d'expreſſion qui ca

ractériſe les productions de cet Académicien.

---• s

ANNoNCES ET NOTICES.

P.o...ºr- de la Vie Humaine , ſ us le titre :

la raifon de vivre pour avoir vécu, expliquée ſur

l'arbre de vie ; calcul auſſi intéreſſant en phyſique

qu'en morale par Jean-Louis Chanal , grande feuille,

papier à l'aigle, gravée par Stagnon, Graveur des

Sceaux du Roi. Le prix eſt de 1 5 liv. , avec l'expli



D E F R A N C E. 4 5

cation imprimée. A Paris, chez Jean-Baptiſte Crépy,

rue S. Jacques, N°. 252 ; & à Turin, chez les

Frères Reycends.

On ſouſcrit à Turin , chez les Frères Reycends, .

pour le Livre des Combinaiſons des Changes de

Turin , avec diverſes Places , réglé d'après la 1é

cente augmentation de l'or dans les principales places

de l'Europe, au prix de 18 liv., monnoie de Fance;

& à Paris, chez Durand neveu, 1ue Galande.

CEvvREs de Plutarque, traduites du Grec par

Jacques Amyot, Grand Aumônier de France. Tome

huitième des Hommes Illuſtres , avec des Notes &

des obſervations de M. Vauvilliers, Lecteur du Roi,

Profeſſeur de ( argue Grecque au Collége Royal,

de l'Acaiémie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres , & Tome vingt des Œuvres mêlées, avec

des Notes & des Obſeivations de M. l'Abbé Brotier

neveu. in 8°. A Paris, chez Jean-Baptiſte Cuffac,

Libraire, rue & carrefour S. Benoît, vis à-vis la

rue Taranne.

Cette Edition ſe diſtribue toujours avec le même

ſuccès ;l'exécution en eſt toujours également ſoignée,

& les remarques donnent un nouveau prix à l'Ou

vrage.

THÉArr E des Grecs, par le Père Brumoy ; nou

velle Edition. Même format & même adreſſe.

Cette édition, enrichie de très-belles gravures, &

augmentée de la Traduétion entière des Pièces Grec

ques dont il n'exiſte que des extraits dans les édi

tions précédentes, & de comparaiſons, d'obſerva

tions & de remarques nouvelles, par M. Prévoſt,

de l'Académie des Sciences & Belles - Lettres de

Berlin, mérite pour l'exécution les mêmes éloges

que le Plutarque. C'eſt une entrepriſe utile à la Lit

térature& digne de ſon ſuccès.
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GEuvREs de M. Geffner, traduites de l'Allemand,

en 3 vol. grand in-4°. ornées de ſoixante-quatorze

eſtampes, & autant de culs-de lampes, de la com

poſition de M. le Barbier l'aîné, Peintre du Roi.

| Le premier volume de cette belie Colſcčiion eſt

complet, & ſe vend 57 liv.; la première Livraiſon

du deuxième vol., prix, 9 liv , vient de paroître,

& répond, pour la beauté & le ſoin, aux Livraiſcns

précédentes. La Traduction de ce ſ ccnd volume

n'eſt plus de la même main ; elle eſt faite avec

beaucoup de ſoin, & nous paroît mériter de grands

é oges -

L'on paye 9 liv en ſouſcrivant, 9 liv. pour chaque

Cahier , compoſé de ſix eſtampes. Il y en aura huit

de ce nombre, & deux de huit eſtampes ; ſavoir, le

cinquième & le dixième, pour chacun deſquels on

paiera 12 liv. Ces dix Livraiſons feront les deux

premiers Volunes. Pour le troiſième volume, qui

paroîtra en entier, avec dix eſtampes, l on payera

15 liv.; les 9 liv. que l'on paye en ſouſcrivant étant

imputées ſur ce volumc. Ainſi , ces trois volumes

coûteront 1 2o liv. aux Souſcripteurs, & 1 5o liv. à

ceux qui n'auront pas ſouſcrit. Il y a pour les curieux

quelques exemplaires ſur grand papier, que l'on

payera 3oo liv., qui ſeront réparties par Livraiſon.

L'on ſouſcrit à Paris, chez M. le Barbier l'aîné ,

Peintre du Roi, rue Bergère; la Veuve Hériſſant,

Imprimeur-Libraire, rue Neuve Notre - Dame ;

Barrois l'aîné, Libraire, quai des Auguſtins.

PouxA DEs & autres articles du ſieur Duboſf,

Maître en Chirurgie, Chimiſte, Botaniſte, rue de

la Courtille, vis-à vis le grand S. Martin, à Paris ;

& à Verſaiiles, ſur l'eſcalier des Princes.

Le ſieur Duboſt ayant annoncé dans le Mercure.

du Samedi 14 Janvier dernier, qu'il ne feroit plus

de dé ôts dans ies différentes villes du Royaume,

v
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vu que ſes Pommades ſe détérioroient; depuis cette

époque, il a trouvé le moyen de les mettre à l'abti

# ces inconvéniens. Il ſe propoſe d'en rétablir de

nouveaux en payant moitié comptant de l'envoi

en livrant, & I'autre moitié après que la vente en

ſera faite, avec une remiſe honnête pour commiſſion.

Ceux qui le deſireront ſeront tous ſeuls dans chaque

ville à dix lieues de diſtance. Ce ſont la Pommade

de Ninon, à 6 liv. le pot, pour ôter les taches de

rouſſeur, blanchir, nourrir la peau, &c. Pommade

du ſoir, à 3 liv. le pot, pour ôter le rouge & rafraî

chir la peau. L'Eſſence pour la Barbe, propre à ôter

les feux du viſage ; prix des bouteilles, depuis 3 liv.

juſqu'à 12. L'Ecorce d'Orme pyramidal, à 3 liv. la

livre Eau de Cologne ſupérieure, à 1 liv. 1 6 ſols la

bouteille. Limonade sèche . rafraichiſſante & diuré

tique , très-commode pour les perſonnes qui vont à

la campagne ou à la promenade, tant en maladie

qu'en ſen'é, prix 6 liv. la livre, L'Eau Géorgienne,

pour blanchir la peau, à 6 liv. la bouteille , ainſi

que le Blanc de Perle, dont l'uſage eſt de relever

l'éclat de la jeuneſſe & de blanchir la peau, à 6 liv.

le pot. Le Syrop purgatif, ſtomachique, éieénagogue,

fébrifuge, diaphorétique & antivermimcux , depuis

3 liv. juſqu'à 24 liv. la bouteille, & Syrop de Vie,

dont les avantages ſont détaillés dans un avis ſépa

rément, à 6 liv. la bouteille juſqu'à 48 liv Pom

made Céphalique, pour faire crcître & épaiſſir les

cheveux , à 6 liv. le pot. Rouge de Paris , tiré du

règne végétal, ſuperfin , à 6 liv. le pot, & 3 liv.

l'inférieur. - - - -

Le ſieur Duboſt s'eſt appliqué, dès ſa plus tendre

jeuneſſe, à la connoiſſance des trois règnes Il prie

ceux qui lui écriront d'affranchir leurs lettres, ſans

quoi elles reſteront ſans réponſe. .

Nv2 ÉRo 14 du Recueil d'Airs nouveaux, Fran
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fois & Étrangers, en Quatuor concertant, ou Jour

nal de Violon, Flûte, Alto & Baſſè. Abonnement,

24 cahiers, 24 liv., port flanc ; Paris, 21 iivr. ;

ſéparéme t 2 liv. A ce Journal eſt joint, pour cette

année ſeulement, le ſuivant, pour lequel on ſouſcrit

auſſi ſéparément. - Les Délaſſemens de Po ymnie,

ou les Petits Concerts de Paris, co tenant ſ'arriette

du jour, &c. Prix, 12 liv. ; & chaque cahier, 1 liv.

4 ſols. A Paris, chez M. Porro & Mme Baillon,

rue du petit Repoſoir, Pace des Victoires, ci-devant

rue Neuve-des-Petits-Champs. - -

SceN E Italienne , avec des paroles Françoiſes,

compoſée par le célèbre J. Hayden. Prix , avec les

parties ſéparées, 3 liv. 12 ſols. franc de port, même

adreſſe.

- Le nom de l'Auteur, fameux dans pluſieurs

genres, répond de l'empreſſement du Public à ſe

procurer cette ſcène qui nous a paru digne de ſa ré

putation.

T A B L E.

VeRs à Mile de S.-Léger, 3|Hiſtoire d'Hérodote, 2 1

A une jolie Pemme , 4|Eſſais de deux Amis , 34

JEpitaphe, 5| Variétés , 4Q

La Toilette, 6 Académies, 34

Charade, Enigme & Logogry-Anaonces & Notices, 44

phe , 19

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 2 Sept. 1786. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 1 Sept. 1786, GUIE> I.
- /
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sA M E D 1 9 SEPT E M B R E 1786.

-

PIÈcEs FUGITIvEs

E N VERs ET E N P Ros E.

É P I T R E

A Madame la Comteſſe DE MoNTovRY ,

après l'avoir entendue chanter.

NE me crois pas de ces Poëtes

| Qui, de Dorat foibles rivaux,

Tiennent un regiſtre des mots

(Que roucoulent près des toilettes

Nos Cotins & mille étourneaux,

Qui n'enflent jamais leurs pipeaux

Que pour étourdir les hameaux

· De leurs ſtériles chanſonnettesA .

Muſes follement indiſcrettes, "

Sans Églé, Vénus ou Paphos,

Elles ſeroient encor muettes ;

N°. 35, 9 Septembre 1786. - C

* "
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La Harpe, avec raiſon, l'a dit.

Pour moi, qui frondai les ſornettes

L)e vingt rimailleurs ſans eſprit,

Dcſcendrai-je juſqu'aux fieurettes,

Aux riens que le bon ſens proſcrit ?

Ah ! quel genre ! & qu'il eſt facile !

sans verve, ſans feu, ſans talent,

Que l'Auteur le moins abondant

Peut trouver l'art d'être fertile !

Veut-il dépeindre ſes amours?

Vcut-il peindre Aglaure ou Thémire ?

La rime , dès qu'il la deſire,

Sur le champ vole à ſon ſecours.

si le vers exalte les Graces

De l'objet qu'il vient de chanter,

Soudain Richelet va dicter

Que les jeux marchent ſur ſes traces,

Ouvre nos petits Almanachs ;

Tâche de les lire, examine,

Au milieu de quatrains fort plats,

De longues ſtances à Corinc.

Tout ravit, tout eſt merveilleux ;

On la place auprès des caſcades,

Jouant avec les demi-Dieux :

Elle em#:llit l'azur des cieux,

Elle protège les Naïades.....

Je pourrois à la belle Aurore

Te comparer ainſi qu'à Flore ;

, •,- ，-\

à i3 , ..x is.
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(

Je pourrois amener encore

Cupidon, Minerve & les Ris,

Sans osblier Dame Cypris,

Qui, dit-on, avoit ton ſouris 2,

Ton œil où le plaiſir réſide,

Et que l'on adoroit à Gnide

Comme l'on t'adore à Paris.

Mais trêve à la galanterie

Des ſinges d'un Auteur charmant : *

Je m'apperçois que je t'ennuie

Très-anacréontiquement.

Que veux-tu? j'ai plus d'un confrère ;

Le Poëte eſt ambitieux :

Dès qu'il contemple deux beaux yeux,

Une taille ſouple & légère,

Sa verve s'allume, il veut plaire :

Il analyſe les appas

De l'inhumaine qui l'inſpire;

Il invoque dans ſon délire

Apollon, qui ne l'entend pas.

Ma Muſe fuit le ridicule

De ces léthargiques amans ;

C'eſt peu d'étudier Catulle,

Il faut avoir un cœur, des ſens ;

C'eſt en vain qu'on ſe bat les flancs,

L'art ne forme point uu Tibulle. —

* Je parle ici de Dorat, Poëte quc les jeunes Auteur

ne ceſſent de compiler, & dont ils dépriment le talent

C ij
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Pour toi, qui fis naître ces vers,

Tu reçus trop de la Nature

Pour emprunter à l'impoſture

Le charme de tes doux concerts :

on te prendroit pour Philomèle.

Oui, ta voix douce, naturelle,

Fſt faite pour tout enchanter ;

Tu ſéduirois ſans être belle ;

Il ſuffiroit de t'écouter.

(Par M. Mar. En Guil Duehoſato

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Minuit ; celui

de l'Énigme eſt Chicane ; celui du Logo

gryphe eſt Chaire , où l'on trouve haire,

aire , ire , ré. - -

- · . • , -

: - º - , : i':: : .



D E F R A N c E. ,

c H A R A D E. -

Sº, mon premier ta tête tournera ;

Par mon ſecond, vaiſſeau cheminera ;

A l'aſpect de mon tout fillette tremblera.

(Par Madame **. )

É N I G M E. .

A LA terre attaché dès ma plus tendre enfance,

Je laiſſe, en périſſant, mes griffes dans ſon ſein ;

Et d'un nombre d'enfans dont je ſuis la ſubſtance,

Pas un ne me ſurvit, tous ſuivent mon deſtin. .

Ainſi finit ma vie en un manoir champêtre,

Et s'étcint avec moi toute poſtérité.

A la ville, au contraire, une autre façon d'être

M'expoſe aux yeux de tous contre un mur adoſſé.

J'y reçois les bienfaits des ames généreuſes

Et le prix que l'on met au rachat d'un péché

Dont l'Égliſe n'abſout les ames malheureuſes,

Qu'en des temps de diſette ou de calamité.

- r

Ciij
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L O. G O G R Y P H E.

JE ſais, Lecteur, en même temps : « ,

Former de la même matière , .*

Quantité d'êtres différens,

| Et la laiſſer toujours entière,

Je n'ai beſoin que d'un ſeul mot;

Ce mot à dire eſt bien facile,

Mais à trouver fort difficile, -

A moins que je ne ſois un ſot, 4

Voici mon nom : c'eſt l'aſſemblage

Des lettres dont on fait uſage

Pour nommer un oiſeau dont on fait peu de cas ;

L'inſtrument qui du temps compte & règle les pas ;

-

L'homme le plus heureux dans l'eſprit du vulgaire;

Du ſort de chaque état le principe ordinaire ;

Un péché qu'on ne fit jamais en badinant ; ·

Ce que tu ſais, Lecteur, ſans être bien ſavant;

Un attribut ſuſpect, & commun dans les villes ;

Un fruit ſans qui les bleds ſeroient preſqu'inutiles 3

D'un malheureux état le triſte changement ;

Ce qui fait d'un habit le vice ou l'ornement ; .

D'un jus délicieux le reſte mépriſable ;

Un fruit qui fait durer les plaiſirs de la table ;

Un des points ſur leſquels tourne l'axe des cieux ;

Un vide ſi petit qu'il échappe à nos yeux;
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Des travaux d'un Auteur le plus digne ſalaire ;

Du pauvre Villageois l'aliment orditaire ;

Ce qui tient lieu par tout d'eſprit & de vertu ;

Ce qui couvre une chèvre ; enfin me connois-tu ?

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

No U v E L L E Deſºrption des environs de

Paris , & c. ; dédiée au Roi de Suède; par

J. A. du Laure.A Paris, chez Lejay, Libr.,

rue Neuve des Petits - Champs , 1786.

2 vol. in-12. -

NoUs avons déjà de M. Déſallier d'Argen

ville un Voyage Pittoreſque de Paris & un

Voyage Pittoreſque des environs de Paris ,
fOllS# d'un grand ſecours pour les Voya

geurs, les Amateurs, ſur-tout pour les igno

rans, qu'il ne faut point du tout dédaigner

quand on écrit ; car c'eſt pour eux que ſont

faits tous les Livres d'inſtruction. Ces deux

Ouvtages ſont, comme celui que nous annon

çons, hiſtoriques, deſcriptifs & portatifs; ils

ne rendent pourtant point celui - ci inutile.

Tout change dans les Ouvrages de la Nature,

& encore plus dans ceux de l'Art. De nou

veaux établiſſemens, le goût des jardins An

glois, des changemens conſidérables dans

pluſieurs endroits, rendoient #ºle
IV
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deſcription néceſſaire à beaucoup d'égards,

Les changemens infinis, & ſur-tout les agran

diſſemens conſidérables , & beaucoup trop

conſidérables, ſans doute, que Paris a reçus

· depuis quelques années , rendoient encore

plus néceſſaire une Deſcription nouvelle de

cette capitale. Auſſi cette deſcription nou

velle des curioſités de Paris, que l'Auteur a

publiée l'année dernière, a t'elle eu du ſuccès;

elle a auſſi eſſuye des critiques; on a repro

ché à l'Auteur trop d'anecdotes. S'il en ayoit

mis moins, ou même encore avec ce qu'il en

· a mis, ne devroit on pas ſe plaindre au con

traire d'en trouver trop peu? On lui a repro

ché encoretrop de plaiſanteries ſur les Moines.

Un partiſan de ceux ci l'a vigoureuſementat

taqué ſur ce point , & il repouſſe vigoureu- .
| >

ſement l'attaque dans la Préface de ce nou

veau Livre; tout cela n'eſt qu'une preuve de

plus de la rareté des critiques juſtes & inno

centes, & de la fufceptibilité des Auteurs cri

- tiqués. Ce qu'il y a de vraiment important,

*.

c'eſt que l'Auteur paroît avoir le goût & la

connoiſſance des Arts ; qu'en général il eſt

inſtruit, qu'il eſt§l, choſe aujourd'hui

ſi rare en matière de goût, où tout eſt exclu

ſif. Il ne prononce point entre Kent & le

Nôtre, il aime & Chantilly & Ermenonville;

il trouve à louer & à blâmer dans l'un & l'au- .

tre genre, ce que les partiſans excluſifs de l'un

ou de l'autre auront peine à comprendre, &

encore plus à approuver. Il reſte quelques

inexactitudes, inévitables dans un Ouvrage .
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de ce genre, & nous allons en relever quel

ques-unes pour concourir au deſſein de l'Au

teur, & contribuer, autant qu'il eſt en nous,

à la perfection de ſon Livre.

| Al'article Anet , page 2, l'Auteur parle de

tableaux repréſentant les principaux exploits

du Duc de Vendôme; & parmi ces exploits iſ

nomme la bataille de Laſan& celle de Civita

Vitioſa. Il a voulu dire ſans doute la bataille

de Caſſan ou Caſſano, en 17e 5, & la bataille

de Villa-Vicioſa, en 171o; ce n'eſt-là qu'une

bagatelle, & peut-être n'eſt ce qu'une fautc

d'impreſſion.

· Même article, page 3, " Diane de Poitiers,

Ducheſſe de Valentinois, inaîtreſſe de

» Henri II, n'eut d'autre foibleſſe à ſe re

» procher que d'avoir aimé ſincèrement un

» Prince qui l'adoroit. » -

Les Mémoires du temps préſentent une

idée contraire; on a dit & on a cru que Diane

de Poitiers avoit obtenu de François lº la

grâce du Comte de Saint-Vallier, ſon père,

en lui accordant ſes faveurs; on a beaucoup

dit qu'elle avoit été ſucceſſivement maîtreſſe

du père & du fils; & pendant le règne même

de Henri II; on a cru qu'elle lui avoit préféré

dans ſon cœur le Maréchal de Briſſac, & que

Henri II, en envoyant ce Général comman

der en Piémont, avoit voulu éloigner un

rival.A la vérité, les Proteſtans qu'elle per

ſécutoit, & qui ont le plus contribué à répan

dre ces bruits, ont pu la calomnier , mais

d'abord pourquoi les perſécutoit-elle : C'eſt

C y

>†
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déjà une objection contre la bienfaiſance,

dont l'Auteur la lone peut-être encore un

peu trop. Enſuite il réfulte au moins de ces

opinions contraires, aſſez accréditées, que

' l'Auteur ne devoit prendre ſur ce point que

º le ton de l'incertitude , car s'il n'en faut pas

croire aveuglément les ſatyres des Proteſtans,

il n'en faut pas croire non plus ſans examen

les flagorneries de Brantôme, qui a toujours

le ton de la louange, même en rapportant les

faits les plus condamnables.

Page 4, « C'eſt la ſeule maîtreſſe de nos

» Rois pour qui l'on ait frappé des médailles,

' » & c'eſt peut-être la ſeule qui eût le mieux

» mérité cet honneur. »

Celle qui mérite le mieux eſt toujours

feule; car il ne peut y en avoir qu'une. H

falloit dire : c'eſt la ſeule qui ait merité cet

honneur, ou c'eſt celle qui a le mieux mérité*
A . " - - - -

cet honneur, ou plutôt il ne falloit rien dire

là-deſſus; car il n'eſt nullement prouvé qu'elle

méritât rien à cet égard.

A l'article Athis, page 12, il eſt dit que

· l'épitaphe de Badine , chienne favorite du.

Duc de Roquelaure, qui ſe lit encore dans le

jardin de la maiſon appartenant aujourd'hui

à Madame la Ducheſſe de Châtiilon , fut

compoſée en 1717 par Mlle de Scudéry; Mlle

de Scudéry étoit morte en 17o I.

Page jo, à l'article Chantilly , on dit que

ce beau lieu eſt ſitué ſur la route de Senlis.

· Cela n'eſt pas exact. La route de Chantilly &

la route de Senlis ſont deux routes preſque
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arallèles, l'une ſortant de la porte S. Denis,

p† de la porte S. Martin; elles ne ſe ren

| contrent dans aucun de leurs points , l'une eſt

la route de la Picardie maritime, l'autre la

route de la Flandre. -

| Page 5 r, même article, il eſt dit que les

douze routes de la table ont près d'une lieue

de longueur chacune. Pluſieurs ont beaucoup

davantage. De la manière dont l'Auteur s'ex

plique, il ſemble que la route du Connétable

ſoit la principale des douze routes de la table.

Elle eſt abſolument étrangère à la table , &

elle a auſſi ſa table particulière , qui s'appèlle

le petit co vart , autre étoile remarquable,

où aboutiſſent actuellement dix routes, tant

, grandes que petites, tant larges qu'étroites.

· · On dit que cette route eſt nommée route

· du Connétahle, parce qu'elle eſt l'Ouvrage du

Connétable de Montmorenci.

| Il falloit dire quel étoit ce Connétable, ſi

| c'étoit Anne ou Henri; car dans cette Maiſon

deMontmorenci,quicompteautantde Conné

tables que les autres grandes Maiſons les plus

favoriſées comptent de Maréchaux de France,

& de Maréchaux de France que les autres

comptent d'Officiers Généraux, il faut ſpéci

fier. Au reſte, il eſt aſſez vraiſemblable que

cette route ſoit l'ouvrage d'un des Connétables

de certe Maiſon; mais on voit pourtant uneau

tre raiſon qui auroit pu lui faire donner ce

noui, c'eſt qu'elle eſt alignée ſur le flanc de

la ſtatue équeſtre du Connétable Henri, qui

eſt en face du château, &º# partie de

vj
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cette belle route, qui eſt cenſée traverſer les

jardins, le canal & le parc, forme aux yeux

la communication de la forêt d'Halatte avec

la forêt de Chantilly, grande, ſimple & vaſte

idée. ·

Page 58, cette forêt d'Halatte eſt appelée

de Hallettc; c'eſt peut-être une faute d'im

preſſion. *

| Page 87, article Choiſ. Nous ne ſavons

pourquoi M. Bernard, Auteur du Poëme de

l'Art d'Aimer, eſt appelé cet aimable libertin ;

aimable, afſurément; mais pour libertin, s'i

l'éºoit dans ſes mœurs, ce n'eſt l'affaire de

perſonne ; ſi on veut parler de ſes Écrits, ce

mot de libertin ne caractériſe point du tout

l'eſpèce de galanterie qu'on y trouve.

Page 147. Voici ce que porte une note :

aviez dit & prouvé avant J. J. Rouſſeau que

· les mères aoivent ncurrir leurs enfans.-
:
»

» l'avions tous dit ; mais M. Rouſſeau ſeul le

commande, & ſe fait obéir.º -

Nous ignorons ſi M. de Buffon a dit cela ;

mais Mme de Genlis l'a écrit préciſément

dans les mêmes termes. |

, Partie ſeconde. Page 2 15. Senlis eſt placé

dans le Valois, c'eſt une erreur. Senlis ne fait

· point partie du Valois, c'eſt Crépy qui en eſt

# capitale ; & ſi Senlis étoit du Valois, il en

feroit la capitale préférablement à Crépy.

On place encore Senlis à treize lieues de

Paris.Il n'eſt pas à beaucoup près à cette diſ

•,

>>

On diſoit un jour à M. de Buffon : Vous

Oui, répondit ce célèbre Naturaliſte, nous
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tance, même au compte des colonnes mi

liaires, & M. du Laure, qui ne compte que

neuf lieues de Paris à Chantilly, lequel eſt

entre le N°. 2o & le N°. 2 1, en doit compter

à peine 1 o juſqu'à Senlis, qui eſt entre les

No*. 22 & 23. - -

On voit combien ces inexactitudes ſont

légères, & combien peu elles diminuent le

mérite de l'Ouvrage.
-

En voici cependant encore quelques-unes.

Article Saint-Germain, Tome Iº, page 229,

le Roi Jacques II, eſt-il dit, mourut à Saint

Germain le 16Septembre 17 18;tout le monde

ſait qu'il mourut le 16 Septembre 17o1.

Article Montlhéry , Tome II°, page 91,

on dit que la bataille de ce nom étoit entre

Louis XI & le Duc de Berry, ſon frère ; il

falloit dire entre Louis XI & le Comte de

Charolois, ſon rival; le Duc de Berry étoit

un jeune Prince foible, que les ennemis de

Louis XI entraînoient quelquefois dans leur

parti, mais qui ne joucit par lui-même aucun

rôle, & il n'étoit pas à labataille de Montihéry.

Article Montmartre , page 94, l'Auteur

ne manque pas de rapporter la vieille plaiſan

terie de l'iEſcription du chemin des ânes; &

de la rapporter à 1779, quoiqu'elle ſoit in

finiment antérieure, & decompromettre dans

ce vieux conte l'Académie des Inſcriptions,

qui n'y eſt pour rien.Il paroît qu'en général

il a un peu trop négligé de ſe bien inſtruire

des faits, de leurs époques & de leurs vérita
bles circonſtances

• • • .
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L'uſage prétendu où ſont les hommes à

Mitry, près Paris, de battre ou de tuer im

punément les femmes qu'ils rencontrent la

nuit ſeules & ſans lumière, eſt une fable.

Ce fait ayant été rapporté dans la nouvelle

Édition du père Lelong, on a pris des infor

mations du Seigneur & du Juge de Mitry,

qui n'avoient jamais entendu parler de cet

uſage. . - ,- "

L'aventure de la femme tuée en 1776 , à

Lagny, pour avoir fait la queſtion, qui paſſe

pour une injure dans ce pays-là : Combien

vaut l'orge ? n'eſt sûrement pas moins apo

cryphe ; une pareille violence ne ſeroit pas

reſtée impunie. Il eſt vrai qu'il y a dans diffée

rens paysde ſemblables mots dont ons'offenſe,

parce qu'ils rappellent des époques fâcheuſes,

& qu'on ſuppoſe qu'ils ſont dits dans l'inten

tion d'inſulter. Celui-ci eſt dans le cas, il rap

pelle, dit on, un violent affront qu'un Ca

pitaine de Lorges fit à cette ville après l'avoir

priſe d'aſſaut. On le nomme ici le Maréchal

de Lorges; on dit que l'époque du fait eſt

de 1 544 , & que c'étoit ſous le règne de

Henri IV. Il y a là bien des fautes. En 1 544,

Henri IV n'étoit pas né; c'étoit le règne de

François Iº. De plus, il n'y a eu de Maré

chaux de Lorges ni ſous François Iº ni ſous

Henri IV. Il y avoit ſous François I" un Ca

pitaine de Lorges de Montgommery; ce fut

lui qui, en 152 1 , bleſſa François Iº d'un

tiſon enflammé qu'il lui jeta ſûr la tête à;

Romorentin, à l'attaque que le Roi ſaiſoit
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par plaiſanterie de la Maiſon du Comte de

Saint Pol. Nous ignorons ſi c'eſt ce Lorges

qui ſit à la ville de Lagny l'affront dont le ſou

venir eſt encore anner aux habitans , & ſi

l'époque de cet affront eſt de 1544; mais il eſt

clair que l'Auteur s'en eſt trop rapporté ſur

ces faits à des traditions trop incertaines.

Nous ne ſavons pas non plus pourquoi à

l'article Montereau , il appelle Louis V le Duc.

- d'Orléans, aſſaſſiné dans la rue Barbette. Ce

Prince étoit le premier de ſa branche. Ce n'eſt

peut-être qu'une faute d'impreſſion ; mais en

voilà un peu trop. -

sºEssºR2EºESSIETE*ERNEEEEEEEEEENERERmºa.

v A R I É T É S.

DÉTAILs Hiſtoriques de la Vie du Due

LÉopoLD DE BRUNstvr1cK , mort le .

27 Avril 1785 ; traduits de l'Allemand de

Charles-René Hauſens, Profeſſeur d'Hiſ

toire à Francfort-ſur-l'Oder. " -

LE Duc Maximilien-Jules Léopold de Brunſwick

Lunébourg, naquit à Wolfenbuttel le 1o Octobre

1752. Il étoit le dernier des Princes de ſa branche,

fils de l'immortel Charles , & de Philippi e Char

lotte, fille de Frédéric-Guillaume; il ſuffit de les

nommer pour rappeler à la Nation de grands noms

& de grandes vertus. -

. , En ouvrant les faſtes de l'Empire , parmi les

Maiſons Souveraines, cn ea trouve peu qui méri

- »
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tent autant l'eſtime de la poſtérité, & qui fourniſ-.

ſent plus de modèles, non-ſeulement des qualités de

l'eſprit, mais des vertus de l'humanité, que l'illuſtre

Maiſon de Brunſwick ; & cependant , combien de

Princes en Allemagne ſont élevés dans les mêmes

principes que ces fameux deſcendans des Guelfes ?

| Dans le ſiècle précédent , le Duc François de

Brunſwick eſt celui qui, par ſes talens, ſon courage

& ſes vertus, préſente le plus de trais de reſſem

blance avec le Duc Léopoid. il étoit fils d'Henri ,

Duc de Brunſwick Danemberg, dont la branche eſt

aujourd'hui devenue Wolfenbutte!, & f ère du Duc

Jules Erneſt, alors régeant. Le Dºc François péiit

d'une manière auſſi prompte, auſfi inattendtie dans

un débordement du Rhin, que le Luc Léopold, dans

le dernier débordement de l'Oder, le 27 Avril 1785.

Sous l'Empereur Rodolphe II , dans une guerre

contre les Tures, on l'avoit vu déployer ce carac

tère de Héros, qui ſemble être l'apanage de cette

Famille, & s'y perpétuer de génération en généra

tion. Un de ſes Écrits, imprimés dans le temps, eſt

la preuve de l'étendue de ſes connoiſſances & de ſa

paſſion pour les Arts dès ſes premières années. Co

logne avoit été long-temps le ſéjour de ſa réfidence,

· il s'étoit depuis fixé à Stratbourg, parce quc là, fous

la conduite & les exemples d'un ſage Inftituteur , il

· avoit appris à connoître les devoirs de l'homme ſous

tous les rapports. L'Univerfité, la Ville, les habi

tans le voyoient avec admiration, parloient de lui

avea enthouſiaſme : il étoit l'objet de l'ameur & de

l'eſtime univerſelle. Il fut aiſé d'en juger par la

conſternation publique, lorſqu'au moment où l'on

attendoit ſon retour de Radſtadt, on apprit cette

affreuſe mouvelle : le Duc François eſt mort, il a

été enſeveli dans les flots.

Les premières années du Duc Léopold ont des

· rapports frappans avec celles du Duc François, &
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doivent former une époque importante pour les

ſiècles à venir ; époque à laquelle un grand Roi prit

les armes pour le ſoutien de ſa monarchie, pour la

sûreté de † peuples, rendit la liberté à l'Allemagne,

& l'équilibre à l'Europe ; où tous les Princes de la

Maiſon des Guelfes combattirent ſous les drapeaux

· de l'Empire ; oii François & Henri, les aînés, mou

rurent martyrs de la patrie. -

· Les différends entre la Maiſon d'Autriche & la

Maiſon de Bourbon attirèrent en Allemagne, de

· puis le 2 Mai 17 , 6, de nombreuſes Armées Fran

- çoiſes qui s'emparèrent des Etats de Brunſwick. Les

Princes ſe retirèrent d'abord à Zell , enſuite à Blan

kenbourg. La première éducation du Duc Léopold,

depuis l'âge de douze ans, après avoir été précédcm

Iment# aux Interdans de la Ccur de la Du

cheſſe Douairière, MM. de Valmoder, de Campsn

& de Dulow , fut remiſe au Baron de Warnſtadt.

Par la rapidité de ſes progrès , par une foule de traits

ui ne ſeront jamzis ou5fiés , Léopoid , dans un

âge auſſi tendre, préparoit déjà des éloges à fes

Maîue". Botcher fut celui qui conduifit ſes premiers .

pas vers les Sciences, & l'Abbé Jéruſalem, un des

plus zélés défenſeurs de la Religion, lui donna ies

premiers principes du chriſtianiſme.

S'il eſt vrai que les vertus morales des hommes

s'embelliſſent lorſqu'elles partent d'un principe reli

gieux, je vois dans le plus grand jour ce qui répan

dit tant d éclat ſur les actions du Prince de Brunſ

wick, & ſur celle qui lui coûta le ſacrifice de ſa
V1e. - - • . 7 -

Deux écueils également dangereux par leur in

fluence ſur les peuples , doivent être évités dans

l éducation des princes ; l'indifférence abſolue pour

| toutes les Religions, & le fanatiſme pour celle qu'ils

profeſſent. L'in#ifié ence abſolue doit produire né

ceſſairement le relâchement des mœurs ; les vertus
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publiques & particulières ne ſont alors que des ap

parences, & n'ont aucune ſolidité. L'intérêt perſon

nel ou l'orgueil , plutôt que la droiture des inten

tions, forment la baſe ſur laquelle elles ſont ap

puyées. Dans cette multiplicité d'opinions partagées

& de paſſions diverſes, le bien public ne peut que

ſouffrir. Le fanatiſme, d'un autre côté , n'eſt pas

moins fatal aux Gouvernemens : il ſuſpend , il

étouffe le progrès des connoiſſances : il appelle le

malheur & les fiéaux ſur les Nations les plus éclai

rées ; il tient l'eſprit dans un abaiſſement humi

liant , & le prive de ſa faculté la ples noble , la

liberté de penſer & de dire la vérité. Le fanatiſme,

ainſi que le prouve l'Hiſtoire de tous les ſiècles ,

influe ſur le régime des Etats, ſe gliſſe dans le ca

binet des politiques , & produit encore plus de

maux que la tolérance dangereuſe de toutes les re

ligions. - - -

Heureux les Princes qui ont été à cet égard éle

vés dans des principes auſſi sûrs que Léopold : Vous

connoiſſez, me diſoit-il un jour, combien j'eſtime

un juſte milieu entre ces deux extrémités ; mais ce

point intermédiaire eſt très-difficile à déterminer.

Quelques mois auparavant, dans une queſtion ſur

la§ des vertus chrétiennes & des vertus po

litiques, par leur rapport avec l'adminiſtration, il

parut ſaiſir avec empreſſement l'occaſion de déve

lopper ſon opinion. — Je regarde comme un de

voir, diſoit ce Prince, & il le prouvoit par le fait,

de préſenter au monde dans ma conduite & mon

attachement à la Religion, un modèle dont il puiſſe

tirer avantage : je veux abſolument, ſi l'on a lieu

de bien parler de moi, que l'on puiſſe juger des

motifs intérieurs qui m'animent, & que le zèle de

la Religion commande en moi la paſſion de l'eſtime

publique. Soumis à mon Dieu , fidèle à mon Roi ,

bienfaiſant envers mes ſemblables, ſi je remplis ces

|
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devoirs ſacrés, on n'en pourra attribuer le nétite

qu'à mes principes religieux. - Un Prince qui

joignoit à de telles réflexions un amour ſans bornes

pour l'humanité, pouvoit il n'étre pas l'objet des re

grets univerſels ? - -

Les leçons du fameux Gartner , d'Hében, de

Shmidt , ſes Profeſſeurs en Littérature , lui avcient

facilité l'étude du cœur humain. Les deux premiers

l'avoient inſtruit dans la morale & les ſcicnces ; le

dernier lui avoit enſeigné l'Hiſtoire des Naticns,

celle de l'Allemagne & de ſa propre Maiſon. Flo

rencourt, Secrétaire du Duc ſon père, avoit formé

ſon goût ponr la langue & la Littérature Françoiſe,

& Gºntara fut ſon Maître d'Italien. Jamais Léopold

n'oublia qu'il avoit été leur Diſciple ; il recevoit

ſouvent leurs avis avec une reconnoiſſance que beau

coup de Princes Allemands auroient peut-être re

ardée comme au deſſous de leur dignité. La partie

es mathématiques, relative à l'Art de la Guerre,

lui fut enſeign4e par le Lieutenant-Colonel ShneIIer,

du Corps des Ingénieurs, & le Baron de Gerlach,

Capitaine d'Artillerie, l'avoit inſtruit dans l'attaque

& la défenſe des places. Je ſus témoin de l'accueil

· flatteur que reçut ce dernier, lorſqu'après ſon retour

de la guerre d'Amérique, il vint faire ſa cour au

Prince, — Vous aurez , me dit-il, des pièces au

thentiques pour l'Hiſtoire , car , ajouta-t'il en me

montrant le Capitaine, mon Hiſtorien n'eſt pas ſeu

lement un homme de mérite, il eſt ſur-tout grand

partiſan de la vérité. — Que ce mot du Prince pro

met d'éloges à ſa mémoire ! ombre de Léopold !

l'ami de la vérité n'oubliera aucune de tes vertus.

La quantité de langues que ſavoit & que parloit

le Prince de Brunſwick, eſt un objet d'étonnement.

Il parloit Italien, François, Anglois & Polonois H

entendoit ſans effort les Ecrivains & les Poëtes Lar

tins. On le trouvoit prcſque toujours entre Horace
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& Cicéron ; dans ſes promenades, il portoit d'un

côté le premier des Orateurs, & de l'autre le plus

aimable des Poëtes, Son goût pour la langue Ita

lienne avoit été très-exercé. Il jugeoit avec un tact

sûr des Ouvrages modernes de cette Nation ; on

l'entendoit citer ſouvent des Auteurs preſque ignorés

en Allemagne. Auſſi , diſoit-il quelquefois que les

Allemands & les Ita'iens paroiſſoient s'occuper auſſi

peu les uns des autres que s'ils n'exiſtoient pas. Le

François é oit ſa langue favorite, & les Auteurs

Anglois les plus difficiles lui étoient devenus fami

liers par l'étude. Après le détail de tant de connoiſ

ſances acquiſes, le Public peut-il attendre de moi

le développement de ſes talens militaires ? N'eſt-ce

pas aſſez de dire qu'il fut eſtimé d'un grand Roi,

qui ne plaça jamais ſon eſtime au haſard ? Qu'à la

Cour de Pruſſe, les plus grands Généraux reconnoiſ

ſoient en lui le caractère héroïque du Duc ſon

frère ? Qu'ils préſageoient d'avance que bientôt il

ſuivi oit l'exemple glorieux du Vainqueur de Frey

berg & de Minden# Aimé des So'dats & du Peuple,

ſa pette ne fut pas moins fatale à l'armée qu'à l'hu

manité même, Q uand ſon devoir l'appeloit , c'étoit

l'ame de Montécuculli, de Turenne & d'Eugène ;

dans ſes loiſirs, comme eux il employoit ſon temps ;

comme eux dans l'occaſion il déployoit ſa prudence

& ſon courage. Avec quel plaiſir il liſoit les Mé

moires du Maréchal de Villars, que lui avoit en

voyé le ſecond conquérant de l'Iſle S. Euſtache! En

s'arrêtant ſur les détails de la défaite de Malplaquet,

je vois maintenant, dit le Prince, comment Villars

a dû perdre la bataiile ſans qu'il y eût de ſa faute.

Après l'expoſition de ſes idées, j'oſai ne pas déférer

à ſon ſentiment, & le Prince, ſans adopter le mien,

me laiſſa l'honneur d'un avantage qu'il ne voulut

pas me diſputer. - -

Infatigable dans ſes recherches ſur tout ce qui
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avoit rapport à ſon métier , le Prince ne reſpirait

que le deſir de s'inſtruire. On lui doit même l'inven

tien d'un changement dans la conſtruction des ar

mes à feu, qui rendoit la charge plus prompte &

plus facile : objet d'une importante & malheureuſe

utilité ! . -

Les Mémoires Hiſtoriques qui traitent de l'Art de

la Guerre, n'étoient pas le ſeul but de ſes études, iſ

étoit auſſi profondément verſé dans l'Art de la Po

litique. Les divers moyens preſcrits dans les diffé

rens âges du monde pour la ſage adminiſtration des

Etats éveilloient auſſi ſon attention; il rapprochoit

les événemens, comparoit les reſſources, & les

approprioit à ſon ſiècle ; ils lui ſervoient à conce

voir encore mieux la bâſe fondamentale & les ſecrets

reſſorts de la police actuelle des Gouvernemens.

Doué d'un eſprit obſervateur, il étudioit les hom

mes d'après ſes propres yeux, & les Nations d'après

l'Hiſtoire. Heureux de pouvoir échapper au tumulte

du monde, il aimoit à jouir du calme de la médi

tation. C'eſt delà qu'il conſidéroit ces grands ébran

lemens des peuples, ces révolutions dans les mœurs,

dans les Arts & dans les Sciences, qui ont changé

tant de fois la face des événemens. En ouvrant les

faſtes du monde, il cherchoit ſur le Trône des Rois

bienfaiteurs de leurs peuples, dans les palais des

Courtiſans vertueux, des Miniſtres amans de leur

patrie De la région élevée des Cours, il deſcendoit

dans la claſſe générale des hommes pour y contem

pler la vertu, tantôt couronnée, tantôt perſécutée ;

le vice élevant quelquefois ſa tête radieuſe, briller

un moment d'un éclat impoſteur , ſe démaſquer

enfin & tomber dans l'oubli; gémiſſant de voir en

morale, comme en politique, les lumières à côté

des préjugés, l'erreur & la vérité ſe mêler dans les
§ religions, & reconnoiſſant par-tout des

preuves d'une érovidence toute puiſſante, 4º
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De plufieurs matériaux raſſemblés à grands frais,

il avoit formé une Hiſtoire de la Maiſon des Guelfes,

qu'il avoit rédigée lui - même avec le plus grand

† Non moins verſé dans l'Hiſtoire des autres

peuples, Léopold diſtinguoit de cette foule de Sou

verains , anéantis ſous le poids des ſiècles, Henri

IV , Roi de France, Guſtave-Adolphe , Roi de

Suède, & l'immortel Électeur Frédéric Guillaume. Il

ſe plaignoit ſouvent de ce que l'Allemagne, ſi l'on

excepte les Mémoires du Roi de Pruſſe, ne pouvoit

produire aucun Hiſtorien digne d'être comparé à

un Schmidt, à un Robertſon.

Des hommes d'un grand mérite ont penſé, à la

vérité, que nos Hiſtoriens ne tracent aucun de ces

caractères diſtincts qui préſentent de grands mo

dèles , & que trop foibles ou trop négligés, les

traits des Héros qu'ils produiſent ne ſont pas aſſez

frappans.Nous pouvons cependant nous énorgueillir

de l'Hiſtoire de Frédéric-Gaillaume, par Puffendorf.

Mais ces critiques impoſantes, jointes à une Edition

des fragmens de cet Ecrivain, publiée par M. Hertz

berg, Secrétaire du Cabinet, que le Prince regar

doit comme un des premiers Hommes d'Etat, l'en

gagèrent à m'ordonner d'extraire les morceaux les

plus importans de l'Hiſtoire de Puffendorf, & de

les raſſembler en un corps d'anecdotes.

Je choiſis l'époque de 1655 à 1 66o, époque à

jamais mémorable par les conquêtes & les batailles

de Frédéric Guillaume. Je raſſemblai également les

négociations intéreſſantes entamées avec toutes

les Puiſſances de l'Europe, par les Ambaſſadeurs de

Pruſſe, d'après les inſtructions de l'Electeur Je ter

minai enfin mon Ouvrage par le tableau de la conſ

titution du Gouvernement , lorſqu'il en prit les

rênes, & de ſa ſituation politique lorfque la mort

l'enleva à ſes grands projets. .. ; - -

on peut apprécier les connoiſſances duPrince, par
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le jugement qu'il portoit ſur l'Auteur célèbre duquel

j'empruntai les traits hiſtoriques dont je viens de

arler.

Si Puffendorf, ſelon lui, au milieu des éloges

adreſſés aux Héros, aux Négociateurs de ſon tems,

ne fe fût pas borné à préſenter le recueil fatigant

de ſimples faits d'armes & d'exploits militaires , s'il

n'eût pas exalté, dans Frédéric-Guillaume, le conqué

rant plutôt que le père de la patrie, ſon mérite & ſes

ſuccès euſſent ſans doute été plus grands.

Aucun des Hiſtoriens de l'Allemagne n'étoit étran

er au Prince. Marcof, Bunau, Haberlins, Henry,

qu'il honoroit d'un commerce particulier , ont ſou

vent été ſollicités par lui de s'occuper de la conti

nuation de l'Hiſtoire de Schmidt. Les Ecrivains de

tous les rangs n'avoient point échappé à ſes recher

ches. Toujours prêt à encourager les talens par ſa

rotection, il les dirigeoit encore par ſes conſeils.

Il ſe faiſoit un plaiſir d'accueillir les Savans que

leurs† attiroient en Allemagne. J'avois même

depuis† ieurs années reçu l'ordre de les lui pré

ſenter ſans autre forme d'étiquette.

De tous les Ouvrages Périodiques, il préféroit ceux

† ſe bornant à une critique décente & ſimple,

· écartent de leurs diſcuſſions toute prévention per

ſonnelle. Le Public a profité de§ ImOnllIIlCnS

d'hiſtoire & de politique tirés de ſon porte-feuille,

pour enrichir'les Ecrits Périodiques de ſon temps.

Un des Romans politiques qu'il eſtimoit le plus,

étoit les Soirées de Hallo, ouvrage rempli d'une

morale ſaine & de vues profondes. I1 l'avoit lu plu

ſieurs fois, en avoit marqué les meilleurs paſſages,

y mêlant ſes propres remarques.

Un jour qu'il m'avoit appelé près de lui, je l'en

tendis ſe répandre en éloges ſur ce Roman, qui

renfermoit à ſon avis plus de politiquequ'une foule

de ſyſtêmes de rêveries faites ſur l'art de gouverner
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les hommes. Je ſuis perſuadé, diſoit-il, que s'il

exiſtoit un pays ſoumis à un tel régime d'adminif

tration, on y verroit renaître les jºnrs fciturés de

l'âge d'or. - Je répondis reſpectueuſement qu'il

me ſembloit que le régime des États dépendant de

tant de circonſtauces, ne pouvoit que diffi.ilement

être aſſujéti à des principes généraux ; que la raiſon

qui rendoit ces plans d'adminiſtration ſcuvent im

praticables, étoit la même qui empêchoit les projets

d'Henri, Roi de France , d'être exécutés par toute

l'Europe ; que d'ailleurs les Princes animés de ces

vaes bienfaiſàntes , les Miniſtres capables de les

ſeconder, ne jouoient oi dinairement ſur la ſcène du

monde qu'un rôle trop paſſager , & que leur car

rière ſuffiſoit à peine pour réaliſer leurs idées dans

un pays d'une petite étendue. Toujours des doutes,

s'écria le Prince, c'eſt ainſi qu'on endort la raiſon,

qu'on arrête les facultés de l'ame, & qu'on la prive

de ſon énergie. -

· Souvent on l'a vu aux priſes avee les Philoſophes

du ſiècle, agiter des queſtions de morale & de mé

taphyſique.Je fus témoin un jour d'une diſſertation

ſur l'immortalité de l'ame , vérité dont il aimoit à

s'entrctenir. La veille même de ſa mort il s'étoit fort

étendu ſur cette queſtion : ſavoir ſi l homme ceſſe

roit de s'ignorer après la ſéparation de l'intelligence
d'avec la matière. A -

Le Prince donnoit auſſi quelques momens aux Ma

thématiques & à l'Hiſtoire Naturelle. Dans l'hyver

de 178o, il conſacroit toutes les ſemaines pluſieurs

ſoirées à l'étude de ces ſciences, ſous les leçons du

•fameux Mennich, Profeſſeur de Mathématiques &

Chef du département des mines. Son ardeur de

ſavoir lui avoit fait embraſſer tout ce que renfer- .

ment les connoiſſances humaines réunies. Hiſtoire

Naturelle, Agriculture, Légiſlation, Commerce,

Induſtrie, Police des États,§ publique &

- - - particulière ,
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particulière, tout avoit ſervi d'aliment à ſa noble &

inſariable curioſité. Profondément inſtruit, jamais il

ne cherchoit à le paroître : il ſembloit au contiaire

s'efforccr de d ſſimuler cette richeſſe d'érudition ; on

'eût dit qu'il vouloit cacher la ſupériorité qu'il avoit

ſur les autres hommes, comme les bienfaits qu'il ré

· pandoit ſur eux. . -

Son tact en Peinture étoit celui d'un connoiſſeur

délicar. De la paſſion des Arts lui étoit venu le goût

'des voyages, ce fut en 1771, après avoir accom

· pagné le Roi en Siléſie & à Neuſtadt, ville mémo

'rable à jamais par l'entrevue de Joſeph & de Frédéric

'qu'il commença ſes premières courſes. -

Après un court ſéjour à Anſpach, Erlang, Weimar,

Gotha, le Prince prit la route de Strasbourg. Dans

· cette ville, cù fleuriſſent les Arts de la p ix, au mi

lieu des appareils de la guerre, ſon ſéjour fut de

plus longue durée. C'eſt la qu'il perfectionna des

connoiſſances acquiſes au prix de tant d'études. En

richi de nouveaux tréſors , Léopold s'avanca dans

la Loi raine, viſita les villes les plus remarquables, &

s'approcha de Paris, obligé de retourner ſur ſes pas

ſans y être entré.

· Peu de temps après ſon arrivée, le Prince Ferdinand,

Grand Maître de l'Ordre de Saint-Jean, le reçut

Chevalier.

Vers l'année 1775 , Léopold reprit le cours de ſes

voyages ; le 4 Avril, il partit de Brunſwick pour

ſe rendre à Vienne. Ce fut le Comte de D eſtrichſtein

qui le préſenta à la Cour. L'Impératrice-Reine le

reçut avec une affeâion particulière. Dieu ſoit loué,

dit elle, en s'adreſſant à Madame de Guttemb rg,

ſa Dame d'honneur, nous aurons un Brunſwick

aVec nouS. - -

Le Prince, attaché par les bienfaits de la Cour

de Pruſſe, ne put ſe réſoudre a acceptcr du ſervice

en Empire; il prit congé le 23 Avril, & ſe mit en

Nº. 36 , 9 Septembre 1786. D
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chemin pour l'Italie; il rencontra le ſavant Leſſing,

, ccmme lui revenant de Vienne. Le Prince le déter

· mina à l'accompagner dans ſes voyages ; & ſur les

' pas d'un tel guide, ii cxerça d'autant mietx ſon eſ

, prit obſervateur. A Milan, il eut occaſion de voir le

Comte Firmian, fondateur d'une Utiverſité, enlevé

| depuis aux Lettres & aux Sciences, qu'il avoit fait

· refleurir en Lembardie, Chacune de ces bibliothè

ques fameuſes, dont le catalogue rempliroit pluſieurs

volumes, étoit auſſi familière au Prince, que s'il les

eût fréquentées depuis long-temps. Il indiquoit, dans

toutes les blanches de Littérature, les Ouvrages d'un

mérite plus ou mcins diſtingué. En Mai, il arriva

à Veniſe, pour y voir la cérémonie du Doge épou

'ſaet la Mer Adriatique, d'autant plus brillante cette

année là, qu'elle avoit pour témoins le Grand-Duc

de Toſcane, les Archiducs Maximilien & Ferdinand,

, le Duc de Parme & le Duc de Modène. Vers le 6

Juin, il paſſa par Bologne; après s'être arrêté quel

· que temps à Florerce, il partit pour Livourne, vers

le 13 Juillet. Le 17 du même mois, il s'embarqua

pour Baſtia, ſéjcur qui ne lui parut intéreſſant que

par le Comte de Marbeuf, dont il ſe félicitoit d'avoir

fait la connoiſſance : de-là il fut à Gènes & enfin à

Turin, Vers le 15 Octobre, le Prince, arrivé à

Naples, fut préſenté à la Cour par le Comte de

Wildſec, Ambaſſadeur de l'Empire. Dans pluſieurs

entretiens particuliers avec le Marquis de Tanucci,

premier Miniſtre, le Chevalier Hamilton, Envoyé

de Londres, il les étonna par l'étendue de ſes con

noiſſances, & par cette érudition non affectée, qui

1angeoit parmi ſes admirateurs ceux-mêmes qui pou

voienten être jaloux. Il viſita attentivement à Naples

, les Ouvrages les plus curieux ; conduiſant par-teut

avec lui Leſſing, Àmateur éelairé des beautés de la

Nature & des#fs-d'œuvres de l'induſtrie des hom

»nes. Avant de quitter Naples, le Prince reçut du
7 , - A. -
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puc de Brunſwick ſon frère, une lettre, par laquélle
il lui annonçoit que Frédéric lui avoit accordé un

régiment. Léopold l'accepta, réſolu de ſacrifier à la

Patrie qui l'adoptoit, tout ce qu'il pouvoit eſpérer

ailleurs d'honneur & de gloire. Bientôt après il par

tit pour Rome. Durant ſon ſéjour dans la Capitale

de l'Italie, rien n'échappa à ſa recherche; Monu

mens, lnſcriptions, Médailles, & ces nombreuſes

dépouillesde l'antiquité, il vit, il obſerva tout. Rome

le retint encore quelque temps. La Patrie des héros

enflammoit ſon cœur. Il y trouvoit non ſeulement

à ſatisfaire ſa noble curioſité, mais encore à étendre

ſes lumières dans les converſations qu'il eut avec plu

ſieurs ſavans du premier mérite.Je ne citerai que le

· Cardinal Albani, l'homme le plus érudit de ſon

- temps.

Après une longue Audience du Pape où le Prince

| ſoutint la dignité de ſa foi, il s'en ſépara, comblé

de marques de diſtinction, rendues moins à ſon ran

- qu'à ſon mérite perſonnel Il parcourut enſuite ſuc

ceſſivement pluſieurs autres villes, dont les beautés

allumeroient l'enthouſiaſine de l'obſervateur le moins

paſſionné. Quelle impreſſion ne dût pas faire ſur l'i

magination de Léopold le beau ciel de l'Italie ! La

' tête remplie de grandes images, l'eſprit enrichi de

connoiſſances nouvelles, il revint à Brunſwick le 21

Décembre 1775. " ,

En Janvier 1776, il ſe rendit à Poſtdam, aux

vœux de Frédéric, qui l'avoit nommé Général Major,

pour réparer la perte du Baron de Diringshof, Offi

cier Général qu'il eſtimoit beaucoup. Le 8 Février

ſuivant fut l'époque deſirée de ſon retour à Francfort.

On remarquoit dans tous les regards cette joie de le

revoir, qui ſe changea en une douleur profonde le

27 Avril 178 5. i , .

Ami des ſoldats, Léopold s'occupa pour leurs en

fans d'un établiſſement deſtiné à leur éducation & à

D ij
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leur entretien : il le forma d'après les principes de

Guſtave-Adolphe, Roi de Suède. On les élevoit dans

ce zèle patriotique, ſeul capable de produire de grands

hommes & de grandes actions ; le Prince vouloit en

faire par la ſuite un Régiment National. Ces jeunes

Militaires devoient être ſur le même pied que ceux

que Gaſtave menoit tocjours après lui dans ſes expé

ditions, de manière que leurs leçons étoient les ex

ploits de leur Maître. -

Déjà le Duc avoit fait élever des caſernes où de

voient ſe tenir ces écoles ; lui même avoit foerni une

ſomme cenſidérable. Chaque Propriétaire de Com

gnie, jaloux de concourir à cet établiſſement,

avoit accordé par mois une ſomme deſtinée aux Inſ

tituteurs, ſans compter les préſens du Prince à cer

sains jours d'exercices publics. Léopold, connoiſſant

tons les Écrivains qui avoient traité de l'éducation ,

ſur un choix de différens Ouvrages, en compoſa un

part culier de leurs meilleurs principes réunis; il le

conſacra à ces écoles, dont il forma la bibliothèque

à ſes dépens.

Le Prince venoit ſouvent v ſiter la maiſon, ſuivi

d'un ſimple ſoldat ou d'un bas Officier. Il interro

•geoit lui même les enfans, examinoit la méthode

d'inſtruction, & diſtribuoit des prix d'encourage

ment. -

Après deux mois de l'étab'iſſement de ces Écoles,

ouvertes depnis le 26 Jarvier 177 s, la guerre de la

ſuccefſion de la Bavière ayant entraîné le Prince vers

d'autres ſoins , le jour du départ il ſe rendit aux

Êcoles, & s'adreſſant aux Inſtituteurs : Si je meurs,

dit-il , où mon devoir m'appelle, j'ai plis des me

ſures pour que vous ſoyez entretenus ſur le même

pi d pendant dix ans : après ce temps-là vous ſerez

abandonnés au ſoin de la Providence. -

, Le retour de Léopold fut l'époque heureuſe cà

Frédéric, en 1endant la paix à l'Allemagne,enchaîna
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la va'eur de ſes Héros Le Prince avoit marché avec

le Corps de troupes du Géréral Mollendorf, qui fer

moit l'avant garde de la ſeconde armée, & ſe porta

de Cottbas à Dreſde. Quelque temps après, ſon Ré

- giment ſe joignit à cette armée, que le Prince Henri

conduiſit en Bohême par une marche ſi ſavante.

Lorſqu'il ſe retira , Léopold ſollicita la permiſſion

de ſuivre les opérations du Général Mollendorf ;

mais la crainte que ſon courage ne lui fît tenter de

trop grandes choſes, détermina le Prince Henri à

lui refuſer ſa demande . | -

L'Électeur, les Miniſtres, les Généraux, tous,

dans Léopold, admiroient l'homme que tant d'avan- .

tages diſlinguoient à la fois. On ne pouvoit voir

ſans étonncment cette réunion de vertus morales,

de ſentimens d'humanité, avec des qualités mili

taires ſi brillantes & ſi ſolides. L'Allemagne reten

tira long temps du tribut de regrets payé à la m.é

moire de Léopold. Francfort, Leipfick, Dreſ e,

vous avez pleuré ſa perte auſſi vivement que les ha

bitans ſous les regards deſquels il eſt né ; & vous,

Nations étrangères, vous n'avez point appris, ſans

gémir, que ce Prince, l'honneur de l'humanité ,

n'étoit plus. . • ! -

| Ardent à ſecourir les malheureux, on ſe rappelle

ſon infatigable activité dans l'incendie terrible de

1782. Sur quelques repréſentations du péril auquel

il s'expoſoit, l'humanité m'appelle, répondit-il, &

la Providence me conduit. Il marchoit aux dangers

avec une liberté d'eſprit, une tranquillité d'âme ſem

blable à celle du généreux Duc de Schwerin, qui ,

à la tête de ſon Régiment dans les champs de Lu

zen, l'étendard à la main, er fonça les ennemis, &

reçut la mort en voulant aſſurer la victoire à Guſtave

Adolphe, qui fut lui-même tué dans cette journée.

. Le Prince raſſembla dans la dernière année de ſa

vie quelques morceaux épars ſur l'aIt de la guerre ,

· Diij -
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qu'il intitula : Eſſai Militaire. Il n'y mit jamais la

dernière main , mais on apprendra ſans doute avec

intérêt les divers objets dont il s'étoit occupé.

De la proportion du nombre des Soldats d'une

armée avec la population du pays.

Des levées en pays étrangers.

Des Congés. - -

Des Hôpitaux en temps de guerre & en temps de
21X. . ' - .

P De l'habillement des Soldats,

De la retraite des.Vétérans.

De l'inſtruction des Officiers.

Des incurfions en pays enne mi.

De l'ordre & de la diſpoſiion des marches,

De la police d'un Régiment. - -

Paſſionné pour l'étude, favoriſé par les diſpoſi

tions de la Nature, ſes loiſirs étoient d'utiles occu

pations. Sévère, mai juſte , jamais l'humeur n'al

aéra ſon caractère & r.e décida ſa conduite. Dans la

fleur de la ſanté, il ſembloit preſſentir qu'il ne vivroit

pas long temps. On lui a pluſieurs fois entendu dire :

« J'aurois aſſez vécu, ſi je pouvois achever & con

» ſolider tcus mes plans. » -

Quelques ſemaines avant ſa mort, il écrivoit à

ſon frère : -

« Si la guerre ſe déclare, je ſuis tout prêt : je la

regarde cependant comme un fléau ; mais puiſqu'elle

peut nous ſurprendre un jour, je deſire du moins

que ce ſoit dans un temps où mon bras puiſſe être

utile. Si au contraire nous ne reprenons pas les

armes, j'en aurai plus de momens pour me préparer

au paſſage redoutable du temps à l'éternité »

Ennemi de la flatteric, Léopold n'aimoit pas
- • "A. - - - - • / ' •

qu'on lui fît un mérite de ſes actions. Son cœur étoit

ſon juge, & ſes ſentimens ſa récompenſe. -

Impatient de toute eſpèce de cérémonial, en 1782,

à ſon retour des revues de Berlin, où ie Roi l avoit
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nommé G'néral Major, les députés de la ville s'aſ-

ſemblèrent dans ſa maiſon pour le féliciter. Le Pince

rentra par une petite porre de ſon jardin , trop

heureux de ſe dérober à l'importunité du compli

menr.

Sage dans la diſtribution de ſes dons, ſes bienfaits
étoient pour tout le monde , & l'hoinme indigne de

ſes bontés n'en étoit pas même excepté, dès qu'il

éroit malheureux. Dans mille occaſions, de pauvres

Étudianséprouvèrent ſa généroſité, ignorant la main

à laquelle ils en étoient redevables. Combien de

fois n'avoit-il pas contribué à l'avancement du mé

rite obſcur, en recommandant au Roi des Officiers

dont il ce connoiſſoit que ies talens ou les vertus !

Quand on lui repréſentoir que ſes libéralités excé

doient la proportion de ſa fortune : « J'aime mieux

» me gêner, diſoit il, que de voir ſouffrir. »

, Sobre dans ſon intérieur, il ſavoit donner à l'oſ

tentation, lorſque ſes places & ſon rang l'exigeoient.

· Mais ce n'étoit iamais aux dépens de l'ordre ni d'une
p

ſage économie. Son amour pour l'humanité étoit

ſa paſſion dominante; on eût dit qu'il exiſtoit moins

pour lui que pour les autres. Il en donna la preuve

fatale, en ſacrifiant ſa vie dans l'événement mal

heureux dont on va retracer la mémoire.

Juſqu'au 26 Avril, le Prince n'avoit point encore

été viſiter les lieux où le débordement du fleuve pa

roiſſoit menacer la sûreté des habitans ; mais le ſoir .

de ce même jour , la terreut augmentant avec la

crûe des eaux, il alla lui même juger des meſures

que l'on avoit priſes pour prévenir un danger qu'il

n'étoit plus poſſible de ſe diſſimuler.

Le lendemain il fit marcher ſes chevaux, ordonna

que l'on raſſemblât les bateaux, pour ſauver tout ce

qu'il ſeroit poſſible d'hommes & d'effets, & ſortit à

la tête de ſon Régiment, qui ſe porta au fauxbourg

des digues. A dix heures, l'inondation augmentant

D iv
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d'un inſtant à l'autre, aveit déjà entraîné une partie

du pont, & les malheureux habitans des faexbourgs

n'avoient pius ni communicaticn ni ſecours à eſ

pérer de la ville.† , déchiré par ce ſpcctacle,

vouloit que l'on haſardât tout pour ſauver ce que

l'on pourroit, mais les bateliers lui repréſentèrent

qu'il n'y avoit que des riſques à courir. « Je vous

accompagnerai, dit le Prince, avec feu ; un ſoldat,

nommé Chriſtophe Bergmann, entendant ces mots :

Vcus, Monſeigneur , s'écria-t-il ? Oui , répond

Léopold ; conduis-moi, nous en ſauverons peut

être quelques-uns. A Dieu ne plaiſe, rc prit le ſol

dat, que j'expoſe vos jours ; il y a déjà long-temps

que j'aurois haſardé ma vie, s'il y avoit eu le

moindre t ſpoir.J e Prince ſe retira le cœur déchiré,

ſans dire un ſeul mot. " -

À midi il ſe rendit à la parade, revint enſuite,

allant & retournant, tantôt vers le pont, tantôt au

fauxbourg des tilleuls, courant par-tout oü ſa pré

ſence pouvoit encourager, où ſon bras pouvoit être

ntilc. Près d'une des portes de la ville, un ſoldat &

: un pêcheur ſe rencontrent ſur ſes pas. Où allez-vous ?

leur demanda Léopold ; je vais, répond le ſoldat,

avec cet homme, tâcher de remonter les digues. A

ces mots, l'humanité de Léopold ne ſe contient

plus ; il les ſuit, ſaute dans le bateau du pêcheur,

le détache lui même & le pouſſe à travers l'impé

tucſité du fleuve. Cu votre Alteſſe veut- elle aller,

dit le pêcheur, le paſſage n'eſt pas sûr ici : Par tout,

dit le Prince, oii des malheureux rous attendent. Le

pêcheur gagna juſqu'au marché au bois. Le Prince,

ſe voyant près de l'hôtellerie du Lion, dit au bate

lier de le conduire vers la maiſon Lehmann. Ces pa

roles furent les dernières qu'il prononça , elles prou

vent combien il conſervoit ſa préſence d'eſpiit au

milieu du danger. Pluſieurs bateaux qui avoient ſuivi

effeétivement le chemin qu'il traçoit, étoient heu
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reuſement abordés. Le Prince, ſecondé par ſes géré

rºux compagnons, alloit toucher à terre, lorſque le

bâteau heurta avec force contre un ſaule, & s'in

clinant du côté oppoſé, ne put réſiſter à l'effoit de

l'eau. Ôn vit le Duc tomber en arrière, ſurnager

un moment, & diſparoître tout-à-coup enſeveli ſous

les flots. Le pêcheur & le ſoldat ſe ſauvèrent à la

nage. . - - " ,

Il eſt vraiſemblable qu'en tombant, le Prince

reçut un coup aſſez fort pour perdre l'uſage de ſes

ſens. Exercé à nager il eût dû échapper à ſon ſort,

ſans la violence de ſa chûte. Ce qui le prouve, t'eſt

ue ſa tête ne reparut point ſur la ſurface de l'eau ;

es vêtemens ſeuls qu'on appercut, donnèrent un

moment l'eſpoir de le ſauver, & lors de l'ouverture

de ſon corps, on ne lui trouva pas une goutte d'eau

dans la poitrine,& ſa bouche étoit étroitement fermée.

· Quiconque oſeroit accuſer le Prince d'imprudence

dans cet événement, n'auroit jamais éprouvé de ces

élans de ſet ſibilité, de ces tortures d'un cœur géné

reux à la vue des maux de ſes ſemblables. Mille

autres, à la honte de l'humanité, tranquilles dans

un aſyle sûr, ſe fuſſenr conten'és peut-être d'envoyer

uelques ſecours tardifs ou mal adminiſtrés, atten

§ paiſiblement qu'on vînt leur faire l'énuméra

tion des victimes ; mais le cœur de Léopold, impa

tient du moindre délai quand la voix de l'humanité

demandoit ſon appui, vouloit marcher lui même

au ſecours de ces malheuréux : qui, pleins de vie,

dénués de toute eſpérance, voyoient autour d'enx

avec horreur, les gradations d'une mort lente &

it évitable. - -
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CE n'eſt plus du neufqu'il nous faut, c'eft

de l'extraordinaire. Nous étions autrefois des

hommes ſous les yeux deſquels on s'énor

gueilliſſoit de développer les principes de la

morale & de la vertu, dont on occupoit les

| loiſirs par l'obſervation des caractères, par

la peinture des ridicules; nous étions enfin les

juges des productions du génie : aujourd'hui

nous ſommes des êtres engourdis, dont la ca

ducité précoce a beſoin d'être amuſée avec

des images & avec des jouets; nous avons

oublié les jouiſſances qui honoroient notre

goût & notre raiſon, & le plaiſir extrême que

nous procurent les futilités par leſquelles on

cherche à nous diſtraire, ne laiſſe pas même

eſpérer que nous ſoyons ſuſceptibles d'être ra

menés à la vérité & à la lumière. En multi

pliant les Théâtres, on a forcé leurs Entre

preneurs à multiplier les genres, & inſenſi

blement, par intérêt & par néceſſité, les Au

teurs ont uſé les véritables reſſorts de l'Art

Dramatique. A la connoiſſance du cœur hu

main, à l'étude des mœurs, on a ſubſtitué

la fcience des effets, le preſtige des tableaux,

le calcul des ſituations. Les Spectateurs, ſé
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duits par les yeux, entraînés par le charme

de la nouveauté, ont perdu de vue leurs Maî

tres; ils ſe ſont portés en foule aux lieux où

des baladins adroits exécutoient avec une il

luſion ſouvent effrayante, des combats, des

luttes, des aſſaſſinats, des marches , des aſ

ſauts ; ils ont déſerté le Théâtre de la raiſon :

delà, dans l'unique deſſein de ramener l'af

fluence, la combinaiſon des ſurpriſes, l'accu

mulation des incidens, les effets de la panto

mime, en un mot, les verres coloriés de la

lanterne magique ſur le premier Théâtre de

la Nation Françoiſe. Si les mànes des hom

mes de génie étoient ſuſceptibles de quelque

ſentiment, ceux de Molière & de Corneille

ne devroient - ils pas frémir en apprenant

que leurs ſucceſſeurs ont abandonné leurs

traces, pour ſuivre celles des Boisrobert &

des Scudéry : Nous avons été long-temps fiers

de la ſupériorité que notre Scène avoit ac

quiſe ſus toutes les Scènes, tant ancienne

qu'étrangères, & notre orgueil étoit fonde.

Briſons cet orgueil, ne condamnons plus les

excès que nous imitons, ſur leſquels même

nous renchériſſons, & deſcendons au moins,

avec modeſtie , au dernier rang , puiſque

nous n'avons pas été aſſez ſages pour garder

le premier. Qui donc a pu motiver des réfle

xions auſſi chagrines ? va tre quelque Lec

teur : eſt ce le Bayard que l'on vient de re

préſenter au Théâtre François, le 24 Août ?

Oui , mais ſi ce Bayard étoit la ſeule Pièce

contre laquelle la raiſon & le goût duſſèyt

| D vj .
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s'élever, nous aurions gardé le ſilence. On

peut être indulgent pour une erreur ; mais

quand les erreurs ſe multiplient , quand

elles étouffent la vérité, quand elles entraî

nent toute une grande Nation, il faut tonner

contre elles. A quoi bon ? A rien, peut-être;

mais c'eſt beaucoup pour nous d'être vrais &

de chercher à être utiles. - - -

Ce n'eſt point dans l'Hiſtoire qu'on trou

vera le fonds de la Coméaie Héroïque qui

a pour titre : Les Amours de Bayard, ou

le Chevalierſans peur & ſºns reproche; c'eſt

dans un Roman de M. de Mayer , imprimé

dans la Bibliothèque des Romans , volume

d'Avril 178o. Pierre Terrail, dit le Chevalier

Bayard, eſt un des plus grands Hommes que

le quinzième ſiècle ait vu naître : bon, franc, .

loyal, brave, généreux, humain, dévoré de

l'amour de ſa patrie & de l'honneur; tel étoit

ſcn caractère, telles furent les vertus qui lui

rnéritèrent le nom du Chevalier ſans peur &

ſans reproche. L'amour lui fut toujours étran

ger, ou s'il le connut, ce ne fut guères que

comme une ſatisfaction paſſagère, comman

- dée par les ſens & par la force du tempéra

ment; mais jamais cette ſatisfaction ne coûta

de larmes à l'innocence , & il eſt inutile de

répéter ici l'anecdote connue qui place ſa

continence à côt$ de celle de Scipion. Pré

fenter Bayard ſous d'autres traits, c'eſt dégra

der à-la-fois l'Hiſtoire & le Chevalier ſans

reproche.Voyons comme il eſt peint dans la
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Comédie Héroïque dont nous avons à ren

dre compte. - - --

· Mme de Randan, jeune, belle, & veuve

depuis deux ans d'un mari qu'elle pleure en

core, eſt aimée de l'Amiral Bonnivet, de la

Paliſſè, de Dom Alonzo de Sotomayor &

du Chevalier Bayard. Elle dédaigne le pre

mier, qui eſt un fat, eſtime le caractère loyal

du ſecond, mépriſe l'orgueilleuſe inſolence .

du troiſième, & porte au quatrième une

amitié qui n'eſt pas éloignée d'être de l'amour.

Un Valet-de-Chambre de la belle Veuve eſt

· l'Agent des intrigues de l'Eſpagnol, il fait

tout pour le ſervir. C'eſt lui qui, au premier

| Acte, inſtruit Sotomayor que ſi Mme de

| Randan n'eſt pas viſible pour lui, elle l'a été

pour Bayard , qui même eſt encore dans le

jardin , ce qui, en préſence de l'Amiral Bon

nivet & de la Paliſſe, produit une Scène d'ai

greur entre l'Eſpagnol & le François, dont

on voit la ſuite au ſecond Acte. La Paliſſe ſe

doute que Bayard obtiendra la préférence ſur

ſes rivaux ; mais Bonnivet, toujours confiant

& fat, ſe flatte que c'eſt à lui qu'eſt réſervé

l'honneur de ſoumettre le cœur de la belle

Veuve : il la force d'aſſiſter à une fète qu'il a

fait préparer chez elle à ſon inſçu, & dont

l'allégorie a pour but d'annoncer la prochaine

défaite de Madame de Randan. Cette au

dace engage la Veuve à bannir l'Amiral, à ,

lui défendre de la voir; mais rien n'arrête cet

homme, qui la ſuit malgré elle. Cependant

on a prévenu Mme de Randan de la querelle
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de Sotomayor & de Bayard ; elle en parle à

celui-ci avec une tendre inquietude. Le Che

valier qui, au premier Acte, a fait ſa decla

tion, ſaiſit cette circonſtance , pour parler

encore de ſon amour, tout en cherchant à

tranquilliſer la Dame de ſes penſees. Mme

· de Randan s'émeut*; à i'inſtant on apporte à

Bayard un cartel de la part de Sotomayor. .

L'intérêt qu'a inſpiré le Chevalier, le danger

qu'il va courir, tout ſe réunit pour engager la

Veuve à faire l'aveu de ſa Hamme. Une pro

meſſe de mariage, ſignée des deux amans,

les enchaîne pour jamais l'un à l'autre. Mme

de Randan donne à Bayard ſon portrait & ſon

voile ; ce double don relève encore le cou

rage du Chevalier, & les deux époux ſe quit

tent, l'un en comptant, & l'autre en trem

blant fur le ſuccès du combat, qui forme

l'intermède du ſecond Acte, & dans lequel,

avec toutes }es cérémonies, tous les uſages de

l'ancienne Chevalerie, en préſence de Fran

çois Iº & de toute ſa Cour, Sotomayor eſt,

vaincu par Bayard. Le nom de Mme de Ran

dan, prononcé par Sotomayor, lui fait ac

corder la vie par l'amoureux François. La

généroſité de Bayard ne change point le cœur

de SotoInayor , à l'aide du lâche Valet-de

Chambre de Mme de Randan, il parvient à

la faire enlever au moment même que Bayard

* Ici eſt une Scène épiſodique qui rappelle la

belle action de Bayard après le ſiège de Breſſe : clle

eſt intéreſſante. · · · · · - -

-
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vainqueur vient de la quitter après lui avoir

fait hommage de ſa victoire. Heureuſement

le Roi, qui, au premier Aéte, a envoyé le

Seigneur d'Imbercourt à Mme de Randan,

our la prévenir qu'il veut la voir & lui par

§ , arrive à l'inſtant où on l'enlève , met en

fuite ſes raviſſeurs, & la rend à ſes foyers.

Bayard, que ſon retour inopiné a précédem

ment inſtruit du crime de Sotomayor , a

couru auſſi après les raviſſeurs, a rencontré

ſon rival, l'a combattu & tué. Mme de Ran

dan a mis le Roi au fait de ſon union avec

Bayard, union que le Roi approuve, & que

l'on célèbre par des fêtes, dans leſquelles des

Charbonniers viennent danſer & chanter, &

ſont remplacés par des Poiſſardes, qui ap

portent des chanſons & des bouquets.

Autreau a fait repréſenter en 173 1 , au

Théâtre François, uneComédie en cinq Actes

& en vers, intitulée le Chevalier Bayard.

Elle eut ſix repréſentations , & mérita de

l'eſtime, parce qu'il y a de la nobleſſe & de

la grandeur§ principal caractère; mais

la longueur de l'action & les détails métaphy

fiques de l'amour de Bayard nuiſirent à ſon

ſuccès. Le caractère du Bayard moderne a

auſſi de la métaphyſique, il éſt prononcé avec

des traits moins nobles, mais il eſt plus chaud

que le premier, & les ſituations qui le met

tent en jeu le rendent plus intéreſſant. Mal

heureuſement il parle§ le jargon d'un

petit-maître du dix-huitième ſiècle, & c'eft

avec chagrin qu'on lui voit exécuter, par les
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ſuites d'une paſſion dont il n'éprouva jamais

les atteintes, ce qu'il exécuta ſeulement pour

l'honneur & pour la gloire*. Nousneſuivrons

point la marche de cette Pièce, qu'on appelle

ComédieHéroïque,où toutes les nuances ſont

confondues,où la fourberie ſouvent indécente

&lâche ſetrouve à côté de laloyauté, oùlabouf

fonnerie & la fatuité ſont à côté des ſituations

les plus tragiques, où la majeſté du ſujet eſt, à

chaque inſtant, dégradée par des incidens, où

l'invraiſemblance & le bas - comique ſe dif

utent la prééminence. Le caractère de la

† eſt noble, aimable & gai, c'eſt le meik

leur de l'Ouvrage. La Pièce eſt miſe avec ſoin,

les coſtumes ſont exacts, les'décorations ma

gnifiques, les habits ſomptueux, les cérémo

nies du temps bien obſervées; il y a un grand

· enſemble dans la repréſentation.Au total,

on ne peut guères reprocher aux Comédiens

de céder au goût du Public, en admettant ſur

leur Scène des Ouvrages de ce genre; leur

rincipal but eſt de plaire, de fixer l'attention

# leur Théâtre, d'attirer la multitude : les

bons Auteurs ſont rares, la raiſon d'ailleurs

ennuie & fatigue; que faire donc ? Céder au

torrent par néceſſité, & donner des preuves

de zèle & d'intelligence dans la manière de

repréſenter les productions modernes ; c'eſt

ce qu'ils font tous les jours, & là-deſſus on

leur doit les plus grands éloges.

* Sotomayor tomba en effet, dans un combat ſin

gulier, ſous les coups du Chevalier Bayard, mais ce

ne fut pas l'amour qui les arma l'un contre l'autre.
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ILfut bien ſe garder de confondre le Bouffon

avec le Comique; les nuances des deux gen

res ſont très - differentes : dans l'origine de

notre Théâtre on les a ſouvent confondues,

& peut être les Auteurs de cetemps là étoient

ils excuſables, parce que le goût n'étoit point

formé; les Spectateurs ne l'étoient pas moiiis,

parce qu'ils étoient trop neufs en matière

de délicateſſe pour établir certaines diffé-.

rences. Depuis que nos Scènes ſe ſont épu

rées, le genre bouffon eſt devenu très - équi

voque, & il a fallu un goût exquis pour y

· rendre la plaiſanterie agréable ,† s'ar

· rêter à la limite hors de laquell- tº Oil 1)G

peut que bleſſer l'honnêteté, Quelques pro

· ductions Italiennes , repréſentées ſur notre

: Scène Lyrique , nous ont pourtant rendu

moins ſévères ſur la Comédie Bouffonne,

pendant quelque temps , mais après avoir

applaudi à ce genre ultramontain, nous ſom

mes revenus ſur nos pas, & nous avons rejeté

ce que nous étions ſur le point d'adopter.

Voilà pourquoi le Public traite avec rigueur,

depuis environ deux ans, tous les Ouvrages

bouffons qu'on lui préſente ſur nos Théâtres

Royaux , voilà pourquoi il a mal reçu les

Fauſſes Nouvelles , Comédie en deux Actes

& en proſe, mêlée d'ariettes , repréſentée !

Pour la première fois le 26 Août dernier.
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L'intrigue de cet Ouvrage a beaucoup de

relation avec celle du Double Veuvage, de

· Dnfreſny. Deux époux ſe croient veufs , & .

ſont prêts à ſe rematier. L'un aime une jeune

fille qui ſe croit trahie par ſon jeune amant ;

l'autre eſt folle de ce jeune homme, qui ſe

croit auſſi abandonné par ſa maîtreſſe. Le ha- .

ſard rapproche les amans, qui s'expliquent

& ſe réunifſent, il rapproche auſſi les époux,

que l'on réconcilie, & qui ſe décident à vivre

en bonne intelligence.

L'Auteur des Fauſſes Nouvelles eſt connu

par des productions qui ont obtenu & mérité

des ſuccès, nous l'invirons à quitter un genre

qui n'eſt pas fait pour lui, & que ſon bon

eſprit doit lui faire conſidérer comme très

médiocre. Nous n'examinerons pas longue

ment ſon nouvel Ouvrage, que nous regar

dons comme une débauche d'eſprit , nous re

marquerons ſeulement qu'il eſt une nature de

† qu'on ne ſauroit ſupporter au

Théâtre , quoi qu'ailleurs on ſe permette

d'en rire. Par exemple, on a trouvé très plai

ſante cette épigramme de La Monnoie :

Jeanne a bien cinquante ans paſſés,

Vous me l'offrez en mariage !

Elle a des écus , je le ſais,

Mais n'en parlons pas davantage.

Eſt-ce donc que Jeanne a trop d'âge?

C'eſt qu'elle n'en a pas aſſez.

Et on a mal reçu, dans les Fauſſes Nou
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velles, la ſcène où le valet du Chevalier féli

cite ſon Maître d'épouſer une veuve de ſoi

xante ans, en obſervant ſeulement qu'il lui

faudroit quelques années de plus. Pourquoi?

Parce que le Public exige que l'on reſpecte de

vant lui les bienſéances qu'il outrage dans le

particulier. Les hommes† ainſi faits: vi-.

cieux quand ils ſont iſolés, ils ſont honnêtes

& mème auſtères quand ils ſont aſſemblés.

Reſpectons donc l'honnêteté publique, puiſ

qu'il ne nous reſte guères que celle-là.

La Muſique à le caractère bouffon qu'exi

geoit l'Ouvrage , elle eſt de M. Champein,

qui a fait auſſi celle des intermèdes des

Amours de Bayard, & celle-ci nous paroît ré

† bien plusavantageuſement que l'autre

Pidée qu'on a conçue des talens de ce Com

poſiteur.

Les F# Nouvelles ont tombé; &, ce qui

· ſeroit preſque incroyable, on a appelé l'Au

teur à grands cris après la repréſentation. De

deux choſes l'une : ou ſes amis ont cru le ſer

vir, & ils ſont bien mal-adroits; ou la mali

gnité s'eſt plû à aggraver ſes chagrins, & c'eſt

une indécence atroce.Le Publiceſtuncompoſé

d'êtres bien inconcevables ! Il venoit de re

pouſſer des choſes qui avoient bleſſe ſon hon

nêteté, & preſqu'au même inſtant il devient

malhonnête & méchant ! Quelle contradic

tion ! Encore une fois, la perſonne des Au

teurs ne doit rien au Public : il a des droits

ſur celle des Comédiens, qu'il les conſerve.

Qu'après un rôle bien repréſenté, il appelle
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un Acteur pour lui témoigner ſa ſatisfaction,

comme il a fait pour Mme Saint-Aubin le

27 Août, après une repréſentation d'Alexis

& Juſtine, à la bonne heure ; mais qu'il

n'uſurpe pas des droits chimériques, qu'il

ne s'attribue pas un pouvoir deſpotique ſur

le perſonnel des Écrivains qui travaillent

pour ſes plaiſirs ; & ſur tcut , quand un Au

teur n'a pas réuſſi, qu'il apprenne à reſpecter

le malheur. 4

*.
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ANNONCES ET NOTICES.

Barre-neº- Univerſelle des Dames . Hif.

toire. Tome dixième. A Paris, rue d'Anjou Dau

phine, N°. 6. l

Cette intéreſſante Collection jouit toujours du

même ſuccès, & devient plus importante par le nom

bre des volumes qui ſe ſuccèdent rapidement.

Mors Ns pour conſerver les dents & calmer les

douleurs qu'elles occaſionnent, avec quelques Remar- .

ques ſur les puiſſans effets de l'eau balſamique &

ſpiritueuſe, par M. Botot, Chirurgier-Dentiſte ;

nouvelle Edition. A Paris, chez l'Auteur , Cloître

S. Jacques l'Hôpital.

L'Auteur de cet Ouvrage s'eſt beaucoup eccupé

de la conſervation des dents. Son Ouvrage peut être

utile, ainſi que les ſoins manuels, qu'il donne chez

lui à toutes les heures de la journée.Son eau balſa

mique eſt revêtue de la double approbation de la

Faculté & de la Société Royale de Médecine.
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VvE intérieure de Paris , quatre eſtampes de

deux pieds de large ſur quinze pouces de haut, deſ

finées par M. le Chevalier de l'Eſpinaſſe, & gravées

par Berthaut.

La première a paru ; elle eſt priſe de l'extrémité

de l'ancien Marché-aux-Veaux, regardant le Pont

Notre-Dame. Elle comprend, ſur la gauche, l'ex

trémité de l'Iſle Saint-Louis, le Pont-rouge & le

Quartier de Saint-Landry; & ſur la droite, le Port

au blé, une partie de la Grève & le quai Pelletier.

La ſeconde paroît actuellement ; c'eſt la vue du

Pont-neuf, priſe du milieu du Pont-Royal. Elle

comprend, ſur la gauche, toute la partie du Leuvre,

le quai de l'École juſqu'au Pont-Neuf, & au-delà,

le quai de la Féraille , ſur la droite, depuis le coin

de la rue de Beaune , le quai des Théatins , leur

Égliſe & le Collége des Quatre-Nations , & dans

le fond, le Pont-au-change, le quai des Morfondus,

la partie de la Place-D.uphine en face de la ſtatue

de Henri IV, & le quai des Orfèvres. -

| La troiſième, qui ſera annoncée inceſſamment, eſt !

la vue du Port Saint Paul; & la quatrième qui

ſuivra, ſera la vue du Pont-Royal.

Le prix de chaque eſtampe ait de 12 livres. Les

Amateurs qui ont l'attention de s'inſcrire, jouiſſent,

ſans payer d'avance, de l'avantage de recevoir les

premières épreuves à meſure qu'elles paroiſſent. On

s'inſcrit à Paris, chez Berthaut, Graveur, rue Saint

Louis au Marais, N". 14.

· GRAM MarR E Latine, avec cette Epigraphe :

Qia ( Grammctica ) niſt Oratori futuro fundamenta

fiaeliter jecerit , quidquid ſuperſtruxeris corruet.

S2uINTIL. A Paris, chez Varin, Libraire, rue du

Petit-Pont, r°. 12. · | -- • . · · · .

Les Méthodes pour apprendre le latin ſe multi
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plient tellement que les nouveaux Inſtituteurs ſont

† embarraſſés pour le choix. Il ſeroit à deſirer

qu'enſin il en parût une qui, réuniſſant tous les ſuf

frages, ôtât aux Grammairiens tentés d'écrire l'eſ

poir d'en compoſer de meilieures. Celle que nous

annonçons n'a pas ſans doute le degré de perfection

dont nous parlons; mais avec le temps, & ſans de

grands changt mens, elle pourra au moins mériter,

ſi déjà elle ne le mérfte, d'être miſe dans les Biblio

thèques à la ſuite des productions du célèbre Dumar

ſais. On y trouve réuni tout ce que contiennent de

bon les Ouvrages de ce genre qui ſont le plus en

vogue, avec d'autres choſes qu'on chercheroit vaine

-ment ailleurs. Outre cela les matières y ſont ſi bien

arrangées, ſi liées, ſi conciſes, ſi claires qu'elles pa

roiſſent peu nombreuſes, & ſe logent avec facilité

dans la tête du Lecteur. - -

, H r s T o R r 4 Natural, general y particular,

eſcrita en Francés por el Conie de Buffon, Inten

dente del real Gabinete, y del Jardin Botanico del

Rey Chriſtianiſſimo, y Miembro de las Academias

Franceſa, y de las Ciencias, traducida por D. Jo

ſeph Clavijo y fazardo, Tomo I. Madrid, por D.

Joachên Ibarra, Impreſor de Camara de S. M ; &

ſe trouve à Paris, chez Fournier, Libraire, rue

Hautefeuille , n°. 27.

Chaque Traduction eſt un hommage rendu à -

l'Auteur que l'on traduit , & quel Ecrivain Philoſo

phe mérita plus d'hommages que notre célèbre Na

turaliſte M le Comte de Buffon ?

La Traduction Eſpagnole que nous annonçons eſt

d'une exécution très-ſoignée. La partie typographi

que & les Gravures y ſont bien traitées. L'idiôme

Eſpagnol eſt peut-être un des plus propres à rendre

la noble élégance de l'original.
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LA Jéruſàlem délivrée du Taſſe, traduite en vers

françois, par M. C. de Montenclos, in 16. A Maris,

chez Royez , Lib. , quai des Auguſtins, à la deſ

cente du Pont-neuf.
-

Méxor R Es Littéraires de Montmartre , 1 vol.

in 16. A Neufchâtel , & ſe trouve à Paris, chez

Belin, Libraire, rue S. Jacques. . "

LE Vétéran ou le Bucheron déſerteur, Pantomime

h ſtorique en trois Actes ;. par M. Arnauld , repré

· ſentée pour la première fois ſur le théâtre de l'Am

bigu-Comique, le 27 Juin 1786. Prix, 12 ſols.

A Paris, chez Guillot, Lib., rue St.-Jacques, vis

à-vis celle des Mathurins.

MéxoIRE & Inſtruction ſur la culture, l'uſage

& les avantages de la racine de Diſette, par M.

l'Abbé de Commerell, Correſpondant de la Société

Royale des Sciences & Arts de Metz, in 8°. Prix,

12 ſols, ſranc par la poſte. A Paris, chez Buiſſon,

#raire, hôtel de Meſgrigny , rue des Poitevins,

Il". I 3 • -

o# peut juger l'importance du ſujet de cette

·brochure, par ces paroles de l'Auteur lui-même ;

« J'ai cru qu'il étoit de mon devoir de faire con

» noître une plante , racine qui , dans les années

» de diſette, cffre aux hommes un a'iment ſain &

» agréable ; qui, lorſque les fourrages ſont chers

» ou rares, préſente aux beſtiaux, tant pendant

» l'été que pendant l'hyver, une nourriture abon

» dante & peu chère ; qui, dans tous les temps

» & dans toutes les terres, eſt d'un rapport grand

» & certain ; & enfin , dont la culture eſt ſimple, .

* la récolte facile & la conſervation aiſée. »
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S o N A T E pour le Forte-piano avec accompa

gnement de Violon , par M. de Chabancn. Prix, 2

liv. 8 ſols, faiſant le nuné o 3 2 du Journal de

pièces de Clavecin par différens Auteurs. Abonne

ment 24 & 3o liv. — N°. 17 Nou elle ſuite de

pièces d'harmonie, contenant des ouvertures &

ariettes d'Opéras & Opéras-Comiques, pour deux

Clarinettes, deux Cors & deux Baſſons, par M.

Ozy, Muſicien de la Chapelle & de la Chambre

du Roi. Prix 6 liv. — Six Duos d'Airs connus,

variés pour deux Flûtes, par M. Cambini, qua

trième livre de Duos variés. (On trouve les précé

dens à la même adreſſe. ) Prix , 7 liv. 4 ſols. A

Paris, chez M. Boyer, rue de Richelieu, à la clef

d'or, paſſage du Café de Foi ; & Mme Lenenu,

rue du Roule, à la Clef d'or. · -- :

T A B L E. -

ErrrrE à Afme la Comteſſe[Détails Hiſtoriques de la Vie

de Montoury , 49| du Cuc Léopold de Brunſº

Charade, Enigme & Logo | wick, | 63

gryphe , 5 3 | Coméd,e Françoiſe, 82 '

Nouvelle Deſcription des envi-. Comédie l alienne, . 89

. rons de Paris, & c. 55 Annonces & Nor.ces, : 2

: A P P. R G 3 A T" # O N.

JºA1 l• . par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pctir le Sar edi 9 Sept. 1786. ie n'y

ai rien trouvé qui paiſſe en empêches Pimpreſſion ^
Paris, le 8 Sept. 17t6. G U I D I. r

*-*.

» •é
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SAME D1 16 SE FT EMBRE 1786. .

-Y T

PIÈCES FUGITIvEs

EN vERs ET EN PR os E.

·º : . : V E · R S

· Sur la Mort du Roi de Pruſſe, arrivée

. : le 17 Août 1786. ·,

Il n'eſt donc plus ce Monarque fameux

qui ſe fit admirer & craindre !

Il n'eſt plus! dans la tombe il a joint ſes aïeux ;

L'aſtre du Nord vient de s'éteindre.

Oh! qu'il doit exciter de regrets & de pleurs !

Et que ſa vie aux Rois off e un ſublime exemplet

S'il cueillit de lauriers la moiſſon la plus ample,

De la guerre en ſecret déplorant les malheurs,

Il fit, au milieu de ſa gloire, -

Aſſeoir l'Humanité ſur ſon char de victoire;

Nº. 37, 16 Septembre 1786. E
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Que dis-je ? Dépoſant ſon glaive deſtructeur,

Au titre de Héros, ſur la fin de ſa vie,

Il préféra celui de Pacificateur

Que voudroit vainement lui diſputer ;'Envie.

Légiſlateur ſoumis aux loix,

Grand par ſon équité plus que par ſes exploits,

Du Pinde avec Voltaire il parcourut les cîmes,

Protégea Maupertuis, encouragea d'Argens ;

Et, bienfaiteur des indigens,

Il aima leurs vertus & réprima les crimes.

Ennemi des ſots préjugés,

Dès qu'il les vit dreſſer leurs têtes,

Autour de ſon Trône rangés,

Dansle fond des enfers par ſon bras replongés,

De ce triomphe illuſtre il accrût ſes conquêtes.

Sages, Poëtes, Orateurs,

s Près de la tombe de ſon père, , .. ^

Voyez-vous s'élever ſon urne funéraire ?

Venez à pleines mains y répandre des fleurs ;

· Venez tous lui payer un tribut néceſſaire. .

Il rendit les premiers honneurs

A la mémoire de Voltaire.

Il fut votre rival enſemble & votre appui;

Et pour comble de gloire, en perdant la couronne,

Il vous a laiſſé ſur le Trône

Un Héritier digne de lui.

Mais à ce deuil qui m'environne

Je ne puis trouver des appas.

b3I# {.r0TA ACA
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-

Pourquoi de Frédéric déplorer le trépas ?

Vous, ſon royal neveu; vous, ſon valeureux frère,

Dont nous admirons les vertus !

L'un de vous eſt Céſar, l'autre ſera Titus,

Et Frédéric par vous revivra ſur la terre.

(Par M. le Chevalier de Cubières.)

AUx CRITIQUEs qui louent exceſſivememe

les Morts pour déprimer les Vivans.

Q UE le génie eſt malheureux !

Et quels jugemens ſont les nôtres ! ...

Vivent-ils ces mortehs fameux,

Quidu vi ci, qui du beau ſont les dignes apôtres;

Qui, ſenſibles & généreux, -

Nous font ſeuls tout ce que nous ſommes?

La critique les ſuit & les preſſe en tous lieux.

Sur leurs ſages Écrit , reſpectables comme eux,

Sa main paſſe & epaſſe un ſtyle tdédaigneux,

Et ces hommes $ grands, ſont à peine des hommes.

: Sont ils morts ;.... elle en fait des Dieux.

Critiques dont le goût eſt ſi sûr & ſi rare ! -

Chez vous un abus dangereux . .. _ -

Par un autre abus ſe répare. .

Je n'imiterai point ce procédé bartare,

Plus ridicule qu'odieux. º ; '

Quoil le père dujour, quoi! cet aſtre pompeux

Commence avec ſplendeur ſa brillante carrière,

E ij
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Et, triſte obſervateur de ſon cours glorieux.

Pour admirer l'éclat de ſa vive lumière,

Vilingrat, j'attendrai qu'il échappe à mes yeux,

Et que ſon diſque radieux ,

Emporté loin de nous, éclaire

Une autre terre & d'autres cieux ?....

Mon eſprit n'admet point une erreur ſi groſſière ;

J'admire le ſoleil auſſitôt que ſes feux -

Ont franchi de la nuit l'impuiſſante barrière. ',

Le mérite à quinze ans eſt auſſi précieux

Que le mérite octogénaire. · •.

Oui, ſagement audacieux, -

L'aiglon, au ſéjour du tonnerre,

Peut atteindre & paſſer l'aigle ſon heureux père.

Nos maîtres ont bien fait, je les loue, & j'eſpère

Que leurs diſciples feront mieux.

A la raiſon, ſi tu le peux, -

Eſprit trop prévenu, ceſſe de faire injure.

Eh quoi ! l'inépuiſable & ſublime Nature

De ſes dons renaiſſans nous enrichit encor, -

· Et tu dépriſes le tréſor - - · · · :

Que forme ſous tes yeux ſa main féconde & pure ?

J'entends; l'or, à ton gré, ceſſe d'être de l'or.

Mépriſe donc auſſi la nouvelle parure

De ces prés où bondit, où paît le tendre agneau ;

Fais arracher les fleurs qui bordent ce ruiſſeau,

Dont le flot argenté ſi doucement murmure ;

Ferme, ferme l'oreille aux chants du jeune oiſeau

Qui charme Philémon dans ſa cabane obſcure, º

-

)

-
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Et les Bergers de ce hameau ;

Garde-toi bien de trouver beau

Le doux réveil de la Nature.

Ah ! plutôt avec nous admire & ſois heureux.

Quitte les attributs de la pédanterie ;

Sois ſage; mais ſenſible & plus officieux,

Sème de quelques fleurs la route du génie.

( Par M. Drobecq, Membre du Muſée

de Paris, & Correſpondant du Cercle

des Philadelphes du Cap François, )

· A 1 R de M. Sacchini , paroles de

- M. de Florian. *

AVANT que le ſo-leil ait é-clai

| |5EEE=E=#===EEE==
- -24 l- I L-E - M1

| ſ#E#=#EH#=#EEE
- - •

ré nos plaines, je fais re-ten

--, ^

:
-

- --

—º@

,V.-p -I- I---: -

- T # #

. * Tiré des Délaſſemens de Polymnie, Journal pour le

quel on ſouſcrit chez M. Porro, rue Neuve des Petits

Champs, au coin de celle de Richelieu. . -

E iij
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ger mes pei - nes.

SUR les gazons fleuris, à l'ombrage des chênes,

Je ne trouve plus le repos. " 4

` Je gémis, le ramier joint ſes plaintes aux miennes,

· Mes larmes troublent les ruiſſeaux ;

Mais les ruiſſeaux, les prés, les bois & les échos

Ne peuvent ſoulager mes peines.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

· du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Couvent; celui

de l'Énigme eſt Tronc , celui du Logogryphe

eſt Logogryphe, où l'on trouve pie, horloge,

Roi , loi, ire , lire , poli, épi , pire , pli, lie,

Poire, pole , pore, gloire, orge, or, poil.

| C H A R A D E.

Cº, qu'un ſort funeſte a mis ſans mon premier,

A bien peu de penchant à faire mon dernier ;

Mais il doit oublier pour un moment ſa peine .

S'il voit mon tout charmant ſur la bouche d'Hélêne.

- - ( Par M. Robèn des Roches )

E iv
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É N I G M E.

D uN homme obſeur ſouvent, Lecteur, je fais un

Prince

Fêté, chéri dans la Province,

Lorſqu'il daigne vers ſes États

" Porter fes pas.

De tout temps j'eus une compagne ;

Tu me vois ſouvent à la Cour

Et quelquefois à la campagne ;

Mais je déteſte ce ſéjour,

Et je frémis lorſqu'on le nomme ;

Auſſi très-rarement y fais-je du fracas. .

C'eſt à Londre, à Paris, à Verſailles, à Rome -

Qu'on me voit étaler tous mes brillans appas :

Là, mon ſort eſt digne d'envie,

J'y ſavoure à longs traits les tributs précieux

Que l'ardente Arabie

Ne produiſoit jadis que pour les Dieux.

Apprends enfin quelle eſt mon importance.

Le croiras-tu ? Dans mon enfance

Je vis trembler en ma préſence

Les Empereurs, les Tyrans & les Rois ; .

Ms rede#toient ma foudre & rampoient ſous mes loix.

Du mérite , de la naiſſance -

Je ſuis ſouvent le prix, ſur-tout en France. :

Tu t'apperçois que dans l'État
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Je joue un fort beau rôle. A i oulouſe, dans Vienne 2

A Lombez, à Rouen, ſous la Pourpre Romaine,

Les vertus, les bienfaits relèvent mon éclat ;

Et l'Auteur de ces vers, entre nous, un peu bête,

Seroit riche en eſprit s'il m'avoit ſur ſa tête.

(Par M. l'Abbé la Reynie de la Bruyère.)

L O G O G R Y P H E.

CoMME un hidre nouveau, je veux à chaque tête

Que tu retrancheras en avoir une prête,

tQui préſente à tes yeux un objet différent ;

Et par là , cher Lecteur, t'intriguer un inſtant.

D abord, en mon entier j'offre un mets très-vulgaire.

Retranches-en le chef, & vois ce qu'à la guerre

On donne à l'ennemi pour garant d'un traité.

Et ſi je puis piquer ta curioſité,

Abats, ſans te laſſer. Dans la géographie

J'offre un fleuve d'Europe ; une ville d'Aſie.

Retranche encore un membre, & vois ce qui toujours

Augmentera chez tci, juſqu'à tes derniers jours.

Mais afin de m'offrir ſous tous mes points de vue,

Relève exactement chaque tête abattue,

Tu verras auſſitôt ce que pour ton dîner

Il faudra mettre au feu pour faire mon entier.

se>>

| | E v
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE l'Art de la Comédie, nouvelle Édition ;

, par M. de Cailhava. 2 vol. in-8°. de 4oo p.

Prix, 8 liv. broches.A Paris, chez laVeuve

Ducheſne, Libraire, rue S.Jacques; Belin,

rue S.Jacques; Royez, quai des Auguſtins ;

· Hardouin , au Palais Royal.

LE goût ſeul, enrichi par l'étude & la réfle

xion, peut former pour les talens des juges

dignes de les éclairer par leurs conſeils, & de

les récompenſer par leurs ſuffrages.Maiscom

bien la critique deviendra plus utile & plus

pfécieuſe, ſi celui qui s'attache à juger les

productions des Arts, s'y eſt exercé lui même !

outre qu'une connoiſſance plus intime des

difficultés, le rend plus circonſpect dans ſes

jugemens, il eſt, n'en doutons pas, des ſe

crets que les Muſes ne révêlent qu'à ceux

qu'elles ont inſpirés; & l'un de ces deux Cri

tiques aura naturellement ſur l'autre l'avan

tage qu'a l'expérience ſur la réflexion ; bien

entendu pourtant, que tous deux auront la

méme impartialité; que le juge, formé par la

pratique, ne donnerapas des ſyſtêmes pour des

| raiſons, & ne s'attachera pas, au lieu d'éclai

· rer ſon Art, à juſtifier ſes propres Ouvrages.

D'après cette idée, M. de Cailhava écri
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vant ſur la Comédie, après avoir parcouru

avec ſuccès cette carrière , devoit trouver

chez ſes Lecteurs un préjugé avantageux, &

ce préjugé a été juſtifié par ſon Ouvrage

même. Cet Ouvrage, publié d'abord en quatre

volumes, qui offroient d'excellens préceptes,

noyés dans une mer de citations, effraya pat

ſa volumineuſe étendue; la prolixité des for

mes nuiſit à l'excellence du fonds , & fit

erdre à l'Ouvrage un peu de ſon ſuccès dans

e Public. Mais il§ toujours l'eſtime

des connoiſſeurs; & les jeunes Élèves de la

Muſe comique deſirèrent qu'un Livre ſi utile

fût mis à portée d'être lu en moins de temps

& avec plus de facilité. M. de Cailhava, en

le réduiſant à moitié, vient d'augmenter ſon

utilité & ſon ſuccès. • -

On ſait que Molière avoit eu le projet de don

a>er un Traité ſur l'Art de la Comédie; & l'on

doit regretteràjamais que ce grand Homme,

ſi bien inſtruit par ſes méditations, par ſes

ſuccès, & même par ſes revers, n'ait pas eu

le temps d'exécuter ſon deſſein ; qu'il n'ait

pu, par les conſeils de ſon expérience & les

confidences de ſon génie, nous aider à cul

tiver la palme comique , qu'il avoit enlevée

aux autres Nations, pour la tranſplanter ſur

notre Parnaſſe.Une réflexion doit adoucir un

peu ces regrets. Molière, ne pouvant citet

ſes propres chef d'œuvres, étoit privé du plus

beau modèle qu'il pût offrirà ſesſucceſſeurs; il

ne pouvoit par là faire entrer dans ſa poétique,

les exemples les plus propres# doute à

2 vJ
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jeter des maſſes de lumière ſur un Art dont il

avoit ſurpris tous les ſecrets. Cet avantagereſ

toit à ceux qui devoient tenter, après lui,

d'applanir par leurs conſeils cette carrière ſi

· difficile ; & M. de Cailhava a ſu en profiter

avec l'habileté d'un homme trop verſé dans

la connoiſſance des grands modèles, pour ne

pas diſtinguer parmi eux celui qui, par ſon

génie, s'eſt fait décerner le premier rang. .. !

Le premier volume de la première Edition

traitoit des différentes parties du Drame, &

le ſecond, des divers genres. L'Auteur a cru

qu'avant de commencer telle ou telle Pièce,

on ſe décidoit pour tel ou tel genre ; en con

ſéquence, il parle maintenant des genres,

avant de traiter des différentes parties de la

Comédie; & c'eſt ce qui compoſe le premier

volume de la nouvelle Éditidn. .

1 Le troiſième & le quatrième volumes

étoient conſacrés à ce que M. de Cailhava

appelle l'art de l'imitation. Dans le troiſième,

on voyoit Molière imitateur , dans le qua

trième, on faiſoit remarquer les imitations

dés modernes. Cet article éroit délicat , auſſi

l'Auteur s'étant apperçu qu'il n'avoit pu tou

cher à tant d'amour-propres vivans, ſans les

bleſſer un peu,a-t'il pris le parti de reſſerrer

l'art de l'imitation en un ſeul volume, dans

lequel il fuit toutes les imitations de Molière ;

& il ne parle des modernes Auteurs que lorſ

qu'ils ont imité Molière lui-même, & lorſ

qu'il peut oppoſer Molière imité à Molière

imitateur. Enfin il a fait diſparoître quelques
•

-
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· incorrections de ſtyle, & n'a rien épargné

, pour rendre ſon Ouvrage claſſique, & pour le

mettre à la portée de tout le monde.

On ſent que la matière de ce Traité eſt trop

vaſte pour que nous puiſſions dans cet article

ſuivre l'Auteur pas-à-pas, & appliquer à

toutes ſes réflexions ou la critique ou la

louange. On peut dire en général que M. de

Cailhava a profondément étudié les modèles

Grecs & Romains, nos chef- d'œuvres &

ceux des Nations voiſines ; en un mot, ſon

Ouvrage eſt un bienfait envers la Littérature

Françoiſe & étrangère. - -

Après ce jufte éloge, il nous ſera permis

ſansdoutede relever quelques détails qui nous

ont paru manquer de juſteſſe dans l'applica

tion. Plus l'Ouvrage dont nous parlons eſt

eſtimable, plus ſes erreurs peuvent faire au

tgrité; & nous croyons concourir aux vues

utilité qu'annonce M. de Cailhava, en lui

propoſant des doutes ſur quelques-unes de

ſes aſſertions. -

Dans les premiers Chapitres, il eſt queſ

tion des divers genres, qu'il diviſe en ſix : le

genre allégorique, le genre gracieux , le genre

larmoyant , les pièces d'intrigue , le genre

mixte & les Comédics de carač#ère. Cette di

viſion eſt ſimple & fort claire. Nous remar

querons ſeulement que l'Auteur nous ſemble

avoir un peu trop multiplié les ſubdiviſions.

Par exemple, à propos des Comédies d'intri

gue , il diſtingue les pièces intriguées par un
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Valet , les pièces intriguées par une Sou

brette , les pièces intriguées par les Maîtres ,

les piècesintriguées par pluſieurs#J}
les pièces intriguées par une reſſemblance , les

pièces intrigue.s par des noms , les pièces in

triguées par un deguiſement , & les pièces in

triguées par le hajard. L'abus des ſubdiviſions

eſt un écueil pour les Auteurs didactiques , il

faut diviſer ſans doute pour être clair , mais

l'excès dans ce genre, au-lieu d'éclaircir la

matière , ne fait ſouvent qu'embarraſſer le

· Lecteur. M. de Cailhava a quelquefois mérité

ce reproche. Sur les pièces à intrigue, il au

roit pu multiplier encore ſes ſubdiviſions ;

car les divers ſujets déterminent les diverſes

manières d'intriguer la Comédie,& les ſujets

peuvent varier à l'infini. - -

Pluſieurs Chapitres qui traitent des pièces

de caractère, préſentent des réflexions auſſi

ſolides que lumineuſes. M. de Cailhava blâme

avec raiſon les Poëtes Dramatiques qui ſe

croient obligés de choiſir dans la claſle des

grands, tous les Héros de leurs Comédies.

Mais on a de la peine à comprendre l'eloge

qu'il donne à ce propos à Molière, en parlant

de ſon Pourgeois Gentilhomme. Il le loue

d'avoir pris ſon Héros dans la claſſe de la

Bourgeoiſie. Mais il n'y a rien là que de ſim7

ple & de très-naturel. Molière voulant pein

dre un Bourgeois, n'a pu choiſir pour modèle

un Gentilhomme. Mais, dit M. de Cailhava,

Molière a voulu repréſenter la folic qu'ont
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tous les hommes , de vouloir paroître plus

qu'ils ne ſont. Point du tout. Cette folie eſt

une manie générale, ſi l'on veut; mais Mo

lière n'a voulu peindre qu'un travers parti

ticulier, celui d'un Bourgeois qui veut tran

cher du Gentilhomme. M. de Cailhava ſait

mieux que perſonne combien il eſt facile de

trouver des occaſions de louer Molière , ſans

ſe croire obligé de lui créer des motifs d'éloge.

Par la même raiſon il auroit pu juger quel

· quefois avec moins de ſévérité les ſucceſſeurs

de Molière, tels que Regnard , Deſtouches ,

&c. En blâmant , par exemple, la réunion de

deux caractères dans un même Héros, ce qui

forme ce qu'onappelle un caractère compoſé,

il fait un reprocheà Boſſy dutitre qu'il#

à l un de ſes plus agréables Ouvrages, le Sage

étourdi. Après en avoir expliqué le ſujet en

deux mots : « Je demande préſentement,

» dit-il, ſi Léandre a les deux caractères que

» le titre de la Pièce nous promet. Non ſans -

» doute : il eſt ſage ; mais il n'eſt étourdi ni

» dans ſes actions ni dans ſes propos. » Voilà

ce qu'on appelle une diſpute de mots ,

pour ne pas dire une injuſte querelle. Com

ment ſuppoſer que Boiſſy ait pu imaginer

qu'on peut être à la fois & ſage & étourdi ?

Comment ne pas voir que cette expreſſion

ne ſignifie autre choſe qu'un ſage qui a l'air

d'un étourdi : D'ailleurs, cette phraſe ellyp

tique n'a t'elle pas cent exemples dans notre

langue : Et ſi elle eſt répréhenſible, ne peut

on pas en dire autant du titre que Deſtouches
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' a donné à ſa Pièce du Diſſipateur, qu'il ap

pelle auſſi l'hon zête friponne º Mais pour citer

· une autorité plus concluante ſans doute

pour M. de Cailhava, trouveroit - il un Cri

tique fondé à reprocher à Molière le titre

du Bourgeois Gentilhomme * Et cepen

dant il n'eſt pas facile d'être à-la-fois & Bour

geois & Gentilhomme. - -

Pour prouver que l'âge des principaux per

ſonnages contribue autant que leur état, leur

fortune, à rendre la Pièce plus ou moins mo

rale, plus ou moins intéreſſante , plus ou

moins comique, l'Auteur jette un coup-d'œil

ſur la Pipile, de Fagan. Il rappelle en peu

de mots les perſonnages de cette petiteComé

die : c'eſt une jeune perſonne qui aime & qui

épouſe ſon Tureur, âgé de quarante cinq ans,

en refuſant la main d'un jeune fºi, & celle d'un

vieillard, qui a ſur elle de ridicules préten

tions. « Qu'on donne, dit M. de Cailhava

avec autaiit de jugement que de préciſion,

» dix ans de plus ou de moins à chacun de ces

» perſonnages, la Pièce ne vaudra plus rien.

» Si la Pupile, au-lieu de n'avoir que dix

» huit ans en a vingt-huit, elle doit être très

» raiſonnable; il n'eſt plus ſi beau à elle de

» ſacrifier un jeune fat à un homme ſenſé :

» ſi elle n'en a que douze outreize, ſon choix

» aura l'air d'un enfantillage. Suppoſez au

» Tuteur cinquante-cinq ans, ſa Pupile eſt

» une folle de l'épouſer : ne lui en ſuppoſez

» que trente-cinq , il ne faut pas être un,

» exemple de prudence pour lui donner la
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pomme. Enfin ſi le vieillard a dix ans de

moins, ſes prétentions ſeront moins ridi

» cules, moins plaiſantes : ſi le Marquis a

» dix ans de plus, ſa fatuité, loin d'exciter à

» rire, fera pitié. »

Nous n'avons pas beſoin de nous arrêter

2J)

3

2

, ſur la juſteſſe de cette obſervation, auſſi frap

pante que bien† Nous n'en dirons

pas autant de celle qui termine le Chapitre,

| du point où doit commencer l'action d'une

fable comique. M. de Cailhava obſerve qu'il

eſt dangereux de prendre l'action, comme le

, conſeille l'Abbé d'Aubignac, à ſon dernier

point, c'eſt-à-dire, au moment où les événe

mens qui la compoſent ſont près de leur fin.

Cette obſervation eſt raiſonnable ; l'applica

"tion qu'en fait M. de Cailhava l'eſt elle au

tant : « Examinons de ſang - froid, dit il,

» toutes les Pièces dont l'action ne commen

ce qu'après la fin ordinaire des autres, c'eſt

º à dire, après le mariage des principaux

perſonnages. Point de milieu; elles ſeront

un peu leſtes, comme George-Dandin &

Amphitrion ; ou bien l'Auteur a été obligé

d'appeler à ſon ſecours des perſonnages

» étrangers, & de ſe ſauver par une double

» intrigue, comme Deſtouches dans le Phi

• loſophe marié, & La Chauſſée dans le Pré

º» jugé à la mode. »

Voilà quatre Comédies enveloppées dans

la même cenſure. Elles peuvent, ſur-tout les

deux dernières, prêter ſans doute à la criti

»

»»

3

que , mais le motif que donne à la ſienne M.
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de Cailhava,nous paroît porter à faux à l'égar

des quatre Ouvrages à-la-fois. -

En effet , pour commencer par Georgé

Pandin, l'action commence , il eſt vrai ,

après le mariage du perſonnage principal,

Mais, de bonne-foi, Molière étoit-il libre de

la prendre avant ou après? Diſons plus : pou

voit-il traiter le ſujet qu'il avoit en vue, en

plaçant l'action à une autre époque. Molière,

en repréſentant un homme de rien marié à

une Demoiſelle, a voulu mettre ſur la Scène,

non ces mariages mêmes, mais les ſuites de

ces mariages mal aſſortis. S'il avoit pris ſon

action avant que Dandin fût marié, il auroit

traité tout un autre ſujet. -

Nous dirons la même choſe d'Amphitrion.

Il étoit impoſſible que l'action commençât
plutôt qu'elle ne commence. Molière avoit

choiſi pour ſujet, non pas le mariage d'Am

phitrion , mais l'

femme Alcmène ſans le ſavoir; or, Alcmène

ne pouvoit pas être infidelle à ſon mari avant

d'être mariée. - ,

De même, Deſtouches ne vouloit pas

† un Philoſophe qui ſe marie, mais un

hilofophe qui rougit d'être marié; ainſi il

n'avoit pas le choix entre ces deux époques.

Enfin la double action que M. de Cailhava

reproche au Préjugé à la mode, peut exiſter
en effet; mais nous ne croyons pas qu'on doive

l'attribuer à la cauſe qu'il aſligne. S'il s'y trou

ve une double intrigue, La Chauſſee a tort ;

infidelité que lui fait ſa

^
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mais ſon action commence où elle devoit

COIIlIIlCIlCCI . - - • ·.

M. de Cailhava s'exprime avec bien plus

de juſteſſe & de clarté, quand il parle de la

manière dont doit marcher l'action comique.

" Ce qui ſe paſſe, dit-il, depuis l'expoſition

juſqu'à la cataſtrophe, doit être en mou

» vement, & non en récit , puiſque nous -

l'appelons action , puiſque les perſonnages

de cette act on ſe nomment Ačteurs , &

• non pas Orateurs , puiſque ceux qui ſont

» préſents s'appellent Speétateurs, & non

» pas Auditeurs, puiſqu'enfin le lieu qui ſert

» aux repréſentations eſt connu ſous le nom

» de Théâtre & non pas d'Auditoire. » Voilà

de ces principes sûrs, inconteſtables, & qu'on

ne ſauroit trop répéter. -

| Nous invitons nos Lecteurs à lire dan

l'Ouvrage même le Chapitre des Entre

Actes. On y trouve une foule d'obſervations

auſſi utiles que frappantes de vérité. Le Gha

pitre de l'illuſion théâtrale eſt plus foible; &,

quoi qu'en diſe l'Auteur, il pouvoit le ren

dre plus intéreſſant, ſans revenir ſur ce qu'il

avoit déjà dit. - , /

Nous bornerons ici, quoiqu'avec regret,

nos réflexions ſur le premier volume de cet

Ouvrage; & nous nous réduirons à dire que

malgré les obſervations que nous venons de

nouspermettre, & d'autres qu'on pourroit y

ajouter, il renferme ce qu'on a écrit de plus

étendu & de plus ſainement penſé & raiſonné

ſur l'Art de la Comédie. - . "

22

33

3
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· Le ſecond volume traite de l'imitation, &

ne peut, par ſa nature, ſe prêter à l'analyſe.M.

de Cailhava y remet ſous les yeux de ſes Lec

teurs les ſources diverſes où Molière a puiſé

des ſujets de Pièces, des Scènes , des détails

de Scène. On le voit mettre à contribution

tantôt Plaute ou Térence, tantôt un ancien

Conteur, ſouvent les Auteurs Italiens ou

Eſpagnols, quelquefois même ſes contempo

rains. Nous ne ferons ſur ce dernier volume

qu'une obſervation qui terminera cet article.

C'eſt des imitations de Molière que M. de

Cailhava fait ſortir le premier titre de gloire

de ce grand comique. .. Molière, dit-il, n'eſt

» le plus grand comique de tous les ſiècles

» que parce qu'il a ſu mettre à contribution

3.9 † prédéceſſeurs les plus illuſtres. » -

Cette opinion n'eſt-elle pas bien exagérée ?

Sans doute il faut étudier les bons modèles

Pour parvenir à les égaler , ſans doute on peut

tirer parti des chef d'œuvres qu'ils nous ont

§ dans leurlangue. Mais M.de Cailhava

ſembledireque Molière ſeroit moinsgrand,s'il

avoit imaginé ce qu'il n'a fait qu'imiter, & en

vérité c'eſt dire trop auſſi. On convient aſſez

généralement qu'un Auteur qui emprunte

chez autrui, doit faire excuſer ſes larcins en

les embelliſſant; M. de Cailhava ne les par

donne point, il les ordonne. Mais n'eſt-ce pas

' s'appuyer ſur un ſophiſme que de juſtifier

, cette opinion, en diſant que l'Art de la Co

•médie n'eſt que l'art d'imiter ? « Voir jouer

» une Scène, dit-il, la lire, la voir en action

^
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, dans la ſociété, ou l'entendre narrer par

quelqu'un qui en détaille & en peint les

» circonitances, n'eſt-ce pas de même, à peu

» de choſe près ? » Non , ſans doute, ce

n'eſt pas la même choſe. Quoi! l'on ne met

tra aucune difference entre traiter un ſujet

vierge & choiſir un ſujet déjà traité? Oui, la

Comédie, comme tous les Arts, doit avoir

pour but d'imiter la Nature; mais autre choſe

eſt imiter la Nature ou imiter des Ouvrages

déjà faits, & ſur-tout dans la même langue

& par des contemporains; car M. de Cailhava

étend juſques-là ſa tolérance. Qu'on puiſe

chez un Romancier, chez un Conteur, à la

bonne heure; il reſte à donner à ce qu'on a

pris les formes dramatiques; & pour qui con

noît les difficultés de l'Art, ces formes à don

ner ſuppoſent toujours un mérite aſſez rare. .

On peut auſſi emprunter aux Théâtres étran

gers, parce que la différence du langage &

du goût national, l'art de naturaliſer des

mœurs étrangères, de ſe conformer aux con

- venances, aux préjugés même de la Nation

chez laquelle on veut importer ces nouvelles

richeſſes, exigent un talent qui ſe rapproche

du talent créateur. Mais qu'un Auteur Dra

matique François prenne des Scènes, des ſu
jets dans des Pièces Françoiſes, il faut une

extrême politeſſe pourappeler cela imitation ;

& il nous ſemble qu'alors le mot plagiat de
vient inutile dans notre langue. Si Molière l'a

fait, ofons le dire, ce n'eſt pas par-là qu'il eft

grand; il faut lui pardonner, & non pas lui
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en faire des ſujets d'éloge ; il faut nous en

réjouir, parce que ſes larcins nous ont enri

chis; mais il ne faut pas fonder ſur ce titre

ſon immortalité.

· Pour nous, nous ne conſeillerons jamais :

à un jeune Écrivain, jaloux de ſa gloire,

· daller mettre à contribution des rivaux qui

parlent la même langue & courent la même

carrière.Si quelques Écrivains alloient puiſer,

même avec ſuccès, dans le Théâtre de M.

de Cailhava, il ſeroit dans ſes principes de

leur faire compliment ſur leurs heureuſes

imitations ; mais il entreroit dans les nôtres

de dénoncer leurs pl giats. Enfin nous

croyons que ſur cet article, ſon opinion

ne doit pas être miſe au nombre des excel

lens préceptes que renferme ſon Ouvrage,

auſſi utile qu'eſtimable.

( Cet Article eſt de M. Imbert. )

LEs Aventures de Friſo, Roi des Gangarides

, & des Praſiates, en dix livres; par M. G.

, de Haren : avec quelques autres pièces du,

, même Auteur, traduites du Hollandois .

| fur la ſeconde édition. 2 vol. in-8°. A.

- Paris, chez P. Delormel, Imp., rue du

| Foin Saint Jacques, -

| VoLTAIRE a adreſſé des vers très-flatteurs

à l'Auteur de ce Poëme ; Clément, qui a laiſſé .

un Journal qu'on lit encore, intitulé les Cinq .

4nnées Littéraires, en a fait beaucoup d'é .
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loges , d'après une traduction manuſcrite

qu'on lui avoit confiée ; ces motifs devoient

nous faire deſirer de lire cet Ouvrage dans

notre Langue. -

Les Aventures de Friſo ſont pour la Hol

lande ur. ouvrage national, comme l'Enfer

du Dante & la Jéruſalem du Taſſe pour l'I

talie ; le Paradis perdu pour l'Angleterre,

&c.

Friſo, qui devoit hériter du Trône des

Gangarides & des Praſiates dans les Indes,

eſt forcé de quitter ſes États après la mort

dèſon Père, victimede la trahiſond'Agramme.

Dans ſa fuite, il rencontre Teuphis, ſon

Oncle, qu'il ne reconnoît point, parce qu'on

le creyoit mort, & qu'il avoit-quitté la Cour

depuis fort long - temps. Teuphis, ſans ſe

faire connoître, accompagne# neveu, lui

ſert de guide, de† , & ne le quitte

lus juſqu'à la fin. Les courſes de Friſo, les

divers obſtacles qu'il trouve à combatre pour

monter ſur le Trône, forment l'action & le

nœud du Poëme. ..

· Le grand écueil d'un Poëme Épique (car

celui-ci a les prétentions de l'Épopée) ou du

moins ce qui rend ce genre de Poëme ſi dif-.

ficile aux modernes, c'eſt le merveilleux, qui

eſt une de ſes qualités conſtitutives.L'Auteur

de Friſo a puiſé le ſien dans la religion de

Zoroaſtre, merveilleux un peu froid, qui

reſſemble à beaucoup d'autres dont il faut

bien ſe contenter aujourd'hui, mais qui ne

pourra jamais remplacer cette riche & bril
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lante mythologie de l'aiicienne Grèce. .

Le fonds de cet Cuvrage eſt peu intéreſ

ſant; défaut qui lui eſt commun avec d'autres

Poëmes encore plus célèbres. Au reſte, nous

nous croyons fondés à croire que ce n'eſt pas

par l'intérêt de l'action qu'un Poëme Épique

paſſe à la poſtériré, mais bien par le ſtyle

& par les détails. Le Poëte Épique eſt diſ

penſé de toucher le cœur par une action inté

réſſanté, pourvu qu'il attache l'imagination

par de belles maſſes, & une fable vraiment '

poétique. La raiſon en eſt, qu'on ne lit pas '

de ſuite un Poëme Épique. C'eſt ſans doute

un nouveau motif d'éloges pour ceux qui

peuvent ſouffrir une lecture ſuivie ( tel eſt :

celui du Taſſe , qui a tout l'intérêt d'un ro

man) mais nous ne croyons pas que ce ſoit .

une qualité bien eſſentielle pour le ſuccès de

ces ſortes d'Ouvrages. - · · · ·

Nous ne citerons rien de la traduction de

Friſo, parce que la proſe ne rend jamais

parfaitement la poéſie, quoique le ſtyle du

Traducteur de ce Poëme mérite d'autant plus

d'éloges, qu'il a écrit dans une Langue étran- .

gère , nous invitons à lire ſa préface, qui eſt

une véritable diſſèrtation ſur la Littérature

Hollandoiſe. .. | . .. .

· On réprochera à ce Poëme des longueurs,

d'autant plus répréhenſibles, qu'elles font

ſouvent diſparoîtré le but du Poëme.-L'Au

teur étoit ſavant & philoſophe , il a trop

prodigué la morale& l'érudition.- Teiphis,

qui reſſembleunpeu au Mentorde Télémaque,

ſemble
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ſemble avoir hérité du défaut qu'on avoit re

prochéàſon modèle : il diſſerte un peu longue

ment.Maison trouve dans cet Ouvrage le ſceau

du vrai talent; la manière de l'Auteur eſt large

& poétique ; ſon imagination eſt féconde ;

& il a l'art de lier adroitement les détails

qu'il a créés; enfin, l'Auteur doit être inſcrit

parmi les Poëtes qui honorent leur Nation.

gr | .

' v A R I É T É S.

- L E T T R E au Rédacteur du Mercure. .

Prºrrz »o, , Monſieur , de vous adreſſer

quelques réflexions ſur les diſcours académiques. Ils

méritent d'être obſervés, puiſqu'ils ont preſque

changé de nature, & qu'ils occupent, au moins

pendant quelque temps, une grande place dans l'at

4ention publique.

On peut obſerver l'influence du génie du ſiècle

dans plus d'une chofe.

- L'eſprit de diſcuſſion, en s'étendant & ſe perfec

tionnant par l'exercice, eſt devenu un talent parti

·culier & nouveau ; & ce talent, en ſe portant ſur

tous les genres, y a introduit d'autres vues, d'autres

caractères, d'autres formes. -

J'applique particulièrement cette réflexion aux

diſcours qui ſe liſent ou ſe prononcent dans l'Aca

• démie Françoiſe, ce lieu oû l'on voit, où l'on en

tend les premiers Écrivains de la Nation , où ils

communiquent enſemble, eſt celui oü il convient le

. mieux d'obſerver les changemens que l'éloquence

·éprouve parini nous. -

N°. 37 , 16 Sptembre 1786. | F
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A l'époque de l'étab iſſement de l'Académie, on

_ſentit l'utilité de faire tourner cette inſtitution lit

téraire au développement des jeunes talens ; on fonda

des prix ; mais on n'eut dans ce projet que les idées

qui règnent encore dans les Colléges. On crut que

† amplifications étoient des diſcours, on ne s'apper

çut pas que des diſcours ſur des queſtions d'une morale ,

· vague & oiſeuſe, ne pouvoient apprendre qu'à arran

ger des phraſes avec quelque élégance & quelquehar

monie ; ainſi on n'encourageoit que ces petits talens,

qu'un goût ſévère autant qu'une ſage politique in

vitoit à décrier & à rebuter. L'Académie prodi

guoit des couronnes à des gens qu'elie ne pouvoit

jamais adopter.
-

Elle eut honte à la fin d'offrir tous les ans de

pareils Ouvrages à l'indifférence du Publics l'on peut

croire même que l'ennui qu'elle en recevoit, ne con

tribua pas foiblement à leur proſcription. Elle conçut

l'heureuſe idée de décerner un hommage à nos grands

hommes; on ſait quel fut le ſuccès de cette inno

vation. De grands talens entrèrent dans cette lice ;

ces hommes à qui il eſt ſi facile d'arranger des

phraſes & ſi difficiles de trouver des idées, s'en éloi

gnèrent; le goût& la raiſon s'étendirent, & la Lit

térature acquit un nouveau genre d éloquence.

Ainſi , pour donner de l'éclat & du mérite aux

diſcours couronnés, il ne falloit donc que leur aſſi

:gner de nobles objets. Il paroiſſoit moins facile de

relever, par un fonds de ſolidité & d'intérêt, les diſ

cours de réception. Le cadre en avoit été fixé par

·l'eſprit d'adulation, qui étoit beaucoup le caractère

- des Gens-de-Lettres, à l'époque de la fondation de

-1'Académie. Une des punitions de la flatterie envers

les Grands eſt de s'en faire une ſervitude. On con

moît beaucoup de bonnes & de mauvaiſes plaiſan

teries ſur ces diſcours voués uniquement à la louange,

&, ce qu'il y a de pis, à la louange de cérémonie la
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plus emphatique & la plus fatigante de toutes, parce

qu'on s'occupe beaucoup plus de lui donner de la

cmpe que de la ſincér té, & que s'il n'cſt pas libre

§ la reſuſer, il l'eſt beaucoup de n'y pas croire.

C'étoit une choſe peu honorable pour la Nation,

de voir tous les ars ſes premiers Écrivains uſer leur

eſprit dans de vains complimens, rouler depuis un

ſiècle dans le même cercle d'éloges rebattus. Certes,

c'étoit de la gloire de pluſieurs de ſes membres ,

& non de ſa propre dignité, que l'Académie pcuvoit

ſe parer dans ces momens, aux yeux des Étrangers.

Il eſt enfia permis, il eſt peut être utile de le dire,

un jour de fête & d'honneurs pour les talens ; un

jour où le Public ſe plaît à les con:empler & les

entendre au milieu de leur triomphc, ne devoit pas

être ainſi dégradé par ces diſcours futiles & ſerviles.

C'eſt la reconnoiſſance, ſars doute, qui en avoit

· preſcrit le plan; mais la reconnoiſſance compromet

les noms les plus illuſtres; elle ſe rend ſcſpccte elle

même par ces hommages périodiques. Pour conſer

ver à ces noms leur majeſté, il faut ſe garder de

les offrir ſans ceſſe à notre admiratioe. Ce que l'A

· cadémie a de mieux à faite pour ſes b enfaiteurs,

c'eſt d'abandonner leurs ſervices & leur gloire aux oc

caſions qui en rappelleront le ſouvenir, aux émctions

libres qu'ils feront toujours renaître dans les cœurs.

| Il faut que ce genre de diſcours, tel qu'il avoit

été établi, fût bien vicieux, puiſque preſaue tous

nos grands Écrivains y ont paſſé, & que bien peu

de ces diſcouis ont mérité de ſ rvivre à la cérémonie

qui les avoir commandés. Dan beaucoup, on trouve

de beaux merceaux, de ces traits qui caractériſent

ces génies divers; mais l'enſemble de ces Ouvrages

ormeroit la lecture la plus faſtidieuſe.

| | Pluſieurs cffrent cependart ure partie imper

tante , c'eſt l'éloge de l'Académicien mort, quand

it a été un homme vraiment remarquabl . Maisjuſ

- - Fij
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qu'à ro4Jours, il n'étoit, ni de l'eſpèce de rhétorique

qui s'étoit formée pour ce genre, ni du génie du

temp,, de faire aſſez prédominer cette partie ſur les

autres, pour la traiter avec la vigueur & l'étendue

qu'elle comportoit. C'eſt ſur cette partie que le Lec

teur, qui parcoure le recueil de ſes diſcours, ſe

porte d'abord ; mais rarement il y trouve ce qu'il

cherchoit, une appréciation aſſez approfondie, aſſez

vraie, pour préparer le jugement de la poſtérité, &

aſſez animée, pour communiquer les impreſſions

que l'orateur exprime, Parmi pluſieurs exceptions

† que je pourrois citer ici, je dois cepen

ant nommer le diſcours de Racine à la réception

de Thomas Corneille. Il ſe rencontroit ici un de ces

baſards tels que le choix le plus éclairé & le plus

libre n'autoit pu mieux faire Racine, nommé par

le ſort pour faire l'élcge du grand Corneille, &

peur l'adreſſer à un frère qui n'étoit étranger ni à

ſon génie ni à ſa gloire. Tout ſe trouvoit diſpoſé

pour que ce diſcours s'élevât au deſſus de tous les

autres par le ton & l'intérêt. Auſſi il n'en a pas fallu

davartage pour prouver que l'admirable talent de

Racine i'auroit fait exceller dans tous les genres,

qu'il pouvoit rivaliſer dans celui-ci avec Boſſuet,

comme il avoit fait avcc Paftal dans un autre. J'ob

ſèrve encore que c'eſt dans ce diſcoers que les let

tres ſe ſont pour la première fois relevées de ce ton

rampant avec lequel elles avoient coutume de parler .

· des Monarques & même des Grands. L'Orateur loue

auſſi Louis XIV avec cet enthouſiaſme qu'il inſ

piroit, & qui abſout l'excès des louanges de tous

ſes contemporains ; mais, au ſein de cette gloire

· dont il l'environne, il place un homme qui ne fut
illuſtre que par ſon génie ; il fait marcher de front

ces deux grandeurs , il les repréſente préſidant en

ſemble à l'illuſtration de la France , & imprimant

leurs nom: à lcur ſièclç.
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Ce diſcours prouvoit ce que devoient& ce que pou

voient être ſouvent les diſcours des Académiciens à

leur réception. . ) - - -

Mais il falloit pour cela ſe débarraſſer de ces en

traves monotones, dont on s'étoit fait une habi

tude, une obligation. -

Il étoit réſervé à un autre grand Poëte, à un génie

qui a créé dans plus d'une cariière, en les parcou

rant toutes, de donner un exemple de goût & de

courage , & même en faiſant un autre moyen.

Voltaire, ſuccédant au Préſident Bouhier, ver

tueux Magiſtrat, ſavant Juriſconſulte , partiſan

éclairé des Anciens qu'il avoit traduits avec ſuccès,

appuya particulièrement ſur ce dernier mérite qui

tenoit de plus près à l'Académie, pour préſenter des

principes ſur le talent de goûter & de radivre les

Anciens; & il fit un exceilent morceau de Littéra

ture , qu'il para des forints o:atoires qui convcnoient

, à ce genre de diſcours. - - - - -

, Cct exemple fut ſuivi toutes les f#: qu'en ne

, rencontra pas dans ſ'éloge de ſon préd#:::feur t#r

ſujet aſſez vaſte, ou plutôt on app，it à y lier quel

que diſcuſſion littéraire ou morale, qui le relevât

ou l'aggrandît par des rapports juſtes & heureuz.

On commença auſſi à approfondir davantage l'é

loge que l'on devoit à un homme ſupérieur; on

ſentit qu'un examen plus détaillé de ſes Ouvrages

en deviendroit plus intéreſſant, parce qu'il ſeroit

plus ſincère ; & le Public lui-même conçut qu'en

hui parlant d'un grand talent, & quelquefois d'un

beau caractère moral, on pouvoit fournir un véri

table diſcours, & le remplir de ſentimens nobles,

d'idées profondes, de principes utiles.

C'eſt donc par ce dégoût des choſes vaines, dans

un Ccrps fait pour avoir de l'empire dans les choſes

ſérieuſes, par cette impatience naturelle au talent

d'avoir des ſujets dignes de lui, & par un attrait

- - F iij
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plus vif du public vers des idées ſolides, que ecs .

· diſcours, en acquérant un fonds, ont gagné de l'im

portance & de l'intérêt. · · · .

Dès lors les choſes de cérémonie n'y ont plus

part qu'en ſecond ordre ; & ſe fondant & ſe liant

dans le diſcours, el'es s'y ſont montrées d'une ma

nière plus piquante & moins uniforme ; elles y ont

même gagné de s'ennoblir ſouvent & de monter à

la# de l'objet autour duquel clles ſe trouvoient

plac

cbjets relevés, il garde en tout une attitude noble,

· dont il anime & décore juſqu'aux moindres bien

ſéances du temps & du lieu. Qu'un Académicies

vienne prendre ſéance pat un compliment à ſes rou- .

veaux confrères, il ne ſongera qu'à ſe tirer avec eſ- .

prit de la cérémonie. Mais qu'il ait à juſtifier leur .

choix par un diſcours digne d'eux , tout ce qu'il

- leur adreſſera, tout ce qu'il leur dira ſur lui même,

· aura beſoin d'une nobleſſe particulière, d'une mo- :

deſtie plus intéreſſante. C'eſt ainſi que l'homme du

monde lui même, quand il reçoit ou rend des de

voirs chers à ſon cœur, embellit ſa politeſſe d'une

grace plus animée, parce qu'alors elle n'eſt plus

ſeulement la pratique facile des égards & des con

venances, mais un moyen chéri de manifeſter tout

ce qu'il y a d'honnête & d'aimable dans ſon ca

ractère. Dès lors ces diſcours ſont devenus ſouvent

de beaux Ouvrages, qui ajoutent à la réputation .

de l'Académicien, ou qui la confirment.

Dès lors, une dignité nouvelle dans l'Académie,

qui ſe ſert des renouvellemens que le temps amène

dans ſon ſein, pour aſſocier le Public à ſes pertes,

à ſes acquiſitions, en les lui montrant dans la

pomp« d'une éloqucnce grave, & qui a ſu faire

es. Tout prend dans l'homme l'empreinte des

ſentimens que ſa ſituation lui inſpire ; ſi elle agite

ſon âme , ſi elle tient ſon eſprit appliqué ſur des
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d'une cérémonie, une occaſion d'intérêt général &

un moyen d inſtruction. - :

- Je ſais que ces diſcours que l'on vient entendre

avec une affluence extraordinaire, qu'en lit enſuite

avec une curioſité ſi vive & ſouvent ſi maligne,

finiſſent par être peu recherchés. Cependant ils for
ment un recueil vraiment honorable à notre Litté

rature. Il y en a beaucoup de médiocres, mais un

grand nombre méritent d'être relus, d'étre traduits

dans les autres Langues ; & c'eſt ce qui leur arri

vera un jour, s'ils continuent toujours à devenir

meilleurs , ce qui doit arriver, à moins que les

talens ne manquent aux ſujets, comme, pendant

tant d'arnées, les ſujets ont tnarqué aux talens. :

| C'eſt encore la philoſophie, c'eſt-à-dire, ce deſir

de voir les choſes à leur ſource, de les ſaiſir dans

toute leur étendue, de s'afftanchir des routines ,

d'alier à de nouveaux objets , de leur donner de

nouvelles formes, qui a fait cette révolution, J'en

ſuis fàché pour ceux qui prétendent qu'elle a tcut

âté dans l'éloquence : il me ſemble qu'elle a tout

régénéré dans les diſcours académiques. : s

Mais ſi ces diſcours ſont devenus plus intéreſ

ſans, ils n'en ſont que plus difficiles. Ils exigent

ſur-tout, pour atteindre à cette ſorte d'accord dams

leurs parties, qui conſtitue la perfection, tout

l'art & le talent d'une habile compoſition. Il ne

s'agit pas ſeulement d'être à la hauteur de l'objet

qu'on traite, il faut encore l'aſſortir à toutes les

convenances s'une cérémonie. Un beau diſcours

· dans ce genre ne peut appartenir qu'aux meilleurs

talens, & à des talens conſommés. De-là vient

qu'ii faut ſouvent les apprécier, plutôt par les beau

tés ſupérieures qu'ils préſentent , que par leur en
femble. - · - -

·. Pour qu'ils ayent même ce premier avantage,

il faut deux circonſtances qui ne ſe rencontrent pas

' F iy
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toujours; que l'Académicien mcrt mérite un#
approfondi, & que ſon ſucceſſeur connoiſſe aſſez

le genre de ſes Ouvrages & l'etpèce de ſon carac

tère, pour les bien peindre, les bien apprécier.

, Le récipiendaire eſt quelquefois plus heureux,

quand ſon ſucceſſeur ne lui fournit que quelques

Pages. Il refte le maître de ſe faire un ſujet à

volonté, & il eſt naturel qu'il le choiſiſſe dans les

choſes qui conviennent le mieux à ſon âme & à

ſon talent. Alors un tel ſujet, dans un moment

où le bonheur qu'on éprouve, enrichit l'eſprit d'une

nouvelle† où le ſentiment de la gloire qu'on

obtient, rend plus capable de celle qu'on deſire

encore, le prépare & le conduit à un grand ſuccès.

J'ai l'honneur d'être, &c. DE LAcRETELLE.

S P E C T A C L. E S.

· AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE. .

Os a donné, Mardi 5 de ce mois, la pre

mière repréſentation de la Toiſon d'Or,

Tragédie-Lyrique en trois Actes, paroles de

M. Deriaux, Muſique de M. Vogel.

Hypſiphile , fille du Roi de Lemnos, &

femme de Jaſon, alarmée ſur le deſtin de ſon

- époux parti pour l'expédition de la Toiſon

d'Or, arrive fous les murs de Colchos.Après

une Scène d'expoſition entre cette Princeſſe

& ſon confident Arcas, Médée paroît ac

compagnée d'un chœur nombreux qui chante

la victoire que Jaſon vient de remporter ſur
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les taureaux enflammés qui gardoient la

Toiſon. Le chœur annonce enſuite l'hymen

prochain de Jaſon & de Médée. Hypſiphile

apprend ainſi l'infidélité de ſon époux,s'ap

proche de Médée, & lui déclare qu'elle eſt

la femme de Jaſon. Médée entre en fureur

contre Jaſon & contre Hypſipile, & dit à

cette Princeſſe : fuyez, évitez ma colère ,

évitez le trépas. Hypſiphile ſe retire; Médée

éclate en reproches contre le perfide Jaſon,

qui a feint de l'aimer pour obtenir le ſe

cours de ſes enchantemens dans les différens

travaux qui doivent précéder la conquête

de la Toiſon. Un oracle a prédit qu'auſſi tôt

qu'elle ſeroit enlevée, le père de Médée

erdroit & le trône & la vie. L'amour com

at cependant encore en faveur de Jaſon

dans le cœur de la Reine. Jaſon paroît,

Médée lui reproche ſa trahiſon. Il ſe juſtifie

en diſant qu'il eſt bien étonné que Médée

lui faſſe un crime d'une infidélité qui n'eſt

u'un ſacrifice fait à ſes charmes. Jaſon veut

§ des ſermens ; Médée l'interrompt? Per

fide, ne jurois-tu pas jadis à Hypſiphile de

l'aimer toujours : Elle lui annonce qu'il ne

doit plus compter ſur ſes enchantemens,

qu'il n'a encore fait que le premier pas, que

dès qu'il aura ſemé les dents d'un horrible

ſerpent, il en naîtra des bataillons armés

pour lui donner la mort, & qu'elle-même

excitera leur rage contre lui. Elle ſort Le

chœur des Argonautes propoſe à Jaſon de

braver ſa puiſſance. Le heros ne ſait à quoi

E v
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ſe réſoudre, car comment ſe défendre d'une

magicienne qui diſpoſe des enfers : Il chante

, l'air ſuivant : - - -

O Gloire ! à tes lauriers quel mortel peut prétendre !

Pour atteindre à ton.Temple il faut tout affronter.

Qu'il eſt pénible d'y monter,

Mais qu'il eſt aiſé d'en deſcendre !

Hypſiphile arrive. Explication entre les

deux époux. Jaſon lui aſſure qu'en feignant

d'aimer la Reine de Colchos, il ne ſoupiroit

que pour Hypſiphile. Malgré les pleurs de ſon

épouſe, il perſiſte dans la reſolution d'achever

ſon entrepriſe.Hypſiphile ne pouvant l'en dé

tourner, lui demande la mort.Jaſon lui pro

poſe de ſe réfugier dans ſon vaiſſeau. Ici

finit le premier Acte. . - •

Acte ſecond. Le Théâtre repréſente une

forêt ſombre. Dans le fond, on voit le rivage

de la mer & la flotte des Argonautes. Médée,

après un court dialogue avec ſa ſœur Cal

ciope, fait une invocation magique. Elle

appelle la nuit, les enfers , les vents & le

tonnerre, & leur commande de détruire la

flotte de Jaſon. Elle ſe retire ; grande tem

pête.Jaſon paroît avec Hypſiphile & ſes guer

riers. La foudre embrâſe les vaiſſeaux. Médée

revient.Jaſon lui reproche de violer la pro

meſſe qu'elle lui a faite de s'intéreſſer à ſon

ſort. Médée reproche bien plus vivement à

Jaſon de l'avoir ſéduite en lui promettant

de l'épouſer, & s'accuſe de lui avoir ſacrifié
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ſa Patrie & ſon Père. Jaſon lui propoſe

d'étoiffer une flamme qui la rend crimi

nelle. Oubliez-moi, dit il, & laiſſez le deſ

tin diſpoſer de mes jours à ſon gré. Ce diſ

cours met le comble à la fureur de Médée,

elle veut tuer Jaſon & ſur-tout Hypſiphile.

Elle s'arme d'un poignard, il en réſulte un

· chœur, où Jaſon & les Argonautes diſent à

4édée : , -

Barbare, viens percer mon ſein,

Mais reſpecte ſa vie.

Hypfipile tombe évanouie entre les bras

de Jaſon. Pendant qu'on s'occupe à ſecourir

la Princeſſe, Médée ſe précipite ſur elle, la

poignarde & s'enfuit. Jaſon fait quelques pas

pour la pourſuivre, mais il revient à ſon

épouſe. Hypſiphile meurt.Jaſon & les Argo

nautes la pleurent. Pendant que l'on emporte

ſon corps, l'Orcheſtre exécute une marche

funèbre. - * •

· Au troiſième Acte, on voit l'antre de la

Sybille, & de hautes murailles au fond de la

forêt.Les ſuivantes de la Sybille paroiſſent &

parlent de géans ſortis tout armés du ſein

de la terre, & qu'elles ont apperçus dans la

forêt. Elles préſagent vaguement les mal

heurs de Médée. La Reine arrive avec Cal- .
ciope. Elle a réſolu la mort de Jaſon & de

| tous ſes guerriers. Reſtée ſeule, elle veut

conſulter la Sybille pour en apprendre ſon

ſort. La Sybillé lui prophétiſe les crimes dont

elle ſe rendra coupable Micdée, malgré cette

- F vj



1 32 M E R C U R E ,

prédiction, s'abandonne à ſa deſtinée. On

entend des trompettes & un chœur de

combattans derrière la Scène. Ce ſont les

Argonautesaux priſes aveclesGéans.L'amour

ſe réveille dans le cœur de Médée, elle en

tend la voix de Jaſon. Elle commande aux

murailles qui ſont au fond du Théâtre de

tomber. Les murailles s'écroulent. On voit

les combattans. Médée s'avance au milieu.

' d'eux & dit aux Géans :

Tournez vos armes contre vous ;

Fiers enfans de la terre,

Expirez ſous vos coups.

Les Géans s'entretuent. Médée a endormis

le dragon, gardien de laToiſon précieuſe. Les,

Argonautes s'en ſont rendus.maîtres; ils ar

rivent en la portant en triomphe & en chan

tant leur victoire.Alors Médée preſſe Jaſon

de l'épouſer, pour prix de ce qu'elle a fait

en ſa faveur. Jaſon & les Argonautes re

pouſſent avecindignationlameurtrièred'Hy

ſiphile. Ils la laiſſent ſeule. Après avoir exhalé

ſon déſeſpoir, elle monte ſur un char tiré

par des dragons & diſparoît dans les airs.

Telle eſt la fable & la marche de ce poëme,

dans lequel on a remarqué pluſieurs vers

heureux, & des morceaux qui annoncent

que ſon jeune Auteur, en étudiant les bons

modèles & les effets de la Scène, pourra

parvenir à ſe diſtinguer dans le genre ly

r1que. -

Ce ſujet, traité autrefois par le grand
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Corneille,& depuis par J.-Baptiſte Rouſſeau,

offrira toujours de grandes difficultes aux

Poëtes qui tenteront de le mettre ſur la Scène. .

Nous croyons que Médée & Jaſon, en leur

- conſervant ſans altération leurs caractères

donnés par la fable, ſont deux perſonnages

en faveur deſquels il eſt mal aiſe d'intéreſſer

le ſpectateur, ſur tout au Théâtre de l'Opera,

qui ne comporte point ces détails & ces dé

veloppemens qui peuvent fournir à l'Auteur

Tragique les moyens de motiver des actions

qui paroîtroient révoltantes, ſi elles n'étoient

préparées avec art. Médée, prête à épouſer

Jaſon après lui avoir ouvert la route d'un

triomphe qui doit coûter la vie à ſon père ;

Jaſon qui, en revoyant Hypſiphile, ſa femme,

continue de jurer à Médée un amour qu'il

ne reſſent pas ; comment de pareils per

ſonnages pourroient-ils attacher : Médée eſt

· déjà odieuſe pour avoir mis en danger les.

jours de ſon père, en favoriſant un étranger

dont elle doit aiſément pénétrer les deſſeins.

Elle eſt amoureuſe, dira t-on : à la bonne

heure. En s'arrêtant là, il eſt encore poſſible

de la rendre intéreſſante. Mais du moment

qu'elle a aſſaſſiné Hypſiphile, ellene nous pa

roît plus qu'une froide Mégère. Le ſeul per

ſonnage auquel le ſpectateur pouvoit prendre

quelque intérêt, c'eſt Hypfiphile, & l'Aureur .

s'en prive au milieu du ſecond Acte. Il a

voulu motiver par-là l'ingratitude de Jaſon,

qui refuſe d'épouſer Médée, lorſqu'il eſt

maître de la Toiſon; mais il a moins réuſſi
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à juſtifier Jaſon, qu'à rendre Médée plus

odieuſe. D'ailleurs, le grand vice de cet inci

dent, c'eſt de ne produire aucune révolution

attachante.A cela près, que Jaſon ne parle

plus d'amour à Médée, les Acteurs demeu

rent toujours dans les mêmes ſituations. .

| Quant au dénouement, il n'eſt pas heu

reux. Il eſt ſans doute permis à un Poëte

d'altérer juſqu'à un certain point les faits

conſacrés par la fable ou par l hiſtoire. Mais

il eſt des données fondamentales qu'il doit

reſpecter. Après la conquête de la Toiſon

d'or, Médée ſuivit Jaſon, l'épouſa, & en

eut des enfans. Dans le nouvel Cpéra, Médée

eſt abandonnée par Jaſon; elle a tué la femme

de ce Prince. Coinment ſe perſuader que ces

deux êtres ſe réuniſſent jamais ? • ;

· Le Public a paru regretter que le Poëte

n'ait pas introduit dans ſon Ouvrage, un plus

grand nombre de divertiſſemens, & ſur-tout

qu'il n'ait pas ménagé quelques oppoſitions

qui auroient fourni au Muſicien l'occaſion

de faire valoir par d'habiles contraſtes, plu

ſieurs beaux morceaux qui perdent beaucoup

de leur effet, parce qu'ils ne ſont pas #
tingués des morceaux qui les précèdent ou

qui les ſuivent par des couleurs aſſez diffé

renciées. De-là ſans doute eſt réſulté le re

proche de monotonie, le plus général que

nous ayons entendu faire à l'Ouvrage , re

proche qui, ſelon nous, doit beaucoup plus

tomber ſur le Poëre que ſur le Muſicien ;

car nous ne craignons point d'avancer un pa
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radoxe, en diſant que, toutes choſes égales

d'ailleurs, le n.érite d'un Poëme intlue plus

qu'on ne croit ſur celui de la Muſique. Quoi

qu il en ſoit, ce coup d'eſſai d'un jeune com

poſiteur donne aſiurement les plusgandes eſ

perances. Nous nous réſervons à parler de la

Muſique avec plus de détail dans un autre ex

trait, lorſqu'un certain nombre de repréſenta

tions nous aura mis à portée de recueillir les

jugemens du Public.Nous nous contenterons

d'indiquer aujourd'hui, comme les morceaux

qui ont excité le plus d'applaudiſſemens, le

rondeau d'Hypſiphile : helas, à peine un rayon

d'eſperance. L'air de Médée, Ah! ne me par

le# plus d'amour & d'eſperance, dont le

notif a paru auſſi neuf que vrai, & la tem

pête du troiſième Acte.La facture des chœurs

annonce un habile harmoniſte.

Mlle Maillard a très bien conçu le rôle de

Médée. Elle a rendu les morceaux de paſ

ſion , de fureur, de déſeſpoir, avec une

force & une vérité d'expreſſion, qui ne dé

truiſoient point la nobleſſe impoſante & la

fierté dont la Reine de Colchos doit toujours

conſerver des traces juſques dans le plus

grand excès de ſes emportemens. Nous ne

doutons pas que ce rôle ne faſſe à Mlle

Maillard le plus grand honneur, ſur-tout

auprès des Amateurs éclairés, & ce n'eſt

qu'avec une intelligence & un talent bien

· rares, que cette jeune Actrice a pu ſe rendre

maîtrefle d'un pareil rôle, au point d'y dé

velopper autant de reſſources dans les paf
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ſages & les retours des différentes paſſions

dont Médee eſt agitée. - 2

Le perſonnage ſecondaire d'Hypſiphile, ne

demandoit guères que de la grace & de la

ſenſibilité. Le jeu & l'organe agréable de

Mlle Dozon, n'ont rien laiſſé à deſirer dans

ce rôle, qu'elle a rendu de la manière la

plus affectueuſe & la plus touchante.

Il faut bien que M. Laïs ait auſſi déployé

un très-grand ralent, puiſque, dans un rôle

auſſi ingrat que celui de Jaſon, il a obtenu

les mêmies applaudiſſemens que le Public .

lui prodigue toujours à ſi juſte titre.

L'exécution la plus franche & la plus

ſoignée, la préciſion & l'enſemble le plus

parfait, font aſſez l'éloge de l'Orcheſtre &

de la grande intelligence de M. Rey, à qui

la conduite en eſt confiée. · · · ·

(Cet Article n'eſtpas du Rédacteur ordinaire.)

co M É D I E F RA N ç o I s E.

LE genre Tragique eſt à l'Art du Théâtre, .

ce que le genre de l'Hiſtoire eſt à la Pein

ture. Il faut que les proportions en ſoient

grandes, l'expreſſion noble , les attitudes

fières, les mouvemens énergiques & les phy

ſionomies prononcées. L'Acteur Tragique

doit, comme l'Acteur Comique, étudier la

nature & la peindre; mais il doit chercher

toujours à l'embellir, même quand les ſitua
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tions où il ſe trouve, lui permettent de

ſe rapprocher de la ſimplicité. Le débit du

Tragédien doit être auſli vrai, atifii juſte

dans ſes intentions, aufli bien diſtribué dans

les détails, que celui du Comédien ; mais il

doit être généralement plus ferme & plus

ſoutenu, ſi l'on en excepte quelques mo

mens afſez rares, où le perſonnage jette le

maſque du héros, pour ne plus montrer

que les foibleſſes & la fragilité de l'homme.

Ce ſyſtême étoit celui du célèbre Lekain,

· & c'eſt celui que paroît avoir adopté M.

Grammont, dont le talent, déjà connu, vient

de reparoître avec éclat ſur ce Théâtre. Nous

ne voulons point comparer M. Grammont

à Lekain, nous voulons dire ſeulement que

c'eſt déjà, pour un Aéteur qui aime †

Art, un prejugé favorable, que le choix d'un

excellent modèle & des meilleurs principes,

M. Grammont a rendu avec beaucoup de

vérité, de nobleſſe & d'intelligence, quel

ues parties du rôle de Mahomet; il a été

ible dans d'autres, * principalement dans le

* La manière dont M. Grammont a joué pour

la ſeconde fois le rôle de Mahomet, le Dimanche

1o de ce mois, a prouvé qu'il connoiſfoit bien le

caractère qu'il avoit§ & que l'inquié

tude, toujours attachée au premier jour d'un Début,

avoit ſeule égaré ſon eſprit & aliéné ſes moyens. Il

n'eſt pas inutile de faire ici une obſervation. M.

Grammont a débuté en 1779, par le rôle de Tan

crède, & la timidité l'empêcha de donner de ſes

talens fidée qu'on en devois prendre; quelques jours
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cinquième Acte, où il n'a point ſaiſi avec

aſlez d'adreſſe, l'affectation de l'enthouſiaſme

prophétique que doit employer l'impoſteur

pour ſéduire le peuple qui l'entoure. Il a été

ius généralement digne de ſon ſuccès dans

es rôies de Gengiskan & de Vendôme. Ces

deux caractères lui ont fait honneur dans

l'eſprit du Public qui, après leur repréſen

tation, l'a appele à grands cris pour lui té

moigner la ſatisfaction qu'il lui avoit fait

éprouver. On a imprimé que le jeu de M.

Grammonº a la couleur tragique; cette ob

ſervation nous ſemble très-vraie : il ne l'eſt

pas moins que cette qualité devient tous les

jours plus rare. Nous ne répérerons point ici

les avis qui lui ont déjà été donnés dans quel

ques Journaux, nous y ajouterons ſeulement. .

Le débit de ce Tragédien eſt quelquefois

lent, & même à la rigueur un peu lourd ,

ce défaut naît du deſir de faire tout valoir.

Un Acteur doit, comme un Peintre, faire

contraſter l'ombre & la lumière ; ce que l'on

ſacrifie d'un côté, tourne d'un autre à l'avan

tage de ce qu'on deſtine à l'eſfet. M. Gram

après, enhardi par les encouragemens que le Public

lui avoit donnés dans le rôle de Vendôme, il rejoua

Tancrède, & y emporta tous les ſuffrages. Que ré

ſultera t'il de cette remarque ? Qu'il ne faut pas

jagr hâtivement les perſonnes qui ſe préſentent,

avec l'incertitude du ſuccès, dans un Art difficile, &

ſe rappeler ce vers de Greſſet : -

Attendre eſt pour juger la règle la plus sûre.
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mont doit encore éviter de ſe plier ſouvent

ſur lui même ; il réſulte de cette habitude,

que ſa poitrine gênée nuit à l'eſlor de ſes ac

cens, & le force à couper ſon débit d'une

· manière ſouvent fatigante. Au reſte, il a

beaucoup gagné depuis ſa retraite du Théâtre
François, & nous croyons que s'il continue

de travailler avec la m ême aſuduité, il ac

querra dans la Tragédie, un talent fait pour

être diſtingué, & même pour être cité parmi

le petit nombre de ceux qui nous reſtent

dans ce genre. - -

<

· co M É D I E 1 TA L I E N N E. .

- L, Vendredi, premier de ce mois, on a

| donné la première repréſentation-des Amis

- du Jour, Comédie en un Acte & en proſe.

M. Dupont, ancien Échevin, s'eſt retiré

du commerce avec de la fortune, il en jouit

ſans faſte avec ſes égaux. Mme Dupont aime

le grand monde, elle dédaigne les gens de

ſon état, & ne veut recevoir chez elle que

la bonne compagnie.Après avoir vainement

tenté de guérir ſa femme de cette erreur, M.

Dupontimagine un dernier moyen.Il ſuppoſe

qu'ila cautionné pour mille louis un homme

qui a manqué, &qu'il faut payer le prix d 1 cau

tionnement dans le jour , ſans quoi il va

êtrè pourſuivi. Sa femme ne doute pas qu'un

• Commandeur, un Marquis & un Financier

· qui fréquentent ſa maiſon, ne lui rendent
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ce ſervice. Le Commandeur, égoïſte parfair,

refuſe, parce qu'il s'eſt fait un devoir de ne

jamais prêter d'argent à ſes amis, pour ne

ſe point brouiller avec eux. Le Marquis pa

roît empreſſé à tirer M. Dupont d'embar

· ras; il lui propoſe de terminer ſur le champ

cette affaire & de ſortir avec lui, mais c'eſt

pour i'emmener chez ſon Procureur, l'hom

me de France le plus adroit, & qui paye fes

créanciers avec des procédures. Il a gagné au

jeu trois mille louis, mais il ne veut point tou

cher à cet argent qu'il regarde comme ſacré,

attendu qu'il a promis une revanche. Le Fi

nancier† auſſi montre de zèle, parce qu'il

croit que l'emprunt a pour but une entre

priſe utile; quand il en ſait le motif, il refuſe,

ſous le prétexte qu'on n'obligé pas ceux qui

fontdesaffaires équivoques.AprèsieCºneinan

deur étoit venu un Marchani, un M. Dupré,

amide Pºpont,homtmetrop ſimple pour plai

re à Mme Dupont.Au récit de I'embarras où

· ſe trouve Dupont, il eſt ſorti bruſquement,

on n'a ſu que penſer de ſa conduite. Quand

· les trois hommes de bonne compagnie ont

fait leur refus, il revient avec les mille

louis qu'il a empruntés. Mme† ouvre

les yeux, ſon mari lui avoue la ruſe ; Dupré,

qui n'a pas diné, ſe plaint plaiſamment de
la peine inutile qu'on lui a donnée : le motif

excuſe; on renonce aux grandeurs, & le mar

chand va s'aſſeoir ſeul à la table où une

heure avant Mme Dupont rougiſſoit de l'ad

mettre. - -
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· Cette Comédie n'eſt qu'une bluette,

mais elle eſt très-agréable ; le but moral en

eſt bon, & plus d'une bourgeoiſe pourroit

profiter de la leçon qu'elle renferme. Les

Scènes où les Amis du Jour refuſent de

ſervir l'homme que juſqu'alors ils avoient

appelé leur ami, rappèlent quelques Scènes

du Diſſipateur; mais elles ſont placées dans

un cadre étranger à celui de Destouches, &

peuvent être à peine conſidérées comme une

imitaticn. La Pièce eſt écrite avec eſprit,

facilité & ſimplicité; on y remarque des mots

très-gais & qui ajoutent au comique des ſitua

tions ; le dialogue eſt vrai, naturel & rapide.

Cette Comédie eſt de M. de Beaunoir.

-

-

ANNoNcEs Er NoTICEs
—-

E# par ordre de M. le Maréchal de

Caſtries, Miniſtre & Secrétaire d'Etat de la Ma

rine, de deux Cartes de la Mer Baltique , préſentées

- par M. Leclerc, ou Expoſition des Erreurs en tous

genres, qui ont été reconnues dans deux Cartes Ma

rines, gravées ſans nom d'Auteur; la première ayant

pour titre : Carte réduite de la Mer Baltique 1785 ,

avec un plan particulier du Sund , ſur une échelle

double ; un plan du Port de Dantzick, & un plan

de la Ville de Gothembourg, en deux feuilles réunies ;

· la ſeconde, ayant pour titre : Carte Hydrographique

du Golfe de Finlande, 17 85, pareillement en deux

feuilles réunies. A Paris, de l'Imprimerie Royale,

178j.
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· Le but de cet Ouvrage eſt de prouver que dans

deux Cartes Marines, intituiées, l'ur e : Carte rédttite

de la Mer Baltique; l'autre : Carte Hydrographique

du Gofe de Finlanae, il s'eſt gliſſé des erreurs eſſen

tieiles & dangereuſes pour la Navigation.

CRvz AxA NTE, ou la Sainte Amante de la

Croix, par l'Auteur des Entretiens d'Angélique, &

du Voyage de Sophie & d'Eulalie au Palais du vrai

Bonheur, in 12. Prix, 1 iiv. 1o ſols broché, 2 liv.

1o ſols relié. A Paris, chez Benoît Morin, Libraire,

rue Saint Jacques. -

Le titre de cet Ouvrage en annonce le genre.

C'eſt une production allégorique & pieuſe qui prouve

du zèle & de l'imagination. - . ,

AG E N DA anti-ſºphilitique pour connoître & bien

guérir les maladies vénériennes, ſans équivoque &

ſans violence , avec une aigreſſion pratique ſur quel

ques-unes te ces maladies dont la guériſon eſt en gé

| néral difficile , pénible & mal entenaue par tous les

traitemens ordinaircs ; par M. Andrieux , i)céteur

en Médecine & en Chirurgie de i'Univerſité de

Montpellier. A Paris, chez l'Auteur, quai de la

Mégiſſerie , la porte pochère attenant l'Archc-Ma

rion : chez Morin, Lib., rue St-Jacques, à côté de

celle de la Parcheminerie.

| Avis aux Gens de mer ſur leur ſanté : Ouvrage

néceſſaire aux Chirurgiens navigans & à tous les

Marins en général qui ſe trouvent embarqués dans

les Bâtimens où il n'y a point de t.hiru gens ; par

M. G. Mauran , Docteur en Médecine, & ancien

Chirurgien navigant. Nouvelle édition , augmen

tée du double par l'Auteur , & exactement revue

& corrigée : un vol. in-12.4 Marſeille, chez Jean

Moſſy, père & fils, Imprimeurs du Roi & de la
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Ville , & à Paris , chez Delalain le jeune, Lib., 1ue

St-Jacques, n°. 13.

Cet Ouvrage eſt utile par ſon objet & par la ma

· nière dont il eſt traité.

INsrRvcrroNs du Peuple, diviſé s en trois par

_ties : première partie , de la morals ; ſeconde partie,

des affaires ; troiſième partie, de la ſanté ; in-12 ,

relié, 2 liv. 1o ſols broché , 1 liv. 1 6 fois. A

Palis, chez Moutard , Imprimeur , rue des Ma

tharins, hôtel de Clugny.

Cet Ouvrage, pour 1emplir ſon objet d'utilité,

devoit être conçº & écrit, comm° il l' ft en eff t,

· avec ſimplicité ; mais cette ſimplicité qui le met à

la portée du Peuple , ne l'em, êche pas d'être utile

même aux Perſonnes inſtruites.

MéMoIRE ſur les Maladies contagieuſes, dans

lequel on examine : quelles ſont, parmi les mala

dies, ſoit aiguës, ſoit chroniques, celies qu'on

doit regarder conume vraiment contagieuſes ; par

quels moyens chacune de ces maladies ſe commu

nique d'un individu à un a itre ; & quels ſont les

procédés les plus sûrs pour arrêter les progrès de

cette différente contagion Par Jean Fréd-Chret.

Pichler, Docteur en Médecine, Praticien à Stras

bourg. A S rasbourg , aux dépens de l'Auteur, &

ſe trouve chez les principaux Libraires, in 3°. Prix,

2 liv. 8 ſols. - - - -

Un prix propoſé par la Société Royale de Mé

decine, a donné lieu à cèt Ouvrage. La première

partie contient un abrégé de ce qu'il y a de plus

intéreſſant ſur ce , ſojet dans le célèbre Médecin

Uuzer ; ce qui peut être utile, comme l'eſpère l'Au

teur, aux ſavans qui veulent concourir pour ce prix,

· & qui ignorent la Langue Allemande. -
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TAB z E pour compoſer des Menuets & des Trio

à l'infini avec deux dés à jouer, pour le Forte-piano,

chez M. Wenck , rue de Chabanois, n°. 32. Prix,

2 liv. 8 ſols. -

Nous avons déjà pluſieurs Ouvrages de ce genre ;

celui-ci, comme plus moderne, pourra être pré
fé:é.

NvMÉro 2 des Variétés Muſicales pour le Forte

Piano, tirées des meilleurs Ouvrages étrangers &

nationaux , contenant trois Sonates, Violon & Baſſe,

par J. Hayden ; une Sonate à quatre mains, Mozart;

trois Romances Françoiſes, Wenck ; ouvertare de

la dot, Violon & Baſſe, par le même. A Paris ,

même adreſſe. Prix, 9 liv. Les Perſonnes qui ſe fe

ront inſcrire, ne le payeront que 6 livres. Il en

paroîtra tous les trois mois un cahier de 5o à 6o

Pages.

T A B L E.

VeRs ſur la More du Roi de |De l'Art de la Comédie, res

. Pruſſe , # ##º de Friſo, .. 112

x Critiques qui louent exceſ-| Variétés , JI2 | T

*# les# pour dé-Académie Roy. de Muſiq. 128

primerles Vivans, 39 Conédie Françoiſe, 1 35

Air de M. Sacchini , 1o1 Comédie Italienne . .. : 139

Charade, Enigme & Logogry-Annonces & Notices, I4r

phe » Io3 |

A P P R o B A r I o N. »

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, l'

Mercure de France, pour le Samedi 16 Sept. 17s6. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en enupêcher l'impreſſion A

Paris, le 15 Sept. 1786, GU ID I. -

-

·
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•

PIÈCEs FU GITIvEs

| E N vERs ET E N P Ros E.

· VERs à l'occaſion du Mariage DE MARIE
-

-

FRANçoIsE-VicToIRE SALMoN.

S.•o, reçois les vœux de mon ame attendrie.

Tu trouves le bonheur ſur le bord du tombeau,

| Et vois , nouvelle Sophronie, - -

L'Hymen à ton bûcher allumer ſon flambeau.

A l'objet de ton cœur tu vas donc être unie !

Que de faveurs du ciel tu reçois en un jour !

Notre auguſte sénat t'a rendue à la vie,

- Et Genlis * te rend à l'Amour. -

Genlis ! ah » quel beau nom ! qu'il préſente de charsi

| mes ! - · ·

* Mme la Comteſſe de Genlis, à préſentMmeDucreſt

Sillery. · · · · · · r .. : | : .. !

N°. 38, 2; Septembre 1786. G
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Des cœurs par le malheur fiétris -

Genlis diſſipe les alarmes ,

Et nous ravit par ſes Écrits. \

Jadis on l'auroit adorée -

Quand les peuples reconnoiſſans

Élevoient des autels aux hommes bienfaiſans,

Dans ce temps fortuné qui vit régner Aſtrée.

O d'une tige auguſte, aimables rejetons,

Avec quel ſoin touchant nous la voyons défendre

Votre ame délicate & tendre

Du ſouffle impur des paſſions !

Ces enfans ſeront grands & dignes des Bourbons,

Dont le ciel les a fait deſcendre. -

Genlis, tu les formas, & l'on doit tout attendre

· De leur ſang & de tes leçons.

Ah! ſeulement qu'ils marchent ſur tes traces;

On les verra dès leur belle ſaiſon

. A la Sageſſe aſſocier les Grâces,

Et marier l'eſprit à la raiſon.

Tu reçus en naiſſant des mains de la Nature

Tous les charmes, tous les talens;

Mais ton ame ſublime & pure

Fut le plus beau de ſes préſens.

Dans ce temps de philoſophie

Oü le vice eſt heureux & la vertu bannie,

Où le froid égoïſme a glacé tous les cœurs,

, On te voit conſacrer ta vie,

A charmer les humains en les rendant meilleurs.

* --
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Dieu bienfaiſant ! Genlis eſt ton image ;

Accordes-lui le prix de ſes vertus ;

Et dans ce jour achèves ſon ouvrage

En béniſſant les nœuds que ſes mains ont tiſſus.

EE LA PI N, père de famille, Fable.

J.sºsor Lapin, hôte des bois,

Auroit vécu toujours en bonne compagnie 2

S il n'avoit pas eu la manie

Dont l'homme eſt atteint quelquefois.

Alloit-il viſiter les gens du voiſinage,

ou pour le voir arrivoit-on ?

Vingt Lapreaux ſes enfans, les plus ſots du canton,

A côté de papa préſentoient leur hommage;

Puis après de poliſſonner 2

| De faire un ſi bruyant tapage -

• Quedans le plus terrible orage . »

, , On n'entendroit les Dieux tonner ;

. * · Lui, d'applaudir à leur ſottiſe,

De jurer qu'à ſes ſoins le ſuccès répond bien,

Qu'on ne voit pas jeuneſſe mieux appriſe,

Ni ton meilleur, ni plus décent maintien.

On ſe laſſe à la fin# le monde l'abandonne. . ,

: . A ſa famille il fut livré; -- * - • " ' .

, e'éioit n'avoir plus perſonns .

La ſolitude ennuie où l'on eſt déſœuvré.

L'ennui change l'humeur; le voilà qui ſermonne.

º

*

G ij
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ses enfans, ignorans, mutins

| Et vains,

De ce ton pris trop tard ſe mirent tous à rire.

Ah! pour Jeannot que de tourmens!

son malheuteux ſort peut inſtruire

Bien des papas, bien des mamans.

· · (Par M. le Marquis de Fulvy. )
«.

º

· Bouts-rimés qu'on avoit propoſés.

Cºxees commeill'entend conduit ſon paquebott,

Aux ſcènes de Thalie on veit l'homme à ſoutane ;

Orphiſe de Damon va brûler le . .. . .. fagot; -

Ariſte enfant, s'amuſe avec la. .. .. .. ſarbacane.

Moi, fils de la fortune, & des cieux le. .. mignon,

Sans ſavoir ſi le Turc arme ou non ſa. .. galère,

Si Rome aux Léopards cherche à porter guignon ;

J'ai mis ſur mon hôtel : repos & bonne. .. : chère.

· ( Par un Amateur, de Saumur.) !

- . :: , * ! " ºsº : , » , a, ,

I I. - > 2 · · · , /

| cowxx un Anglois ſortant du . . : paqueboe ;

Regarde nos gens à. .. .. : : .. ſoutane ;

Comme un empoiſonneur conſidère un. ., fagots

comme un lièvre la. . · · · . . . ſarbacane.
. . - '

· , · · · .. .. · º : " º

- .

º,
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Telle eſt ſa femme, aux yeux du ſot mignon,

Qui de l'Hymen s'eſt fait une . . . .. galère ;

Chez lui ce libertin n'eſt qu'un porte. . .. guignon,

Et va porter ailleurs plaifirs & bonne. . - chère.

( Par une Damc.)

I I I.

L'Homme ſans ſouci.

J1 m'inquiette peu du ſort d'un. .. . .. paquebot,

Ainſi que du dîné de tous gens à. . . . .. ſoutane ;

Que pour quelque victoire on brûle du. .. fagot ;

Qu'un écolier s'amuſe avec la. . . . . .. ſarbacane ;

Qu'à ſon époux Thémire aſſocie un. . .. mignon ;

Que l'Hymen ſoit ſouvent eſclavage & galère ;

Que maint joueur éprouve ou bonbeur ou gaignon ;

· Que m'importe ?Je bois, & je fais bonne chère.

- ( Par M. de L. G.-)

- I V.

: UN eſcroc, ſans argent, paſſoit un. . .. paqueboe,

· Pour n'être pas connu, couvert d'une. . .. ſoutane.

Il endormoit ceux-ci par maint & maint. .. fagot;

Ou louoit à ceux-là le jeu de.r. . . , ..ſarbacane;

Mais le port vit, hélas! déchanter le .. mignon :

· Reconnu, ſur le champ conduit à la. .. galère :

• Sandis, dit-il, Meſſieurs, cela n'eſt pas guignon ;

• • Sans cette auberge-cij'aurois fait maigre chère. »

( Par M. Mollet des Trouts.)

G iij
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- V.

QUI voyage en un. .. • . .. . .. paquebot,

Y rencontre caſque & . .. · . .... ſoutane,

· L'honnête homme, l'homme à . . feot,

Les échecs & la. . . . . . . .. . .ſarbacane, -

Le ruſtre à côté du. . . .. .. .. mignon,

Quelques échappés de. . -. . · · · galère,

La fortune près du . . .. . . .. guignon,

La bonne & la mauvaiſe. . . . . .. chère,

V I.

É N 1 G M E en Bouts-rimés.

| .

| J'AssEMBLE en mes États, ſans char ni paquebot,

Magiſtrats, Financiers, Guerriers, gens à ſoutane ;

· De ces individus je compoſe un . . . .. fagot

Que j'embrâſe à mon gré, ſans feu ni. .. ſarbacane.

Je ſuis fier, je ſuis fort, je ſuis foible & mignon ;

Je conduis le plaiſir, je mène une. .. . galère ,

, Je goûte le bonheur, j'éprouve le. . . .. guignon :

Et c'eſt par-là qu'à tous mon exiſtence eſt chère.

(Parun Habitant de Limeil. ) .

V I I.

· SANs ſouci de vaiſſeau, frégate ou. . .. paquebot,

Sans ſouci des grandeurs que pourſuit la ſoutane,

J'aime à faire grand feu ; mais hêtre, -

orme ou. . . .. • • • • • • fagot »

- *
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C'eſt égal, même égaux, ſoufflet ou. .. ſarbacane.

O médiocrité ! voila mon goût. . . . .. mignon !

Le monde eſt à mes yeux une vaſte. . .. galère,

Où Patrons, Commerçans ont travail & guignon,

Et l'obſcur paſſager repos & bonne. . .. chère.

( Par un Soldat de la Garniſon de Péronne.)

V I I I.

· DIGNE Patron d'un. . .. .. .. paquebot,

Pédant bavard, cuiſtre en. . . . . ſoutane,

Je voudrois, conteur de. . . . . - fagot ,

T'aveugler de ma. . . . . . . , .ſarbacané;

Et ſi pour ce péché. . . . . . . . .. mignon

De chez toi je vais en. . . . . . .. galère ,

J'aurai parbleu bien du. .. .. , guignon

Si je n'y fais meilleure, . .. .. .. chère.

( Par un Penſionnaire de M. l'Abbé ***.)

V

Bouts - rimés à remplir :

FÉE,

PREssoIR ,

CoEFFÉE,

AssoIR,

BALOTE ,

BoURDoN,

CALoTE,

- . . CoRDoN.

- . G uv
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L- .

º

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Sourire ; celui

de l'Énigme eſt Mitre; celui du Logogry

phe eſt Potage , où l'on trouve ôtage , tage,

êge , pot. -

C H A R A D E.

•º LA terre produit mon premier ;

- L'air eſt frappé par mon dernier ;

L'eau fait ſubſiſter mon entier,

Et le feu ſert à l'employer.

(Par M. le Vicomte de Gal.)

E- D

É N I G M E.

Je ſu pºli,k a deale,

Conduit par une main habile,

Varié dans mes mouvemens,

J'étonne par mes changemens.

On me tire, on me pouſſe avec juſte meſure 3

Mes coups ſont appuyés avec ménagement,

Tandis qu'un rude froiſſement
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M'expoſeroit à la cenſure ;

L'agilité mcdère mon reſſort,

Et tour-à-tour je deviens foible & fort ;

Je ſuis lent ou je ſuis rapide

Au gré du maître qui me guide ;

Lorſque je vais & viens en ſautillant

Dans mon allure on me trouve brillant ;

Et, quand dans mon paſſage en effleurant je gliſſe,

Sur ma douceur on me fait compliment ;

Mais ſi l'on me refuſe un certain aliment,

Je refuſe auſſi le ſervice.

( Par M. Révial, de Narbonne, ancien Capitaine

Aide-Major au Régiment de Bourgogne. )

m

L o G o G R r P H E à Églé.

JE ne veux pas te faire trop attendre ;

Et pour un mot exciter ton humeur.

Devine, Églé, le mois qui fait entendre

Du roſſignol le réveil enchanteur ;

Un nom bien cher pour tout être ſenſible ;

De tes appas le tyran deſtructeur.

Cinq pieds enfin vont te rendre viſible

Ce que tes traits ont laiſſé dans mon cœur.

( Par un Officier d'Infanterie. )

#

" * Gy
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HIsToIRE de France avant Clovis , pour

ſrvir d'Introduction à celle de MM. Veſy,

Villaret & Garnier, par M. Laureau, Hiſ

toriographe de Mgr. Comte d'Artois. A

Paris, chez Lamy, Libraire, quai des Au- .

guſtins, 1786.

NoUs avons un Avant-Clovis de Mézeray ;

mais c'eſt moins l'Hiſtoire des Francs, nos

prédéceſſeurs, que des Empereurs Romains

juſqu'au temps de Clovis. « L'Abbé Vély, dit

· » M. Laureau, a tiré le rideau ſur les temps

» antiques de notre origine, M. le Préſidentº

» Hénault l'a imité. » , .

Il ne l'a pas imité, puiſqu'il avoit écrit

avant lui, mais enfin il n'a rien écrit, non plus

que l'Abbé Vély, ſur les temps qui précèdent

Clovis. C'eſt à cette omiſſion que M. Laureau

, veut remédier. L'Hiſtoire de France, com

mencée ſeulement à Clovis, lui paroît comme

un grand édifice ſans fondations; ce ſont ces

fondemens ſur leſquels on avoit négligé de la

poſer, qu'il rétablit. Son Ouvrage finit où

commence M. l'Abbé Vély; il devient une

introduction néceſſaire à la ncuvelle Hiſtoire

de France; & pour remplir cet objet à tous

égards, cet Ouvrage eſtrenfermé dans un ſeul

1
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volume du même format que cette nouvelle

Hiſtoire. - • *

- Un des réſultats des recherches du nouvel

Hiſtorien, eſt de nous donner un Roi de plus,

un Roi antérieur à Pharamond. Ce n'eſt pas

que l'Abbé Trithême & d'autres Auteurs ne

nous ayent donné des liſtes nombreuſes de

Rois Francs, d'origine Troyenne, & tous an

térieurs à Pharamond; mais ces liſtes ſont fa

buleuſes comme cette origine, & c'eſt par

• des titres inconteſtables, par des pièces de

monnoie que M. Laureau démontre que le

Royaume de France exiſtoit en 4e9, & que

Tendome ou Théodémir , ou Theudon, en

a été le premier Roi neufans avant Phara

mond. Ce n'eſt pas que ce Théodémir ou

Theudon ait été inconnu à nos Hiſtoriens ;

le Préſident Fauchet, Mézeray & beaucoup

- d'autres Auteurs en ont parlé. Les monnoies

de ce Prince ne viennent pas non plus d'être

découvertes; c'eſt dans Bouterone que l'Au

teur les a trouvées; mais il pèſe plus qu'eux

ſur la preuve de Royauté qui réſulte de ces

monnoies; il rafſemble avec plus de ſoin le

peu qu'on ſait de ce Prince fort ignoré, &

qui n'a été exclu du nombre des Rois de Fran

ce par la plupart des Hiſtoriens, que parce

qu'on ſavoit trop peu de choſe de lui. Il faut

entendre l'Auteur expoſer lui-même la nature

des titres particuliers qu'il a ſu ſe procurer,

pour remonter dans l'Hiſtoire des Gaules juſ

qu'à environ deux mille quatre cens ans; il

faut le voir développer ſur ce point ſa théo

- G vj
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rie. * Au défaut de titres inſtructifs, dit-ff,

29,

32

2 )

23

3>

3>

32

22

on a fouillé dans la terre, on a cherché

dans les reſtes des peuples qui nous ont

précédés ; ce ſont les véritables archives

auxquelles il convient d'avoir recours lorſ

qu'on veut rapprocher, pour ainſi dire, les

· deux extrémités du temps , & produire au

préſent les preuves du paſſe le plus reculé.

· Ces fragmens & ces reſtes ſont les vrais

· titres de famille des Nations anciennes......

La terre, pour l'Hiſtorien, eſt le plus grand

comme le plus fidèle des Livres.... Elle

nous préſente ſes citations en caractère

original; &, par l'ordre & la différence de

ſes couches, leur compoſition & les débris

qu'elles renferment , elle peut conduire

l'homme par degrés juſqu'à l'extrêmité la

plus reculée... Elle l'étonneroit.... s'il étoit

jamais aſſez patient & aſſez heureux pour

joindre tous les anneaux de cette grande

· chaîne, & remonter juſqu'au dernier….

» Notre planète entraînant après elle,

dans ſa rotation perpétuelle, les généra

tions des hommes & toutes les autres pro

ductions qui la couvrent, les abſorbe & les

confond dans les couches dont elle s'en

veloppe depuis l'origine des ſiècles avec

le ſecours de la mer; mais dans le nombre

de matières, il en eſt qui ſe conſervent par

leur nature au milieu de la deſtruction des

autres; & combien n'y auroit-il pas de quoi

étonner les hommes, ſi, parvenant juſqu'à

une des premières couches, elle offroit à

v,
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:

23

23

2.>

32

33

22

22

leurs regards les monumens antiques &

curieux qu'elle renferme ! A la vue des reſ

tes humains & des veſtiges des Arts les

plus anciens..... on reconnoîtroit que la lu

mière a fait pluſieurs fois le tour de la terre,

& que chacune des couches de cette pla

nète a été le théâtre du genre-humain,

modifié différemment..... Que de décou

vertes à eſpérer ſi on pouvoit parvenir à

dérouler ces couches différentes ! Les mo

numens qu'on obſerveroit dans chacune de

ces feuilles, ſeroient comme les caractères

de ce grand Livre, qu'on pourroit appeler,

à juſte titre, le Livre des Sciences..... car

on ne doute pas que la pétrification ne nous

ait conſervé des échantillons de chaque

ſcience, & qu'elle n'ait agi dans l'origine

avec autant de force qu'aujourd'hui. Ce ne

| ſont ni les preuves ni les monumens qui

nous manquent, mais les recherches.....

L'Hiſtoire des premiers temps n'eft pas

perdue, elle n'eſt que rompue, elle exiſte

en morceaux.... Les Sciences & les Arts ne

paſſent pas comme le temps, ils s'impri

ment ſur la terre bien plus profondément

que les ſiècles.... Et lorſque la terre les a

enſevelis dans une ſeconde couche, c'eſt

aux générations ſuivantes qui fouillent dans

les deux à en faire la différence..... Les

Celtes, pour être les plus anciens peuples

connus, étoient-ils les premiers ? Et ne

peut-on pas penſer qu'ils avoient paru à la

· ſuite d'une révolution qui en avoit fait dif
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>2

»

35

»

32

32

paroître d'autres , puiſqu'à une profon

deur très-conſidérable, & ſous des rochers

très-épais, on a trouvé des hommes pétri

fiés ? Auſſi voilà un chaînon de plus à la

chaîne des antiquités Gauloiſes, & il faut

qu'elle s'étende encore.....

» Le temps eſt arrivé où l'Hiſtorien ne

ſera plus borné par des époques récentes,

où il abandonnera les chartes & les autres

titres auſſi..... fragiles, où il..... lui faudra

d'autres ſecours que le papier…. La terre

ſera ſon chartrier, les Sciences & les Arts

» ſes indicateurs , l'Hiſtoire Naturelle lui

fournira des preuves , l'Aſtronomie des

renſeignemens, la Sculpture & l'Architec

ture des échantillons, à la vue deſquels il

jugera des époques par leurs variétés &

leurs nuances, la profondeur de leur en

fouiſſement, & le temps qui a dû s'écouler

juſqu'à leur fabrique. Les veſtiges du tra

vail de l'homme ſur la terre ou dans ſes

entrailles, conduiront ſon deſcendant juſ

qu'à lui.... & il reculera de ſurpriſe en ren

contrant ſon aïeul..... Il en eſt aujourd'hui

de l'Hiſtoire des peuples comme de celle

de la Nature ; une partie ne peut être étu

diée que dans la terre. Le Naturaliſte &

l'Hiſtorien ſe diſputent ſes couches, &

§ chacun de leur côté,

ces caractères anciens qu'elles renferment,

pour les approprier§ genre d'étude...

La terre eſt la plus belle bibliothèque de

l Hiſtoire ancienne, & la ſeule qui puiſſe
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» inſtruire l'homme ſur des époques & des

» découvertes qu'il eſt peut-être encore bien

» éloigné de ſoupçonner. »

Nous n'examinons pas ici juſqu'à quel

point cette mine nouvelle que l'Auteurdonne

à exploiter aux Hiſtoriens, peut être riche &

· féconde, juſqu'à quel point elle peut répon

dre aux vues & aux beſoins de l'Hiſtoire, qui

ſont de connoître (s'il eſt permis de s'expri

mer ainſi ) toute l'élaſticité morale & phy

ſique de l'homme, pour ſavoir tout ce qu'on

en peut faire, tout ce qu'on en peut craindre,

tout ce qu'on en peut eſpérer. On voit du

moins que l'Auteur a de l'imagination ; c'eſt

certainement une très - belle idée que cette

origine commune donnée à l'étude des an

ciens monumens de l'Hiſtoire & à celle de

l'Hiſtoire Naturelle. On ne ſauroit trop ſaiſir

ainſi les rapports qui rapprochent & uniſſent

les connoiſſances humaines, on ne peut trop

k : éclairer ainſi les unes par les autres.Cet

Auteur mérite attention; il ne manque aſſu

rément ni d'eſprit ni de talent, il a même ce

qu'il faut pour bien écrire, quoiqu'en géné

ral, s'il permet de le dire, le ſtyle ne ſoit pas

le principal mérite de ſon Ouvrage ; il n'y a

rien à dire à ceux qui écrivent mal par l'im

puiſſance d'écrire mieux; la critique alors eſt

déplacée, parce qu'elle eſt inutile.M. Laureau

écrit ſouvent très-bien, & n'a beſoin, peut

être, pour écrire continuellement bien , que

d'être averti de certaines fautes qu'il ne

s'eſt vraiſemblablement permiſes que parce
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qu'il ignoroit qu'elles fuſſent des fautes.

En général, il n'eſt pas à l'abri du reproche

de déclamation dans pluſieurs endroits, &

d'obſcurité dans quelques uns, ſon ton a quel

quefois une emphaſe, & ſon ſtyle un faſte

qui doivent être réſervés pour le genre ora

toire; car, quoi qu'en général on ne ſache pas

trop bien ce qu'on dit , quand on parle du

ftyle de l'Hiſtoire, & que ce mot ſoit un peu

, vuide de ſens pour la plupart de ceux qui

l'emploient, on conçoit cependant qu'elle eſt

plutôt impoſante par les choſes que par les

mots; c'eſt plutôt os magna locuturum , que

magna ſonaturum ; ſon ſtyle eſt ſimple , ſi

ſes idées ſont relevées, elle abandonne à l'élo

quence proprement dite certaines formes de

ſtyle, qui, trop ornées ou trop paſſionnées

pour l'Hiſtoire , décréditeroient ſes témoi
gnages & ſes jugemens. -- * • •

· Un écueil à éviter lorſqu'on écrit l'Hiſ

toire des premiers temps de notre Monar

chie, ſur leſquels nous n'avons que le récit

de quelques ſecs Chroniqueurs qui prennent

note des faits plutôt qu'ils ne les racontent,

c'eſt de l'écrire comme on écriroit l'Hiſtoire

moderne la plus connue; ce défaut ne ſem

ble pas devoirêtre fort ordinaire, il l'eſt beau

coup plus qu'on ne penſe, & nous en trou

vons ici des exemples.Quoiqu'on nous ait dit

en général que Childéric aimoit les femmes,

& que les François le chaſsèrent, parce qu'il

étoit trop entreprenant avec elles; quoique

nous le voyions revenir de ſon exil de Thu
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ringe avec une Reine Baſine, femme du Roi

Baſin, qui ne pouvoit ſe réſoudre à ſe ſéparer

de lui, franchement, nous ne connoiſſons pas

aſſez Childéric pour pouvoir en dire tout ce

qu'en dit M. Laureau. -

« Ce Prince avoit les qualités qui font les

» règnes éclatans. Doué d'une belle figure,

» ſa taille haute, impoſante, relevoit l'éclat

» de ſon rang, & ſon courage répondoit à

» ſon extérieur. Son caractère fut aimable,

à en juger par les événemens de ſa vie.Son

cœur ſenſible,formé pour l'amour& l'ami

tié, ſut fixer la conſtance dans l'un & l'au

tre de ces ſentimens. Heureux ſi la fougue

de la jeuneſſe & la variété de ſes goûts ne

l'euſſent pas pouſſé hors de la ſphère du

bonheur ! Mais l'impétuoſité de ſes deſirs

& ſa deſtinée , qui le réſervoit à fervir

d'exemple aux autres Princes, le précipi

tèrent dans la débauche & dans tous les éga

remens de l'amour.Jouet d'une paſſion ex

ceſſive pour les femmes, ſans diſtinction

d'état, il fut aſſez aveugle pour ne pas voir

» le précipice qu'il creuſoit ſous ſes pas, en

-» attaquant l'honneur d'unpeuplelibre, &c.»

Ces réflexions animées, ces traits de ſenti

ment ne peuvent être que le réſultat d'une

foule de ſouvenirs & d'une connoiſſance des

détails, qui manquent abſolument lorſqu'il

s'agit de Childéric; pouſſer ainſi l'intérêt &

le zèle juſqu'à l'exclamation ſur un mot échap

pé à un Chroniqueur qui ne s'eſt pas, à beau

coup près, tant échauffé, c'eſt ce qu'on appelle

33
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écrire l'Hiſtoire en romancier. Heureux ſº,

& c. & que ſavons-nous ce qui pouvoit le

rendre heureux ? Nous n'avons que de ſi foi

bles données ſur ſon caractère, & même ſur

les événemens & les intérêts de ce temps!Ce

n'eſt pas d'après les récits des Chroniqueurs

& de Grégoire de Tours, qui n'eſt que le pre

mier d'entre-eux, qu'il faut ſe paſſionner,

c'eſt donner trop d'importance à de légères

conjectures. Sachons ignorer ce que nous ne

ſavons pas.

Il eſt encore utile d'avertir l'Auteur, dont

cet Ouvrage eſt peut-être le premier dans le

genre hiſtorique, que le morceau ſuivant,

quoiqu'en général aſſez bien écrit, a du moins

le tort d'excéder le ton de l'Hiſtoire.

" Au milieu de cette confuſion, parmi ces

» embrâſemens & ces meurtres ſur ce théâtre

» de carnage & de mort, le ciel vint mêler

» ſes vengeances & ſes fiéaux à la rage des

» hommes. La terre enſanglantée ſe refuſa à

» nourrir des enfans, dont les uns étoient

» auſſi cruels & les autres auſſi malheureux.

» Tremblante , & s'agitant ſous eux, elle

» glaça leurs cœurs de crainte au-milieu des

» combats, & les avertit de ſuſpendre leurs

» fureurs pour la poſſeſſion d'un ſol qui alloit

» manquer ſous leurs pieds. Elle engloutit à

» leurs yeux des peuples entiers, & renverſa

» des villes. Les nuages embrâſés par les feux

» qu'elle jetoit, vomiſſoient la foudre & la

» mort, tandis que des vents portoient la

^,
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» peſte d'un bout de l'Univers à l'autre, ſur

-† ailes homicides. »

· Ces ailes homicides des vents, cette terre

ui ſe refuſe à nourrir ſes enfans, parce qu'ils

, ſont cruels, ce ciel qui mêle ſes vengeances

: & ſes fléaux à la rage des hommes, tout cela

doit être renvoyé à l'Ode ou à l'Épopée.

" Paris n'étoit pas encore ſoumis à l'em

pire François. » -

· L'empire François ne méritoit guères le

nom faſtueux d'empire quand Paris n'y étoit

pas ſoumis.

• M. Laureau juge modeſtement « qu'il man

ſ23† à ſon Ouvrage la main de M. l'Abbé

ély; mais, ajoute-t'il, je n'ai pris la plu

me qu'à ſon défaut; la mort ſeule eſt§ -

» mable d'avoir enlevé l'Écrivain le plus pro

» pre à cette tâche. »

La mo t blâm,:hée eſt une expreſſion aſſez

ſingulière. D'ailleurs, l'Abbé Vély étoit - il

donc abſolument l'homme le plus propre à

cette tâche ? Cet Abbé Vely étoit, à tout

prendre, un Écrivain, non pas mauvais ſans

doute, mais médiocre, & M. Laureau, ſans

le flatter, à de quoi mieux faire : ſon prin

- cipal défaut nous paroît être d'avoir trop peu

d'uſage de l'art d'écrire, & trop peu de con

noiſſance de la langue. Voici, par exemple,

des fautes que des Écrivains très-inférieurs à -

lui ne feront jamais. -

" Je ne doute pas que la terre ne poſsède

» dans ſes dépôts des reſtes pétrifiés d'hom

• mes & d'animaux qui exiſtoient avant

2) )

ſ)©
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» qu'elle ne ſe fût recouvere de pluſieurs

» couches, & qu'elle n'ai caché derrière ces

» épais rideaux les ſcènes de pluſieurs ſiècles

» antérieurs. »

Avant qu'elle ne ſe fût & qu'elle n'ait. Il

y a là deux fautes, la double négation & le

changement de temps.

On pourroit prendre la négation pour une

faute d'impreſſion, ſi on ne la retrouvoit pas

en pluſieurs autres endroits.

Pages 19 & 2o du Diſcours Préliminaire.

« Les peuples qui habitoient ſur ce ſol

» avant qu'il ne fût inondé.» . -

Page 2 56 de l'Hiſtoire. * S'il n'arrivoit

» avant que le bruit ne s'en fût répandu. »

· « Des villes enſevelies,des nations éteintes,

» des hommes, des animaux inconnus, con

» ſervés par la pétrification, les étonneront

» par leur apparition. »
-

Il s'agit ici de découverte, & non pas d'ap

parition. Ce dernier mot emporte l'idée de

quelque choſe de fugitif & de momentané,

comme l'apparition d'un ſpectre, d'un reve

nant ; il ne peut convenir à ce qui paroît tel

qu'il eſt réellement, & tel qu'il va continuer

d'être.

» Outre celles citées & omiſes.

Il faut éviter cette tournure de palais ou

de ftyle de Notaire, & ne jamais mettre ainſi

celui ou celle devant des participes, en forme

de ſubſtantif.

º Ces peuples étoient..... prompts dans

» leurs réſolutions , impétueux dans l'at
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» taque, & ſe rebutant facilement. »

Ils étoient ... ſe rebutant , cela ne s'écrit

point.

« L'art des Michel-Ange & des Palladio

» n'orna pas la demeure de nos premiers

» aïeux. »

Cela eſt d'une vérité ſi évidente, ſi mani

feſte, qu'il faut bien ſe garder de l'écrire.

L'Auteur a dit Beat Rhenan pour Beatus

Rhenanus, il faut ſuivre l'uſage.

º L'Empire étoit dans la confuſion; lesEm

» pereurs ne faiſoient que de paroître, &

» étoient auſſitôt précipités par d'autres qui

» leur ſuccédoient. »

· Ne faiſoient que deparoître; l'Auteur veut

dire : Ne faiſoient que paroître, & vraiſem

blablement ce n'eſt qu'une faute d'impreſſion.

Quant au mot précipiter, il ne s'emploie pas

ainſi abſolument, à moins qu'il ne ſoit queſ

tion du ſupplice d'être précipité. Il falloit

dire : précipités dans la tombe , ou mettre le

mot: renverſés au-lieu de précipités. -

Malgré que la ville de Paris eût été habitée

Pº# Empereurs.

algré que ne s'écrit point, il falloit : quoi

que.º Il ne doutoit pas que le ſac de Rome

» ne réunît contre lui toutes les forces de

» l'Empire, & qu'en cas d'échec , il n'y eût

'» plus ni sûreté ni ſalut pour lui en Italie. » ;

, Il ne doutoit pas qu'il n'y eût plus , c'eſt

s'embarraſſer mal -à-propos dans les néga

tiºns après il ne doutoit pas, il ne faut que

ees Propoſitions poſitives, comme qu'il ne
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réunît contre lui toutes les forces de l'Empire.

" Il ſe donne à lui, certain qu'il ne peut

avoir pire. » - |

On dit, ou on a dit ( mais ce n'a jamais été

ll116 phraſe élégante) avoir du pire , il a eu du

pire dans cette occaſion , pour dire, avoir le

deſſous ou du deſſous , être vaincu , mais on

ne dit point avoir pire. -

Ces fautes, aſſez nombreuſes, car nous ne

les relevons pas toutes, ſont d'autant plus re

marquables, qu'il ſeroit aiſé de citer des pages

entières, qui ſeroient des modèles d'un ſtyle

énergique, pittoreſque, élégant. -

• " ... , *

-,

BI B L I oT H ÈQU E choiſie de Contes , de

| Facéties & de Bons-Mots , par une Société

de Gens-de-Lettres. in-8°. & in-18. Prix

le grand format, 4 liv. 4 ſols le volume,

& 2 liv. 8 ſols le petit format. A Paris,

chez Royez, Libraire, quai & près des

· Auguſtins. - · ·
- - - *f , , -

· Les Editeurs de cet Ouvrage ſe propoſent

de donner un Recueil de Contes de tóutes

les Nations. Voilà ſans doute de quoi former

une immenſe galerie. Mais réſolus de ſe

borner pour rendre leur Collection plus pi

quante, ils ne croyent pas excéder le nombre

de vingt-quatre Volumes. Ils rejetteront les

Contes obſcènes, & s'ehgagent à ne rien

admettre qui puiſſe§ le goût ni la pu

deur. A ce qu'on a publié de plus curieux

dans ce genre, ils joindront d'autres mor
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ceaux inconnus au Public. En puiſant chez

les diverſes Nations, ils s'arrêteront tantôt

· aux productions de l'une, tantôt à celles de

l'autre, pour varier les jouiſſances de leurs

Lecteurs, qui ſeront les maîtres de ſuivre,

en raſſemblant les Volumes , l'ordre des

temps & des lieux.

Il a déjà paru de cette Bibliothèque trois

Volumes, qui, ſuivant la promeſſe des Édi

teurs, renferment en effet des choſes nou

velles, & des pièces vraiment eſtimables.

Nous allons jeter un coup-d'œil rapide ſur

les deux premiers. - -

Le premier volume, qui eſt compoſé de

Contes qui paroiſſent pour la première

fais, commence par des Réflexions# le

Conte de feu M. Dorat. Le morceau le plus

conſidérable eſt celui qui commence le vo

lume, ſous le titre de Clémence d'Argèles,

ou l'Amour vainqueur de la haine, Anècdote

Provençale par M. S. C. A. T. En voici en

deux mots le ſujet. La belle d'Argèles & le

jeune du Brignole, nés de deux familles

ennemies, qui s'étoient baignées dans le ſang

l'une de l'autre, & dont les deux chefs

avoient péri en ſe battant , la fille de l'un

& le fils de l'autre avoient hérité de cette

haine implacable. D'Argèles profitoit de

l'aſcendant de ſa beauté, pour ſuſciter des

ennemis à du Brignole, qui, juſques - là,

toujours victorieux, le fer à la main, ſe

voyoit toujours en danger de périr. D'Ar

gèles , laſſee de ſes tentatives inutiles ,
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ſe détermine à ſe charger elle - même de

ſa vengeance. Elle gagne ſa femme - de -

chambre, & prenant toutes deux l'habit de

notre ſexe & le coſtume d'un Muſicien ou

Troubadour, l'Héroïne vindicative s'intro

duit chez ſon ennemi pour s'en défaire. Mais

d'Argèles étoit charmante; du Brignole avoit

de la beauté & des vertus ; dès qu'ils ſe vi

rent, ils ceſsèrent de ſe haïr ; l'amour, ſui

vant le titre du Conte, demeura vainqueur

de la haine. Nos deux Amans ſubiſſent d'au

tres traverſes, courent de nouveaux dan

gers ; mais ils finiſſent par être heureux.

· L'Auteur de ce Conte a placé la ſcène dans

une de nos Provinces méridionales ; ce qui

rend plus vraiſemblable la violence des paſ

ſions qu'il a voulu peindre. Les perſonnages

épiſodiques qu'il a mêlés à ſon action prin

cipale, une ſœur & un ami de du Brignole,

n'y ſervent pas aſſez pour ne pas y nuire ;

mais ils n'empêchent point qu'on ne liſe

cette Anecdote avec beaucoup d'intérêt. Le

ſujet n'en eſt pas commun ; & les mœurs

du lieu & du temps y ſont repréſentées avec

fidélité. -

Le Conte ſuivant, Agef, eſt philoſophique.

Le but ne s'en apperçoit pas bien aiſément ;

mais les détails de l'action offrent ce réſultat,

qui a de la préciſion & de la clarté: º(C'eſt un

génie qui parle en ſonge au héros de ce petit

Roman.) Tout eſt modification de l'amour

» propre, depuis l'amour de la vie, juſqu'au

» méprisde la mort & du bien-être; les hu

lllCUlTS

•
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» meurs de notre corps partagent , il eſt

» vrai, avec lui cet honneur. Le jeune ci

» toyen que vous avez vu ſouffrir la mort

» ayec une conſtance héroïque, étcit alors

» maîtriſé par un amour-propre plus actif &

» plus impétueux que ſ'inſtinct naturel qui

» nous attache à la vie. Sa jeune épouſe &

» ſon vieux père périrent avec lui,§

» qu'ils trouvoient la mort moins affreuſe

» que leur douleur. Croyez-moi, les homnies

» ne ſont ſpontanément que ce qu'ils pré

» fèrent; vos vertus, vos vices ou vos ſacri

» fices, ne ſont jamais que des préférences. »

· Le troiſième Conte de ce volume eſt in

titulé les Erreurs de Florine. C'eſt uRe f mme

égarée par une fauſſe philoſophie, à qui,

par amitié, l'Auteur oppoſe une morale plus

ſage & plus conſolante. « Quoique je priſe

» peu les hommes, dit il, je les aime, parce

» qu'ils ne ſont que foibles & point mé

» chans. La miſantropie eſt, à mon ſens, la

» plus abſurde de toutes les folies; ſouvent

» j'ai deſiré que l'univers n'exiſtât point ;

» mais enfin, puiſqu'il y a des hommes, ne

» vaut-il pas mieux les plaindre & les aimer,

» que les repouſſer & les haïr. L'égoïſme me

» paroît auſſi le plus faux de tous les calculs.

» La vie, chère Florine , n'eſt qu'un com

» merce perpétuel d'échanges; rapporter tout

» à ſoi, c'eſt enfouir ſon or; c'eſt par une

» triſte prévoyance renoncer à l'eſpoir de

» centupler ſes fonds, plutôt que d'en riſ

» quer momentanément une partie. Obſer

· Nº. 38 , 23 Septembre 1786. H
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» vons ſeulement de n'emprunter que les

» ſommes néceſſaires à notre commerce; ne

» négligeons rien pour aſſurer notre miſe,

» & ſoyons exacts a tous les payemens. »

L'Oracle des Graces , qui termine ce

volume, eſt de M. Mar.... ; il mérite des

éloges, malgré les longueurs qu'on y remar

que. Cette nouvelle tend à mettre en action

ce principe ſi connu chez les Grecs : qu'il

faut ſacrifier aux Grâces. Nous avons été

fâchés d'y voir des Oracles qui excédoient

juſqu'à deux pages : ce n'eſt ſûrement pas

avec cette prolixité qu'on les rendoit autre

fois.Les Oracles étoient menteurs, mais point

bavards. ·

Le ſecond volume n'eſt compoſé que de

Contes & petits Romans traduits du Grec,

Quelques-uns ſont très-connus ; mais plu

ſieurs ne l'étoient pas. Le premier, Combat

d' Hercule avec Cygnus, eſt traduit d'Heſiode ;

il eſt ſuivi du Combat des Grenouilles & des

Rats, attribué à Homère ; de l'Enlèvement

d'Hélène par Coluthus ; & de la Priſe de

Troie par Tryphiodore. Vient enſuite le

charmant Roman d'Héro & Léandre par

Muſee , que Marot a imité auſſi en vers

françois; Héſiode, ou l'Origine des Femmes,

dont le commencement eſt tiré d'un épiſode

du fameux Poëme d'Héſiode, intitulé, les

Travaux & les Jours; l'Iſle des Poétes, par

le Traducteur de Lucien; & le Conte de

Pſ ch & Cupidon, tiré de l'Aſne d'ord'A

pulée. Le volume eſt terminé par une Épître
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de Pſyché, par M. L. P. H, dans laqueſſe
on trouve des détails heureux.

Nous allons, pour terminer cet article,

ºous arrêter ſur l'Iſle des Poëtes, qui§

a paru d'un ton aſſez original. Le Voyageur.

après avoir vu les habitans de l'Iſle aſſiſter

ºu lever de l'aurore & puis du ſoleil, qu'ils

chantoient tour-à-tour, (car, dit #Auteur,

ºes, Peuples là chantent comme les a§

Parlent ) interrogea quelques uns d'entr'eux.

" Ces Meſſieurs ne répondoient à mes queſ

*tions qu'avec un accent grave & des§

* mes ampoulés, pour imiter le langage des

" Dieux, à qui ils ne reſſembloient que par

• là; car ils ſont fort Pauvres, logent dans

" des cabanes faites de roſeaux, § portent

" que des chapeaux de fleurs, & § §

*ºuverts que de laurier & de lierre, qui
* eſt un aſſez mauvais habit pour l'hiver. Les

* cheveux de leurs maitreſſes ſontd'or, mais

* il n'y en a point ſur leurs jupes; & leurs

* dents ſont autant de perles orientales,

" mais il n'y en a point à leur c§. Leur

" ºanger eſt de fruits ſauvages & de m§ »

* & leur breuvage d'eau & de lait : néan

" moins ils ſont fi glorieux, qu'ils diſputent
» de la félicité avec Jupiter. Du reſte , leur

" Pays eſt très beau à la vue, & je m'étonne

" qu'ils ne ſoient pas plus riches , vu les ri

* cheſſes dont ils diſent qu'ils abondent. Car,

" à les oiiir parler, leurs Prés ne ſont que

" d'émeraudes, leurs guérets ſont couverts

* d'épis dorés, leurs ſ§ ſont de pourpre

Hij
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» & d'azur, celles des arbres, d'argent, &

» leurs fruits, d'or , le nectar ne vaut pas

» le cryſtal de leurs fontaines, les cailloux

# du rivage ſont autant de diamans & de

» pierreries, & chaque goutte de rocher eſt

#, une perle, &c. » -

· Après quelques autres détails ſur les habi

tans de l'Iſle des Poètes, l'Auteur ajoute :

* Ils ont cela de propre, que chacun fait des

» enfans ſans avoir beſoin du ſecours d'au

» trui. Auſſi ſont-ils ſort ſujets à faire des

» monſtres, que la plupart des pères trou

» vent néanmoins fort beaux, ce qui eſt une

» grande grace qu'ils ont reçue de Jupiter ;

» car s'ils en reconnoiſſoient les défauts,

» cela les rendroit chagrins & de mauvaiſe

» humeur, les aimant à un tel point qu'ils

» en ſont fous. Mais les autres les traitent

» avec mépris , c'eſt pourquoi ils ne durent

» pas long-temps, parce qu'on n'élève les

» enfans en ce pays-là que d'une viande fort

» délicate, qu'on appelle eſtime. Ce qui eſt

,, de plus étrange, c'eſt la manière dont ils

» conçoivent & dont ils accouchent ; car ils

» engendrent dans le creux de leur tête, &

» accouchent par le bout des doigts, &c. »

, Ces deux volumes donnent une idée avan

tageuſe de cette Collection; & l'on doit

| engager les Aureurs à pourſuivre la carrière

qu'ils viennent de s'ouvrir.

4
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S P E C T A C L E S.

École Royale de Chant , de Danſe & de

Déclamation. *

NoUs avions promis de rendre compte

d'un eſſai que l'École Royale de Chant fit, il

y a quelques mois, des talens de ſes nouveaux

Sujets : nous attendions qu'une ſeconde repré:

ſentation, qui avoit été annoncée , nous mit

à portée de juger des progrès de tous les Elè

ves , cette repreſentation n'a point eu lieu,

& nous avons gardé le ſilence. M. le Prévôt

d'Exmes, Profeſſeur de Langue Françoiſe,

d'Hiſtoire & de Géographie de cette École de

Muſique, vient de nous faire paſſer un article

concernant cet eſſai. Nous croyons devoir le

publier pour remplir notre promeſſe, & en

nous permettant quelques obſervations.

Si l'on fait attention que l'Acteur qui a le plus

d'intelligence, a beſoin d'un long exercice avant

de parvenir au degré où il puiſſe mériter de grands

applaudiſſemens , on ſentira combien cette étude

devient plus difficile pour le Comédien qui entre

prend d'unir l'a1t du chant à celui de la déclamation.

, De cette difficulté provient la rareté des ſujets ſem

blables à M. Larrivée, qui s'eſt retiré tout réccm

ment du Théâtre de i'O, éra, au grand regret des

Amatenrs de ce Spectacle. La Province peut - elle

" On donnera dans le Numéro prochain un ſecond

article ſur l Opéra nouveau. - . -

H iij
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fournir à l'Opéra des Acteurs auſſi formés que la

Capitale les deſire, pour que ſon Théâtre lyrique

puiſſe toujours ſe ſoutenir avec l'éclat qui le diſ

tingue des autres Spectacles ? On a toujours reconnu

· l'inſuffiſance de cette reſſource. Quel moyen peut

on done employer pour remplacer, avec une juſte

confiance, les ſujets précieux que l'Académie Royale

de Mufique peut perdre tous les ans ? Cette perte

inévitable faiſoit déſirer depuis long temps l'éta

bliſſ mert d'une Ecole Royale de Chant, de Danſe

& de Déclam tion, ſemblable à celle qui a été

établie en 17S4 , à Paris, dans la rue Poiſſonnière ,

où elle eſt a tachée aux Menus Plaiſirs du Roi.

Il paroîtra ſa s dout; étonnant qu'une École, à

peine créée depuis d ux ans, ait déjà pu fournir

des ſujets en état de jouer en entier un grand Opéra

ſans aucun ſe cours étranger. L'eſſai en a été fait

dans l'Opéra de Rolana, le 5 du mcis d'Avril der

nier. Les Élèves de la nouvelle École Royale dont

il s'agit, ont donné une repréſentation publique

de cet Opéra . mis en chant par M. Piccinni. La

Salle étoit remplie des Speétateurs les plus#

d'apprécier les talens naiſſans ou perfectionés, &

l'applaud ſſement de leur part a été général Les

Chœurs chantés par les jeunes Élèves, dont les plus

âgés ont à peine douze ans, ont été entendus avec

un intérêt ſi vif, qu'il alloit juſqu'à l'attendriſſe

ment. Rien n'a paru faux, ni dans le chant, ni

dans le récitatif, qui n'eſt, à proprement parler,

qu'une ſimple déclamation ; les Danſeurs ont trè-

bien ſecondé les Acteurs, & le tout enſemble a été .

exécuté avec une préciſion peu commune. La voix

de Mademoiſelle Mulot eſt ſonore, agréable, &

elle a paru étendue, du moins relativement au

Théâtre ſur lequel cette jeune Actrice a joué le rôle

d'Angélique. M. Des Saules, repréſentant Roland,

a montré du feu, de la ſenſibilité, ou de la fureur,
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ſuivant les mouvemens# ſon rôle exigeoit ; ſen

ton eſt énergique, & ſa voix de baſſe taille eſt

mâle, quoique peut-être un peu voilée. M. Lefèvre

a fait entendre dans le rôle de Méaor, une haute

contre très-fiatteuſe, il a chanté avec goût ; un peu

plus de vivacité dans ſon jeu lui auroit attiré

applaudiſſemens plus marqués. Mlle Delillette s'eſt

diſtinguée par la nobleſſe de ſon maintien ; on lui

a trouvé de la juſteſſe dans la voix, mais un peu

moins d'étendue que dans celle de la principale Ac

trice ; ce qui pouvoit provenir de ce que ſon rôle

de ſuivante n'exigeoit pas qu'eile développâtentière

ment ſa voix. - ` · .

Il faut convenir que cet eſſai , fait aux Menus

Plaiſirs du Roi, eſt d'un très heureux augure, &

† donne la meilleure opinion de l'établiſſement

ont nous parlons. Quels fruits ne doit-on pas at

tendre d'vne Ecole Royale , cù le Miniſtère a « u

ſoin de ne mettre pour Profeſſeurs, que des ſujets

dont les talens ſent généralement connus & eſti

· més ? Les bornes de cette annonce, re nous per

mettant pas de les nommer tous, nons nous con

tenterons d'en citer une partie. M. Goſſec, Direc

teur-Général, eſt un compoſiteur ſi diſtingué, qu'il

a peu de rivaux dans le genre de la Symphonie ;

perſonne n'ignore que ſon O Salutaris Hoſtia, eſt

un chef d'œuvre dans ſon genre. On fait l'éloge

de M. Piccinni, en diſant qu'il a compoſé la Mu

fique des Opéras de Roland, d'Atys & de Didon,

M. Rigel eſt l'Auteur de la Muſique du Save

: tier & du Financier, Comédie qu'on revoit tou

jours avec plaiſir au Théâtre Italien. On doit la

Muſique de l' Aveugle de Palmyre à M. Rodolphe. .

M. Molé, l'un des Maîtres de déclamation, eſt

trop connu, pour qu'il ait beſoin de voir ici ſes .

ſuccès détaillés. M. Deshayes, Maître de Ballets

au Théâtre François, a fait voir à la Cour & ſus

lV
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différens Théâtres, le talent , qu'il a pour bien

compoſer & pour former d'excellens Élèves. Cet

heureux choix prouve combien le Miniſtre ſage,

à qui l'on doit une inſtitution ſi utile, & le Com

miſſaire-Général de la Maiſon du Roi qui ſeconde

ſupérieurement ſes vues , ont donné d'attention ,

pour rendre l'inſtitution de la nouvelle Ecole R yale,

auſſi avantageuſe qu'elle puiſſe l'être. Parmi les

| habiles Maîtres qu'elle poſsède, nous pourrions

citer encore MM. Langlé, Guichard, de la Suze ,

Saint-Amand , Méon , Pillot , Gobert , Guenin ,

Nochez , Vion & Donadieu, qui contribuent tous

à rendre l'éducation des Élèves complette. La France

recueillera abondamment les fruits de cette inſti

tution , lorſqu'on verra, dans quelques années,

ſortir de l'Ecole Royale de Chant , de Danſe &

de Déclamation, des ſujets inſtruits, tant en qua

lité d'Acteurs q e de compoſiteurs, qui prouveront

par leurs productions, que le goût de la bonne

Muſique nous eſt auſſi facile & auſſi naturel qu'aux

Italiens. On reconnoîtra alors que les Peuples

d'Italie n'ont eu l'avantage ſur nous, que parce

qu'ils jouiſſent depuis long-temps d'un établiſſe

ment de cette nature , ſous le titre de Conſer

vatoire. " -

Ce morceau eſt , comme on le voit, un

pur éloge, & un éloge qui pourroit paroître

ſuſpect, puiſqu'il vient d'une perſonne atta

chée elle-même à cet établiſſement. Cepen

dant nous devons dire que preſque par-tout

il eſt juſte, & que ſur-tout les deux premiers

Sujets n'y ſont pas loués au - deſſus de leur

mérite. M. le Prévôt d'Exmes a eu probable

ment l'intention d'encourager ces jeunes Élè

ves, & cette intention eſt eſtimable; mais il
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eût peut-être été plus utile de remarqu.r

leurs défauts à une époque où il eſt temps en

core de les corriger, où le poiſon de la louan

ge & de l'engouement public ne les a pas en

core corrompus, ne les a pas rendus ſourds à la

critique & aux conſeils. L'indulgence dans les

Beaux-Arts, & ſur-tout dans ceux où l'on ſe

montre ſoi-même au Public, n'eſt pas auſſi

néceſſaire qu'on l'imagine. Preſque tous nos

grands Acteurs ont commencé par être vus

ſur nos Théâtres avec une répugnance mar

quée. Combien au contraire de débuts bril

lans n'ont ils laiſſé après eux que le dédain &

l'oubli? L'amour-propre avertit aſſez ces Ar

tiſtesde leurs bonnes qualités, mais dès qu'une

fois les adulateurs leur répètent qu'ils ſont

parfaits, & que quelques applaudiſſemens

de commande, ou qu'excite une fermenta

tion paſſagère, les confirme lans cette croyan

ce, ils regardent comme des détracteurs tous

ceux qui ne partagent pas l'admiration qu'ils

enſent nérirer, & deviennent incorrigibles.

. Au reſte, M. le Prévôtd Exmes étoit entrain

de louer , il a cru devoir un tribut ſemblable

à to s les Maîtres qui compoſent cette École.

Nous ſommes loin d'improuver les éloges

qu'il leur a donnés, nous aurions deſicé ſ ile

ment qu'ils eu lent été diſpenſés avec plus de

réflexion. Il falloit, par exemple, louer Àf.

Goſſec de ſa grande honnêteté, de ſon intel

ligence dans la conduite des Élèves, de ſon ac

tivité, de ſa prudence , toutes qu ilités eſſen

tielles pour ſa place de Directeurs niais il -#
- - - - - - - - Hv •" . - -
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fort indifférent pour cet emploi que ſon O

Salutaris ſans accompagnement ſoit un

chef d'œuvre, ou ſimplement un morceau

bien fait & plein de goût. M. Goſſec a un

grand nombre de compoſitions dont on pour

roit faire l'éloge avant ſon O Salutaris. Il

falloit de même louer M. Rigel, Maître de

Solfèges , ſur ſa douceur, ſa patience, &

non ſur la muſique du Savetier. M. Rodol

phe, Maître de Compoſition, a fait un Ou

vrage qui le rend beaucoup plus digne de

cette place que la muſique de l'Aveugle de

Palmyre , c'eſt un Traité clair, précis, & qui

doit être à ſes Élèves d'un grand ſecours. .

On peut être étonné auſſi de ne trouver

qu'en maſſe les noms de MM. Guichard &

Langlé, qui, tous deux, partagent avec M.

Piccinni la tâche difficile de guider la voix

des Élèves, de leur apprendre l'Art duChant,

de former, ou plutôt de réformer leur goût,

de détruire peu-à-peu la mauvaiſe méthode

qu'une longue habitude a laiſſé enraciner en

France, & qui a fait croire long-temps que

la Nature avoit décidé que les François ne

ſeroient jamais Chanteurs. - -

M. le Prévôt d'Exmes ne nous paroît pas

lus heureux dans les éloges qu'ildonne à féta

liſſement en lui même. Ce n'eſt pas, comme

jf le dit, pour donner des Sujets à l'Opéra,

qu'il eſt eſſentiellement utile , ce n'eſt pas

pour remplacer les pertes que cauſent, les

retraites d'Acteurs, car les pertes de talens .

ne ſe remplacent point réellement , mais c'eſt

-
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pour créer l'Art du Chant au milieu d'une

Nation qui n'en avoit preſque pas l'idée, ou,

ce qui eſt pis, qui n'er avoit qu'une idée

fauſſe. Ainſi , loin d'être étonné de ce qt e

cette École, au bout de deux ans, a déjà prc

duit des ſujets capables d'exécuter un Opéra

entier, on pourroit l'être que parmi tant

d'Élèves, dont quelques-uns étoient déjà Mu

ſiciens, il ne s'en ſoit pu trouver que deux au

bout d'un pareil terme, qui méritaflent d'être

diſtingues, quoiqu'on ne les juge pas encore

capables de débuter , & l'on ſe demanderoit

ſi l'avantage que procureront ces deux Sujets,

peut balancer les ſommes que cet établiſſe

ment coûte. Mais il faut conſidérer encore une

fois que l'eſprit qui anime les Maîtres de cette

Éccle, eſt beaucoup moins de préſenter au

Public des Acteurs tous faits, que de répandre,

our ainſi dire, une ſomme égale de talent

† tous les Élèves; de leur donner à tous une

bonne manière de chant, pour l'oppoſer à

celle qui eſt trop ſuivie.Or, il faut du temps

pour que le bon goût ſe propage, & c'eſt ce

qui paroît rallentir les premiers progrès.

| | Cet établiſſement commence : on eſſaye

tout ce qui peut être utile, & c'eſt peut-être

le moment où tous ceux qui ont réfléchi ſur

l'Art de la Muſique,doivent faire part de leurs

idées à l'Adminiſtration. Peut être la multi

plicité des Maîtres attachés à i'École de Chant,

eſt elle nuiſible, en ce qu'elle eſt diſpen

dieuſe, & que les Élèves, obligés de répon

dre à tant de différentes perſonnes, ne pen

H vj
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vent leur prêter à toutes un égal degré d'at

tention. C'eſt un grand inconvenient que les

jeunes gens ne ſoient pas logés dans l'École ;

la néceſſité d'aller & venir, en leur faiſant

perdre un temps conſidérable, leur cauſe une

diſtraction pernicieuſe.Un plus grand défaut

encore, c'eſt que chaque Maître ayant ſon

but particulier, & une manière différente,

les études ne concourent pas aſſez à un même

point. Dans les Conſervatoires d'Italie ( qui

ſont beaucoup plus nombreux que ne le croit

l'Auteur ) il n'y a qu'un Maitre pour cent

Élèves; les Écoliers de claſſe en claſſe répètent

aux Sujets inférieurs, & ſous les yeux du

Maître, la leçon qu'ils viennent d'en rece

voir. Ce moyen ſeroit peut - être difficile à

pratiquer dans la forme aétuelle , mais au

moins que tous les Profeſſeurs agiſſent de

concert & ſur un même & unique plan. Le

moyen d'y parvenir eſt d'inſtituer une Aca

démie compoſée de Profeſſeurs, de Compo

ſiteurs, d'Amateurs mêmes, dont les avis re

cueillis formeront le plan auquel on doit tenir.

Le non d'Académie de Muſique exiſte : mais

l'Académie eſt encore à naître, il manque des

Académiciens. - · |

' On pourroit tirer un plus grand parti

des Élèves , avant de les expoſer au grand

Théâtre. Pourquoi n'ont-ils encore eſſayé

qu'un Opéra ? Pourquoi ne l'ont ils eſſayé

qu'une fois : Pourquoi ne pas les employer

à faire les répétitions d'eſſai des Opéras que

'Aca démie deſire entendre & juger Ce ſeroit
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en même-temps former les Élèves, & épar

gner une peine conſidérable & ſouvent inu

tile à nos Acteurs. Toutes ces idées ſont très

praticables ; on les trouve développées &

plus étendues dans une petite Brochure qui

arut ſur cet objet quelque temps avant

'établiſſement , mais, nous le répétons ,

il ne fait que de naître, & nous conve

nons qu'il faut du temps à tout. Nous croyons

au ſurplus qu'on ne nous ſaura pas mauvais

gré de ces obſervations, qui n'ont pu nous être

inſpirées que par le deſir d'être utiles, & nous

eſpérons que M. le Prévôt d'Exmes, dont nous

approuvonsinfiniment lesintentions& lezèle,

nous pardonnera des réflexions & des criti

ques qui n'ont que le même but pour objet.

(Par le Rédacteur de l' Article de l'Academie

Royale de Muſique. ) -

V A R I É T É S.

e# l'Eſſai ſur le fluide

' éle#rique , conſféré com ne agent uni

| verſèl ; Quvrage poſthume de M. le Comte

| de Treſjan.* - 2 " ,

T, U s les genres de vérités appartiennent à

l'hornme de génie, ſes regards embraſſent & rap

prochent les extrênes ; il fait un Roman de Cheva

" Deux vol. in. 8°. Prix , 1o liv. broc., 12 liv. rel. A

Pºriº .. chez Buiſſon, Libraire, hôtel de Meſgrigny, rue
des Poitevins. " - - -
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lerie, ou un ſyſtême de l'Univers. D'un crayon léger

il peint les uſages antiques, les mccurs modernes ,

les amours des champs , les intrigues des Cours, les

immutabilités & les inconſtances du cœur humain ;

ou d'un large pinceau il retrace les détails & I'im

menſité du monde phyfique , ſes principes , ſa for

mation , la combinaiſon de ſes forces, les effets de

ſes loix, les harmonies, les contraſtes , la végéta

tion, la vic, les variétés & l'unité de la Natnre. Si

le peintre de l'Univers, qui ſemble l'avoir créé une

ſeconde fois dans ſes tableaux, ſi l'Hiſtorien de l'Aſ.

tronomie, qui eſt également créateur dans ce genre,

vouloient un jour amuſer leur vieilleſſe par la com

poſition de quelques fables morales , inſailliblement

nous n'envierions pas Richardſon à l'Angleterre.

M. le Comte de Treſſan ſe ſeroit élevé comme

eux à toutes les hauteurs du génie, ſi des diverſions

ne l'avoient détourné trop long-temps des vaſtes

objets qui , en exerçant toujours la puiſſance de la .

penſée, l'étalent & l'agrandiſſent. On comprendra

difficilement qu'un Écrivain, capable de concevoir '

le prenier l'idée du Huile électrique , conſidéré

comme agent univerſel, & de faire l'application de

ce principe aux effets de la Nature, ait laiſſé pen

dant quarante ans dans ſon porte feuii'e , cet Ou

vrage, qu'il avoit lu à l'Académie des Sciences, &

qui lui avoit ouvert les portes des plus ſavantes

Compagnies de l'Europe Sa réputation fut très

éclatante à ſa première heure ; ſur le ſoir le ſoleil

de ſon génie s'eſt ranimé : des productions pleines

dè graces ont charmé ſes Lects urs. L'aurore & le

•crépuſcule de ſa vie ont fait admirer un Auteur éga

lement propre aux grandes penſées & aux idées

agréables. il n'a pas laiſſé vuide de gloire & de tra

vaux tout le milieu de ſa carrière; mais des Poéfies

légères, des Diſcours Académiques, des Opuſcules

pour ſes enfans; malgré l'eſprit & l'intérêt que pré
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ſentent ces pièces détachées, elles ne doivent être re

ardées que comme les délaſſemens & les jeux d'un

† né pour de plus hautes conceptions.

Il a prévu les belles découvertes de l'immortel

Franklin, il a devancé le ſyſtême, gâté d'abord par

la Peyrière de voiſſé, qui écrivoit de grandes vérit s

d'un ſtyle barbare, mieux préſenté enſuite par M.

I'Abbé Bertholon, qui ne peut conteſter la priorité

très-évidente des expériences déciſives, & des grands

rapports combinés par M. de Treſſan : priorité que

démontrent la texture, l'enſemble, l'unité de ſon

Ouvrage : il a conçu le premier l'analogie des

fluides électriques & magnétiques ; il a lié ( ce qui

eſt un mérite cſſentiel ) ſon principe général avec

les conceptions majeures de Nev:on, de Mairan,

_de d'Alembert, de M. de Buffon, de M. Bailly , de

tous les grands Phyſiciens Naturaliſtes & Aſtrono

mes qui ont reculé les bornes de la ſcience. Lorſque

dans les conſéquences il s'écarte, par la néceſſité de

ſes combinaiſons, de quelques-uns de leurs réful

tats, c'eſt pour des raiſons ſi déterminantes & av

une circonſpection ſi modeſte , que§#

même, excité par ces grands noms, ne peut pas s'en
offenſer. - -

M. de Trefſan rend de la manière la plus ſatis

faiſante raiſon du flux & du reflux par Pélectricité.

Il a fait le premier une expérience qui ſemble jeter

la lumîère de l'évidence ſur ce phénomène. Appro

chez une boule electriſée d'un baſſin , empli d'eau,

l'eau s'élève à l'approche de ia boule & s'abaiſſe

lorſqu'elle s'éloigne , le phénomène ſe combine éga

lement lorſque c'eſt l'ea , qui eſt éIectriſée, & que

la boule ne l'eſt pas , ou l'eſt moins, parce que ce

fluide tend toujours par ſa loi inviolable à l'équi

libre. La lune & le baſſin de 1'océan offrentdémonſ

trativement les mêmes cffets. - -

Les explications des divers phénomènes de la Na
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ture, par la ſeule action du fluide électrique, ne

ſont qu'indiquées dans l'Ouvrage de M. de Treſſan ;

* mais tous les principes en ſont donnés , & les ap

plications qu'il en fait ſont heureuſes. Les effets gé

néraux du feu groſſier , de la terre, de l'eau, des

ſels, de leurs mélanges, de leurs altérations, de

leurs combinaiſons variées par le fluide moteur qui

les diviſe, ou les ruine, ou les dénature, ou les ra

mène à d'autres formes qui ne ſont élémentaires

qu'en apparence, ſont calculés & appréciés avec

beaucoup de ſagacité, de préciſion , & ſur-tout de

clarté, ce qui eſt très-rare dans ces ſortes d'Ou

-vrages. Il n'admet que deux élémens réels, la ma

tière vive & la matière morte ; l'action équilibrée

de l'une & l'inactivité néceſſaire de l'autre, donnent

pour réſultat les variétés infinies & la ſupréme unité

de la Nature. On ne peut pas avec moins de prin

cipes organiſer ' Univers. Cette ſimplicité de moyens

eſt une belle idée. La minéraliſation, la végétation,

l'animaliſation même, & tout ce qu'elle a de phy

ſique, ſont rapportées, par des app rçus trè -ſavans,

à l action du fluide univerſel, d'après des analogies

ſenſibles, to jours fondées ſur des expéri nces.

La théorie généra e du mouvement impimé
dans le principe des choſes à la rnatiere vive, réoul

ſive à elle méme, & communiqué par elle à la ma

tière morte abſolument inerte , cette théorie, ap

pliquée à la formation des planètes, & ſur-tout de

la terre en géode, ayant un noyau ſo'ide, puis un

vuide que le ſluide univerſel emplit, enſuite une

croûte, compoſée de couches différentes avec des

cavités éparſes & des infractuoſités volcaniques,

enfin au-dehors des aſpérisés, des bourſoufflures, &

dans le vague de l'eſpace une athmoſphère très

étendue & toujours plus déliée ; cette belle théorie,

nettement conçue & ſagement expoſée, offre les

convenances les plus plauſibles. -
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Les Théologiens ne ſe plaindront pas de M. le

.. Treſſan , quoiqu'il étende beaucoup les premières

| époques de la Nature ; nen-ſeulement il reſpecte,

mais il adore le texte de Moiſe. Son langage eſt

celui du culte ſincère & de la foi. Il appuie ſon ex

plication ſur le témoignage des Pères , d'Origène,

de S. Athâraſe, de Procope, de S. Grégoire de

Nyſſa, & ſur-tout de S. Auguſtin. Il a eu encore la

· précaution de conſul er des Docteurs éclairés; enfin

il eſt impoſſible que le zèle le plus ſuſc, ptible s'ef

farouche de ſa philoſ phie, & il faut convenir que

ſa phi oſophie ne perd rien en élévation & en lumière

par cette ſoumiſſion.

Le ſtyle de M. de Treſſan eſt en général clair,

noble & pur. Des négligences légères ne méritent

pas d'être relevées. On voit, par quelques tableaux

des grandes combinaiſons de la Nature, qu'il auroit

· pu avoir l'éclat & la magnificence de l'expreſſion.

Tel qu'il eſt, cet intéreſſant Ouvrage eſt, en re

montant à l'époque où il fut fait, une production des

plus étonnantes.

La Préface de l'Éditeur, ( M. l'Abbé de Treſſan )

prouve que l'eſprit, les talens, les connoiſſances

ſont héréditaires dans la Famille.

( Cet Article nous a été envoyé. ) *
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SCI E N C ES E T A R T S. |

LE T T R E ſur la manière de ſe ſervir du

nouveau Bureau typographique , par M.

Reybert. Prix, 12 liv. A Avignon, chez

l'Auteur, rue Sainte-Catherine, & à Paris,

chez Royez, quai des Auguſtins.

M. DUMAs, pour apprendre à lire aux er fans,

imagina une méthode très ingérieuſe , mais qui

malheureuſement a été moins uſitée que cé'ébrée.Son

BureauTypographique deſt né à les inºru re, en leur

faiſant faire les mênes opérations que fait nn Ouvrier

à l'Imprimerie, étoit d'abord d'un volume embarraſ

ſant. M Rºybert, après des années d'études, après

des travaux auſſi longs que diſpendieux, l'a tendu

d'un uſage facile & familier; & c'eſt pour rendre

compte de ſon procédé, qu'il vient de publier la

brochure que nous annonçons. On ſent qu elle eſt

d'un genre qui ſe refuſe à l'analyſe. Nous nous

contenterons de dire que M. Reybert s'eſt occupé

de la réforme de ces anciens bureaux,& qu'un ſuccès .

. completa couronné ſes efforts.Il en a réduit l'étendue

& ſimplifié le mécaniſine. Des caſes , aſſez ſem

blables à celles de l'Imprimerie, ſont placées dans

l'intérieur d'une boîte d'environ 1 1 pouces de hau

teur, ſur 3o de largeur, & 3 de profondeur. Chaque

caſe porte ſon inſcription ou étiquette , & elle con

tient des cartes, ſur chacune deſquelles eſt écrit un

objet d'enſeignemcnt.

Ces cartes ſont raſſemblées & réunies ſuivant

leur analogie rcſpective. Toutes les lettres de l'Al
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phabet, des ſyllabes & des mots y ſont imprimés

en caraétères de huit lignes de hautenr ; & on y

trouve en pl s petit caractère, des principes de re

ligicn, de grammaire, de morale , des notions ſur

la géographie & l'hiſtoire raturel e; & les princi

paux traits de l hiſtoire & de la fable, qu'il n'eſt

pas permis d'ignorer Et pour éviter la multiplicité

des objets, toutes les cartes cü il ſe trouve des

noms ſuſceptibles de† explication : contien

nent cette explication ſur le verſo : ainfi l'Élève peut

à ſon gré s'y a rêter , ſi elle excite ſa curioſité : ou

la négliger ſi elle le détourne du but de ſon travail,

qu'il peut diverſfi r de mille manières.

Ces différen es parties d'inſtruction, ſont trairées

avec la netteté & la préciſion qui convienrent à la

flexibilité des organes des enfans. - - -

Avec ce Bureau, toute perſonre , verſée ou non

dans les élémens des Sciences, peut parvenir à faire

un Elève, auquel il ne narquera rien de toutes les

connoiſſances qui peuvent être deſirées dans le cours

d'une éducation où l'on n'a point fait entrer l'étude

des Langue Étrangères.

Toutes ces connoiſſances, l'Élève peut les avoir

acquiſes en peu de temps, & ſans avoir éprouvé,

ur ainſi dire, les fatigues du travail.

Le Bureau Typographique peut être regardé ſous

différens points de vue, comme un meuble néceſ

ſaire dans toutes les maiſons où il ſe trouve des

jeunes gens dont on veut ſoigner l'éducation, ſoit

† préfère cette manière d'enſeigner à toute autre,

oit qu'on I'emploie collectivement avec les autres

méthodes connues. . .

Le prix eſt de 12o liv., payables en recevant

l'Ouvrage , ſavoir : Le Bureau Typographique,

quant au boiſage, portant quatre rangs de 18 caſes

ou loges, bois de noyer, fermant à clef, ferré de

· cuivre, ayant deux portes, dont l'une s'élève & ſert
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de pupitre, & l'autre s'abaiſſe & ſert de table, fron

tiſp ce plaqué en bois de horx très-blanc, ſur lequel

ſort : lacées les inſcriptions des ca(es. 48 liv. Les

· Ca tes imprimées au nombre de 45oo, la brochure

cent nant le détail de la méthode, & un Alphabet

Typographique , 72 liv. Les frais de voiture à la

charg des pat culiers. :- -

Si quelques Cartes venoient à être détruites ou

perdues, on les remplaceroit facilement en écrivant

à l'Aute r. - - :

Ces Cartes priſes en détail coûteront, ſavoir,

celles qui ne cortiennent que des lettres, des ſyl

labes, des mots ſin ples & Inſtructions grammaticales,

· le cent, 2 liv. -

· Cel'es qui contiennent des noms qui appartien- .

nent à l hifi cire, à la fable, à la géographie, &e.

& ſur le verſo deſquels ſe t ouvent des explications,

le c nt , 4 liv. - - -

Et pour l'ut li é de toutes les claſſes du Publie

que le ſieur Reybert a eu en vue en compoſant ſon

| Ouvrage, cn t ouve chez lui, 1°. Alphabet Typo

graphique, cu Jeu élémentaire pour la connoiſſance

des let res & des ſyllabes, à l uſage des perſonnes

qui n'ont pas de Bureau Typographique, 1 liv. 16

ſols , par la Poſte, franc de port. " --

Ce Jeu eſt compoſé de 38 Cartes, ſur chacune

deſquelles ſe trouvent des lettres de huit lignes de

hauteur, qui, étant imprimées en quatre ſortes de

caractères, peuvent ſervir à écrire & à compoſer

de quatre façons différentes.

| 2°. Le même double , c'eſt-à-dire, ayant 42

Cartes imprimées des deux côtés, par la Poſte,

franc de port, 3 liv. . -

C'eſt le précis du Bureau Typographique.

· 3 °. Petit Bureau Typographique, haut de 4

pouces & large de 18 ponces, pour la compofition

des mots & des phraſes courtes, 12 liv.



D E F R A N C E. 1S9

Il contient en huit loges ériquetées, 8 deſdits

Jeux, dont un imprimé des deux côtés & peut

conduire les Enfans juſqu'à la lecture des livres.

ANNONCES ET NOTICES.

P,, r r E Bibliothèque des Théâtres , Nos 7 &

3 , troiſième année 17 36. A Paris, au Bureau, rue

des Moulins , butte Saint-Roch, n°. 1 1 , où l'on

ſouſcrit, ainſi que chez Belin, Lib , rue St-Jacques ;

& chez Brunet, Libraire, rue de Marivaux, place du

Théâtre Italien.

Cette Coll:ction, intéreſſante & bien exécutée,

jouit toujours du même ſuccès, & paroît avec la

même exactitude. Les volumes que nous annonçons,

contiennent, l'un deux Tragédies avec les pièces

analogues : l Inès de La Mothe, & le Mahonet

ſecond de la Noue ; & l'autre, trois Comédies :

Eſope à la Cour de Bourſault; les Plaideurs de

Racine, & le Magnifique de La Mothe.

CEuvres de M. Julien, Peintre du Roi, gravées

par MM. Carrée, Lemat & Julien ſon neveu ; chez

l'Auteur, rue du Bouloy , n°. 49.

Ce commencement conſiſte en un cahier de prin

cipes, deux têtes au crayon rouge ſur papier blanc ;

une tête au crayon noir & blanc ſur papier gris,

deux têtes dans des ovales, l'une intitulée la Mo

deſtie, qui aura pour pendant la Vanité ; l'autre, la

Timidité, dont le pendant ſera l'ºffronteries & un

Amour qui, d'une main, répand des fleurs ſur un

globe, & de l'autre y met le feu avec ce titre : ce

font ſes jeux.
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Cette première livraiſon eſt d' ine correction

très - utile à ceux qui veulent ſe livrer à l'étude du

defſin. - -

As R ÉGÉ Lºtin de Philoſophie. avec une inſtruc

tion & des notes françoiſes, par M. l'Abbé Hau

checorne, de la Maiſon & Société de Sorbonne,

Profeſſeur de Philofophie au Collége des Quatre

Nations, en deux parties in-12. A Paris, chez Nyon,

le jeune, Libraire, Place des Quatre-Nations. Prix,

4 livr broché, au lieu de 5 livres,

- # Ouvrage claſſique jouit d'une eſtime mé
fltée. -

· On trouve chez le même Libraire : Diſcours ſur

la tendreſſe filiale, brochure in - 12 de 17 pages,

Prix, 1 5 ſols, & Traité élémentaire de morale ,

d'après les principes du Dioit Naturel, in-12 de

I 1o pages. Prix , 15 ſols. · -

.. L'Éco1 r des Jeunes Demoiſelles, ou Iettres

d'une Mère vertueuſe à ſa Fille, ave: les réponſes

de la Fille à ſa Mère , recueillies & publiées par .

M. l'Abbé Reyre, Auteur du Mentor des enfans ;

Ouvrage propre à former l'eſprit & le cœur des

jeunes perſonnes du ſexe. Seconde édition revue &

très-conſidérablement augmentée, en deux volumes

in 12.A Paris, chez Varin , Libraire, rue du Petit

Pont, n°. 2 . -

L'Approbation qu'on trouve à la tête de ce Livre

en donne une idée très-avanrageuſe. - C'eſt, dit le

• Cenſeur Royal, un Plan d'Education qu'une main

» habile a tracé d'après les principes de la Foi & de

» la Morale Chrétienne. Puiſſent roures les meres

» de famille & toutes les inſtirutrices mettre cet ex

» cellent Ouvrage entte les mains de leurs enfans &

» de leurs élèves, & les convaincre d'une vérité



D E F R A N C E. 19 r

»s bien importante & trop méconnue aujourd'hui,

» c'eſt que ſans Religion on ne peut être ni ſolide

» ment vertueux, ni parfaitement aimable. »

MéMoiRE ſur les Manufactures de Lyon, par

M. Mayet, Directeur des Fabriques du Roi de

Pruſſe, & Aſſeſſeur à la Chambre Royale des Ma

nufactures. Prix, 1 livre 4 ſols. A Paris, chez

Moutard, Imprimeur, rue des Mathurins, hôtel de

Cluni.

· Cet Ouvrage eſtimable a obtenu un acceſſit à

l'Académie de Lyon. -

Hr s r o r R r Civile, Eccléſiaſtique & Littéraire

des Doyennés des viltes de Doullens, Encre , au

jourd'hui Albert, & du bourg de Grandvilier; trois

brochures in-12. A Amiens, chez J. B. Caroa

l'aîoé, 1784. -

, C'eſt une ſuite de l'hiſtoire de ce Diocèſe, dont

M. l'Abbé Daire s'occupe depuis plus de 5o

ans. Ce qui en a paru juſqu'à ce jour, ſe trouve

chez Onfroy , Libraire, quai des Auguſtins, &

chez l'Auteur, rue Saint-Martin, au Café du Com

merce, près celle des Ménétriers. ·

Novy EAv Syſtême ſur la quadrature du cercle,

par M. Gou'lu du Pleſſis de la Hauterie, ancies

Officier des troupes de la Marine. Prix, 1 liv. 16

ſols, brocbé. A Orléans, de l'Imprimerie de Jacob,

rue Bourgogne, & ſe trouve à Paiis, chez la veuve

Valade, Imprimeur-Libraire , rue des Noyers.

HrsTorRE d'Angleterre, repréſentée par figures,
accompagnée d'un précis hiſtorique, gravée# F.

A. David, tome (ecord , neuvièire livraiſon. Prix , .

1 5 liv. A Pa s, chez l'Auteur, M. David , rue des

Cordclicrs, au coin de cclle de l'Cbſervance.

\
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" Avec un précis fort bien fait, cette livraiſon ren

ferme huit Eſtampes : la bataille d'Azincourt, la

Pucelle d'Orléans faiſant lever le ſiége de cette vºie

º aux Anglois — Henri VI rcconnu dans ſa retraite

pendant qu'il eſt à table. - Richard III montrant

au Parlement ſon bras deſſéché. — Le corps de

Richard III jeté ſur le dos d'un cheval. — Henri

VII faiſant ſon marmiton de Lambert Simler. —

Henri VIII faiſant rompre ſon mariage avec la

Reine Catherine. — Cranmer forçant Édouard VI

de ſigner le Waraut de mort contre des Hé1étiques.

NvMÉRos 4o à 46 des feuilles de Terpſicore

pour la Harpe & pour le c lavecin. Chaque cahier

1 liv. 4 ſols. Abonnement 3o liv., chez Couſineau,

Père & fils, Luthiers de la Reine, rue des Poulies.

T A B L - E.

Vers à l'occaſion du maria- de Facéties & de Bons

| ge de Mlle Saimon, 145 Miots, | 166

Le Lapin, Fable , 147 Ecole Koyale de Chant, de

Bouts-Rimés, - 148, Danſe & de Déclamation ,

Charade, Enigme & Logo | - 175

gryphe , · i52 Variétés, 1 82

Hiſtoire de France avant Cio-Sciences & Arts, 1 86

• VIS , , I 54,-ſnnonces & Notices, | 189

Eibliothèque choiſie de Contes,i -

| A P P R o B A T I o N.

J'AI la , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 23 Sept. 1786. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en emnêcher l'impreſſion. A

Paris, le 22 Sept. 17t6, G U I D I. ' » : ",

t"
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SAME D I 3o SE PT E M B R E 1786.

PIÈ C ES F U G IT IV E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

- v E R s

Sur la Mort du Grand F R É D É R I c ,

& l'Avénement D E F R É D É R I c -

G U I L L A U M E I I.

-

-

DE l'Arabe & du Grec, menſonges admirables,

Dont toujours le preſtige à l'eſprit humain plaît,

Sur les bords de l'Havel*vous n'êtes plus des Fables ;

Hercule monte aux cieux , & le Phénix renaît.

(Par M. le Chevalier Dunieug, Capitaine

au Corps Royal du Génie. )

* Rivière de Poſtdaaa.

Nº. 39, 3o Septembre 178%. I
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IMPRoMPTUſur la Mort du Roi de Pruſſe.

Il a donc terminé ſa brillante carrière ;

Et d'un Héros de plus l'Univers eſt privé.

Frédéric autrefois fut chanté par Voltaire ;

Mais, hélas ! à préſent, qui ſera ſon Homère ?

Léopold n'en a point trouvé.

SUR le Paratonnerre que l'Académie de Dijon

a fait placer ſur ſon Sellon d'Aſſemblée.

Esr-e pour effrayer le Pinde & l'Hélicon

Que l'olympe en courroux fait gronder ſon tonnerre?

Eſt-ce aux fronts couronnés des lauriers d'Apollon,

A redouter la foudre ainſi que le vulgaire ?

Ces lieux ne ſont-ils plus l'auguſte ſanétaire

Où Mars veilloit ſur eux ſous les traits d'un Bourbon ?

où ſe ſont reproduits Boſſuet, crébillon?

Où Minerve, dºnnant des rivaox à Voltaire,

Dscéloit la Nature à l'immortel Buffon ?

Oû formant des Héros peur la paix, pour la guerr°»

Elle offrit à Condé * l'Égide tutélaire, |

Et rendit cet Oracle en y gravant ſon nom

• Mgr. le Prince de Condé eſt Proteâcur de l'Aca

démie.

# ## # # # # .

| X # : i.A -

i - !

| ， # , # # # # $.

« -
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A côté de celui du vainqueur de Tython ?

Pour célébrer les Dieux, pour éclairer la terro,

La gloire a conſacré ce ſuperbe ſallon.... -

Peut-il donc être en bute aux traits de leur colère ?

R O M A N C E.

AIR : Rien n'eſt ſi beau, ſi touchant que Sylvandre.

PR 1EN n'eſt ſi doux, ſi touchant que Délie !

Du Dieu d'Amour, Nymphe jolie,

Son ſeul regard fait nos plaiſirs....

Du Dieu d'Ameur , (bis) Nymphe jolie,

Si volonté commande à nos deſirs.

Près d'elle ou ſe plaît, on s'oublie ;

Du Dieu d'Amour, Nymphe jolie,

Sa volonté commande à nos deſirs. (bis )

· · : · .

C'EsT la fraîcheur de la roſe nouvelle ;

| Au Dieu charmant qui la fit belle,

Elle a ravi i'air ſéducteur ;

Au Dicu charmant (bis ) qui la fit belle,

Ne pourroit elle encore ouvrir ſon cœur?

, Son feu dans ſes yeux étincelle !

Au Dieu charmant qui la fit be le,

Ne pourroit elle encore ouvrir ſon cœur ? (bis )

S1 Tour reſſent l'amoureuſe bleſſure ,

Si tout aime dans la Nature,

I ij
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Voudrois-tu l'excepter, Amour ?

Si tout aime (bis) dans la Nature »

Son cœur auſſi doit s'attendrir un jour.

Que je touche ſon ame pure !

Si tout aime dans la Nature,

Son cœur auſſi doit s'attendrir un jour. (bis )

AH ! ſi l'amant le plus vrai, le plus tendre,

A l'enflammer devoit s'attendre,

: Amour, je ſerois ſon vainqueur !

- A l'enflammer (bis )je dois m'attendre

Si la conſtance a des droits ſur ſon cœur. -

En vain voudrois-tu la défendre,

A l'enflammer je dois m'attendre

Si la conſtance a des droits ſur ſon cœur. (bis )

( Par M. le Chevalier de Noizet, Officier

· .. , au Corps Royal du Génie.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

#

-

LE mot de la Charade eſt Poiſſon; celui

de l'Énigme eſt Archet; celui de l'Énigme en

Bouts-rimés eſt Amour; celui du Logogryphe

eſt Image, où l'on trouve Mai, ami , âge.

se>:
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C H A R A D E.

Po, sépANT mon premier on doit faire du bien ;

- Si l'on perd mon ſecond, mon tout ne ſert à rien.

(Par Mme A**)

É N I G M E.

JE ſuis ſimple, ſans art, à la Cour ignorée,

Ailleurs très-peu connue, & par-tout célébrée.

Mon nom, facile à prononcer,

Eſt difficile à bien placer.

On le cite ſouvent, on ſe plaît à l'entendre.

Sous mon nom, gardes toi de te laiſſer ſurprerdre !

On trompe, on eſt trompé: c'eſt la commune loi.

Mes ennemis ne jurent que par moi.

Par-tout en vain l'homme me déifie ;

Le traître, à l'intérêt, ſous mon nom ſacrifie.

C'eſt ſur moi que le ſage établit ſon bonheur;

Je ſuis ſa paſſion, l'idole de ſon cœur.

Ainſi que la Vertu je ſuis ſans défiance.

C'eſt le bonheur d'autrui qui fait ma jouiſſance.

(Par M. F. G. ...., de Sédan.)

«x

Iiij
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L O G O G R Y P H E.

D'UN Charlatan ou bien d'un Cuiſinier

Je ſuis la proie infortunée ;

Je n'en veux pas tant au premier ;

Si tout le long de la jeurnée

Je roule ſous ſes doigts à regret promenée,

Au moins conſerve-t'il mon corps en ſon entier.

Mais l'autre, quel bourreau! comme il me pulvériſe !

Mutilée en pluſieurs endroits,

De me laiſſer par lui reprendre une autre fois,

Je fais encore la ſottife, -

De mes ſept pieds, Leſteur, vois ſortir douze enfans

Tant mâles que femelles. - * A

Un à la Cour tient un des plas hauts rangs ;

Une ſœur ſur le Pinde en fait & dit de belles ; #

A celle ci, pour l'ordre, on aime à s'attacher ;

Cette autre n'eſt pius vierge, ou n'auroit qu'un faux

titre ; -

Un de leurs frères, plat belître,

, S'arrondit chez l'Avare, habile à le cacher ;

Ce poupin, l'élégance même,

Établi chez un Parfumeur, · · · · ·

S'y trouve en aſſez bonne odeur ;

celui-là, s'il eſt ſeul, de ſa figure blême

Réjouit peu ſon poſſeſſeur. .

Pour celui-ci, d'humeur friande,

• -
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-"M

Il ne ſe plaît qu'au ſein du fruit ou de la viande,

Et cette péronnelle avec ſon ton d'aigreur,

Plus d'un Avocat la demande :

Gloire cu gain tente un épouſeur ;

' Ce joufflu, c'eſt le vent qui ſouffle la chaleur.

Deux fils de reſte enfin complettent ma famille ;

Ce n'eſt pas par le nez que i'un de ces deux brille,

Du dernier (Roi d'abord) le deſtin n'eſt pas beau,

La Fable en fait un cbjet de riſée,

Lui donnant d'un reptile & la forme & la peau ....

A ta patience épuiſée -

Fort à propos, Lecteur, vient ce ſeeours nouveau,

Et tu dois par ce fil démê er la fuſée,

Aidé ſur-tout d'un vets da repas de Boileau.

· ( Par M de Chartrait , près Melun. )

· NOUVELLÉS LITTÉRAIRES.

VoYAGE en Italie , & c. & c.; par M. de

Lalande Seconde Édition, corrigée &

augmentée. 9 vol. in-8°. A Paris, chez la

# Deſaint , Libraire, rue du Foin,

I786,

L A première Édition de ce voyage parut

en 1769, en 8 vol. Celle-ci comprend donc un

volume d'additions, ſans cotºpter un Atlas

ou Rccueil des plans de 25 villes principales

| -- I iv

4
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d'Italie, dont quelques-uns étoient fort rares.

Depuis long - temps cet Ouvrage eſt jugé,

bien ou mal. Il a été prôné, dénigré, &, ſelon

l'uſage, par gens qui ne ſauroient pas même

indiquer ſur la carte la route de Paris à Naples.

Les Italiens, cependant, ont été plus indul

gens envers M. de Lalande que ſes propres

, compatriotes. Quoiqu'ils reprochent à ſon

Voyage trop de détails inutiles & d'impor

tantes omiſſions, ils n'en voyent aucun dans

notre langue qui mérite la préférence.

Lorſqu'on voudra bien conſidérer qu'il ne

s'agit point ici de parcourir un ſeul Royaume,

gouverné par les mêmes loix & par les mêmes

mœurs, où d'un bout à l'autre tout prend la

phyſionomie de la Capitale, où le caractère

national offre en chaque lieu une couleur do

minante , où une ville centrale abſorbe &

réunit tout, richeſſes, arts, gouvernement,

police , modes de vivre imités de prcche en

rôche ; lorſqu'au contraire on examinera

f§ de mille manières par la

nature & par les révolutions; enrichie d'une

multitude de variétés phyſiques & morales ;

où enfin, dans le cours d'une journée, leVoya

geur voit changer quelquefois la domination,

le dialecte, le climat, les productions, le

coſtume, les uſages, l'eſprit général ; on ſe

perſuadera qu'il faut une excellente lunette

pour ſaiſir & pour obſerver exactement tant

de différences. Chacune d'elles exige des con

noiſſances préliminaires & locales ; l'Obſer

vateur doit arriver en Italie très-inſtruit, ſé

-•
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journer long-temps , étpdier avec patience.

On peut appliquer à ce Voyage les vers de

Virgile : -

Per varios caſus, per tot diſcrimina rerum ,

Tendimus ad Latium. .

Ces difficultés doivent donc adoucir la cri

tique des Livres étrangers faits ſur l'Italie.

Peut-être vaudroit-il mieux n'en point faire

du tout, en particulier ſil'on imprime, comme

il eſt de mode, un Voyage univerſel. On ne

réſiſte pas à un ſourire de pitié, à la vue de

ces prétendus Philoſophes encyclopédiques,

qui, après avoir ambulé quelques ſemaines

dans une contrée de vingt mille lieues quar

rées , en reviennent Docteurs de toutes Fa

cultés, pour ſervir de guides à d'autres Chry

ſologues qui, à leur tour, fabriquent des com

pilations ou imaginent des ſyſtêmes d'après

les relations de ces Coureurs. Cette branche

de Littérature & de commerce typographi

que, augmentera l'océan d'erreurs dans lequel

nous ſommes plongés , tant que le Naturaliſte

ne ſe bornera pas à décrire l'hiſtoire naturelle

du pays qu'il a viſité , l'Artiſte, les objets re

latifs aux Arts ; le Moraliſte, les mœurs ;

l'Économiſte , l'adininiſtration; l'Hiſtorien ,

l'hiſtoire; le Politique, les loix & les intérêts

d'État. Il eſt inſenſé de croire qu'un ſeul

homme, fût-il Bacon ou Léibnitz, poſsède

· un cercle de connoiſſances aſſez ſolides, pour

avoir un avis pertinent ſur des objets ſi op

poſés entre eux. . ' -

| - · · · I V
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| Quoique M. de Lalande ait traité ici à peu

près de tout, il s'eſt attaché ſpécialement à

l'état des Arts & des Lettres en Italie. Son

Voyage en eſt moins intereſſant, parce que

des deſcriptions de galeries, des momencla

tures d'Auteurs, ſont bonnes à conſulter &

non pas à lire. Cette ſéchereſſe, néanmoins,

vaut encore mieux que des romans brodés de

phraſes, d'aſſertions haſardées & de fauſſes
anecdotes. · · · - -

Le catalogue des tableaux & des ſtatues

, forme preſque la moitié de ce Voyage. Le

célèbre Auteur y a joint ſon jugement & celui

des autres ſur différens de ces chef d'œuvres ;

entrepriſe délicate, qui expoſe le juge à beau

coup de reproches, ſans lui attirer beaucoup

de gloire, & ſans fixer aucunement l'opinion.

Il eſt aſſez ſingulier qu'un autte Aſtronome,

M. Bernouilli, Profeſſeur à Berlin, ait éga

lement écrit un Voyage, où il n'eſt à peu

rès queſtion que des Beaux-Arts. * Quant à

j# liſte des Gens de-Lettres ltaliens, cette

énumération a ſes avantages , mais M. de

Lalande n'a pas fait ſa cour aux Savans nom

breux qui diſtinguent aujourd'hui cette belle

partie de l'Europe, en leur aſſociant une foule

de noms obſcurs, à peine connus dans leur

patrie même. Perſonne, cependant, n'avoit

plus que M. de Lalande les connoiſſances né

ceſſaires pour limiter ces citations trop uni

* L ttres écrites pendant le cours d'un Veyage

ait en 1774 & 1775, Berlin, 1777 , 2 vol.in-**t en 1774 & 1775
-
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verſelles. Il faut eſpérer qu'elles achèveront

de détruire le préjugé impertinent qui règne

encore au ſujet des Italiens. On ſe les replé

ſente dans le monde comme excluſivement

occupés de Concetti & d'Opéras Boufteiis,

tandis que nul pays ne joue un plus grand

rôle dans l'Hiſtoire actuelle des ſciences. Qui

les a traitées depuis 5o ans avec plus de ſaga

cité, d'application & de génie que le P. Bec

| caria, que les Spallanzani , les Toaldo, les

Volta, les Bianchi, les Fortis, les Morgagni,

les Fontana, les Friſi, les Lagrange, &c. : Dans

l'économie publique, ils ont été nos devan

ciers. Il y a 5o ans que l'Archidiacre Bandini,

Patricien de Sienne , développa publique

ment tous les fondemens de la théorie que

des Economiſtes étraigers s'approprièrent, il

y a 2o ans, en la défigurant par une pédan

terie ſcholaſtique & par d'abſurdes applica

tions.Avons-nous beaucoup d'Écrits, depuis

l'Eſ# rit des Loix , à placer à côté de ceux du

Comte Verri , de la Société de Milan, au

· ſein de laquelle naquit le fameux Traité

des Délits & des Peines , & de la Science de

· la Légiſlation du Chevalier Filangieri : Les

Italiens, il eſt vrai, ſont ipfiniment moins

· riches en ouvrages d'imagination ; mais l'Eu

rope , en ce moment, n'a pas un comique à

comparer au célèbre Goldoni. - -

En s'occupant ſi long-temps des Arts & des

Littérateurs, ce qui n'eſt, après tout, qu'une

connoiſſance fort ſecondaire dans l'hiſtoire

' des Nations, M. de Lalande a négligé de nous

· · , I vj
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parler de curioſités beaucoup plus impor

tantes, de l'état de l'agriculture, du ſort du

euple, de ſon caractère en divers lieux, de

'induſtrie générale, de la police. On eût re

cherché avec avidité ces notions que pouvoit

ſaiſir un Obſervateur ordinaire, à plus forte

raiſon un Savant comme M. deLalande. Il s'eſt

également interdit les deſcriptions charman

tes que lui offroient divers points de ſa route ;

les villes ſeules l'ont occupé : delà la forme

sèche d'itinéraire qu'on remarque dans ce

| | Voyage. On y rencontre peu de réſumés des

obſervations & des récits. Par exemple, on

auroit ſu gré au célèbre Auteur de terminer

ſes détails Littéraires par une vue générale

de l'état des ſciences & de l'eſprit humain en

Italie. Il a craint ſans doute de mettre ce ra

bleau dans ſa balance, & l'on ne peut guères

blâmer ſa circonſpection.

La première Édition de ce Voyage eſt aſſez

connue pour nous diſpenſer d'analyſer la ſe

conde. L'Auteur y a reétifié pluſieurs inexac

titudes, a développé divers morceaux, a dé

· ſigné les changemens apportés par le temps.

· Ces corrections ſont diſſéminées dans les neuf

volumes. En tête du premier, on lit une diſ

ſertation de M. de Sauſſure ſur l'Hiſtoire na

ture)le de l'Italie. Elle eſt digne du Phyſi

cien qui l'a écrite, & de l'Aſtronome qui l'a

adoptée.

Quelques obſervations éparſes ſont le ſeul

travail qui me ſoit permis ſur un Voyage de

cette étendue. Je les limite même aux ob
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jets dont je puis avoir quelque connoiſſance

exacte.

« Il y a des perſonnes, dit M. de Lalande,

» qui comptent près de trois millions d'ha

» bitans dans les États du Roi de Sardaigne;

· » d'autres n'en ſuppoſent que la moitié, &

» M. Schloezer en compte deux millions. »

Ces variantes ne font que multiplier l'incer

titude de la ſupputation. On ne ſait d'ailleurs

ſur quelle autorité elle eſt établie. En 1772,

on fit un dénombrement des ſujets de S. M. S.

en terre ferme, d'après les regiſtres des Dio

cèſes, des Abbayes & Vicariats; ce tableau,

dreſſé avec la plus grande exactitude, pré

ſenta 2,695,727 habitans; les Eccléſiaſtiques

réguliers, la Cour & le Militaire non com

pris. Buſching donne un million de têtes à la

Sardaigne : j'ai des raiſons de croire ce nom

bre un peu exagéré. Mais on ne ſe trompera

sûrement pas en évaluantàtrois millions & ſix

cens , mille individus la population générale

des États réunis du Roi de Sardaigne. L'Iſle

de ce nom, que M. de Lalande dit ne rendre

preſque rien, d'après certains calculs qu'il

rapporte, produit au Roi 228,439 liv. de

Piémont, dépenſes déduites.

L'Auteur compte 1,1 14,ooo habitans dans

le Milanais & le Mantouan. Suivant l'état

levé en 1774,par ordre de l'ImpératriceReine,

le Duché de Milan ſeul comprend 1,11o, 152

· ſujets. C'eſt environ 1 1 5o habitans par lieue

quarrée. D'après le même état, la popula

tion de la capitale eſt de 128,987 perſonnes.
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On trouva alors dans toute la Lombardie

22,5 37 Eccléſiaſtiques & Religieux des deux

ſexes , nombre qui a prodigieuſement dimi

nué depuis les dernieres reformes de l'Em- .

† Ce Monarque a également ſupprimé

es ſervitudes & les droits ſur le commerce .

des grains, dont parle M. de Lalande.

Il n'a pas oublié de célébrer les Ordon

nances ſages & humaines du Grand Duc de

Toſcane ſur l'Adminiſtration de la Juſtice cri

minelle, ſur la reforme des priſons, ſur la

ſeparation des malfaiteurs & des débiteurs,

(en 1777) ſur les changemens dans l'inſtruc

tion, & ſur les peines extrêmement adoucies.

Il rappelle qu'en dix ans on n'a puni en Toſ

cane que deux criminels à mort, & il ne dit

pas aſſez. Le regiſtre général qui s'imprime

arºuellement,prouve qu'en quatorze années,

on n'a iniligé qu'à deux repriſes la peine de

mort, & cent quarante - deux fois celle des

galères. Voilà donc à peine dix châtimens cor

porels annuellement dans un État de onze

cent mille habitans ! ii eſt des contrées que la

pourſuite de ia ſeuie contrebande prive cha

que année d'un plus grand nombre de Ci

toyens. · * _

M. de la Lande pouvoit remarquer ici com

bien la douceur de la Légiſlation criminelle

en Toſcane étoit analogue au caractère na

tional. Il exiſte chez le Toſcan un fonds de

moralité publique & de bonté originelle,

qui rend les crimes rares & les châtimens

Preſque inutiles. Le peuple eſt gai, honnête,
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modéré. Le paiſible Gouvernement ſous le

quel il proſpère depuis long tenps, a détruit

les ſemences funeſtes que portèrent en Toſ

eare les querelles des Guelfes & des Gibelins,

& les diſſentions républicaines. Revenu à

ſon naturel, cultivant une terre féconde,

· jouiſſant d'un chmat auſſi heureux que ſon

caractère, ſans paſſions violentes, & au deſſus

de l'indigence , de tous les peuples, le Tcſ

can eſt le plus facile à gouverner. Ses Incli

nations ont abrégé l'ouvrage du Légiſlateur,

& accoutumé le Gouvernement à lui laiſſer

une liberté dont il n'abuſe point.

· · Le célèbre Voyageur énumère, d'après un

Mémoire de M. de R., les principaux Régle

meus économiques du Grand Duc ; mais ce

qui caractériſe particulièrement i'Adminiſtra

tion de ce Prince n'eſt pas indiqué. Lorſque

ſon père acquit le Grand-Duché, un Homme

d'Etat, Vénitien, lui traça en deux mots ſon

plan de Gouvernement. Souvenez-vous, lui

dit-il, que vous êtes le Grand-Duc de Toſ

cane , & non le Grand-Duc de Florence.Juſ

qu'alors , en effet , cette capitale , par ſes

exemptions, ſes monopoles, fes droits abu

ſifs, avoit écrâſé le reſte de l'État : le Grand

1Duc a remis l'équilibre; il a ſimplifié ou ſup

primé une foule de petits impôts particuliers

à certains diſtriéts; le Piſan, le Siennois a eu

part à ſes bienfaits & aux emplois comme le

Florentin ; en un mot, il a fondu Florence

dans la Toſcane. De ſi grands changemens ſe

ſont faits ſens deſpotiſme , ils ont été reçus
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preſque ſans murmure. Lorſque le Prince

· abolit les Juriſdictions féodales, il en exigea

le premier ſacrifice du premier Noble de

l'État, le Marquis de la Ghéradeſca, qui

prend le beau titre de Marquis de Toſcane,

comme deſcendant d'une Famille illuſtre, an

ciennement aſſociée à la Souveraineté du

Grand-Duché. Léopold ſavoit que cet exem

ple entraîneroit le reſte de la Nobleſſe. Nous

regrettons de ne pouvoir donner ici le détail

piquant de cette négociation, traitée avec au

tant de prudence que de nobleſſe. Avant

d'opérer cette ſuppreſſion , le Grand-Duc

conſulta ſur ſes droits l'Univerſité de Piſe,

elle le condamna , l'Univerſité de Bologne,

elle le condamna, & le Conſeil de Toſcane

fut auſſi ſcrupuleux que ces deux Corps Lit

téraires, inſpirés d'un courage ſi peu ordi

naire dans les Corps & parmi les Gens-de

Lettres. - ·

Piſe, que commence à révivifier l'adminiſ

tration paternelle du Grand-Duc, Piſe arrête

uelque temps le Voyageur ; il décrit avec

† monumens de l'ancienne ſplendeur

de cette ville; il rappelle trop†
u'avec ſa liberté, elle perdit ſa population,

es forces, ſa gloire, ſon commerce. Quelle

leçon toujours ſubſiſtante ! Cette fière Répu

blique, qui tenoit tête aux Rois, & le diſpu -

toit en puiſſance à Gênes & à Veniſe, paſſe

ſous la domination des Médicis, ſe dépeuple

&s'appauvrit; ſes Citoyens opprimés ſe diſ

perſent; au-lieu de 12o mille habitans qu'elle
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comptoit dans ſes murs , Piſe en voit à peine

15 mille qui foulent ſes pavés de marbre,

entre-ouverts par les racines des herbes qui

le couvrent. -

Près des ruines de Piſe s'élève un autre

monument d'inſtruction, mille fois plus im

portant que les obéliſques, les palais, les ra

retés de l'opulence ; c'eſt la République de

Lucques. Ici ſe découvre l'influence des Gou

vernemens, beaucoup mieux que dans les

écrits bavards des Diſſertateurs à prétention.

M.deLalande préſente de fidellesobſervations

au ſujet de ce petit État; tous les traits de ſon

tableauſont exacts;ilnepouvoitd'ailleursmen

tir au témoignage de ſes ſens. Voici un terri

toire de huit lieues de long ſur autant de

large, coupé de montagnes Apennines preſ

que par-tout , circonſcrit dans ſon agricul

ture, dans ſon commerce, dans ſon induſtrie,

& chargé de plus de 1 2o mille habitans. La

population totale de l'État eſt donc d'environ

19oo perſonnes par lieue quarrée. « C'eſt le

double de ce qu'on trouve en France, dit le

Voyageur. » Sil'on ſépare la partie montueuſe

de la République, pour comparer l'étendue

de la ſeule plaine de Lucques, avec le nom

bre de ſes habitans, on en 2omptera 5274 par

lieue carrée. Nulle part en Europe, excepté

dans les Cantons Suiſſes de Zurich, de So

leurre & d'Appenzell, on ne trouvera une

population équivalente. - -

A quelles cauſes eſt-elle dûe ? Pourquoi ne

voit-on dans cette fourmillière ni mendians,
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ni pauvres, ni oiſifs? Pourquoi chacun y eſt

il bien vêtu, bien nourri, bien logé ? Pour- .

† enfin ce territoire, dont la fertilité ne

urpaſſe pas celle d'une infinité de lieux par

ſemés de quelques rares habitans, offre-t'il

par-tout une culture admirable & très-variée?

Ce terrein cependant n'eſt point une tête

rachitique où viennent aboutir les ſucs de dix

Provinces deſſéchées ; le luxe déprédateur de

quelques propriétaires opulens ne ſert point

ici à peupler la banlieue d'une capitale, tandis

# peu de diſtance tout languit ou meurt de

im. La réponſe à ces pourquoi eſt dans les

faits. C'eſt que le Gouvernement de Lucques

offre un modèle de ſageſſe , c'eſt que la peti

teſſe de la République lui permet de tout

· voir, de tout prévenir , de tout corriger ;

c'eſt que chaque abus eſt à la portée de ſa vi

gilance; c'eſt que chaque ſujet ne paye que

cinq livres par tête pour toute eſpèce d'im

· poſitions; c'eſt que, malgré la modicité de

ſes revenus, l'État pourvoit à tous les détails

de bien public, à tous les beſoins accidentels ;

c'eſt qu'on n'y connoît pas celui des armées,

des guerres, des claſſes éminentes, oiſives &

onéreuſes de Citovens ; c'eſt que les pro

priétés foncière ,ſont très-ſubdiviſées; c'eſt

que les diſtinctions y ſont bannies autant que

la ſimplicité de mœurs y eſt reſpectée , c'eſt

qu'on n'y éprouva jamais de diſette , c'eſt

que le Sénat aime ſon Peuple, & le Peuple

· le Sénat, qui ne s'écarte point de cette mo

- dération tutélaire, principe conſervateur des
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Ariſtocraties , modération non ſeulement de

ſentiment, mais encore de réflexion, & de

venue une maxime d État fondamentale. *

Depuis deux ſiècles cette proſperité & ces

principes n'ont pas varié. Tant il eſt vrai que

l'ariftocratie, déteſtable dans une viile, règne

avec ſuccès ſur un territoire, lorſqu'elle a ſu

réprimer ſa puiſſance par des loix qu'elle ne

pourroit enfeindre ſuis danger.

Rome préſente un ſpectacle d'un autre

· genre; M. de la Lande lui a conſacré près de

deux volumes de deſcriptions. On parcourt

avec peine cette longue ſuite de pompeuſes

antiquailles; & quand on conſidère le peuple

qui habite au milieu de ces merveilles, on ſe

hâte d'en ſortir, comme d'une magnifique

maiſon de deuil. Cet article de Rome contiens

néanmoins des particularités hiſtoriques in

téreſſantes ſur quelques-uns des derniers con,

* Ainſi !'a vu Monteſquieu , & perſonne n'a

mieux vu que lui. Je ne ſais ſi ce beau Génie s'eſt

trompé ou non dans ſes idées ſur la monarchie &

ſur le deſpotiſme je ne m'y connois pas & m'y in

téreſſe peu ; mais , enfant d'une République, &

ayant été appelé je très-bonne heure, par de triſtes

conjºnctures, à étudier les formes des Gouvernemens

Républi, ains, j'ai toujours été confondu de l'éton

nante ſagacité avec laquelle Monteſquieu en a parlé.

Il n'eſt aucun État libre où ne ſoit en vénération le

nom de ce grand Écrivain, fi hardiment attaqué dans

ſa patrie , depuis quelques années, par cette foule de

vains & frivoles diſcoureus, qui jugent aujourd'hui

des Gouveinemens comme ils jugent d'un Opéra,
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claves; en particulier ſur celui où fut élu Clé

ment XIV , mais l'Auteur n'a pas tout ſu, ou

n'a pas voulu dire tout ce qu'il ſavoit.

J'invite le Leéteur à lire les réflexions gé

nérales de M. de Lalande ſur les découvertes

faites à Herculanum & à Pompeïa ; ce mor

ceau renferme des détails, des jugemens &

des anecdotes qu'on ne trouve dans aucun

autre Voyage. Les Italiens & toutes les Na

tions de l'Europe qui, hormis la France, ont

adopté l'Opéra, le chant & la muſique de

l'Italie, ne partageront pas probablement les

ſentimens de l'Auteur ſur cet objet ; il en a

parlé cependant avec une décence & une im

partialité qu'il faut applaudir , même en

n'étant pas de ſon avis.

- - - - • , • . Je me

hâte de finir par deux ou trois remarques ſur

Veniſe. -

« Perſonne, ſelon M. de Lalande , n'a

» mieux écrit ſur le Gouvernement de Ve

» niſe qu'Amelot de la Houſſaye. » Cet éloge

eſt extrêmement exagéré. Le Livre d'Amelot

eſt plein d'inexactitudes & d'erreurs hiſtori

ques. Ses jugemens ſont en général peu réflé

chis ; & faute d'avoir approfondi le véritable

mécaniſme de certaines inſtitutions politi

ques, il s'eſt mépris ſouvent ſur leur effet.

L'Ouvrage où les étrangers puiſeront les plus

sûres notions de ce ſingulier Gouvernement,

eſt la traduction Italienne de l'excellente Hiſ
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toire de Veniſe, de M. l'Abbé Laugier, ac

compagnée de nombreuſes notes du Traduc

' tCUlI.

M. de Lalande rappelle les doutes élevés

· · ſur la vérité de la conſpiration contre Veniſe

en 1618 ;il eût été utile & aiſé de lesdétruire.

Perſonne, comme on ſait, n'a donné plus de

.vogue à ce paradoxe que M. Groſley; il s'eſt

épuiſé en tours de force pour établir ſon hy

pothèſe; mais ce qu'il a le mieux prouvé,

c'eſt l'abus de l'érudition & de la critique,

quand elles ne ſont pas éclairées par des lu

mières sûres. Cette conſpiration fut très

réelle, il faut en écarter le fabuleux de Saint

Réal & d'autres Romanciers, le maſſacre du

Sénat, l'incendie de la ville, & d'autres inci

dens bons à figurer dans la Tragédie. Le pro

,jet de Bedemar étoit d'anéantir les forces de

la République, en brûlant l'Arſenal & la

flotte. L'Eſpagne, à cette époque, dominoit

de tous côtés. C'étoit l'inſtant de la minorité

· de Louis XIII en France , l'Eſpagne, par ſon

influence bien connue , avoit rendu l'Allié .

naturel de la République indifferent au ſort

, qu'on lui préparoit. Les dépêches de Bedmar

coupable , citées par M. Groſley, ne méri

tent certainement aucune autorité; la poli

· tique put dicter celles de l'Ambaſſadeur de

France; le ſilence de Vittorio-Siri, Milanais,

ſujet de la Maiſon d'Autriche, & peu ſcru

† n'eſt pas plus concluant.Le plus ſage,

e plus ſavant des Critiques, le célèbreMura

· tori, connoiſſoit toutes ces frivoles objec
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tions, & n'en avoit pas été ébranlé. Son opi

nion eſt l'opinion univerſelle des Vénitiens,

même des Frondeurs. Si la République ne fit

point de manifeſtes, & tint ſecrette la decou

verte du complot, c'eſt qu'il n'avoit point été

conſommé, que l'Eſpagne étoit infiniment

redoutable, & qu'il falloit ou ſe taire ou lui

déclarer la guerre ; mais ce n'eſt pas ici le lieu

d'étendre & de prouver ces aſſertions.

Le Voyageur attaque la defenſe faite aux

Nobles, & toujours reſpectée, de commu

niquer avec les Miniſtres Étrangers. Juſ

qu'ici cependant cette précaution n'a pas mal

réuſſi à la République, qui a écarté par-là les

intrigues à l'aide deſquelles on sème la divi

ſion dans l'intérieur. Quoique M. de Lalande

diſe trop affirmativement, qu'on ſait toujours

les déliberations les plus ſecrettes du Prégadi,

& qu'avec de l'agent on vient à bout de tout,

'il faut ranger cette aſſertion parmi les con

jectures haſardées.Elle n'eſt ici appuyée d'au

cun fait , & il me ſeroit aiſé d'en citer de ré

cens, qui prouveroient avec quelle prompti

tude cette corruption eſt connue, & avec

quelle ſévérité elle eſt punie. En général,

tout cet article du Gouvernement de Veniſe

doit être lu avec circonſpection. Le tableau

des mœurs, des uſages, des ſpectacles eſt

tracé d'une main plus sûre. -

Après avoir expoſé mon opinion ſur ce

Voyage, il ne me reſte qu'à abandonner ce

jugement à l'Auteur lui-même & aux per

ſonnes inſtruites. Leur critique de ce Livreou
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leur eſtime pourra être plus motivée, mais ne

ſera ni plus impartiale ni de meilleure foi.

( Cet Article eſt de M. Miallet du Pan.)

LEs Mœurs , Poeme en Spt Chants , avec

des Notes. .

Numquam aliud natura, aliud ſapientia dicis.

Juv. Sat. x IV.

A Amſterdam, chez Changuion, Libraire,

& ſe trouve à Paris, chez Durand l'aîné,

Libraire, rue Galande ; Bailly, Libraire,

rue S. Honoré, barrière des Sergens.

QUE dire en proſe ſur la morale après Paſ

| cal, Montagne, La Bruyère, la Rochefou

cault, Nicole, Rouſſeau de Genève & tant

d'autres. Que peut-on ajouter à la beauté des

principes & aux vues nobles & elevees de ces

Écrivains célèbres : Ces Philoſophes ſe ſont

attachés aux principes eſſentiels & lumineux:

ils ont négligé les petites idées. Cette indiffé

, rence eſt en eux l'ouvrage du goût & de la

raiſon. Dès que les grandes vérités de la mo

rale ſont aſſez developpées par elles mèmes,

& qu'elles ne fourniſſent à l'eſprit qu'un exer

cice facile & agréable, quel avantage, quel

plaiſir peut-il reſulter de leur décompoſition? .

Sans doute il faut avoir de la ſubtilité d'eſprit

& une certaine ſagacité pour etendre, am

plifier, commenter les idées premières; mais

ne riſque-t'on pas,dans une ſubtile analyſe, de



a 16 M E R C U R E

-

les pourſuivre juſqu'à décompoſer ce qu'elles

ont de corps & de ſolidité : Âutant vaudroit

il philoſopher ſur des pieds de mouches.

A cet égard la condition du Poëte eſt meil

leure que celle du Proſateur. Il peut, dans le

champ ſi épuiſé de la morale, faire éclore les

· fleurs de la poéſie par une nouvelle culture.

C'eſt ainſi que dans l'Eſſaiyur l'Homme, Pope

a développé en vers immortels les ſyſtêmes

de Léibnitz & du Lord Bolingbrooke. C'eſt

ainſi que Voltaire a embelli des charmes de

la poéſie les principes éternels de la morale .

& de la loi naturelle. Que l'on retrace avec

beaucoup de préciſion & d'énergie, en vers

nombreux & élégans, des idées qui ne ſont

† neuves, l'on ſera bien sûr du ſuccès. Voilà
• - # - -

es principes ſur leſquels on doit, ce me ſem

ble, apprécier ce nouveau Poëme.

Il eſt diviſé en ſept Chants, dont il ſuffira .

de donner une idée générale. Dans le pre

mier, l'Auteur traite de la nature de l'hom

me, de ſes beſoins, de ſes facultés & des

biens qui lui conviennent , dans le ſecond,

des paſſions, de leurs dangers, & de leur ſou

miſſion à l'empire de la raiſon; dans le troi

ſiènie, des vertus & de leurs avantages; dans

le quatrième, des devoirs des Souverains &

des Magiſtrats; dans le cinquième, de l'ami

tié, de l'amour & du mariage; dans le ſixième,

de l'éducation des enfans ou des devoirs des

pères & des mères; & dans le ſeptième, après

avoir expliqué ce qui fait les mœurs vraiment

ſociales, il montre que ledogme de l'immor

talité



D E F R A N C E. 2 17

talité ſoutient tout l'édifice de la morale, de

manière qu'ôter ce fondement, c'eſt le bou

leverſer. . -

| Ces divers Chants ſont de grands ſujets ;

l'Auteur a ſu y developper de ſolides pré

ceptes & de ſages inſtructions. Mais a t'il ſu

y répandre de la chaleur, mettre la morale

en action, la revêtir d'images poétiques, évi

ter la triſte uniformité du ton didactique ?

Hélas! non. Son ſtyle, ſec & hériſſé de méta

- phyſique, eſt dénué d'harmonie & d'images ;

à peine s'élève-t'il au rang de verſificateur

foible & ſans élégance. Examinons le début.

Je vais chanter un art de tous le plus utile :

Le ſoc ouvre la terre & la rend plus fertile ;

La nef ſillonne l'onde & brave les haſards. s

Mais l'art qui fait le ſage eſt le premier des Arts. .

· Il y a un ſolléciſme dans le premier vers. Un

ne peut tenir lieu de l'article le, ou du moins

il ne peut le remplacer ſans l'exclure. Art eſt

un terme Impropre. La ſcience des mœurs

· n'eſt point un art. Pourquoi la comparer à

l'agriculture & à la navigation ? Ces objets

de comparaiſon ſont à-la-fois trop communs

& tirés de trop loin ;ils ont trop peu de ra

ports; on ne devoit pas les choiſir de§

rence. Brave les haſards, eſt vague & inutile.

Voilà bien des fautes. Mais ici la plus grande

· de toutes, c'eſt l'abſence totale de poéſie.Je

ſais bon gré à l'Abbé d'Aubignac d'avoir ob

ſervé les règles, diſoit le grand Condé, mais

Nº. 32, 3c Septembre 1786. K
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je ſais bien mauvais gré aux règles de lui avoir

fait faire une fi mauvaiſe pièce.— Non, re

· prenoit Boileau, il a manque à la première de

toutes les règles, à celle ſans laquelle toutes

les autres ne ſont lien, celle qui oblige d'avoir

du genie. - _º

L'homme n'a jamais dû paſſer pour un problême.

Il peut ſe d fioir en s'obſervant lui même. . ,

| Qu'eſt-il? Quels ſont ſes vœux ? Quel eſt ſonju

- | prix ? " ·

Remarquons ſa conduite , & nous l'aurons appris.

t

· L'étre, comme le b en, n'eſt pas ſous ſon empire ;

Le néant dont il ſort, en tout chez lui tranſpire.

Danſ le champ de l'eſpace & dans l'aire du tems, .

Qu'occupe-t'il? Un point& quelques peu d'inſtans.f

De pareils vers, Allemands en François, ne

méritent pas l'examen de la critique. Ils re

butent le Lecteur le moins difficile, & ne lui

permettent pas d'aller plus loin. Quoi de plus

triſte, deplus faſtidieux & de plus aride qu'une

pareille métaphyſique appliquée à la poéſie !

Je ſuis bien loin d'interdire aux Poëtes les

matières philoſophiques, je leur dirai avec

M. de la Harpe : - -

· Penſez comme Plaron ; chantez comme Virgife. .

- La philoſophie que je blâme ici, & qui n'en

| merite pas le nom , eſt une eſpèce de monſ

tre, enfant du mauvais goûr, qui s'appeſantit

triſtement ſur des choſes triviales, & con

damne les fictions de la poeſie. Ennemie des
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ſenſations les plus agréables, elle rejette ou

ignore cette charmante harmonie qui flatte

l'eſprit autant que l'oreille, & borne la verti

fication à un niéchaniſme de ſyllabes pure

ment élementaire. - Mais dira t'on, ſe peut

il que dans un Poëme en ſept Chants quel

ques endroits brillans ne rachettent, par leurs

beautés , la sèche monotonie de tout l'Ou

vrage ? Voyons. Paſſons au ſeptième Chant,

où l Auteur s'adreſſe aux amis, aux anans,

aux poux. La peinture de l'amour & de

l'amitié doit prêter quelques graces & quel

que chaleur au pinceau le plus froid & le

moins agréable.Voici le morceau qui m'a paru

le plus digne d'être cité. .

Enfin d'un nouveau ſens qui manquoit à tcn être,

L'exploſion me frappe, & ton printemps va naître. -

Déjà ta voix ſe renfie, & ton cœur ingénu

Trahit par tes ſoupirs un beſoin inconnu.

Péjà près des objets qui charmoient ton enfance,

Tu n'en cherches qu'un ſeul, & le reſte t'off nſe.

Ton œil plus vif pétille, & l'aimable pudeur *.

De ton front innocent empourpre la candeur.

Plus d'Univers pour toi : l'objet de ton iv eſſe

T'en diſtrait, le remplace, & ſeul il t'intéreſſe.

Non, le néant des biens qu'on pourſuit f llement,

N'eſt connu que du ſage, & ſur to ir de l'amant.

Ce ſeul trait à mes yeux t'ennoblit & t'élève.

Juſqu'à ton dernier jour puiſſe durer ton rêve !

En cſt-il d'auſſi doux ? le laurier orgueilleux

Kij
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Ne vaut pas l'humble myrthe & compte moins d'heu

I'CUIX,

N'attends pas néanmoins un long tiſſu de fêtes ;

La grandeur a ſon vuide & l'amour ſes tempêtes.

Si le Poëme étoit écrit ſur ce ton, on pourroit

encore le lire, en y deſirant plus de chaleur,

plus de figures, des tableaux plus frappans.

Mais les endroits un peu poétiques ſont rares;

& on reconnoît même dans celui-ci que l'Au- .

teur a été inſpiré par Rouſſeau de Genève.Je

ne prétends pas le blâmer d'avoir mis en vers

les penſées de cet Écrivain ſi éloquent: il ſe

· roit à ſouhaiter même que les vers de l'un

· fuſſent auſſi poétiques que la proſe de l'autre.

| º Comme le mugiſſement de la mer pré

eède de loin la tempête, cette orageuſe révo

lution s'annonce par le murmure des paſſions

naiſſantes. Une fermentation ſourde avertit

de l'approche du danger.Un changement dans

l'humeur, des emportemens fréquens, une

continuelle agitation d'eſprit, rendent l'enfant

preſque indiſciplinable. Il devient ſourd à la

voix qui le rendoit docile : c'eſt un lion dans

| ſa fièvre ; il méconnoît ſon guide; il ne veut

plus être gouverné. » -

« Aux ſignes moraux d'une humeur qui

s'altère, ſe joignent des changemens ſenſibles

dans la figure. Sa phyſionomie ſe développe

· & s'empreint d'un caractère, Le coton rare &

doux qui croît au bas de ſes joues, brunit &

| prend conſiſtance. Sa voix mue, ou plutôt il

† perd..... Ses yeux, ces organes de l'ame qui
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n'ont rien dit juſqu'ici, trouvent un langage

& de l'expreſſion, un feu naiſſant les anime...

Il ſent déjà qu'ils peuvent trop dire, il com

mence à ſavoir les baiſſer & rougir , il devient

ſenſible avant de ſavoir ce qu'il ſent.... Tout

cela peut venir lentement, & vous laiſſer du

temps encore. Mais..... ſi près des objets qui

commencent à devenir dangereux pour lui,

ſon pouls s'élève & ſon œil s'enflamme, ſi

la main d'une femme ſe poſant ſur la ſienne,

le fait friſſonner, s'il ſe trouble ou s'intimide

auprès d'elle, Ulyſſe, ô ſage Ulyſſe ! prends

| garde à toi ; les outres que tu fermois avec

tant de ſoin ſont ouverts; les vents ſont dé

• chaînés; ne quitte plus un moment le gou

vernail. » Emile , Tome II, Liv. IV.

On ne peut douter qu'il n'y ait dans ce

· Poëme quelques traits eſtimables. Ce n'eſt ni

- la régularité du deſſin, ni la juſteſſe des pen

ſées que l'on peut y deſirer. L'Auteur a de la

méthode; il eſt dialecticien ; il paroît que ſes

études ſe ſont portées principalement à diſcu

· ter & à approfondir les devoirs de l'homme.

Rien de plus louable. Mais en poéſie l'expreſ

ſion eſt bien plus difficile à trouver que tout

le reſte ; & c'eſt ſur-tout ce qui lui manque.

On l'a dit ſouvent, on ne peut trop le répé

ter; avec de l'eſprit & de l'étude, on peut,

par la réflexion, trouver l'ordonnance d'un

poëme & les penſées convenables au plan

qu'on s'eſt tracé. Mais la réflexion n'apprend

· Point à les bien exprimer, c'eſt le don du

génie. Le ſavant Évêque d'Avranches a ſou

K iij
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tenu que le plan de la Pucelle de Chapelain

eſt admirable , il a prétendu que toutes les

règles de l'Épopée y ſont exactement obſer

vées. La ſeule barbarie du ſtyle a rebuté le

Public. Il s'eſt diſpenſé d'examiner ſi l'ordon

nance étoit régulière ou non.Jamais un Poëte

ne trouvera de Lecteurs s'il ne ſait pas ſe les

attacher par le charme de l'expreſſion. « Il me

» ſuffira, dit l'Auteur dans ſa Préface, que

» le Public n'ait pas deux torts à me repro

» cher à-la-fois , celui d'Écrivain foible &

. » celui d'Écrivain indécent.Je peux me con- .

» ſoler du premier; mais je ne ſaurois me

» pardonner le ſecond. » Si la crainte de

l'Auteur me ſemble peu fondée d'un côté,

il ſe conſole trop facilement de l'autre. Un

Écrivain qui enſeigne les bonnes mœurs ne

paſſera jamais pour indécent. Mais un Poëte,

conſacrât-il ſes vers à la Religion, peut être

foible & dur ; & c'eſt un malheur inconſo

lable en Littérature.

3

3

MEs Promenades Champêtres , ou Poéſes

Paſtorales, par M. J. B. Leclerc. A Paris,

del'Imprimerie de MoNsIEUR, & ſe trouve

chez Deſenne, Libraire, au Palais Royal,

près les Variétés, Nº. 2 16.1 vol. in 8°. fig.

THÉocRITE, Bion & Moſchus, chez les

Grecs, ont laiſſé des Poéſies paſtorales eſti

mées.Virgile, chez les Latins, a compoſé des

Bucoliques qui lui ont aſſigné le premier rang

dans ce genre. Racan, Ségrais , & fur-tout
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Mrne Deshoulières, parmi nous , ſe ſont duſ,

tingués par des idylles qui ont conſervé de la

réputation , Fontenelle a fait des Eglogues ;

mais ſi elles ont un caractère, ce n'eſt certai

nement pas celui du genre Paſtoral. Les Alle

mands, de nos jours, ſe ſont fort exercés

dans ce genre ; le célèbre Geſner y a ſurpaſſé

tous ſes rivaux, & ſes Écrits ſont ſi connus,

qu'on eſt diſpenſe d'en faire l'eloge. Il faut

fans doute attribuer le ſuccès des Allemands

dans la Littérature Paſtorale, à la nature du

ſol qu ils habitent, & ſur-tout à leur ma

nière de vivre. Amis de la retraite, & s'ii -

lunt par goût, ils doivent être plus ſenti

bles aux charmes de la campagne que les

François, qui , frivoles par tempérament, &

dºſſipes par habitude , voient tout d'un air

diſtrait, & s'occupent plutôt de jouir des ob

jets que de les obſerver. Ce n'eſt point d'ail

leurs dans le tourbillon de notre Capitale,

dans nos ſoupers à prétention, dans nos ſal

lons décorés à grands frais, qu'on peut étu

dier la Nature , c'eſt encore moins dans les

petites caricatures de nos jardins qu'on peut

retrouver l'image des grands rableaux qu'elle a .

jetés ſur la ſurface du globe. Quelques uns de

nos Ecrivains modernes ſemblent pourtant

connoitre & apprécier les delices de la vie

paſtorale. M. Léonard a marché avec hon

neur ſur les traces du Théoerite Allemand, &
M. Leclerc paroît digne d'obtenir un jour une

Place diſtinguéeparmi les Auteurs Bucoliques.

Les Poéſies paſtorales de celui-ci ont le ton qui

- - K 1v .
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convient à ce genre , il a ſu donner de l'ae

tion à ſes Poëmes : quelques-uns ſont ingé

nieux, d'autres ſont touchans, & il a ſouvent

atteint le but moral qu'il s'étoit propoſé.Avant

de juſtifier cet éloge par des paſſages extraits

de ſon Livre, peut-être ne ſera-t'il pas inu

tile de haſarder quelques réflexions ſur l'ha

bitude qu'on a priſe de faire des Poëmes en

prole. -

La proſe & les-vers ont leur langage diſ

tinct & particulier. Faire des Poèmes en

proſe, c'eſt n'écrire ni en proſe ni en vers.

Les anciens, nos maîtres & nos modèles dans

preſque tous les genres, n'ont point connu

celui-ci ; & s'il eût dû trouver une origine

faite pour le conſacrer, ce ne pouvoit être

que ſur le ſol fécond de la Grèce, ou ſous le

beau ciel du Latium. Ne nous effrayons point

de l'autorité impoſante dont on s'appuie déjà

en nous liſant. - Télémaque eſt écrit en

proſe; & qui n'envieroit point à Fenélon la

gloire d'avoir ſeulement écrit ſon immortel

Ouvrage : — Nous nous garderons bien de

· renouveler contre lui les critiques dont il a

triomphé. Mais qui nous dira que Fenélon

eût écrit ſon Poëme en vers auſſi facilement

qu'il l'a écrit en proſe ? Perſonne aſſurément.

S'il a pris ce dernier parti, c'eſt donc parce

qu'il lui étoit impoſſible de s'élever juſqu'à la

poéſie.Auſſi, tel eſt l'avantage que Corneille,

Racine, Boileau, La Fontaine, Voltaire ont

ſur Fenélon, qu'on lit ce dernier, & qu'on ré

cite tous les jours les vers de ces grands Poëtes.
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La proſe poétique eſt née de l'impuiſſance &

de la pareſſe de faire des vers, en vain vou

droit-on le nier. En effet, il eſt plus aiſé &

plus commode de s'affranchir dº joug de la

rime, des loix de l'harmonie & de la gêne du

rhythme poétique, pour uſurper le nom de

Poëte auprès de quelques perſonnes, que de

le mériter en ſe ſoumettant aux règles de la

poéſie. Il eſt inutile de rappeler le procès que

La Motte a ſoutenu avec ſi peu d'avantage

contre tous les Poëtes de ſon temps: il eut la

mal-adreſſe de traduire Racine en proſe, &

le procès fut jugé. On vit dès-lors la différence

qui exiſte entre un Poëte & un Verſificateur,

entre un homme de génie & un homme d'eſ

prit, & on ſentit bien que ſi La Motte avoit

été capable d'écrire dans le ſtyle de Racine

la première Scène de Mithridate, il ſe fût bien

gardé de la traveſtir en proſe. On connoît le

mot de Voltaire ſur Inès.

Les bornes d'un article ne nous permettant

pas de nous étendre ſur un point qui mérite

roit une longue diſcuſſion, hâtons - nous de

revenir à M. Leclerc, & de prouver ce que

nous avons dit plus haut de ſes diſpoſitions au

talent. - -

En liſant la Préface de ſon Livre, on voit

que c'eſt le coup d'eſſai de l'Auteur, & l'on

ne ſauroit trop applaudir aux vues dans leſ

quelles il l'a compoſé.

* Je te ſalue, ô mon premier né ! puiſſes

* tu vivre quelques jours pour le bonheur

» de ton père ! mais apprends à quel prix je

K v
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» chérirai ton exiſtence. Si la jeune fille peut

» te lire ſans danger; ſi l'amant, abſent de

» ſa maîtreſſe, te choiſit pour conſolateur ;

» ſi l'homme oiſifte doit quelques inſtans de

» plaiſir , ſi l'homme ſenſé peut te prendre

» un quart-d'heure, & que ce moment ne

» ſoit pas perdu pour la bienfaiſance , vis !

» Mais ſi tu ne remplis aucune de ces obli

» gations, ſi tu dois attirer ſur ma tête les

» ennuis & les dégoûts qui aſliègent les Litté

» rateurs , ſi l'envie s'arme contre toi, ou ſi,

» pour comble d'horreur, ce vil ſentiment

» pouvoit jamais ſe faire jour dans mon ame,

» meurs à l'inſtant , & replonge-moi dans

» l'oubli. » -

Il y a de la candeur & de l'honnêteté dans

ce début; les Poëmes qui le ſuivent y répon

dent. Celui qui a pour titre: l'Heureuſe jour

née , offre des détails intéreſſans; le ſtyle en

eſt élégant, harmonieux. Le dialogue entre

Philis & Chloé nous a paru mériter auſſi des

éloges; mais nous avons ſur-tout diſtiiigué le

Poëme intitulé : La Bienfaiſance. L'Auteur

ſuppoſe que le vieux Palémon a donné la plus

grande partie de ſes immenſes poſſeſſions à

ſes voiſins, ſelon que les malheurs , la pau

yrcté ou une nombreuſè famille , ont rendu

leurs beſºins plus preſfans. -

« Un matin , en parcourant ſon petit do

» maine, il s'apperçoit que la terre, deſſé

» chée par les rayons du ſoleil, attend qu'une

» pluie favorable l'aide à mûrir ſes produc

» tions : une longue expérience lui avoit aP
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» pris à prévoir de loin les diverſes viciiii

» tudes du temps. ll tourna ſes regards autour

» de lui, obſerva l'horiſon d'un œil attentif,

» & vit avec joie que la terre touchoit au

-» moment d'être deſaltérée. Une longue

» chaîne de nuages s'étendoit dans le loin

» tain de l'Orient au Midi , un vent léger,

» précurſeur de l'orage, commençoit à s'ele

» ver ; l'éclair encore éloigné brilloit dans

» la nue obſcure , enfin la contrée etoit me

» nacée de la plus horrible tempête. » •.

Ce tableau eſt bien fait & bien écrit" on

n'y voit qu'une tache légère. I ourner autour,

eſt une redondance deſagréable, & même à

la rigueur, un pléonaſme; l'Auteur pouvoit

dire plus noblement : Il promena ſes regards

auteur de lui. . • " " " --

Palémon cherche à prévenir les dégâts que

la tempête peut cauſer , tandis qu'il s'en oc

cupe, il entend les ſoupirs d'un jeune homme,

· & partage déjà ſes chagrins. C'eſt Alexis,

amant de Chloe, qui attend ſa maîtreſſe avec

· impatience, & qui craint qu'elle n'ait pas

obtenu de ſon père un conſentement dont

, dépend leur bonheur. En effet, Chloé arrive

: & confirme les triſtes preſſentimens de ſon

bien aimé. Il faut lire dans l'Auteur l'entretien

- des deux Amans, il eſt plein de naïveté & du

， plus grand interêt. Palémon entreprend de

les conſoler; il ſait que le père de Chloé fa

voriſe Amintas, jeune Berger, qui l'a aidé

· dans ſa détreſſe, & qu'en reconnoiſſance il

lui apromis la main de ſa fille ; mºis Palémon

J>

- K vj
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a été long-temps ami de Lamon, père de

Chloé, il veut lui parler en faveur d'Alexis ;

il part en s'appuyant doucement ſur la Ber

gère, après avoir forcé les amans d'accepter le

bien qui lui reſte, pour ſervir a leur établiſſe

[klCIlI. . ,

* Cependant les nuages s'étendoient de

plus en plus, & commençoient à voiler le

» ſoleil , le vent croiſſoit , pluſieurs coups de

» tonnerre s'étoient fait entendre. Bientôt

» une nuit affreufe effaça la clarté du jour ;

» les éclairs réitérés ſe mélèrent aux ténè

» bres. Le bruit des arbres tourmentés par

les vents , ſe joignit au murmure de la

grêle & au mugiſſement des caſcades ef

frayantes qui ſe précipitoient le long des

collines, & laifſoient après elles de longues

traces de deſtruction. Enfin la foudre frappa -

des coups redoublés; la chaumière de Pa

lémon fut entièrement renverſée, les ar

bres de ſon verger arra hés, briſés & em

portés loin de leur ſouche , une partie des

terres fut même entraînée par la fureur

des torrens accumulés; en un mot, ce ſé

jour ſi riant, ſi fertile, n'étoit plus qu'un

triſte amas de débris. Jamais deſtruction

ne fut pluscomplette. » - -

Palénion gagnoit Lamon en donnant ce

qu'il n'avoit plas: tous les Bergers, qui avoient

connoiſſance de ſon malheur, le plaignoient

à l'envi, s'occupoient des moyens de lui prou

ver leur reconnoiſſance. A la nouvelle de ſon

déſaſtre, Lamonaveut reprendre ſa parole ;

02
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Alexis, Chloé, Palémon ſont au déſeſpoir ;

Amintas, témoin de leur douleur, n'écoute

que ſa ſenſibilité; & ſe jetant aux pieds de

Palémon : - "

« O mon père, lui dit il avec tranſport,

» tu ne peux déſormais refuſer ma chau

» mière & mes troupeaux; je remporte ſur

» moi la victoire la plus cruelle..... Que ton

» bonheur en ſoit la récompenſe! En ache

» vant ces mots, il alla prendre Alexis par

» la main, & l'unit lui-même à Chloé.Vi

» vez heureux, leur dit-il; que rien ne mette

· » obſtacle aux projets de la matinée. Vivez

» avec Palémon, embelliſſez ſes vieuxjours,

» & pardonnez-moi, s'il ſe peut, les maux

» que vous a faits mon amour. »

On voit que la marche de ce petit Poëme

eſt intéreſſante, & que l'Auteur a ſu l'em

bellir de tous les détails naturellement atta

chés à ſon ſujet. Nous pourrions faire d'au

tres citations , mais elles nous meneroient

trop loin. Nous renvoyons nos Lecteurs à

FOuvrage même, en les invitant à s'arrêter

ſur la fin du Siècle Paſtoral, un des meile

leurs Poëmes de l'Auteur. -

Que M. Leclerc devienne plus difficile ſur

le choix de quelques-uns de ſes ſujets, qu'il

évite ſur-tout de reſſembler à ces peintres

qui, au lieu de compoſer des tableaux, ſe con

· tentent d'une légèreeſquiſſe ou d'une ébauche

imparfute. Quelques unes de ſes promenades

ont ce defaut.Qu'il ſoigneſa§ ;elle

eſt preſque toujours négligée, verbeuſe &
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ſans couleur. Qu'il ne faſſe point rimer étoile

avec belle,# avec aimer; ces mots ne ri

ment ni à l'œil ni à l'oreille. Nous l'engageons

enfinà s'exerceravec conſtance dans l'artd'écri

re en vers,& ànepas ſe bornerau mérite d'écris

re en proſeharmonieuſe, principalement lorſ

qu'il voudra nommer Poeſies ſes productions

ſtorales. Encore une fois, la proſe a un

§ qui diffère abſolument de celui des

vers; Boſſuet & J. J. Rouſſeau n'ont point

écrit ni dû écrire comme Corneille, Racine

& Boileau. C'eſt de la confuſion des genres

que ſont nés les abus qui dégradent au

jourd'hui notre Litterature.

( Cet Article eſt de M. de Charneis. )

S P E C T A C L E S.

| AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

-

, * . " , ' , ' , » . , . ::

C)s a rendu compte dans ce Journal du

ſujet de la l c ſon a Or, Tragédie lyrique,

dont les repréſentations ſe continuent avec .

ſuccès. On a donné à l'Auteur du Poëme,

les éloges que meritent pluſieurs morceaux

de ſon Ouvrage , on lui a fait aufli quelques

juſtes reproches , & ſi nous y revenons ici,

c'eſt qu'ayant à parler de la Muſique, nous

ſomnies obligés de faire connoitre les cauſes
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qui en ont rendu quelques endroits défec

tilClIX. -

C'eſt ſur - tout contre la vraiſemblance,

contre la marche & les effets du Théâtre,

que péche l'Auteur de ce Poëme. D'abord

il ne donne point à Médée le caractère qu'elle

avoit à cette époque. Diodore de Sicile nous

la peint comme une jeune perſonne extrême

ment ſenſible, mais douce & humaine, &

n'employant l'art des enchantemens qu'Hé

cate, ſa mère, lui avoit appris, qu'à prévenir

ou à réparer les maux que faiſoient aux

Étrangers ſon père Aëtes & ſa ſœur Circé.

Il eſt vrai que dans la ſuite, ſon ame, ſans

ceſſe agitée & peut-être aigrie par l'infor

tune, pourſuivie par la calomnie, mais ſou

tenue par l'impétuoſité de ſes paſſions, &

par la conſcience de ſes propres forces ,

montra un caractère plus décidé, plus grand;

& quoiqu'elle n'ait point été coupable de

tous les crimes dont on l'accuſe, ( comme

nous aurons occaſion de le prouver un

jour dans une diſſèrtation dont Médée

ſera l'objet ) il eſt probable qu'elle ne con

ſerva pas le caractère d'innocence qu'elle

avoit alors. M. Dériaux nous la préſente déjà

· comme une furie, comme une femme atroce

à qui les crimes ne coûtent plus rien ;

telle enfin qu'Euripide a voulu la peindre à

l'époque où il lui attribue le meurtre de ſes

enfans. Mais Euripide étoit payé pour cette

calomnie, & M. Dériaux ne gagne rien à don

' ner ce caractère à ſaMédée. Il eſt vrai qu'ayant

-

-
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introduit dans ſon action, à l'imitation de J. B.

Rouſſeau, une Hypſipyle,(qu'il appelle Hipſi

phile, on ne ſait pourquoi) il a voulu op

poſer la fureur de l'une à la douce naïveté

de l'autre , mais il n'a pas pris garde que de ce

changement de caractère naiſſoit une foule

d'invraiſſemblances. Comment Médée peut

elle ſe déclarer ouvertement pour Jaſon,

avouer tout haut qu'elle veut l'épouſer, fa

voriſer ſans retenue la conquête de laToiſon,

, tandis que tout le monde ſait , qu'elle avoue

elle-même que la vie & le Trône de ſon père

ſont attachés à cette conquête ? Comment

Aëtes, Prince barbare & cruel, qui ne peut

igLorer ce que ſa fille entreprend contre lui,

la laiſſe-t-il en liberté ? Comment Médée,

aſſez feroce pour poignarder ſa rivale entre les .

bras de ſon amant, pourra-t-elle l'épouſer

enſuite, & remplir les deſtins qui lui ſont

annoncés ? On pourroit demander auſſi com

ment Jaſon & les Argonautes trouvent le

moyen de s'enfuir de la Colchide, après que

Médée a fait brûler leurs vaiſſeaux ? Comment

les Argonautes, qui ſont tous Princes, & au

moins auſſi diſtingués que Jaſon, peuventap

peler Hypſipyle leur Reine ? Jaſon étoit le

Chef de l'entrepriſe ; mais il ne régnoit ni

ſur les Argonautes ni ſur perſonne. Qu'eſt

ce que cette Sybille introduite au 3° Acte,

à l'exemple de Rouſſeau , pour faire à Médée

· des prédictions qui ne s'accompliſſent point ?

Les Sybilles, s'il y en a eu pluſieurs, éroient

des perſonnages très-ſubalternes, quoique
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fAuteur donne à celle-ci le titre de Déeſſe.

Médée, par ſa naiſſance & par les pouvoirs

de ſon art, leur étoit infiniment ſupérieure,

& n'auroit pas daigné les conſulter.

Diſons un mot du caractère de Jaſon : il

eſt difhcile de le concevoir. Il dit des dou -

· ceurs à Médée; il en dit enſuite à Hypſipyle :

juſques-là, ce n'eſt qu'un amant perfide ,

& on le comprend très-bien ; mais dès qu'il

a revu cette Hypſipyle qu'il avoit ſi légère

ment abandonnée, il revient à elle ; quitte

le maſque qu'il a pris pour tromper Médée,

& en obtenir des ſecours; & quoiqu'il ſache

bien que ſans ces ſecours, il ne peut achever

ſon entrepriſe , il la brave ouvertement

' même avant d'avoir à s'en plaindre Ce qu'il

y a de plus extraordinaire, c'eſt que les Ar

gonautes, quine ſont point amoureux comme

lui d'Hypſipyle, qui n'ignorent pas que ſans

Médée ils ne peuvent s'emparer de laToiſon,

ſeul but de leur voyage, & qu'au contraire

ils y trouveront la mort , inſultent néan

moins Médée en face, & prennent parti

contre elle pour Hypſipyle.

Parlons maintenant de la Muſique. Ce

· que nous venons de dire du caractère de

Jaſon, doit juſtifier le Compoſiteur d'avoir

· rendu ce rôle ſi froid, ſi langoureux, ſi in

ſignifiant.Il a, au premier acte, des fadeurs à

chanter à Médée ; il en a de ſemblables ,

& dans une ſituation pareille, à chanter en

ſuite à Hypſipyle, & tout le talent de M.

Lays n'a pu §er la monotonie de ces

· -
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deux airs. Que lui reſte-t-il enſuite ? Unt

invocation à la gloire , morceau entière* -

ment détaché de l'action, qui la rallentit,

la refroidit , & par-la, manque tout ſon

effet. Ce moiçeau ſeroit bien de la part

du Muſicien, s'il etoit mieux place par le Poëte,

Une autre cauſe du peu d'effet de ce rôle,

c eſt que le Compoſiteur n'a pas aſſez con

ſideré l'étendue de la voix de M. Lays, qu'il

l'a traitée en baſſe-taille veritable, & lui a

néanmoins donné des agrémens, des patiages

incompatibles avec ce genre de voix, avec

les cordes-baſſes qu'il a employées. Il y a

quelques-uns de ces agrémens très-mal pla

cés, même à l'égard des paroles , comme

dans ce vers : O bliez que je fus l'objet de

vos amours ; aſſurément le ſentiment qui

fait prononcer ce vers à Jaſon, doit ſe re

fuſer à toute eſpèce d'ornement. -

, Le rôle de Médée eſt infiniment plus .

ſoigné de la part de M. Vogel. S'il eſt tou

jours furieux & s'il en réſulte de la mo+

· notonie, c'eſt moins ſa faute que celle du

Poëme, & dans ces accès d'une fureur égale,

il a ſu jeter de la variété d'expreſſion. L'air :

Ah! ne me parlez plus d'amour & d'eſpérance,

au troiſiéme Acte, eſt un chef-d'œuvre. Le

défaut de ce rôle eſt d'être en général écrit

trop haut. L'adreſſe, la ferce, le grand talent

de Mlle Maillard fait diſparoître en partie

· la fatigue qu'il doit lui cauſer , mais cette

fatigue n'en eſt pas moins réelle. Il eſt pro

bable que M. Vogel a lui-même ſenti ce

|
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vice, & que dans un ſecond Ouvrage il s'en

corrigera.

Le rôle d'Hypſipyle , chanté par Mlle

Dozon, de la manière la plus ſenſible & la

plus intéreſſante ; a toute la grace dont il

étoit ſuſceptible. Le premier air , hélas !

à peine un rayon d'eſperance, eſt d'un très

joli chant. Si celui qui termine la ſcène, .

Grands Dieux! pour une infortunée, n'est pas

d'un effet auſſi grand, quoiqu'il ait plus de

prétention , c'eſt que l'Auteur en a trop

varié les mouvemens, ſans aucune raiſon.

Après cette exclamation, Grands Lieux ! ſur

un mouvement adagio, il prend un motif

allegro, en continuant le vers, pour une in

| fortunee, & tout de ſuite il préſſe & prend

le preſſo ſur le vers ſuivant, peut-on avoir

tant de rgeurs. Pourquoi ce changement ?

L'expreſlion ne l'indique pas. Il faut laiſſer

ces petits moyens à ceux qui n'ont pas d'autre

reſſource , & M. Vogel n'en a pas beſoin.

« Ses Symphonies en général ſont très bien,

excepté l'ouverture, qui eſt monotone, en ce

que les modulations mineures, & ſur-tout

les paſſages de tierce diminuée ( employés

comme mélodie) y ſont trop prodigués. C'eſt

en général le défaut de M.Vogel, c'eſt celui

de tous les jeunes Compoſiteurs, ſur-tout

quand ils ont de l'ame & de la ſenſibilité.

Dans la crainte de ne pas exprimer aſſez,

ils veulent tout exprimer, & abuſent des

moyens d'expreſſion. Preſque toutes les mo

dulations de cet Ouvrage ſont mineures ;
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les accords bizarres, les tranſitions d'har

monie les plus recherchées, y ſont répandues

à pleines mains. Il n'y a peut-être pas une

meſure où l'Auteur n'ait eu une intention.

· Il en réſulte de la fatigue , de l'ennui

même. C'eſt, à la vérité, l'excès du talent ,

· mais enfin c'eſt un excès & par conſéquent

un défaut. Il faut que l'imagination d'un

Compoſiteur ſe repoſe quelquefois , pour

· laiſſer repoſer l'attention des Auditeurs. Il

faut dans un tableau des clairs, des ombres,

des parties ſacrifiées, aux maſſes principales.

Le trio du ſecond Acte, accompagné du

chœur , lorſque Médée aſſaſſine Hypſipyle,

eſt plein de chaleur, & fait de l'effet. C11

feroit beaucoup davantage ſi la ſituation

· étoit ſupportable. Cette même cauſe influe .

· infiniment ſur la marche funèbre qui ſuit.

Elle eſt fort belle, & ſeroit fort applaudie,

ſi l'on pouvoit applaudir à l'inſtant où l'on

eſt révolté. Ceux qui ſe plaiſent à chercher

· des reſſemblances , pourroient en trouver

une dans ce chœur funèbre, & celui d'un

autre Ouvrage que M. Vogel ne s'eſt pour

tant pas propoſé d'imiter ; mais nous nous

garderons d'adopter un genre de critique

que nous déſapprouverons toujours dans les

2UtICS. - | -

Nous parlerons ſeulement d'une imitation

†importante en cequ'elle eſt plus générale.

out le monde a ſenti que M. Vogel cher

che à imiter la manière de M. Gluck. Pour

quoi voudroit-il imiter? Pourquoi ſe traîner
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ſervilement ſur les pas d'un autre, quand on

, peut marcher tout ſeul ? On ne ſe fait jamais

remarquer que par un talent original , les

imitateurs rampent dans la foule, & M.

Vogel n'eſt pas fait pour y reſter. La ma

nière de M. Gluck lui ſied ; elle ſieroit mal

à tout autre. Qu'on ſe pénètre des ſentimens

qui animent M. Gluck quand il compoſe ;

qu'on s'attache comme lui à donner du mou

• vement à l'action dramatique, à la bonne

heure. Mais pourquoi prendre ſes tournures

de chant, ces phraſes entières ? Eſt-ce là

imiter ? C'eſt copier.

M. Vogel annonce du génie ; il donne les

eſpérances d'un grand talent; il faut que ce

talent ſoit à lui, & ne ſoit pas celui d'un

autre. Il eſt bon de l'avertir qu'il n'a pas

réuſſi dans cette imitation ; qu'il a pris en

· effet quelques phraſes de M. Gluck, mais

que ſa manière n'eſt pas la même ; qu'il n'eſt

bon que quand il eſt lui : quand il imite,

· ou plutôt quand il copie, il eſt médiocre

ou mauvais ; & les chants que la nature lui

a dictés, ſont beaucoup meilleurs que ceux
qu'il a trouvés dans ſa mémoire. •

Si M. Vogel étoit un homme fait, & dont

les défauts fuſſent ſans remède , ou ſi cette

première production étoit médiocre& foible,

& qu'elle ne donnât pas l'eſpoir d'une plus

grande perfection, nous croirions lui devoir

de l'indulgence ; mais avec le talent qu'il

annonce, cette indulgence ſeroit nuiſible &

· déshonorante, il auroit raiſon de la dédai
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gner. Nous convenons avec plaiſir que dans

cet Ouvrage la ſomme des beautés l'emporte

ſur celle des défauts , qu'aucun jeune Artiſte

ne s'eſt préſenté dans la carrière d'une ma

nière aufli diſtinguée ; c'eſt à lui de ſoutenir

par de nouveaux efforts la bonne opinion

que ſon premier Ouvrage a donné de lui.

Mlle h oſe, Élève de M. Veſtris, a débuté

le Mardi dans Armide, & le Vendredi ſui

vant dans le Ballet de la Cherchesſe d'Eſprit.

Sa manière de danſer, remplie de graces & de

nobleſſe, lui a mérité les plus gtands applau
diſſemens. . -

(Cet Article eſt du Rédacteur ordinaire.)

ANNONCES ET NOTICES.

L. Cabinet des Fées , ou Collection choiſie des

Contes des Fées & autres Contes merveilleux , ornés

' de figures, ſeizième Livraiſen, l omes XXXl &

XXXIV , contenant Fuvertine, nouveaux t ontes

des Fées, le Loup galleux, les Soirées Bret nnes, par

Geulette, les t ontes de Mme ae Lintot, Zéioiae &

Amantarifoine , par Moncrif. . -

Cette Collection formera t ente ſix Volumes in

s°., dont le prix eſt de 3 liv. 1 2 tols le Vo'ume

broché, avec toi Plan hes, ſans v comrr ndre un

ou deux Volunes de Notices ſur la V e des Auteurs.

Le ſuccès qu'elle a obter u, a engagé l'Ehteur à

prendre des arrºn emens pour une neuve le E !tion

en trentc-ſix Voluuucs ia 12 avcc lcs mêmcs figurcs

«
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que celles de l'in-8° , dont le prix eſt de 2 liv.

s ſols le Volume brcché, & pour une aut e Edition

en trente ſix Voumes in 12, ſans figures , dont le

rix eſt de 1 liv. 1 5 ſols le Vo ume broché. Il en

paioît actuellement vingt deux Vounes.

On s'inſcrit pour ces diverſes Editions à Paris,

chez Cuchet, Libraire - Editeur des Œuvres de le

Sage & Prevoſt, & à Genève, ch z Barde, Man

get & Compagnie, Imprimeurs Libraires. -

Br s z rorHEQvE Univerſe'le des Dames, Hiſ

toire ancienne , Tome X1. 1'héât e, Tome V. A

Paris, rue d'Aniou- .)auphine, n°. 6.

Ce Volume de Théâtre contient Rodogune & Hé

raclius.

· ScëN E s Champêtres & autres Ouvrages du même

genre , par M. P ***. Prix, 1 liv. 4 ſols broché,

& 1 liv. 16 ſols 1elié, un volume, petit format. A

Londres, & ſe trouve à Paris, chez De auges, Lib.

vtue Saint-Louis du Palais. -

C'eſt la ſeconde édition d'un Ouvrage que nous

avons annoncé avec des é oges qui ont été confir

més par le Public. L'Auteur a ſu ſe donner une

· allure originale dans un tentier très-battu : il ſait

"réunir & faire reſſortir, les uns par les autres, les

fleurs de l'imagination & les fruits de la morale. -

- •

LE Courageux Joſeph Chrétien, âgé de 17 ans,

eemblé d honneurs & des bienfaits du Roi , pour

avoir ſauvé trois enfins près de péri ſous la g'ace,

d ins la pièce des Suiſſs à Verſailles, d ſſi é d après

nature & gravé par Beljambe. Prix, 1 liv. 4 ſols en

couleur , & 1 : ſols en noir. A Paris, chez Depeni'e,

au Pavillon près le baſſin, Jardin du Palais Royal,

* à Verſailles, chez Blaizot, Libraire, rue Satory,
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Nvxéros 32 à 38 du Journal de Harpe, &

42 à 48 du Journal hebdomadaire, par les meilleurs

Auteurs. Prix, chaque numéro, 12 ſols, Abonne

ment, 1 5 livres, franc de port, chez le Duc, au

Magaſin de Muſique & d'Inſtrumens, n°. 6, rue du

Roulé.
-

\

LA Veuve Poupart , Miroitière des Bâtimens du

Roi, demeurant aétuellement à la Gerbe d'or, rue

S. Honoré, n°. 61 1, tient magaſin de toutes ſortes de

Porcelaines de Saxe, de Sève, & autres; Plateaux pour

les Deſſerts, Luſti es, Girandoles, Feux, Bras, Pen

dules, Lanternes dorées & autres ; Bras à fleurs,

Lanternes à fleurs, Glaces montées & non montées ;

Commodes, Secrétaires, Toilettes, Chiffonnières,

& toutes ſortes de Meubles en Ébéniſterie ; & fait

les envois pour la Province.

T A B L E.

P,eas ſur la Mort du grandſ phe » 19y

Frédéric, 123 Voyage en Italie, &c. , 19»

Impromptu ſur la Mort du Roi Les Mºurs , Poéme , , * 15
de Pruſſe, 194 Mes Promenades Champêtres,

Sur le Paratonnerre de l'Aca - - - 2.2.2.

démie de Dijon , ibid.j4cadémie Roy de Muſiq. 232
Romance, 195 Annonces & Notices, 238

Charade. Enigme & Logogry-| .

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 3o Sept. 1786. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 29 Sept. 1786. GUID l•



A Paris , dhez Buiſſon , L.

rue des Poitevins , Numéro 13

· Principe de la langue fran

1oiſe ; par M. Barbier : in - 4°.

A Douay , che; l'Auteur.

Sentiment d'une aine péni

•ente , revcnue des erreurs de la

hiloſophi§derne par M. de

† de S. Geniès : in 12.

A Montuuban.

Tableau analytique & ſynthé

*ique de la langue françoiſe :

en quatre placards.

A Paris , chez l'Auteur , rue

Neuve S. Auguſtin, Numéro 25.

A V 1 S.

Théophile Barrois le jeune,

Libraire, quai des Auguſtins, !

Numéro 18 , vient de recevoir de

Londres les Livres ſuivans :

, A narrative of the death of

«aptain James Cook, to which,

•are added ſome particulars, con.

eerning his life and charaâer

and obſervations reſpecting the

introduction of the venereal di

ſeaſe into the Sandwich Iſlands,

by David Samwel, ſurgeon of

-

Ar R. R Ê T Sf. )

Arrêt de la Cour de Pari«

ment, qui fait défenſes à toutes

Perſonnes , de que que qualité

& condition qu'elles puitſent

être , de s'aſſembier & de s'at

trouper dans l'étendue de la Juſ :

tice de Montpip au & des Juſ
tices y réunies , les jours de fê

tes de patron, ni dans aucun

autre temps de l'annee, & ſous !

aucun , prétexte , notamment

ſous celui de tirer que que Prix »

& à tous ceux qui n'en ont paa

le droit, de porter aucunes ar°

mes; fait pareillement defenſes

aux cabaretiers de propoſer leſ*

dits prix ; comme auſſi de donner

à jouer chez eux à aucuns jeux,

de qaelqu'eipece qu'ils put ſe t

être, & aux m,rchands d'etaler
& vendre leurs marchandiſes

dans leſdites Paroiffes les jours

de Dimanches ou de Fêtes 3

fait defenſes en outre auxdits

cabaretiers de donner à beire

les Dinanches & Fêtes aux

heures du ſervice divin, & en

the diſcovery. London, 1786, | tout temps après huit heures du

in-4°. br. 2 liv. 8 ſols. . ſoir en hiver, & neuf heures

A diſſertation on the ſexes of | du ſoir en éte, le tout ſous les

plants, tranſlated from the latin | peines potées par ledit Arrêt ;

ºf Linnœus, by James Edward

Smith. London, 1786 , in-8°.

r. 3 liv. 1 : ſols

A ſerious and freindly addreſT

to the public, on the dangerous

conſequences of neglecting com

mon coughs an d 'colds ſo frc

9uent, by a Gentleman of he

fººlty. London, in-8°.bi. 2 §.
ſols. -

The London medical journal

# 7sº, voi. VlI, a i &
- : in-8°.

The preſent &ti - scontaining† ice ofſurgery

du 24 Juillet 1786. -

A Paris , chez P. G. Sinon

& N. H. Nyon , Impr. du Parl.

rue Mignon S. André-des-Arcs.

Déclaration du Roi , concer

nant les teconſtitutions des

rentes ; donnée à Verſailles le

23 Février 1736, regiſtrée en

Parlement le 19 Mai ſuivant.

| A Paris, chez les mêmes.

Déclaration du Roi, qui or

donne la continuation de la per

ception de tiente ſols par muid

de vin entrant dans la ville &

deſcription , cau- fauxbourgs de Paris, pendant

ſes and treatment § each com- ' ſix années, à commencer du 1

plaint, togethcr With the moſt Janvier 1787 , en fivcur de l'Hà

approved methods of Qperating , tel - Dieu & de l'Hopital-Géné

by R. Vhite. Bury S. É

- 1736 , in-8°. br. 8 li,

dnund's, ral : donnée à Ve ſailles le rs

- Julliet 1786, Icgiſtrée en Pas



-

ement le premier Aeût fuivant. | | A Paris,_e4e; les ménes,
A Parts ,# les mêines. LeIIres - Patentes du Roi ,

Deciaration du Roi , portant concernant la 1éciprocité a éta
prorogation,ºendanttrois années, biir entre la France & la Piirº

des droits d'octrois accordés a , cipauté de Neufchâtel & Vai- ,

l'Hôpital-Géneral, & à celui des | langin, par rapport à la juriſ
Enfams - trouvés de la ville de prudence des faillites; données

Paris , donnée à Verfailles le |à Veriailles le se Juin 1784,

13 Juillet 1786, regiſtree en | regiſtrees en Pariement le 1
Parlement le 1 Août ſuivant. l Août ſuivant.

A Paris, che7 les mêmes. A Paris , cher les méme•.

Déclaration du Roi, concer- | Lettres - Patentes du Roi, re

nant les baux à cens dans ie ref-llatives aux réconftitutions des

ſort de la contume de Lorris- | rentes , données a Verſailies le

Montargis , donnee à Verſailles | 19 Juillet 1786 , regiſtrées et

le 14 Juille 17ºs, regiſtrée en | Parlement le 4 Aoiit tuivant.
Patiement le - Août ſuivant. 4 Paris, chei lcs mémes

On ſosſeri ſéparément porr te JobRMAz »s 1 A LasnAI.s »
•hez Pu-I>. FizRREs, premics isºpnuneºr Ordisaire ds 1tº »

r le sain-f«rases Le prix de 1'abounsmuentsâ âe 7 l.4ſºsºº

snnée, art Tabis.
- - - -

# On s'. Nnne en tout temps, à Paris, Hôtel dº

THoU, - des Poirevins. Le prix eſt, pour Parisé

trente ivres, & pour la Province, port fran d

trente-deux livres, que l'on remettra à la Poſte»

en affranchiſſant le Port de l'argent & la lertts

d'avis, dans laquelle il faut inſérer le reçu e*
Directeur des Poſtes.

Meſſeurs les Souſcripteurs du mois d'Oâobre

fönt priés de renouveler au plus tôt leur abonnerºnt,

afin qu'on ait le temps deréimprimer leurs adreſſer ,

6 qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l’expédition.

Ils voudront bien donner auſſi leurs noms & qº

tés d'une écriture liſihle , & affranchir les lettrº !

ans quoi elles ne ſeront poinr refurs.
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S A » e D , 9 SEPTEMBRE 178 6. $

SEPTEMBRE a 35 jours & la Lune 29. Du 1 au 3o les jours

décroiſſent de 51’ 26" le matin, & de 5 1’ 24" le foir.

Jours Phaſès | Temps moyen

du Noirrs des Saints. de la 42 lt

mois. Lune. Midi vrai.

1 | Vend.]S. Leu, Evêq. de Sens. 1 1 h. 59’ 41"

2 Sam. S. Lazard , reſſuſcité. Y I 59 22

3 | 13. D.jS Grégoire - le - Grand. 1 1 59 3

4 Lund. S. Marcel , Martyr. 1 1 53 43

;|\4 trd. S. Ar to in, Martyr. 1 1 53 24

é|\ſerc. S. Onéſipe. . 1 t 58 4

- feudi.S Cloud , Prêtre. G) P. L. * r $7 #

s!Vend.| | a Nativité de la Vierge.|,e 8 à 7 | 1 57 24

9 |Sam. jS. Orner, Evêque. h 52 m | 1 57 ;

13j 3.42.iS. Nico'as de Telentin. | du matin.|1 1 56 4,

1 : |! un 3.#S, Pºtient , Evêque. 1 t 56 22

12 | Mard.S Se dat, Evêqºe. t I 56 r

13 | M#erc. S. Maurille , Eêque. 1 I 5 5 4o

14 feudi.| L'Exaltat. Ste. Cicix. (C D. Q |1 1 , 5 19

15 | Vend.S. Nicomèie. ie 14 à 1 1 | 1 r 54 53

16jS1n. !S. Cyprien , Evêqne. h. 19 m | 11 54 47

17 :5. D. S. ! ambºr , Fvê }ue. |du ſoir, |1 t 5 # 4

18 |Lund !S. Jean Chriſoſtome. : I 53 55

19| º{ard |S J rivier. 1 1 5 3 35

2o | Merc. S. È Gsche. Q. T. 1 1 1 53 14

2 1 |#eudi | S. Mathieu , Arôt e. $ N. L.| , # # #

22 |Ven 3.iS. Maurice. º.1 rom t jf 22 à 1e! 1 1 52 $ .

23 Sºm. iSte Thecie, Vierge. #. 43 m. 1 1 : 2 1 1

24 |!º. D. S. Andsche , P. être. du matin |* 1 51 5 1

25 |!#ººd S. Firmin, E éqºe. : 1 5 1 3 1

26 Mari Ste Juſtire , Vierge. 1 1 51 12

27| 'eº |$ Cöme & S. Damirn. 1 1 5o 5o

28jJ:mdi S. Cera , Evêque. P. Q | 1 1 5o 3 1

29 Venº.$ $fichel, Arehange. | le 3o à , 11 ,o ,

| sejºan. j$. Je,öne, P1être. º · m |2 1 49 s ,

- du foir.



JoU R N A L DE LA LIB RAIRIE.

Abrégé de la vie de Jeanne de

Camb1y : in 12.

A l ournay, & ſe trouve d

Paris , che# l'Eſclapart, Libr.

rue du Roule.

L'Ane p, omeneur, ou Cra

tès promené par ſon âne, clief

d'œuvre pour ſervir d'apologie au

goût : in 8°. . -

21 Paris, chez l'Auteur , rue

Ticquetonne, Nº. 3 1 ; & che; la

veuve Ducheſne, L. rue S. Jacq ies

Breviarium ad uſum Congre

gationis Sancti Mauri , Ordinis

Sancti Benedicti in Gallia : vol.

ºn- 12. br. 14 l.

A Paris , chez Ph.-D. Pierres ,

Premier Impr. du Roi , & /mpr.

ordinaire de la Congrégation de

S. Maur. -

" Contes des Fées; tom XXXI &

XXXII : 2 vol. in - 8°.

· A Paris, chez Cuchet , L. rue

& hôtel Serpente.

Eloge† de Louis XII ;

par M. de la Croix : tn - 8°. , .

A Paris, chez Deſenne, Lib.

au Palais royal.

Nouvelles inſtructions ſur

J'hiſtoire de France , à l'uſage

de la jeuneſſe; par M. Vétour :

in-12.

A Paris, chez Servière, Lib.

rue S. Jean-de-Beauvais.

Lettre à MM. Blanchard &

Chevalier de l'Eſpinay, ſur leur

voyage aérien, fait à Lille le

25 Août 1785.

A Paris , chez l'Eſclapart ,

Lib. rue du Roule.

Lettres de Charlotte à Caro

line , traduites de l'anglois ; par

Arxwight : 2 vol in-12.

A Paris , che3 l' Auteur , rue

Traverſière S. Honoré , hôtel de

Gaſton, & chez Hardoiiin &

t5a, tey, Lib. §'p§ Royal.l

>,

| IſºREs NATIoNAux. .. La mort généreuſe du Prince

Léopold de Brunſwick, poënic

élegiaque ; par M. Texiei de la

Boiſſière , M.

Penthièvre.

A Paris , chez l'Auteur ; ch ;

Bailly. Libr. rue S. Honoré ,

vis à-vis la barrière des Sergens ;

, & ch,z les Marchands de Nou

* veautés,

Paſtorale Pariſienſe : 3 vol.

un 4°.

A Paris , ckez

L. rue S. Jacques.

A V / S. -

Périſſe 'e jeune , L. rue & en

face du Marché Neuf, réurit ,

/ aître d'armes des

, Académies du Roi & des Pages

, de S.A. S. Mgr. le Duc de

Simon, Impr.

outre un aſſortimént de quel- .

ques ouvrages de théologie, de .

pieté, juriſpruder ce, méde-ire

& livres c'aſiiques, d'auries cu

vrages ſur les ſciences & la litté

ratt re ; il offre les ſuivans :

I)e l'électricité du corps hu

main dans l'état de ſante & de

maladie ; ouvrage couroº né par

l'Académie de Lyor , daus le

quel on traite de l'électricité de

l'atmoſphère, ce ſon influence

& de ſes effets ſur l' éconoru e

animale, des vertus médica'es

de l'éiectricité, des découvertez

moderr es , & des differentts

méthodes d'électriſation , avec

un grand nombre de figures en

tail'e douce ; par M. l'Abbé

Bertholon , Profeſſeur de Phy

ſique expérimentale des Etats

§ de Languedoc ; ncu

velle édition :

br. 1o !.

Ca'culs préſentant l'intérêt

des fonds depuis demi juſqu'à

quinze pour cent , par mois ,

jour & an ; par M. Louis :

in - 8°. br. 2 l,

-

|

2 volumes in-8°. -
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A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G, le 17 Août.

Andis que le payſan Norwegien eſt ab

T† libre, le payſan Danois ſou

mis au même Souverain reſté encore écraſé

par des corvées ſeigneuriales, & par les de

voirs de la ſervitude de la glebe. En 17o2

Fredéric IV les affranchit ; mais cette

ſage Ordonnance fut bientôt atténuée, &

rendue inutile par divers Réglemens poſté

rieurs. Pluſieurs fois on a préſenté au Gou

vernement des Mémoires à ce ſujet; enfin le

Roi vient de nommer une Commiſſion de

neuf perſonnes, chargées d'examiner l'état

des payſans. Elle fera ſon rapport au Con

ſeil qui décidera des changemens à opérer

dans cette branche de légiſlation.

Le Prince royal de Danemarck fait voya .

ger en Allemagne & dans la Suiſſe le Pro

feſſeur Sevel, pour y examiner les meilleurs

N°. 35, 2 Septembre 1786. a
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établiſſemens sa . Au retour de ce

Savant, que le Prince a chargé de lui ren

dre compte tous les mois de ſes obſerva

tions, on travaillera à réformer les inſtitu

tions publiques en Danemarck.

La conſtruction des navires eſt un des

grands objets d'induſtrie dans la Poméranie.

Les habitans de cette Province viennent

d'ajouter à ce travail celui de la fabrication .

des ancres à Stetrin. D'après les épreuves ,

cette fabrique, ainſi que les forges de Me

mel & de Koënigsberg, fourniſſent d'auſſi

bonnes ancres que ceux que l'on tiroit du

Nord. · · · - . .. -

Le commerce de Pétersbourg eſt plus

actif que jamais ; 55o bâtimens y ſont arri

vés dans la premiere moitié de cette année.

La douane a fait au mois de Juin une re

cette de 3oo,ooo roubles. -

Le ſieur Wartenbourg, Conſeiller de Juſ

tice à Oldenbourg, âgé de 84 ans, compte

une poſtérité de 135 individus, dont 95

ſont encore actuellement vivans.

Suivant un Journal de Commerce , que nous .

avons cité plus d'une fois, l'on fabrique par

an en Chine 4o, ooo pieces d'étoffes. En I744 ,,

on y a trouvé, d'après les déclarations , 778,ooo .

liv. peſant de ſoie écrue , 551,295 liv. peſant

de ſoie filée en liv. , 24,ooo idem en paquet ,

1oo,23o idem de filoſelle en liv. , 2,574 idem en

paquet, & 6,34o idem, tant de ſoie écrue que

filée.

| Le commerce principal de la Province de

Tololsk , en Sibérie, conſiſte en pelleteries &



ſuif. Quelques Négocians font auſſi un com

merce aſſez conſidérable de grains. Les principa

les affaires ont lieu aux quatre Foires de l'année.

Celle qui ſe tient à Irbit eſt la plus fréquentée.

Les Négocians de l'intérieur de la Ruſſie y ap

ortent toutes les marchandiſes d Europe ; ceux

d'Aſtracan , d'Orenbourg , de la Busharie & de

la Perſe , celles de l'Inde & de la Perſe ; & ceux

de la Sibérie , les pelleteries & les marchan

diſes de Chine. La valeur des marchandiſes qui

y ſont échangées , fait un objet de plus d'un

million & demi de roubles. La ſeconde Foire eſt

celle de Jenitſeisk ; on y apporte à-peu-près les

mêmes marchandiſes qu'à la précéder te. La

troiſième eſt celle de Kiachta, Place de com

merce ſur les frontieres de la Chine. Les Ruſſes ,

les Chinois , les Mongols & les Buchares la fré

quentent. Les Ruſſes y échangent contre des

marchandiſes d'Europe , celles d'Aſie, & ſur-tout

du thé , de la ſoie , des étoffes de ſoie , de co

ton , &c. On fait monter la valeur des échanges

à plus de deux millions de roubies.

La quatrième Foire ſa tient à Beroſof. Les Né.

gocians de la Sibérie, les Oſt aques & les Sa

moyedes s'y rendent. Les Sauvages y appºrtent

toutes ſortes de pelleteries, & les troquent contre

de la farine , de l'eau-de-vie , du tabac , des

uſtenſiles de cuiſine, &c. -

Le Duc , regnant de Mecklenbourg

Schwerin a chargé le Comte de Schmettau,

ancien Major de Brigade , au ſervice de

Pruſſe, de lever & de rédiger une carte to

pographique, économique & militaire du

Duché de Mecklenbourg - Schwerin. Le

même Auteur exécura, il y a quelques an

d 2 -
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nées, un pareil ouvrage pour le Duché de

Mecklenbourg-Strelitz.

D E V r s w Av E , le 16 Août.

*

Durant ſon voyage, l'Empereur a reſſenti

quelques attein°es de rhumatiſme qui, ce

pendant n'ont point ra lenti ſa route. Le Gé

- néral Brown, qui l'accompagne, n'a pas été

exempt de cette incommodité, qu'on attri

bue à l'extrême humidité de l'air, entretenue

par des pluies preſque continuelles. Les der

nieres nouvelles qu'on a reçues de S. M. I.

étoient datées de Lemberg en Gallicie.

Le 1 de ce mois, le Corps d'Artillerie en

garniſon dans cette Capitale, s'eſt rendu au

camp de Simering pour# faire ſes manœu

vres. Les troupes qui formeront le camp

de Minkindorf ſont actuellement enmarche.

Le Comte de Hazfeld , Miniſtre des Fi

nances, eſt tombé dangereuſement malade,

ainſi que le Prince de Lichtenſtein.

La femme d'un Marchand de cette ville,

nommé Lakenbauer vient d'accoucher de

trois garçons. -

L'Empereur a renouvelé en Hongrie l'Or

donnance du 14 Novembre 1769, concer- .

nant les groſſeſſes illégitimes & l'infanticide.

S. M. défend expreſſément de fuſtiger à l'a

venir publiquement, & de punir d'une ma

niere ignominieuſe les perſonnes du ſexe

qui auront déclaré leur groſſeſſe illégitime,

attendu que la crainte de ces corrections in
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famantes ſuffiroit pour déterminer ces mal

heureuſes à l'intanticide. -

La vente du jardin des Capucins dans

cette Capitale a produit à la Caiſſe de Reli

ion une ſomme de 77,coo flor., & celle

† jardin des Récoliets 3c,ooo.

· La Société des Sciences établie à Prague

a arrêté de faire voyager tous les ans quel

ques Savans dans les Provinces du Royau

me de Bohême, afin de les examiner , &

de lui rendre compte enſuite de leurs obſer

vations relatives aux objets phyſiques, &c.

Elle a tait choix cette année de l'Abbé Gru

ber & du fieur Gerſtner, qui ſont actuelle

ment au Riefénbirge, montagne très-élevée

qui ſépare la Bohême de la Siléſie & de la

| haute Luſace. -

On a arrêté à Groslobming , en Stirie,

un homme âgé de 7o ans, accuſé d'avoir

empoiſonné ſept femmes, dont il a été ſuc

ceſſivement l'époux. Chacune de ces victi

mes n'a, dit-on, vécu avec lui que deux

années. A la mort de ſa ſeptieme femme,

on conçut des ſoupçons contre lui; en con

ſéquence la Juſtice fit déterrer le cadavre

ſur lequel, d'après l'examen, on a trouvé des

indices non équivoques de poiſon.

Vers la fin du mois dernier , on a vu par

tir d'ici ſur le Danube trois gros bâtimens

Turcs chargés de verrerie, de fer, de por

celaine , de draps de Moravie & de mar

chandiſes de Nuremberg.

a 3
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• La ville de Villaz, en Carinthie, qui de

puis quelques années a eſſuyé pluſieurs in

cendies, vient d'en éprouver un nouveau

qui a réduit en cendres 4o & quelques édi- .

- fices, au nombre deſquels ſe trouvent le

Couvent & l'Egliſe des Capucins & l'Eglife

de S. Nicolas. L'inadvertance d'une do

meſtique , qui avoit porté de la lumiere

dans un bucher, a cauſé ce déſaſtre.

D E FR a w c F o r T, le 23 Août.

Suivant les dernieresnouvelles de Berlin, en

date du 1o, l'état du Roi de Pruſſe donne de

nouvelles inquiétudes. Une tumeur ſurve

nue au bas-ventre prive ce Monarque de la

faculté de ſe coucher commodément ; & il

eſt quelquefois réduit à paſſer la nuit ſur un

fauteuil. On ſongeoit à faire opérer cette

. tumeur, mais S.# n'a pas goûté cet avîs.

On aſſure qu'elle a remis elle-même au Prin

ce héréditaire de Pruſſe le commandement

des Revues en Siléſie, où S. A. R. ſe rendra

le 27. Après les Revues générales & parti

culieres, le Prince ira à Neiſſ pour inſpec

ter les troupes de la Haute - Siléſie & du

Comté de Glatz. Le Roi conſerve la plus

grande tranquillité d'eſprit. Ordinairement

il admet à ſa table le Baron de Hertzberg ,

Miniſtre d'Etat ; le Comte de Goërtz, &

le Grand-Ecuyer, Comte de Schwerin., Sa

Majeſté ne paroît point à table , aſſiſe dans



·un fauteuil roulant, elle écoute la conver

ſation depuis la chambre voiſine. :

On raconte de ce Prince diverſes anec

dotes du moment , que nous rapporterons ,

ſans les tenir néanmoins de ſources bien

certaines. -

Le Duc de Courlande ayant témoigné,

qu'avant de partir pour la Siléſie, il deſiroit

encore rendre ſes devoirs au Roi , ce Mo

narque fit répondre que cette viſite lui ſeroit

· des plus agréables, & qu'il l'attendoit. Le

Duc, en approchant de S. M., l'aſſura du

plaiſir infini qu'il reſſentoit, en la voyant ſi

gaie. =Je me trouve, dit le Roi, paſſable

ment bien ; il n'y a que les jambes qui n'agiſ

Jent point ; le ſommeil me refuſe auſſi ſes dou

ceurs, mais j'en ſuis dédommagé d'ailleurs.

=Comment cela ? reprit le Duc. =C'eſt que

par-là, repliqua le Roi, je ſuis devenu une

bonne ſentinelle de nuit. Cette réponſe fit rire

le Duc de ſi bon cœur, que le vieux Mo

narque n'y put tenir, & commença à rire

lui même à gorge déployée. Ces éclats ex

citerent l'attention des huſſards de la Cham

bre, au point que l'un d'eux entra auſſi tôt,

& demanda ſi on appelloit. =Vous voyez ,

dit le Roi au Duc, mes gens ſont étonnés de

me voir rire, parce que cela ne m eſt point

arrivé depuis deux ans; la converſation dura

ſur ce ton, & le Roi y prit tant de plaiſir,

qu'il retint le Duc à dîner.

· S. M. a été extrêmement ſenſible au dé

à 4
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rt du Prince Dolgorucki, ci-devant Am

§ de Ruſſie à Berlin , lorſqu'il eut ſa

derniere audience, il y a environ 1 5 jours,

le Roi le prit par la main & le congédia en

ces termes : = Je ſuis auſſi fâché de votre

rappel, que de notre ſéparation. Portez vous

bien, mon cher Prince , aſſurez votre S'ouve

raine de toute mon eſtime ; & pour ce qui vous

concerne perſonnellement, ſoyez perſuadé, que

tant que je vivrai, vous me ſerez toujours

cher, & que jamais vous ne ſerez effacé de mon

ſouvenir. Le vieux Prince, profondément

ému par ces marques d'attachement royal,

n'eut pas la ſorce de répondre ; mais lon

ſilence, & ſes larmes furent des marques

plus éloquentes de ſa vive reconnoiſſance.

I e Roi regarda fixement ſes yeux mouillés

de pleurs, lui tendit les mains, & l'embraſſa

ſans dire mot. Cette ſcene attendriſſante

ar elle-même, le devenoit encore plus par

es circonſtances de l'âge très - avancé du

Prince & du Monarque, & l'idée que ces

adieux ſi affectueux étoient probablement

éternels. - - -

« Il n'y a pas long-tems que le Roi s'éveillant

endant la nuit , ſonna , & demanda à boire à

'Heyduque qui étoit de ſervice, & qui ſe préſen

toit devant lui. On lui apporta un verre. Com

me S. M. ne repoſe plus que dans un fauteuil,

même la nuit , l'Heyduque dut lui mettre la

main gauche autour du col , & tenir de la droite

le verre d'eau. Le Monarque s'endormit en bu

vant, & le ſommeil dura deux heures entieres

-
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L'Heyduque fut obligé de la paſſer dans cette

attitude gênante, ſans faire le moindre mouve

ment. Il alloit foiblir , lorſque le Roi s'éveilla :

-- J'ai bien repoſé un quart d'heure, dit-il ? -- Vo

tre Majeſté, répondit le ſerviteur, a dormi deux

heures entieres. -- Pauvre diable , tu as donc été

bien gêné; il faut que je t'en récompenſe , voilà
dix louis. »

cc La Communauté des frères Moraves de

Berlin a préſenté dernierement la ſupplique ſui

vante au Roi : cc Sa Majeſté ſait que nous avons

» toujours été des Sujets fideles & obéiſſans, &

que nous ajoutons au bien-être du pays, par

l'établiſſement de diverſes manufaétures. Nous

n'avons pas la préſomption de nous attribuer

à nous-mêmes le ſuccès de nos tentatives ;

nous ſavons qu'il eſt dû uniquement & exclu

ſivement à Jeſus. Chriſt. Comme nous avons

' appris que Votre Majeſté ſe porte très-mal ,

notre conſcience nous oblige de lui donner le

conſeil le plus utile au ſalut de ſon ame. C'eſt

» d'employer à la connoiſſance de Jeſus-Chriſt

» & de ſes mérites, le peu de jours qui vous

a» reſtent encore à vivre ; c'eſt de chercher la

» paix dans les plaies de l'Agneau, & de s'enrô

» ler ſous ſes étendarts. » Après avoir lu cette

ſupplique, Sa Majeſté s'informa de ſon Secré

taire de cabinet , qui l'avoit préſentée ? Appre

nant que c'étoit la Communauté des Moraves ,

elle répondit : il faut les en remercier bien poli

ment ; car ils ſont de bonne foi. »

L'Electeur de Treves , à l'exemple de

celui de Cologne, a défendu dans ſon dio

ceſe de recourir à la Juriſdiction du Nonce

du Pape réſidant à Cologne, dans les affai

a y

#
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ses qui ſont de la compétence légitime de

l'Ordinaire.

Voici la ſubſtance de l'accommodement

arrêté le 17 Mai dernier, entre le Magiſtrat

& la Bourgeoiſie de laville Impériale d'Ulm.

1°. Le Magiſtrat ſera chargé de payer les

frais du procès entre lui & la Bourgeoiſie ;

2°. la ſeconde impoſition extraordinaire ceſ

ſera auſſi tôt que les circonſtances le per

mettront ; 3°. le Magiſtrat entrera en confé

rence avec la Bourgeoiſie, toutes les fois

qu'il ſera queſtion de faire des aliénations

confidérables ou quelque changement aux

impoſitions ; 4°. le Magiſtrat ſe conformera

avec exactitude aux Réglemens de l'Empe

reur, concernant l'adminiſtration de la Juſ

tice, de la Police & de l'économie des fi

nances de la ville.

On apprend de Berlin, que le Traité de

commerce entre cette Cour & celle de Stoe

kolm n'a pu être conclu, à cauſe des diffi

cultés rencontrées en Suede, relativement

aux fournitures du tabac. On ajoute que ſi

ce Traité ſe fût effectué, le Roi de Suede

auroit gagné par an une ſomme de 15o,ooo

écus. -

Une Société de Francfort ſur l'Oder avoit

| fait annoncer deux prix, à l'occaſion de la

mort héroïque du Prince Jules Léopold de

Brunſvick : l'un deſtiné au meilleur Poëme

Allemand, & l'autre au m2illeur Tableau,

relatifs à cet événement Le 7 de ce mois,
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cette Société a tenu une aſſemblée, & a ad

·jugé le prix de Poéſie aux deux Poëmes du

ſieur Conz de Tubingue & du ſieur Stœudlin

de Stutgard ; le prix du Tableau au ſieur

#e fils, Peintre, actuellement à Lon

T6S.

P. S. Dans l'inſtant, nous apprenons la

nouvelle, malheureuſement trop certaine,

& prévue depuis quelques ſemaines, de la

mort de Frédéric II , Roi de Pruſſe. Ce

Monarque immortel eſt expiré à Potzdam,

le 17 de ce mois, à l'âge de 74 ans. Un Cou

rier expédié de Potzdam à Darmſtadt, &

qui a traverſé notre ville, va porter l'avis de

cette perte à l'auguſte Famille de la Prin

ceſſe Royale de Pruſſe.

- I T A L I E,

D E N A P L E s , le 2 Août.

Nous avons annoncé le Réglement du.

Roi des deux Siciles, qui déclare les Moines

Réguliers de ſes Etats indépendans de Su

périeurs réſidans hors du Royaume. Les

Généraux d'Ordres, ajoute-t on, ont tenu

des conférences à ce ſujet. On a préparé des

Couvens dans l'Etat Eccléſiaſtique à ceux

des Religieux qu'on ſuppoſe devoir quitter

nos contrées. Depuis la publicat on du Ré

glement, plus de 7ooo Moines ont, dit

on, préſenté des Suppliques à leurs Evêques,

enleur demandant de rentrer dans le monde.

' _ D E VE N I s E , le 6 Août.

· Le Provéditeur général de la Dalmatie a

| a 6
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envoié au Gouvernement des dépêches ,

dont voici la ſubſtance. Un bâtiment Véni

tien arriva de Peraſtro à Durazzo, port de .

l'Albanie Turque, dépendant du Pacha de

Scutari. On voulut le contraindre à tranſ

porter à Dulcigno Un chargement d'effets

deſtinés au neveu de ce Pacha. Le Capitaine

Vénitien, craignant quelque trahiſon, refuſa

de faire ce voyage. Le Gouverneur Turc,

irrité de ce refus , ordonna à quelques bar

ques armées d'inveſtir le bâtiment ; de ſon

côté, le Capitaine Vénitien ſe prépara à une

vigoureuſe défenſe. Son feu cauſa beaucoup

de dommages aux aſſaillans, mais l'arrivée

d'un chebec qui ſe joignit aux autres navi- .

res Turcs, triompha enfin de cette réſiſtance

opiniâtre, & le brave Capitaine fut maſſacré

par ces barbares, avec 12 hommes de ſon

équipage. Un grand nombre de matelots

( Boccheſi), qui étoient dans le canal, avec

de groſſes barques, prirent auſſi tôt ia route

de Durazzo pour aller venger la mort de

leurs compatriotes. On craint fort que ces

repréſailles, quoique juſtes, n'entraînent les

plus fâcheuſes conſéquences.

G R AN D E-B R E TA G N E. .

D E Lo N D r E s, le 22 Août.

Les Adreſſes de félicitations à S. M. de la

part de 32 Comtés ou principales Villes du
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Royaume ont ſuivi celle de la Cité de Lon

dres. Rapporter cette derniere, c'eſt don

ner une idée de toutes en général.

TREs - GRAcIEux SoUvERAIN,

Neus, les très-reſpectueux & très-fideles ſujets

de Votre Majeſté, le Lord Maire, les Aldermans .

& Communes de la Cité de Londres, aſſemblés

en Ccmmun Conſeil , approchons humblement

du Trône avec les plus ſinceres félicitations ſur

le bonheur avec lequel V. M.a échappé à l'atten

tat énorme, qui derniérement a mis en danger ſa

Perſonne Royale. Animés à la fois par le devoir

& l'ir clinati n, vos fideies citoyens de Londres

ſont flºttés de pouvoir lui offrir l'aſſurance ſin

cere de leur affection & de leur zele pour la Per

ſonne & le Gouvernement de V. M., profondé

ment convaincus du prix & de l'importance de la

vie de V. M. pour la proſpérité de ſes Royaumes,

& de l'affliction inexprimable qu'auroit éprouvée

ſon peuple, ſi malheureuſement cette vie eût été

moiſſonnée ; la derniere circonflance horrible

qui nous a menacés de cette calamité nationale,

ne pouvoit manquer d'exciter une juſte alarme

dans leurs eſprits ; mais leurs ſentimens ont été

d'autant plus accablans & douloureux qu'ils con

ſidéroient que l'attention favorable de V. M.

pour les Requêtes de ſes ſi jets avoit été la triſte

ca ſe du danger auquel votre Perſonne ſacrée

a été expoſée.

Permettez nous, SIRE, d'ajouter ici nos prie

res les plus ardente-, pour que vous continuiez

à régner long-tems & heureuſement ſur des ſujets

libres, contens & unis, & que vos ſucceſſeurs

puiſ'ent tranſmettre à la derniere poſtérité le

bonheur dont la Nation jouit actuellement.
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Le Roi répondit en ces termes à cette

Adreſſe :

Je reçois avec le plus grand plaiſir les expreſ

ſions vraiment affectueuſes de votre fidélité & de

votre attachement pour moi ; & je vous remercie

de vos félicitations ſur le bonheur avec lequel

j'ai échappé à l'attaque tentée derniérement ſur

ma Perſonne. Ces témoignages ne peuvent que

m'être agréables de la part de ma fidelle Cité

de Londres, à laquelle je ſuis toujours diſpoſé de

montrer toutes les marques d'attention & d'é

gards.

Le 12, jour anniverſaire de la naiſſance

du Prince de Galles, le Roi & la Reine,

avec trois des Princeſſes leurs filles, ſe ſont

rendus de Windſor à Newnham chez le

Comte de Harcourt, dans le Comté d'Ox

ford. De là, Leurs Majeſtés ont été viſiter

pour la ſeconde fois l'Univerſité d'Oxford ,

& paſſer une journée à la ſuperbe campagne

de B'einheim , chez le Duc de Marlbo

rough. Quelques faiſeurs de conjectures ont

attribué cette promenade du Roi au deſſein

d'éviter de célébrer l'Anniverſaire de l'Héri

tier du trône , & de recevoir à cette occa

ſion les reſpects de la Nobleſſe. Rapporter

ces conjectures , ce n'eſt pas les adopter ;

& fuſſent-elles vraies, on pourroit en in

duire des conſéquences très différentes de

celles que ſe permettent quelques Papiers

publics. - ·

L'intention de S. M. eſt, dºt-on, de fa re

aſſembler le Parlement au mois de Novem
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bre prochain, afin que le fort de la Seſſion

ſoit en hiver, & que les Membres du Par

lement ne puiſſent point alléguer les motifs,

en vertu deſquels ils ſe diſpenſent d'aſſiſter

aux Séances des deux Chambres, aux ap

proches de l'Eté.

Selon le bruit public, toutes les diſcuſ

ſions avec la Cour d'Eſpagne étant termi

nées, Mylord Walſingham, nommé par le

Roi à l'Ambaſſade de Madrid, ſe rendra

dans peu à ſa deſtination , M. Dutens, très

connu en Europe par divers Ouvrages eſti

mables, l'accompagnera, en qualité de Se

crétaire d'Ambaſſade.

Le Comte de Fernand Nunez, Miniſtre

Plénipotentiaire d'Eſpagne à la Cour de

Lisbonne, paſſera à Londres, comme Am

baſſadeur, & M. Yzquirdo, comme Con

ſul général d'Eſpagne.

, Lord Dorcheſter [ ci devant Sir Guy Car

leton ] appareillera le mois prochain, pour

ſe rendre à ſon Gouvernement du Canada.

Il ſera chargé d'inſtructions relatives aux

conteſtations qui ſe ſont élevées, touchant

les forts ſitués ſur les lacs qui ſe trouvent

dans les limites des Etats Unis.

, Le Miniſtere, dit on, a propoſé de régler

de la maniere ſuivante l'établiſſement de la

Marine en temps de paix , & l'Amirauté

doit ſe conformer à ce plan du Cabinet.

Vaiſſeaux de garde. A Portſmouth 7 vaiſſeaux

de ſigne. A Plimouth 6. A Sherneſs 3. En

tout 16 vaiſſeaux de ligne.
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· Dans la Manche G» #s-- Sept Fré

gates & 3o Sloops & Cutters, ſavoir : pour

protéger la pêche dans les mers du Nord une

Frégate, 2 Sloops & 3 Cutters. Dans la mer

d'Irlande 2 Frégates & 3 ſloops ; , au nord de

l'Ecoſſe , pour éloigner les contrebandiers , t

Frégate & 4 Sloops , au nord de l'Irlande, pour

le même ſujet, 2 Sloops & 1 Cutter ; à l'oueſt

de l'Irlande, pour le même objet, 1 Frégate

· & 2 Sloops ; à la ſtation de Guerneſey, 1

# & 3 Sloops ; à la ſtation des Dunes,

1 Frégate, 3 Sloops & 2 Cutters ; à la hau

teur de Yarmouth & ſur la côte juſqu'au con

fluent de la Tamiſe & de la Medway , pour

empêcher la contrebande, 3 Sloops & 2 Cutters.

Dans la Méditerranée un vaiſſeau de 5e , un

de 4o, une Frégate de 28 canons & un Sloop.

A la côte d'Afrique, 1 Frégate de 32 , i Sloop

de 14 & 1 Cutter de 1o.

A la Jamaïque , un de 5o, 4 Frégates, 3

Sloops, commandés par le Commodore A. Gar

dner de l'Eſcadre rouge. . -

Aux Iſles ſous le vent, 1 vaiſſeau de 5o , z

Frégates, 3 Sloops, ſous le commandement du

Chevalier R. Hughes, juſqu'au printems pro

chain. -

En Amérique, à Halifax , 1 vaiſſeau de 5o,

3 Frégates, 4 Sloops. L'Eſcadre ſtationnée à

Terre Neuve n'eſt pas fixée.

A Quebec, 1 Sloop de 16 , un tranſport

de 1o. -

Dans l'Inde, 1 vaiſſeau de 5 o, 3 Frégates

de 36 , 28 & 24 , & 2 Sloops de 1 6 , com

mandés par le Chev. Rich. Bickerton , Com

modore de l'Eſcadre rouge.

R E c A P I T U L A T I o N.

Seize vaiſſeaux de ligne , 5 vaiſſeaux de 5o,

23 Frégates , 46 S.oops & Cutters. -
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Le Gouvernement s'occupe ſérieuſement

des moyens de donner le plus grand encou

ragement poſſible aux pêcheries fraîches, &

d'établir ſur une baſe ſolide la nouvelle pé

piniere de matelots que ce ſervice doit pro

duire. Il ſera propoſé un Bill à cet effet dans

les premieres ſéances du Parlement, & pour

qu'il ſoit conçu dans l'eſprit le plus propre à

remplir ce grand objet, tous les Agens

du Gouvernement dans les différens ports

de la G. B. ont ordre de dreſſer des états

exacts des bâtimens emploiés aux pêcheries,

ſur les côtes, avec des détails ſur les ports,

conſtructions, équipages, &c. Ces infor

mations doivent être envoiées au Gouver

nement vers le 15 Octobre au plus tard.

La pêche du hareng a été très-conſidéra

ble auprès d'Edimbourg. 5o à 6o barques

emploiées à cette pêche ont pris en 2 jours

5o,ooo poiſſons, qui ont été vendus 16 à

18 den. le cent. Si le temps continue à être

favorable pendant quelques ſemaines, la

pêche rendra plus cette année qu'elle n'a en

core fait de mémoire d'homme.

Marguerite Nicholſon paſſe tout ſon

temps à écrire. Elle prétend dreſſer un Mé

moire pour ſa défenſe. Tout ce qu'elle écrit

eſt envoié à Mylord Sydney, l'un des Se

crétaires d'Etat. -

Les ordres donnés depuis peu par les

Directeurs de la Compagnie des Indes, d'a

cheter des thés des Compagnies étrangeres,

ſeront probablement les dernieres de cette
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· eſpece. On attend dans le cours de quel

· ques mois 16 vaiſſeaux de la Chine. Ces

vaiſſeaux, joints à ceux qui ſont actuelle

ment en route, & à ceux qui ont été fretés

· depuis peu, fourniront certainement aſſez

· de thés à la Compagnie, pour ſatisfaire à

toutes les demandes qui lui ſeront faites.

Un projet dont s'occupent ſans relache

les Directeu:s de la Compagnie des Indes, eſt

d'ouvrir une ,nouvelle branche de commerce de

· la Chine au Kamtſchatka. Les bâtimens em

ployés à cette navigation ne ſeront que de 3 à

' 4co tonneaux , leurs é luipages ne devant être

· compoſés que de 2o , 3o , ou tout au plus 4o

hommes , avec le Capitaine & les autres Offi

ciers indiſpenſables. Ce commerce , en procu

rant un objet d'échange avec les marchandiſes

Chinoiſes, épargnera à la nation le numéraire

| qui va s'eng outir tous les ans dans les coffres
des Douanes & des maiſons de commerce Chi

noiſes. Cet obiet d'échange conſiſtera en fourru

res du Kamtſchatka , dont les Chinois ſont très

curieux On apprend, par les dernieres nouvelles

de l'Inde, qu'un vaiſſeau Anglois , a déja tenté

· cette entrepriſe, & qu'il eſt arrivé du Kamt

ſchatka à Canton, avec une riche cargaiſon de

pelleteries.

" Le Paquebot le Fox, venant de l'Inde,

ainſi que le Deptford, vaiſſeau de la Com

pagnie, parti du Benga'e, ſont heureuſe
ment arrivés ces jours derniers, l'un dans la

Tamiſe, l'autre à Plymouth. Le Deptford

eſt le 21e navire de la Compagnie des ln

des rentré cette année en Angleterre : il en

reſte encore ſix attendus cette ſaiſon, Immé

diatement après, nos Papiers ont révélé ou
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fabriqué, ſelon l'uſage, les nouvelles ſui

vantes qu'ils diſent avoir été apportées par

le Deptford.

« Les Marattes ont porté la guerre dans le

pays d'Hyder-Aly. Ils ont envoyé carte b'anche

au Gouvernement du Bengale , en requérant de

, lui des ſecours ; mais nous eſpérons que le Gou

verneur attend-d'Angleterre de ſavoir la con

duite qu'il doit tenir. On deſiteroit fort que M.

| Haſtings fût actuellement ici ; il n'héſiteroit pas

à envoyer ſur le champ un détachement confidé

rable aux Marattes ; ce que , dans le fait, nous

ſommes obligés de faire en vertu de notre dernier

traité de paix. Les François ont 7ooo hommes

de troupes à Pondichéry. La Compagnie jouit

d'un revenu annuel de 4o lacks de roupies pro

venant du ſel fait dans le Bengale. Elle a en

conſéquence défendu d'y en apporter d'aucuns

ports étrangers, & tous les vaiſſeaux qui arrivent

ſont ſoigneuſement fouil és. Il y a quelque tems

qu'un vaiſſeau François arrivant au Bengale, ne

voulut pas permettre qu'on le viſitât ; on lui

tira en conſéquence un coup de canon à pcudre,

& voyant que cela ne produiſoit aucun effet , on

lui en tira un autre à bou'et , ce qui le détermi

112# l'ancre. Le chefde Chandernagora re

gardé cet acte comme une hoſtilité. Il eſt aſſu

rément fort ridicule que nous reſtions dans l'inac

tion pendant que la plus grande partie des puiſ

ſances Indiennes ſont en guerre , & on ſuppoſe

que ſi nous ne donnons pas promptement aux Ma

rattes les ſecours que nous ſommes tenus de leur

fournir, ils ſe joindront à d'autres. »

L'état réel de la Banque a été depuis peu

eſtimé à cinq millions ſterl., ſomme énor

me ſans contredit ; mais ſi l'on conſidere

par combien de canaux les richeſſes ſe ré

-
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pandent journellement & à chaque heure

dans ce Dépôt, le calcul ne paroîtra pas

outré.

Les Papiers miniſtériels aſſurent toujours que

les privileges dont les Anglois ont joui juſ

qu'à préſent en Ruſſie, ſeront maintenus & pro

bablement augmentés par le nouveau Traité

de Commerce que les Cours de Londres & de

Petersbourg ſont ſur le point de conclure. Parmi

les principaux Privileges dont jouit en Ruſſie le

commerce d'Angleterre , on peut citer entre

autres ceux ci. 1°. Le Traité établit entre la

Grande - Bretagne & l'Empire de Ruſſie, une

relation politique , en vertu de laquelle les

Anglois ſeuls ont la permiſſion de porter leurs "

plaintes au Gouvernement directement , & la

ſatisfaction d'obtenir la juſtice la plus prompte ,

dans le cas de quelque atteinte portée par un

ſujet Ruſſe , aux conditions dudit Traité. 2°.

Les Anglois établis à Petersbourg, ne ſont juſ

ticiables que de la Chambre du Commerce,

tandis que les affaires de tous les autres Né

· gocians étrangers , ſont portées devant un Juge

en dernier# ; & il eſt aiſé de ſentir com

bien le premier Tribunal eſt préférable à l'au

tre. 3°. Les Anglois faiſant le commerce en

Ruſſie, ne ſont point obligés de payer leurs

droits en Rixdales, & ils jouiſſent du privilege

excluſif de les acquitter avec les eſpeces qui

ont cours dans l'Empire. C'eſt une faveur par

ticuliere dont ils ne jouiſſent que depuis 177 r,

puiſque avant cette époque, ils étoient tenus,

comme le ſont encore tous les autres étran

gers, de payer ces droits moitié en Rixdales &

moitié en argent du pays. J.

On eſt décidé à effectuer le projet d'éta

blir une correſpondance par terre de la Chi
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º

ne en Europe Elle ſe fera, ſuivant l'uſage

des Orientaux, par une caravanne, qui ſe

rendra de Canton au Bengale, en traverſant

la Péninſule de l'Inde au delà du Gange.

• Voici ſa marche. Elle ira de Canton auTon

kin, puis à la ville Chinoiſe de Leige, de là

à Chattingaim, d'où elle viendra traverſer

le Gange au fort Williams. Si ce projet eſt

praticable, ce dont on doute encore, la

Compagnie des Indes en tirera les plus

grands avantages, ſur - tout en temps de

guerre, où la communicatiou laplus prompte

avec toutes les Places de commerce eſt d'une

ſi grande importance. -

Pendant le ſéjour de LL. MM. au châ

teau de Blenheim, la Reine dit à la Du

cheſſe de Marlborough, qu'il étoit impoſ

ſible de rien ajouter à la magnificence & à

l'agrément des appartemens. J'en demande

pardon à V. M., répondit la Ducheſſe, il

nous manque deux décorations eſſentielles; ce

ſont les portraits des deux premiers Perſonna

ges du Royaume. La Reine , flattée de ce

compliment, promit à la Ducheſſe qu'elle

s'empreſſeroit de remplir ce vuide.

D'après un extrait que donnent nos Pa

piers de la Gazette de Charlestoivn, il pa

roîtroit que le Général Green eſt mort dans

# maiſon auprès de Savannah , le 1o Juin

dernier. On lui a rendu les plus grands hon

neurs, & chacun regrette cet eſtimable Oſ

ficier Général. Il laiſſe cinq enfans, dont

l'aîné eſt âgé de 11 ans.
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Le feu Comte de Cheſterfield s'amuſa un

jour à parodier aſſez plaiſamment le ſtyle

des Courtiſans, qui ne rougiſſent point de

ſolliciter ſans relâche des donations , des

† , des penſions, comme ſi la caiſſe du

réſor public étoit une eſpece de dépôt

formé en faveur d'un certain nombre de

familles, & d'inutiles Valets de Cour. Voici

la pétition qu'envoya Mylord Cheſterfield

à George II.

Phillippe, Comte de Cheſterfield , Chevalier

du très-noble Ordre de la Jarretiere, remontre à

Sa Très-Fxcellente Majeſté, le Roi ;

Que la ſuriité ayant rendu le Suppliant auſſi

nul que la plupart de ſes égaux & contemporains

le ſont par nature, il eſpere partager avec eux

les bontés de votre M. R. & ſe trouver dans le

cas d'avoir à dépenſer ou à épargner , comme il

le jugera à propos, plus qu'il n'a la faculté de le

faire actuellement.

Que le Suppliant ayant eu l'honneur de ſervir

Votre Majeſté dans différens poſtes très lucra

tifs , il paroît en conſéquence avoir également

droit à une retraite très-lucrative , qui le mette

à portée , en quittant les affaires, de jouir de

l'orium cum dignitate ; c'eſt à dire, d'un reposab

ſolu avec une bonne penſion.

· Le Suppliant ſe flaite d'avoir au moins le droit

ordinaire & requis pour cette ſaveur ; il jouit du

privilege de voter dans la plus auguſte aſſemblée

de l'Univers, & d'un état qui le met fort au-deſſus

du beſoin d'une grace pécuniaire ;, mais il a en

même temps une élévation de ſentimens qui lui

fait non - ſeulement deſirer, mais (pardonnez,

redoutable Majeſté , une expreſſion à laquelle
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vos oreilles doivent être habituées) infiſter ſur l'ob

tention de cette grace.

Le Suppliant remontre encore que , quelque

peu habitué qu'il ſoit à parler avantageuſement

de lui même, avec quelque répugnance qu'il le

faſſe , encore faut-il après tout ſe rendre à ſoi

même la juſtice qu'on ſe doit. En conſéquence il

prend la liberté de repréſenter à Votre Majeſté,

que ſa loyauté pour ſon ſervice n'a jamais reçu

le moindre échec, même dans les tems les plus

malheureux, particulierement dans la derniere

rebellion, lorſque le Prétendant s'avança juſqu'à

Derby, à la tête de trois mille hommes au moins

de troupes indiſciplinées, élite de la Nobleſſe &

du Peuple d'Ecoſſe. Le Suppliant, au lieu de ſè

joindre à eux, comme il auroit pu le faire ſans

difficulté , ſi tel eût été ſon bon plaiſir, leva au

contraire ſeize compagnies de cent hommes aux

dépens du public, pour le ſoutien du droit non

douteux de Votre Majeſté à la Couronne, preuve

diſtinguée de ſa fidélité, qui juſqu'à préſent eſt

reſtée ſºns récompenſe. -

Le Suppliant n'ignore pas que la Liſte Civile

de Votre Majeſté doit être épuiſée par les

fréquentes & exorbitantes évacuations qu'elle a

ſouffertes dans ces dernieres années ; mais en

même tems il oſe eſpérer que cet argument dont

il paroît qu'on n'a fait uſage contre aucune au

tre perſonne , ne formera pas une objection con

tre ſa demande dans le cas particulier où il ſe

trouve. Il eſt d'autant mieux fondé à entretenir

cette eſpérance, qu'il a de bonnes raiſons pour

croire que c'eſt au manque de fonds néceſſaires

aux penſions , que le Parlement s'attachera d'a

bord à porter remede.

Le Suppliant demande la permiſſion de faire

obſer,er à Votre Majeſté, qu'une penſion modi
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que a quelque choſe de déſagréable & même

d'inſultant, en ce qu'elle montre dans celui qui

la donne une meſquinerie peu honorable, & pour

celui qui la reçoit, une ſorte de charité humi

liante. Au contraire , une penſion forte prouve

dignité & opulence d'un côté, conſidération &

eſtime de l'autre; ſentimens dont V. M. doit ſans

doute être animée envers les grands Perſonnages,

dont les noms reſpectables ſe trouvent ſur la liſte

de ſes aumônes ou de ſes bienfaits. D'après ce prin

cipe, le Suppliant s'attenddorc humblement qu'on

ne lui propoſera pas moins de trois mille liv. ſterl.

par an. - "

· Il ſe flatte que Votre Majeſté lui rendra aſſez

de juſtice pour ne point ſuſpecter ſa requête d'au

cun motif d'intérêt vil & de ſentimens bas pour

leſquels il a toujours eu la plus grande horreur.

Non , Sire, il convient lui-même de ſon faible ;

l'honneur eſt ſon unique objet ; l'honneur eſt ſa

· paſſion ; l'honneur lui eſt plus cher que la vie ;

iI a toujours ſacrifié à l'honneur toute autre con

ſidération. C'eſt uniquement ſur ce principe gé

néral de ſa conduite qu'il ſollicite aujourd'hui

cet honneur, qui , dans les tems les plus brillans

de la Grece, fut la diſtinction ſa plus flatteuſe

des Grands Hommes nourris au Prytanée aux dé

· pens du public.
Sur cet honneur ſi ſacré pour lui comme Pair,

ſi cher pour lui comme homme, il jure ſolem

nellement à Votre Majeſté, qu'en cas qu'Elle

ait la bonté de lui accorder ſa demande, il ſou

tiendra avec reconnoiſſance , & pouſſera avec

zele & vigueur les plus déteſtables projets que les

plus déteſtables Miniſtres pourront jamais ſug

gérer .. Votre Majeſté ; mais ſi , ce qu'à Dieu

ne plaiſe, par une excepticn faite pour lui ſeul,

un refus venoit à l'entacher & à le rendreº#
- C
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de la riſée publique, il ſe croit obligé en hon

neur de déclarer qu'il s'oppoſeroit de tout ſon

pouvoir aux vues les plus ſàges de Votre Maieſté.

Et le Suppliant de Votre Majeſté priera tou

jours, &c. -

M. Anderſon, qui nous a fourni un mor

ceau intérefiant ſur les mœurs des Inſu'aifes

de l'Ecoſſe, rapporte dans le même ouvrege

es particularités curieuſes de l'hiſtoire du

hareng, & de la pêche de ce poiſſon.

Le hareng eſt un poiſſon délicat, que la moindre

violence fait périr; toutes les fois qu'on le tire de

l'eau, même lcrſqu'il pareit n'avoir reçu aucune

atteinte , il pouſſe un petit cri & meurt ſur le

champ ; il ne revient plus à la vie , lors méme

qu'on le rejette incontinent dans ſon élément na

turel ; ce qui a donné lieu au proverbe, auſſi mort

qu'un hareng.

On ne peut trop deviner de quoi il ſe nourrit ;

il paroît ſe ſoutenir par l'uſage de quelque ſabſ

tance très abondante & répandue par-tout dans

l'eau de la mer , mais que ſa ténuité dérobe à

l'obſervation. Si l'aliment de ce poifſon ne ſe ren

controit pºs par-tout, il arrive par bandes ſi nom

breuſes, que les dernieres ſouffriroient de la di

ſette de vivres & deviendroient néceſſairement

chétives ; or , ſelon le dire des pêcheurs , ce dé

périſſement n'a jamais lieu. L'eſîoiuach des ha

rengs ne contient, comme on l'a obiervé, qu'une

certaine quantité d'une matiere viſquetiſe, excep

té aux approches du frai ; alors , on y rencontr2

quelquefois de petis poiiſons ; ce qui leur fait

donner le nom de foul fish; ils ſont en eff t plus

pleins de ſang que dans tout autre ſaiſon ; iis ne

prennent l'amorce que dans cet état ; encore le

font-ils bien rarement.

H°. 35, 2 Septembre 1786. b
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, Des gens à imaginaticn diſent, pour qu'il na

manque rien aux voyages des barengs, qu ils ſont

conduits par un chef qui regle la marche , & ce

chef, ris le nommer1t leur §. C'eſt un conte, .

auquel nul pêcheur r ?joute ſoi. ,- -

S'il ſe trouve dans la mer une bande conſidéra

l,le de harengs, l'ojcrat ave; tit de leur préſence ,

comme je l'ai éprouvé moi-même aſiez ſouvent.

Iis nagent, tantôt fort près de la ſurface, tantôt

à une zuſſi grande profondeur qu'on l'a rapporté.

Quant aux raiſons de ces diſférences, on ne les

connoît pas; elles ne dépendent poiºt de la ſaiſor,

ri, autant que j'ai pu m'en inſiruire , d'aucune

· variation du temps . ·

Quelquefois, ils paroiſſent prendre plaiſir à

monter à la ſurface de l'eau ; ils en ſortent un inſ

tant leur tête & s'y rep'ongent ſur le champ. Ce

mouvement produit un petit bruit, pareil à celui

de quelques larges gºuttes de pluies qui tombe

, oient dans l'eau. C'eſt ce que les habitans des

côtes qu'ils fréquentent appelient le jeu des ha

engs. Les ſoirées calines ſont le tems le plus favo

rabie à ces obſervations ; & l'on préten : qu'alors

ces poiſſons n'entrent ga# volortiers dans les filets ;

§ſ c§oit on que la peche de la nuit nº ſera pas

borne. - - - « -

M§ Lecteurs verront peut-être ici avec plaiſir

le trait le plus merveiºeux del'hiſtoire du hareng ;

je ne le leur garantirai pa#' n'ayant point eu oc

caſion de l'obſerver par nici-lºéme ; ccPenºant »

comme il m'a été peſitivement aſſuré par toºººs

ies perſornes verſées dans ces matieres , je ne crois
§devoir le paſſer ſous fiience.J'ajouterai, en le

ºonnant comme on me l'a raconté , quº je penche

à croire qu'il n'a d'autre fondement qu$ des ob

ſervations peu exactes.- A de certaines épo

ques, dit on , on entend dans les baies où four
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millent les harengs, un coup ſec, qui reſſemb!

à celui d'un piſtolet. On ſuppoſe que ce bruit Tt

formé , ſans qu'on puiſſe ſe douter comment, par

les harengs eux-mêmes ; c'eſt, dit-on, un ſigne

infaillible qu'ils vont quitter la côte. En eftet ,

lorſqu'on l'a entendu , ou cru l'entendre ; ce

qu'on exprime par cette phraſe , les harengs ont

craqué, the herrings hive cracked, on n'en retrou

ve pas un ſeul le lendemain. Quoi qu'il en ſoit de

ce rapport, & quelque degré de confianee qu'il

mérite, il n'eſt pas douteux que ces poiſſons ſe

retirent ſouvent d'une baie en fort peu de tems,

& qu'ils s'en retirent tous, ſans laiſſer de traîneurs
derriere eux.

-

· La quantité de harengs qui ſe réuniſſent quel

quefois en une ſeule bande, eſt ſi prodigieuſe,

que les perſonnes qui n'en ont jamais entendu

parler , auro'ent de la peine à le croire.

[ M. Anderſon donne ſur ce point des détails qui

lui ont été fournis par un homme digne de foi,

& dont le témoignage eſt appuyé de récits ſem -

blables, faits par tous les Inſulaires, avec leſquels

il a eu cccafion de s'. ntretenir. ] -

En 1713 , les harengs ſe porterent en ſi gran

nombre dans la baie de Terridon, qu'on chargea

ſouvent deux fois dans une nuit 25o buſſes, ainſi

qu'une quantité prodigieuſe de petits bateaux , du

port de 12 à 2o barils. Les pêcheurs furent même

forcés très-ſouvent de couper les cordes, avec

leſquelles on réunit les file s, & de ſe contenter

d'en aller vuider une partie ſur le rivage, étant

trop chargés pour pouvoir y conduire le tout. La

pêche continua deux mois de cette force. -

, Peur donner une idée de la quantité de poiſſoh

dont nous venons de parler , ſºppoſons que cha

cune des 25o tuſſes équivale à deux bateaux &

lemi; cela donne 625 bateaux, ſuppºſons qu'il s'y
- - Y · b 2 -
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# 2oo bateaux du pays, nous aurons en tout

82 5 bateaux ou barques de pº cheurs. Si on les

charge deux fois dans une nuit, cela fera 4,5

charges » qui en ſe contentart de les eſtimer à

JI 2. barils Pour la charge d'un bateau , ne font

Pas moins de 19,8oo tarils de harengs pcur la

Péche ordinaire d une ſeule nuit.

, Qu'cn alloue ſeulement quatre hommes pºur

le ſervice de chaque ta eau , ncus aurons 2,3 oo

Pººhºurs employés, Admettcns un nombre , gal,

ºu même plus conſidéra le de femmes ou d en

º Pour vuider le poiſſon & le préparer, la peche
du #areng occupera 5 à 6 m:ile perſonnes.

es harengs ſe porterent une feis en ſi grande

#°ndance dans la baie de Caroy, qu'il é oi indif

ºent pour les pêcheu s de jetter le filet ou de jour

º de nuit. Il eſt bon d'obſerver que certaines loix

| fendent de le jetter de jour , parce que cela

ºraie le hareng & le fait fuir. Quelques pê

ºeurs inrent c ſºmment leurs filets dans l'eau,

º ſi quelqu'un avoit mis les ſens ſécher , la che-,

ºiſe de ſon camarade lui en tenoit lieu ; elle
º'étoit pas plutôt dans l'eau , qu'on l'en retiroit

ºhargée de poiſon ; enfin , on en prit une ſi gran

de quantité, qu'on ne put les ºººº Les bar

ques chargées, *e pays des envirºº approviſion

oiſins en firent des tas dont ils
né, les Fermiers v - -

engraiſſerent leurs champs , la ſaiſon ſuivante.

Ce banc de hareng cortinua ainſi à ſe pºrter, pen

dant pluſieurs années, ſur la même ººº -

A Igch.Urn, en 1767 ou 17é8 , ils vinrent en
telle quantité dans la baie , qu'elle en fut entiére

ment pleine, depuis l'entrée jºººº, fond , c eſt

§e, dans un eſpace de deux milles. l S Cfl

porta un ſi grand rombº ſur le nvage, qu ils le

couvrirent, à quatre milles à la ronde , d'une eſ

pece de couche , depuis é , juſqu'à 18 pouces
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d'épaiſſeur. Le ſol, au-deſſous de l'eau , en étoit

également couvert, autant qu'on l'a pu voir dans

les baſſes marées.Je ne ferois pas même difficulté

de croire que toute la baie en etoit remplie , &

qu'ils occupeient un eſpace de douze milles de

long, ſur une lieue de large. . !

| Il reparut à Loch-Urn, en 1732 , une troupe

de harengs, peut-être encore plus nombreuſe que

celle dont nous venons de parler. Je ne ſaurois

dire préciſ ment quelle quantité on en prit ,

mais certainement , elle étoit prodigieuſe, &

j'oſe aſſurer que quand il y auroit eu deux fois plus de

vuſſeaux & de barques dans chacune des baies , tous

les navires emp oyés d cette pêche auroient completté

leur chargement,

M. Anderſon termine ce morceau par des ré

flexions judicieuſes & dignes d'un bon citoyen ſur

Ie dépériſſement des pêcheries ; il en attribue en

partie la cauſe au défaut de proviſions de ſel & de

, ca ques à mettre le hareng. Quand des contreban

diers amenent une barque chargée de ſel, le prix

du hareng monte à 6 ſchellings par baril. Ce ſel

eſt il conſommé, le prix de ces mêmes harengs

baiſſe graduellement juſqu'à un ſchelling. Le

baril ne vaut plus même quelquefois que ſix à huit

pences. Quand il en eſt là, le pêcheur ne veut plus

prendre la peine de jetter le filet, parce qu'il n'y

auroit pas de quoi l'indemniſer de ſes peines & de

ſes frais, il préfere alors un échange, & vous avez

quelquefois un baril de harengs frais pour une

carotte de tabac ; un baril peut contenir de 6oo à

I 6oo harengs, ſuivant leur taille & leur groſſeur.

F R A N C E.

DE VERsAiLLEs, le 23 Août.

Le 13 de ce mois, le Baron de Clugny ,

b 3
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Gouverneur de la Guadeloupe, & le ſieur
Foulquier, Intendant de la Martinique, de

retour en France par congé, ont eu l'hon

neur d'être préſentés au Roi par le Maréchal

de Caſtries, Miniſtre & Secrétaire d Etat au

dépaitement de la Marine. - 2

Aujourd'hui, jour anniverſaire de la naiſ.

ſance du Roi, l'on a chanté, ſuivant l'uſa

e, un Te Deum dans l'Egliſe paroiſſiale de
Notre-Dame de cette ville. -

Les Agens généraux du Clergé de France

ont eu, le 22, l'honneur de préſenter au

· Roi, à Monſieur & à Monſeigneur Comte

d'Artois, le Précis des Rapports de l'Agence

du Clergé de France, par ordre de Matieres,

depuis l'an 166o juſqu'en 178o.

: D E PA R 1 s , le 3o Août.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 2

Juillet 1786 , qui fait défenſes à toutes per

ſonnes, ſans exception, autres que les Avo

cats aux Conſeils du Roi, de ſigner, ni faire

imprimer aucunes Requêtes, Mémoires, &c.

dans les affaires portées ou à porter au Con

ſeil ; & aux Imprimeurs, de les imprimer, ſi

la minute n'en a été ſignée préalablement

d'un Avocat aux Conſeils.

Cet Arrêt fait itératives défenſes, tant aux

Parties qu'à toutes autres perſonnes, ſans ex

ception, autres que les Avocats en ſes Con

ſeils , de ſigner , ni faire imprimer aucunes Re

quêtes , Mémoires , Obſervations , Extraits de
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pieces, Conſultations ou autres Ecrits , fºus

quelque tirre & dénominaticn que ce puiſſe étre ,

dans les affaires portées ou à porter en ſes Con

ſeils , ou dans les Commiſſions extraordinaires

qui s'exécutcnt à la ſuite de ſes Conſeils, ſous

les peines portées par les Edits , Déclaraticns

& Réglemens : Fait pareillement défenſes a

tous les Imprimeurs de Paris & des autres villes

du Royaume , à peine de mille livres d'amende

applicable à l'Hôpital général de Paris , & même

d'interdiction en cas de récidive , d'imprimer

aucunes Requêtes , Mémoires , Obſervations ,

Extraits de pieces, Corſultations ou autres Ecrits ,

ſous quelque titre & dénomination que ce ſoit ,

& ſans exception, donnés paur l'inſtruction des

affaires portées ou à porter dans ſes Conſeils ,

ou dans leſdites Commiſſior , extraordinaires,

uand même leſdits Ecrits ſeroient #nés de la

artie, ſi la minute n'en a été ſignée préala

blement d'un Avocat en ſeſdits Conſeils, & ſans

le pouvoir mis au bas d'iceux par ledit Avocat

en ſeſdits Conſeils : Défenſes à tous Libraires,

Colporteurs & zutres , de vendre ou diſtribuer

leſdits Imprimés ou Conſultations, comme auſſi

à tous Huiſſiers de les ſignifier, ſous la peine

de mille livres d'amende , & même d'interdiction

s'il y échet, ſuivant l'exigence des cas , contre

leſdits Huiſſiers : Ordonne en outre que le pré

ſent Arrêt ſera lu à l'aſſemblée du College

des Avocats en ſes Conſeils, & tranſcrits ſur

les regiſtres, ainſi que ſur ceux de la commu

nauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, &

ſur ceux des autres Chambres ſyndicales de Li

brairie & Imprimerie du Royaume, & qu'il ſera

en outre lu, publié & affiché par tout où be
ſoin ſera.

Idem, du 3 Août 1736, portant exemption

b 4
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du droit de Marc d'or ſur les Lettres-Patert

` tes , confirmatives des décrets d'unions de

Bénéfices Eccléſiaºiques, ſa tes pour les ob

jets d'utilité pubiique , déſignés dans cet

Arrêt. -

Le Roi étant en ſon Conſeil , a ordonné &

ordonne que les Lettres patentes portant au

totiſation & confirmation des décrets rendus

par les Evêques diocéſains dans les formes ac

coutumées, pour union de biens ou revenus

de bénéfices à des établiſſemens d'ntilité pu

blique, tels que les Evéchés & Egliſes cathé

drales, les hôpitaux , les écoles & bureaux

de charité , les fondatio:s pour les nourritures

& le bouiiien des pauvres, les dotaticrs des

Cures & Vicair . 3 perpétuelles, les fondations

& augmentations de dctation des Séminaires,

Colleges & Chapitres nobles de femmes, ſeront

exemptes du droit de marc d'or : Se réſervant

Sa Majeſté de faire connoître ſes intentions ſur

la faveur particuliere que lui paroîtront mériter

les réunions de bénéfices pour d'autres cbjets

que ceux qu'Elle vient de ſpécifier. - .

Idem, du 19 Août 1786, qui ordonne que

les Ecus de ſix livres, au différent de la Mon

noie de Perpignaa , au milléſime de 1786,

portant dans la légende, du côté de l'effigie,

ces mots : Lud. XI, ſeront & demeureront

ſupprimés , fait défenſes à toutes perſonnes

de les recevoir en paiement ; enjoint aux
Propriétaires de les rapporter aux Bureaux

du Change, où la valeur leur en ſera payée
comptant, & piéce pour piéce, juſqu'au I Cl ,

Janvier 1787, après lequel tems, ils ne pour
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ront être reçus que comme matieres & payés .

ſuivant le tarif. 1

Idem, du 23 Août 1786 , par lequel S. M.

approuve ſ'offre fa te par les ſieºrs Perrier &

Compagnie , d'affecter un fonds de Quatre

millions aux aſſurances qu'ils donneront con

tre les incendies, & nomme un Commiſſaire

pour en ſurve l et le dépôt.
- -

Nous ſommes ob'igés de revenir ſur un

fair, rapporté dans ce Journal, du 5 Août,

d'après une lettre écrite ſur lcs lieux & ſi

gnée.A l'inconvénient de la ſtérilité inévita

bie, néceſſaire, in lépendante du Rédacteur,

qui appauvrit conſtamment l'art c'e de « e

Journal, conſacré aux no Ivelles de France,,

ſe joint encore celui de la négligence avec

laquelle divers Corte pondans nous font

paſſer leurs informations, qu'ils ſont néan

moins très impatiens de voir rendre pubſ -

ques. Dans ce cas-ci, il s'agit d'une opéra

tion chirurgicale intéreſſante, dont l'Agent

mºme nous rend compre en ces termes :

La nuit du 8 au 9 Mai dernier , vers les onze

heures du ſoir , je fus mandé ſeul pour viſiter la

femme de Pierre Hachette , manouvrier, âgée

de 3 1 ans , demeurant à Nogent-les Vierges,

diſtant d'environ demie-lieue de Creil où je ré

ſide. Je la trouvai étendue ſur ſon lit, ſouffant

beaucoup , & vomiſſant des matieres griſâtres

très fétides : elle avoit le viſage froid, de même

que les extrémités. J : découvris le ventre , &

j'apperçus au côté droit une portion très conſi

dérable d'inteſtins , dont le volume ſurpaſſoit

celui de deux bouteilles de pintes de Paris. Cetie
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éventration s'eſt faite ſans aucun effort , ni ſou

lever de fardeau , comme on vous l'a mandé.

Sa cauſe a été une ancienne hernie inguinale ,

& l'ouverture naturelle d'une tumeur ſuppu- .

rante , qui étoit très-enflammée depuis quelques

jours. Le déchirement de ſept ou huit cicatrices

imparfaites , ſuite d'autant de ſemblables tu

meurs qui ſe ſont ſuccédées pendant neuf ou

dix ans , a auſſi contribué à cette cruelle ma

ladie. - -

Le danger de la malade , ſa groſfeſſe d'envi

ron cin 1 mois, des paquets de vers gros comme

des noix , iſolés dans les inteſtins , le volume

des parties à réduire, & un intervalle de quatre

heures entre l'accident & mon arrivée me dé

cida à faire adminiſtrer les ſecours ſpirituels avant

de rien entreprendre, Je commençai enſuite par

laver les inteſtins avec de l'huile & du vin chaud,

tant pour les réchauffer , que pour enlever des

brins de paille & de plume qui étoient colés à

leur ſurface, & je tentai d'en faire la réduction ;

mais inutilement, Sept ou huit adhérences qui

les avoient confondus avec les membranes & la

peau du ventre, m'empêcherent de réuſſir. Seul,

il falloit les diſſéquer , & qu'un Aide intelligent

les ſoutînt pour les parer de l'inſtrument ; je me

contentai de dilater l'anneau du muſole grand

oblique , pour faire ceſſer l'étranglement , &

je demandai qu'on fit venir M. Parfait, Chirur

gien à Liancourt. Lorſqu'il fut venu , nous opé

râmes, & pansâmes la malade ; je la ſaignai, &

lui impoſai un régime très-auſtere. •- e

Le lendemain , à ſept heures du matin , je

revis la mala e, je la ſaignai de nouveau , &

j'examinai l'appareil, que je trouvai preſque à

côté de la plaie, & très-ſale. Le déſordre avoit

beaucoup d minué.

D'après l'aſſertion de votre Informateur , on

—º



ſeroit tenté de croire que la femme accoucha le

lendemain. Cette malheureſe mere n'a ſubi cette

nouvelle criſe, que le cinquieme jour , vers les

cinq heures du ſoir. L'avortement a eu lieu na

turellement , ſes ſuites ont été très heureuſes ;

je l'ai délivrée trois quarts d'heure après, n'étant

pas à l'inſtant ſur le lieu ; l'enfant a été baptiſé,

& a encore végeté quelques heures. La malade

a été ſaignée ſix fois dans les 4 premiers jours :

elle a rendu beaucoup de vers , tant entiers que

par lam， eaux. J'ai continué de la voir deux fois

par jour , pendant trois ſemaines ; enſuite une

fois , juſqu'au 22 Juin, que la plaie a été parfai

tement cicatriſée.

" Vous ſerez convaincus de la vérité de mon

Expoſé , Meſſieurs , en liſant le certificat ci-joint.

V E R Y ,

Maître en Chirurgie , an

cien Eleve de l'Hôtel-Dieu

de Paris & de l'Hôpital gé

néral aux Maiſons de la

Pitié & de Bicêtre.

Philippe Galopin , Maçon, étant venu avec

| ſon fils, à Gournai-en-B ai , pour† les

étançons d'un puits qu'i venoit de conſtruire en

maçonnerie, le fils y deſcend ſuſpendu par une

corde attachée à ſon pied. A peine eſt-il arrivé à

environ 4o pieds de profondeur & 3 de diſtance

de l'eau , que frappé d'une vapeur méphitique,

il tombe ſuffoqué ſur les derniers étançons. Son

pere veut le ſecourir , deſcend dans le puits &

éprouve le même ſort. Cet accident attire beau

coup de monde. Un Journalier, nommé Char

les Boucher, n'eſt point effrayé du danger auque1

il s'expoſe en deſcendant ſur le champ dans le

Puits pour ſauver ces deux malheureux ; & ſoit
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que la vapeur méphitique fût diſſipée ,, ſoie

qu'elle eût perdu de ſon activité, ou que Bou

cher fût d'une conſtitution p'us robuſte, il n'en

éprouve point les a teints s; ii parvient à retirer

fucceſſivement Galopin & ſon fils, qui ont été

bientôt rendus à la vie.

Boucher n'a point conſidéré dant ce momert

qu'il avoit une femme & ſix enfans en bas âge,

qui n'ont d'autre reſſource que ſon travail ; il n'a

ſenti que les mouvemens de l'humanité & ie de

ſir de ſauver la vie à deux infortunés.

M. l'lntendant de Rouen , informé de cette

action courageuſe, a accordé à Boucher une gra

tification. [ Journal de Normandie. ] -

Nous recevons la Lettre ſuivante de M.

Arraiilt , Curé de Chichery par Baſſou,

dans l'Auxerrois. -

Le 14 Août, un homme, [ Jean-Louis Clo

che ] de 45 ant, deſcendit dans un puits, pro-

f ni de 6o pie*s, pour y chercher ſon porte-col

qu'il penſoit y avoir laiſſé tomber quelques jours

auparavant. Quand il voulut remonter, le puits

s'aſſaiſſa dans toute ſa circonférence, & ſe remplit

entierement. Il étoit quatre heures & demie.

Les voiſins répandirent l'alarme , chacun accou

rut. La réflexion ayant ſuccédé à l'étonnement

& aux cris, on ſe mit à travailler vigoureuſe
#Il6 Tlt ,

J'arrivaî dans l'inſtant où l'on commençoit à

reconnoître l'entrée du puits ; je demandai des

paniers dont on ſe ſervit avec le plus grand ſuc

cès.

Quand on eut ôté 8 ou 1o pieds de terre mê

lée de pierres, on adreſſa la parole au malheu

reux qui étoit dans cet abîme. Ce fut en vain :

il ne fit entendre ſes gémiſſemens que 5 heures

après. Alors l activité fut extraordinaire , le
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Procureur-Fiſcal eut peine à contenir le peuple

aſſemblé. Il diſpoſa des hommes qui continue

rent le travail pendant la pluie juſqu'au lende

main midi, moment heureux où notre conci

toyen nous a été rendu d'une maniere miracu
leuſe. - - -

Quelques inſtans avant ſa délivrance, le dan

ger devint effrayant. La terre mina deſſous l'é

chelle, du haut du puits, & fit tomber les uns

ſur les autres ſix des plus forts ouvriers. Alors

la conſternation, l'abattement s'embara des eſ

prits, perſonne n'oſoit, & ne pouvoit plus tra

vailler.
-

Impatient de ce contre-temps, un garçon de

24 ans, Marc-Antoine Bouquin, ſe préſente ,

s'attache lui même ſous les bras, avec une cor

de, & veut qu'on le deſcen'e dans le puits qui

avoit déja plus de 6o pieds de profondeur. Ce

trait de vigueur ranima les ſpectateurs : on ſe

conda ſºn ardeur, & quelques momens après, le
ieune homme eut la ſatitfaction d'embraſſer celui

à qui il venoit de conſerver la vie.
-

Le chirurgien a reconnu que cet homme n'a

voit que quelques contuſions, les plus fortes à

l'omoplate.

Ne préviendroit-on pas de femblables accidens

en viſitant les puits tous les ans ? -

Les habitans de la campagne ſont obligés de
deſcendre dans les puits pour en tirer leurs ſeaux

qui y tombent ſouvent ; le danger «eſſeroit, ſi

on leur donnoit un autre moyen.

J'ai l'honneur d'être, &c,

Votre, &c. ARRAULT, Curé de

Chichery, par Baſſou
P A Y S - B A S.

D E B R v x E z L E s, le 27 Août.

Le Décret du Conſeil Aulique dans les
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affaires d'Aix-la Chapelle eſt du 3 Août. Il

caſſe l'élection violente & tumultuaire faite

le 26 Janvier, & déclare le ſieur Loneux,

ainſi que tous ceux qui s'étoient fait élire

Conſellers par la force, incapables à jamais

d'occuper aucun Office public. L'ancienne

Bégence doit reprendre ſes fonctions, juf.

qu'à nouvel ordre de S. M. I. Le Chef de

l'Empire ſe réſerve de punir exemplairement

les moteurs, chefs & complices de la ſédi

- tion ; il déclare avoir ſait déja les prépara

· tifs convenables, pour employer la force

militaire contre les factieux, informer de

leur faute, & leur infliger le châtiment qu'ils

auront mérité. | -

| Les Etats Généraux avoient arrêté, le 2

de ce mois, un projet de réponſe aux der

niers Mémoires des Cours de Londres & de

Berlin. Quoique les Etats de Hollande fe

ſoient oppoſés à cette réponſe, & qu'ils en

préparent une nouvelle, celle réſolue par les

autre Provinces, n'eſt pas indifférente à con

noître. - - -

, ce Mrs. de Spaen de Hardenſtein, & autres dé

putés de L. H. P. pour les affaires étrangeres, ont

, examiné en conformité & pour ſatisfaire à leur

réſolution commiſſoriel'e du 31 Mai dernier ,

un mémoire de M. de Thulemeyer, Envoyé-ex

traordinaire de S. M. le roi de Pruſſe, concernant

les diſſenſions intérieures de la République. En

conſéquence , ils ont rapporté à l'ademblée ,

qu'eux oeigneurs députés ſeroient d'avis qu'il de

vroit être répondu audit mémoire de M. de Thu

lemeyer. Que L. H. P. ont reçu avec les ſenti
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mens de la plus vive reconnoiſſance & conſid4

ration les aſſurances de l'amitié ſince e qu'il plaît

à S. M. de vouloir bien conſerver pour cet Etat,

& ſon approbation de ce qu'une Puiſſance qui

prend un égal intérêt à la proſpérité de la Répu

blique, a manifeſté ſon deſir pour le rétabliſſe

ment de la tranquillité intérieure ; que L. H. P.

ont trouvé dans la déclaration de S. M. Pruſſien

ne , de ne vouloir s'immiſcer dans les affaires

intérieures de la République, une preuve non

équivoque de l'intérêt qu'il lui plaît de prendre

à la conſervation de la liberté & de l'indépen

dance de cet Etat ; & que de leur côté , elles ne

laiſſeront pas de répondre aux bons offices & con- .

ſeils de S. M. Prufſienne , & d'autres Puiſſances

· amies & voifines de ce pays, en faiſant tous les

efforts poſſibles pour retablir la concor le & le

repos intérieur , pour autant qu'il eſt en leur pou

voir , & de ſoigner qu'il ne ſoit porté aucune

atteinte aux droits & prérogatives de S. A., que

I. H. P. deſirent ſérieuſement de voir établis ſur

des fondemens auſſi ſolides que ceux ſur leſquels

· ils ont été fondés. »

« Que L. H. P. ne d: ſitent rien plus ardem

ment que d'être à même de pouvoir donner des

preuves du prix qu'elles mettent à l'amitié de S.

M. Pruſſienne, de la part fincere qu'elles pren

nent au luſtre de ſ m glorieux regne & à la proſt

péri é des deſcendans de ſon illuſtre maiſon, à

laquelle la République a l'honneur d'avoir une

relation particuliere , &c. ». -

' «e Mrs. de Spaen de Hardenſtin & autres dépu

tés de L. H. P. pour les affaires étr ngeres ont

examiné en conformité, & pour ſati faire à leur

réſolution commiſſorielle du 5 Juillet dernier ,

un mémoire de M le chevalies Harris, Envoyé

extraordinaire de S. M. le roi de la Grande-Bre
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tagne , contenant une déclaration des ſent mens

de S. M. à 'égard de la ſiteation actuelle de la,

République. En conſéquence ils ont rapporté à

l'aſſembl e qu'eux Seigneurs députés ſeroient

d avis qu il devcoit être ré: on la audit mémoire

de M. le chevalier Harris : Que L. H. P. ont

reçu avec la plus vive reconnoiſſance les aſſu

rences qu. S. M. Britanniq e a bien voulu dor

ner de ſon gmitié pour cet Etat, de ſon deſir de

renouveller la bonne harmonie entre le, deux

nations , interrompue depuis quelque tems par

des diviſions na heureuſes ; & particulierement

pour la part que S. M. témoigne de vouloir

prendre au repos & à la tranqu 11ité extérieure

& intérieure de la République, ainſi qu'au main

tien de ſa conſfitution : Que L. H. P. ont reçu

eomme une preuve non équivoque de ces ſenti

mers 'e S. M. Britannique , ſa déclaraticn gé

ni reuſe exprimée dans le mémoire de M. le che

valier Harris , que S. M. revardoit l'i tervention

d'une puiſſance étrangere dan, les affaires inté

rieures de cet Etat, comme un exemple dange

reux pºur ſa tranquilliré & indépendance : & que

S. M. ſouhaite au contraire que la direſtion des

affiires puiſſe reſter dans les mºins de ceux à

qui elle a été confiée par la cor ſtitution établie

de l'aveu unanime de la nation entiere : Que

cette déclaration de S. M. e# #'une importance

d'autant plus grande pour L. H. P. qu'elles ont

toujours tenu & qu'elles tiendront toujours ces

principes pour les fondemens invariables ſur leſ

quels repoſent la liberté, l'indépendance & la

tranqoillité de la République, & que L. H. P.

ne laiſſeront pas de maintenir de tout leur pou

voir : Que L. H. P. ne deſirent rien plus ardem

ment dans cette égalité de ſentimens avec S. M.

Britannique , que de donner de leur côté !es

Preuves les plus ſinceres du prix qu'elles mettent
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à l'amitié de S. M., & de leur deſir ſincere de

faire proſpérer les relations entre les deux Puiſ

ſances voiſines, qu'il plaît à S, M. de leur rap

peller , & de les rendre réciproquement avanta

geuſes , &c. « -

• Suivant une lettre des Aſturies , du 1 5

Juillet, le Comte de Torenoy a découvert

un ſouterrain, dont voici la deſcription :

« Ce caveau a 78 pieds de long & 37 de large,

le pavé en eſt ſolide & uni. Sa hauteur eſt de 5

vares en g - ques endroits , & de plus de 7 en

d'autres. Onze coleuſes ou p:liers reſſemblant

au criſlai l'entourent « n demi cercle , à une cer

taine liſtance l'un de l'autre, & à trois pieds du

parcis, ſoutenant le lambris , comme ſi c'étoit

l'onvrage de l'art. Leur mariere eſt une eau

cengeiée. Ces cr ſtailiſation form nt diffé-en

·tes figures & des deſſins ſinguliers ; mais ſi pétri

fiés , qu'ils ſont aſſez durs pour être polis. La

partie ſipérieure , ou ſi l'en veut, le lambris

ui couvre ce caveau, eſt d'utie blancheur qui

égale celle de la neige, li s'y eſt formé des eſ

peces de nuées qui #aroiiſent couvert s de crême

ou humectée de lait. Les côtés & toute la circon

férence ſont du plus fin marbre b'anc ; & cette

grotte devint reſplendiiſante de clarié quelque

tems après qu'elle fut ouverte : elle reſſembloit

agréable. L'autre bºut du ſouterrein eſt fermé

à une ſalle de ſpectacle où toutes les bougies

ſont allumées, ce qui ſaiſºit un coup d'œil ſort

par une pierre de marbre pareil'e à ce, le de l'en

trée , & ii y a appars nce que cette découverte

fournira une carriere a sondante. » .

On mande de Geneve au Rédacteur, que

des Payſans,ſoitGu des de la vallée de Cha

mouni, dans le Faucigny, ont enfin réuſſi à
-- +

|.
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eſcalader, cet Eté, la plus haute cîme du

Mont Blanc, eſtimée par les plus sûres obſer

vations, de 2,426 toiſes d'élévation au-deſſus

du niveau de la Méditeranée. Ces intrépides

Montagnards ont ſuivi dans leur voyage une

route différente de celles qu'on avoit inutile

ment tentées juſqu'à ce jour. Il eſt im, oſſib'e

de donner aux Etrangers, habitans des plai

nes ou des montagnes du ſecond ordre, une

idée des obſtacles & des dangers de cette ten

tative : ils effraient l'iniagination. On en ju

gera par le tems ſeul qu'a exigé l'eſcalade de

ce Mont, dominateur de toute la chaîre cen

trale des Alpes. Le premier jour, les Voya

eurs furent obligés de coucher aux rochers

es plus élevés, qui précédent les grandes nei

ges : ils en repartirent à 2 heures du matin,

& arriverent à 5 heuresdu ſoir à la plus haute

ſommité; ils ſe remirent en marche pour re

· deſcendre, ſans perdre de tems, & moitié de

jour, moitié au clair de lune, ils revinrent à

f§ où ils avoient couché la veille. Dans

ce terrible trajet, ils éprouverent une alterna
tive de chaleurs & de froids exceſſits, une

grande difficulté de refpirer, & pluſieurs fois

ils ſe trouverent enveloppés dans les nuages.

Le Lac de Geneve, diſtant de 18 lie tes de la

baſe du Mont Blanc, leur paroiſſoit , à ce

qu'ils rapportent, une riviere qui couloit ſous

eux, & preſque au pied de la montagne. De
Chamoºni, on les apperçut, à la lunette, ſ r

le ſommet qui paroît le plus élevé. Perſonne

encore, avant ces Guides, dont la force , la
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· Selon l'uſage, les portes de

' patience & le courage paroîtro'ent des êtres

de raiſon à tous les individus dégradés qui

peuplent les grandes villes, ne s'étoit élevé à

une hauteur pareille. En deux regards, ils ont

dû voir l'Italie & la Méditerranée, la Suiſſe,

la France, une partie de l'Allemagne (1), &

ſous eux, les chaînes immenſes des rochers

les plus élevés de l'Europe.

P. S. Divers couriers arrivés à la Haye,

sntr'autres à M. de Thulemeyer, Miniſtre

de Pruſſe, & à M. de Buttmeiſter, Envoié

du Roi d'Angleterre, comme Electeur d'Ha

novre, confirment la no ivelle de la mort

du Roi de Pruſſe, le 17 de grand matin.

#§ OIlt

été fermées 24 heures.

Paragraphes extraits des Papiers Angl. & autres.

| Pendant que le numéraire eſt ſi rare dans tous

les Etats-Unis, qu'on eſt réduit à l'extrémité de

recourir au papier-monnoie, les Armateurs Amé

ricains font des entrepriſes ſurprenantes, & qui ne

peuvent réuſſir ſi les eſpeces manquent. Le com

merce de contrebande avec les Ifles Françoiſes,

Angloiſes & les poſſeſſions des Hollandois, même

dans les deux Indes, ſe pouſſe avec une activité

incroyable. Les François & les Anglois y prennent

un peu mieux garde que les Hollandois. Il vient

d'arriver un navire de Surinam, qui nous a donné

la nouvelle que ſept autres navires américains, ri

chement chargés étoient prêts à en faire voilepour

(1] Voyez pour l'intelligence de cette entrepriſe le

Voyage aux Alpes de M. de Sauſſure, ancien Profeſſeur

de, Philoſophie à Geneve. Le ſecond volume vient de pa

roître , ncus en rendrons compte inceſſamment dans la

partie littéraire du Mercure. Il ſe vend à Paris, chez

Buiſſon, Libraire, HStel de Meſgrigny, rue des Poitevins.
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différens ports des Etats-Jnis, I es Amºricains ſe

ſoucient ſi peu d'en fà re un myſtere aux autres

nations, que leurs papiers pt blics ne fo t aucune

difficulté d'annoncer ces entrepriſes On équipe

actuellement pºuſieurs petits navires deſt nés à

faire un voyage au Cap de B nne Eſpérance, cù

I'on ſe propoſe de faire un commerce avantageux

d'importation & d'exportatiºn. Cependant les

gens ſenſés prévoient que ces Etats vont être

plongés inceſſamment dans la plus grande con

fuſion, faute d'intelligence enre : ux. Cctte Ré

publique, que les Européens ont tant favºriſée,

dont on a tant chanté les louanges , qu'on a oſé

même dire devoir faire un jour la loi a l'Eurepe,

ne tient aujourd'hui qu'à très peu de choſe. Les

Américains deviennent trop exigeans vis - à - vis

des nations auxquelies iis ont les plusgrandes obli

gations ; on eſt ſurpris qu'à peine ſortis de l'eſc'a

vage , ſans forces & ſans reſſources pécuniaires ,

ils oſent s'expoſer à mériter le reſſentiment des

Puiſſances leurs libératricés ; diviſés au-dedans ,

· les Etats-Unis devroient s'appliquer à faire diſ

paroître toutes les ſources de jalºufie qui ſappent

ieur union par le fondement , S'ils ne ſe rappro

chent les uns des autres , & s'ils ne font le ſacri

fice d'une partie de leurs interêts particuliers à

l'intéret général de la Confédération, les Etats ,

Confédé:és, après s'être diviſés & ſéparés , de

viendrcnt la proie des puiſſances leurs voiſines, &,
l'Angileterre y aura ſa part comme les autres.

[ G #ette d'Anſterdam, n°. 66. -

gxzETTE AERÉGÉE DEs TRIBUNAUx (1). ,

Châtelet de Paris , Parc civil.

Cauſe entre le curateur & la ſucceſſion vacante du

T(i) on ſouſcrit à toute époque pour l'Ouvrage entier,

dont le prix eſt de 15 liv, par an, chez M. Mars , Avocat

au Parement, i ue le la Harpe, Nº. 2o.
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ſieur de C. , Chevalier de Saint-Lcuis, — & les

dames Ableſſe, Prieure & Re,igieuſes de... -

Les rentes & penſions viageres conſtituées en

dot à chacune des Religieuſes étant , dans les

Monaſteres de nouvelle fondation , établies en

Province , ne peuvent pas excéder 35o liv. par

année. Une Religieuſe qui a été ainſi dotée, &

† n'a point de pécule , eſt dans l'incapacité

e jouir des rentes viageres conſtituées ſur le Roi

, au profit d'un tiers, lequel a ſti ulé par le co -

trat que cette Religieuſe auroit après lui la jºuiſ

ſance de cette rente. — Catherine - Henriette

de... deſirant de ſe conſacter à la vie religieuſe,

ſe retira dans l'Abbaye de... pour y faire ſon

Noviciat.– En 1741, conſtitution par la dame

ſa mere au profit de cet e Abbaye de 4co livres

de penſion viagere, payable par année pendant

Ja vie de cette Religieuſe. —- Dans la ſuite,

par des arrangemens de fami le, le ſieur de C...

frere de la Religieuſe, fut ſeul chargé de la preſ

tation annuelle de la penſion viagere dont nous

veucns de parler. – Fn 1761 , le ſieur de C...

avoit place dans l'emprunt de trois m llions de

rentes viegeres, dites Tontin s, créées par Edit

du mois de Décembre 1757 , une ſomme de

5oco liv. p1oduiſant 5 co !i .. de ren e annuelle ,

avec l'eſpérance des eccroiſſemens.— Environ

dix ans après , le Roi ayant reconnu que les Ton

tines étoient très - cnéreuſes à l Etat, rendit en

ſºn Conſeil un Arrêt par lequel il convertit les

Tontines en rentes purement viage es , avec fa

culté aux rentiers ds noir mer telles perſonnes

qu'ils jugeroient à propos, ſur la tête de quelles

ils deſireroient en jouir. En conſéquence, par

le nouveau contrat de conſtitution , le ſieur de

C... déclare qu'il entend jouir de ſa rente via

gere de 5oo livres ſur la tête de ſa ſœur Reli
- , - »
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gieuſe, laquelle en jouira perſonnellement après

lui. – Le ſieur de C... étant décédé, ſes héri

1iers préſomptifs ont renoncé à ſa ſucceſſion,

& y ont fait créer un curateur. Quelque tems

après, demande de la part des Religieuſes de

- l'Abbaye de... à fin de paſſation de titre nouvel

de la penſion viagere conſtituêe à leur profit,

lors de l'ingreſſion en Religion de la Demoiſelle

de C... , & à ce que le contrat de 5oe liv. de

rente viagere , conſtituée ſur le Roi avec décla

ration de jouiſſance en faveur de cette Religieuſe,

leur ſût remis. La cauſe portée à l'aulierce ,

Sentence rendue ſur délibéré le 19 Avril 1785,

qui a réduit cette conſtitution dotale, conformé

ment à la déclara ion du Roi de 1673, à 35o liv.

par an ; & l'Abbaye de.. a été déboutée de ſa -

demande à fin de remiſe du contrat de 5oo liv.

de rente viagere conſtituée ſur la tête de la dame

de C... Religieuſe, il n'y a point eu d'2ppel de

cette Sentence. -

Cauſe extraite du Jcurnal des Cauſes célebres (IX.

Laboureur victime d'un Juifuſuiier. -

Beaucoup de Juifs ſe ſont répandus dºns cette

partie du bas Languedoc, qui avoiſine le Com

tat Vénaiſſain, & dans la campagne de Nîmes

Parmi cet eſſain induſtrieux, il ſe trouve quel

ques frélons avides, qui ne cherchent qu'à re

cueillir le miel d'autrui, & à recueillir ſans ſe

mer. La lettre de change, dans les mains d'un

Juif adroit & trompeur, eſt un inſtrument dan- .

gereux, ſur tout vis-à-vis d'un payſan crédule

& groſſier, qui n'en conçoit pas la ſubtile mobi

lité & l s rapides métamorphoſes. - -

II Le Bureau de ce Jcurnal eſt actuellement rue du,

Théâtre François , la derniere porte rochere près la Place •,

chez M. Dejeſſarts , Avocat, & chez Mérigot le jeune ,

Libraire, Quai des Auguſtins. Ptix, 18 kiv, pour Paris.s.

& s4 liv pour la Province.
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Un de ces Hébreux , valet d'écurie il y a

vingt ans, paſſe aujourd'hui pour riche dans le

canton, au moyen d'une ſeule lettre de change

qºi lui a produit en peu d'années une aboniante

moiſſon ; nais on convient auſſi qu'il avoit trouvé

une dupe rare pour l'aveuglement & la ſimplicité :

voici les faits. -

Monteil, Juif, faiſoit dans Nimes le commerce

de mulets ; il prit par charité Joſeph Crémieu ,

& le fit ſon valet d'écurie. Monteil , obligé de

s diſparoître à raiſon de quelque infidélité pour

laquelle on le pourſuivoit en juſtice, prit la fuite,

* emmena tous ſes beſtiaux, à l'exception de deux

mulets alors malades, qu'il laiſſa, dit - on, à

Jacob pour le paiement de ſes gages. -

Jacob ſe voyant poſſeſſeur de cès deux ani-i

m2ux , ſentit ſes idées s'agrandir.

Il chercha dans la campagne quelque Labou

reur un peu riche & d'un naturel facile à duper,

Le nommé Lhermet étoit ce qu'il deſiroit.

Jacob commença par lui donner des conſeils

perfides ; il lui offrit des ſecours ſous les fauſſes

apparences de l'amitié. Le crédule Laboureur

les accepta ; mais le Juif ne perdit pas de vue

ſes projets. Il fit ſigner une lettre de change de

15co liv. au profit d'un tiers , & à l'échéance

il en demanda le paiement. Le Laboureur étonné

pria ſon créancier de lui accordér un délai, Ja

cob y conſentit, mais en ſe faiént fair2 une

lettre de change de mille écus. L'avidité du juif

ne deveit pas !e borner à cette ſomme : en peu

de temps les 15oo liv. devirent un capital de

3684o liv. dans ſes mºins. Depuis , par de nou

velles manœuvres, il s'eſt trouvé créancier de

Lhermet de cent vingt-deux mille liv, Alors il

l'a fait etnpriſonne r, & il a fait des pourſuites

Pour s'emparer de ſes bièns, Lhermet n'ayant
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d'autre reſſource pour empêcher ſa-ruine, qre

celle de de noncer les crimes du Juif Jacob, a

fendu plain e contre lui. Son défenſeur di§

aux Magiſtrats :

· « Lorſque des inſectes rayagent nos champs,

le Gouvernement eſt allarmé : il promet des ré

compenſes à ceux qui chaſſeront ce fléau dec

tructeur. Les Académ'es propoſent des prix ; les

favans s'épuiſent en veiiles & en recherches ;

& celui qui a trouvé le remede, eſt appellé à

juſte titre le bienfaiteur de la patrie & de l hu
manité. - -

* Le fléau que je vous dénonce eſt bien plus

terrible & plus meurtrier; ce n'eſt pas ſeulement

quelques épis qu'il rcnge, il at ague le cultiva

feur lui-même ; il attaque les bras de ces hom

mes utiles , ſans leſques la terre ne produiroit
âucun fruit. - · | | |

, D'ailleurs, en ſollicitant aujourd'hui un décret

e priſe de corps contre Jacob , le payfan ne de

mande que ce que le Juif a obtenu contre lui par

la plus abſurde & la plus iâche de toutes les calomnies. - • , • •

· L'un & l'autre ſeront donc dans les fers , & la

vérité ſe manifeſtera.

| Par Arrêt du 2o Février 1784, le Parlement

faiſant droit ſur l'appel de Lhermet & ſur les

concluſions de M. le Procureur Général, a dé

crété de priſe de coºps Jacob Crémieu, & or

donné que ſon procès lui ſero t fait ſelon la ri

ueur des Ordonnances.

· Le Juif ne jugea pas à propos de riſquer l'é

preuve & diſparut. - •

| Auſſi, par un ſecond Arrêt du 28 avril 1784 ,

il a été ordonné que la procédure extraordina re

ſeroit continuée ; & attendu la contumace de Ja

cob Crémieu, que les récolemens vaudroient con

frontaiion.
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| DE B R U x E L L E S.

A L L E MA G N E.

DE HA Ma o U r G, le 24 Août.

xTErs la fin de Juillet, l'eſcadre Ruſſe de

, V Cronſtadt a mis à la voile ; l'Amiral

Pawlichin, qui la commande, ne doit ou

2 vrir ſes ordres qu'à une certaine hauteur.

Probablement cette eſcadre ne ſortira pas

de la Baltique, & on l'attend à Cronſtadt

dans les premiers jours de Septembre. .. !

,., Le projet de mettre en circulation trois

cents mille roubles en Papier-monnoie, a

eu l'approbation du Sénat , comme il étoit

aiſé de le preſſentir, & l'Ukaſe rendu à ce

ſujet a été rendu public. On† CIlCOIC

d'une prochaine création d'aſſignations ſur

la Banque, pour la ſomme de 2o,ooo rou

bles. Les eſpeces étant rares & les vivres

très chers, on a cru remédier par cet expé

·dient à cette rareté & à cette diſette , mais il
- - - 2

· eſt fort douteux qu'il ait le ſuccès qu'on en

attend.

Nº. 36, 9 Septembre 1786. c
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L'Impératrice de Ruſſie a nommé le Doc

teurZimmerman,dont nous avons parlé plus

d'une fois, Chevalier de l'ordre de Wladimir,

de la troiſieme claſſe. S. M. a chargé le Prince

de Woiſemskoi , Miniſtre d'Etat , de lui

envoyer la decoration, le diplôme & les
ſtatuts.

On aſſure que la Cour de Peterſbourg

continue à exiger de la Porte - Ottomane

l'exécution des points ſuivans, ſavoir, que

la Porte enjoigne au Pacha d'Erzerum, d'at

taquer Iman Manſur, dans le Dagheſtan;

qu'elle faſſe reſtituer les Eſclaves qui ont été

conduits de la Géorgie à Conſtantinople,&

qu'elle permette l'établiſſement d'un Conſul
Ruſſe à Varna. · · t :

- - º -

D E VIE N N E, le 23 Août.

· Le 28 & le 29 Juillet, l'Empereur a aſſiſté

aux manœuvres des Troupes raſſemblées au

camp de Sniatin en Gallicie ; & les premier

& deux de ce mois, à celles qui ont été exé

cutées à Grodek; après les exercices S. M. Im

périale s'eſt rendue à Lemberg. Elle en eſt re

partie le 1 1; le 18 elle devoit aſſiſter au camp

de Peſt, d'où elle viendra le 27 à celui de

· Minkendorf. # . , · ·

Dansſon†enHongrie,ceMonarque

a aſſigné un fonds de 8o,ooo florins, pour

· améliorer l'exploitation des mines près d'O

raYizas. .7 -
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| La Cour Impériale négocie avec le

| Prince Evêque de Trente, la ceſſion de

quelques diſtricts dans le Tyrol. Elle de

· ſireroit acquerir la Vallée, appellée Flemiſer

thal. On y compte environ 2o Villages ; la

· forêt qui en dépend eſt immenſe, & produit

au moins 1oo,ooo florins de revenus an

nuels. - -

| Le Danube a quitté de nouveau ſon lit,

& a emporté deux arches du pont. Il eſt

tombé à Windhag une averſe ſi forte que le

torrent y a emporté 5 maiſons, quatre per

| ſonnes ont perdu la vie dans ce déſaſtre.

Soixante-trois jeunes Payſans & Payſan

· nes qui vouloient ſe rendre à une foire en

' Carinthie, ont été ſubmergés en traverſant

la riviere de Drave. Cinquante - qsatre de

ces infortunés ont péri.

On évalue à un million & demi de florins

· les dégats occaſionnés dans l'Autriche , au

- deſſus & au deſſous de i'Ems, par les débor

, demens des rivieres & les orages.

: D E FRA N c F o R r, le 3o Août,

La mort du Roi de Pruſſe abſorbe tous

les eſprits en Allemagne ; & aucune autre

nouvelle ne peut obtenir d'intérêt en ce mo .

· ment. Afin de recueillir toutes les circonſ

tances de cet événement ſi mémorable, ſi

important dans les Annales de l'Europe,

' nous rapporterons d'abord ce qu'en dit en

C - 2.
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ces termes la Gazette de Berlin du 19 Août.

» Le 17 de ce mois nous reçumes de

» Potzdam la triſte & accablante nouvelle

» que le même jour, à trois heures du ma

» tin, une maladie de langueur, cauſée par

» un épuiſement total de forces, & ſuivie

» enfin d'une hydropiſie de poitrine, avoit

» terminé les précieux jours de notre bien.

22 aimé ſouverain, dans ſon château de Sans

» Souci, à l'âge de 74 ans, 6 mois & 13

» jours, dont 46 ans, 2 mois & 17 jours

» de regne ont fait la gloire & le bonheur

2» de ſon peuple, l'admiration de notre ſie

2» cle, & ſeront l'objet de celle de la poſté

2» rité la plus reculée. Cette perte qui a

» plongé toute la nation dans l'affliction la

» plus vive & la plus douloureuſe, ne lui

» laiſſeroit aucun ſujet de conſolation, ſi

» par les qualités les plus éminentes, par

» cette douceur & cette bonté particulieres

» qui caractériſent S. M. le Roi aujourd'hui

» regnant, Frédéric Guillaume II , neveu

» du Roi défunt, & héritier du ſceptre de

» ſes illuſtres ancêtres de la Maiſon royale

, 23 & électorale de Brandebourg, elle n'étoit

» pleinement raſſurée ſur ſa félicité & la

| » continuation de ſon bien-être futur.

» Hier L. M. le Roi & la Reine aujour

» d'hui regnans, accompagnés de L. A. R.

» les Princes Frédéric Guillaume & Louis de

» Pruſſe ſont arrivés en cette capitale où ils

» ont occupé les appartemens du château
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» royal. Auſſi-tôt après ſon arrivée, S. M.i

» le Roi daigna recevoir les complimens &

» les hommages de tous les Généraux, Mi

» niſtres d'Etat & Chefs de nos départe

» mens, qui s'étoient aſſemblés dans la

» grand'ſalle pour cet effet, & qui furent

» tous admis ce jour-là au dîner de S. M. ;

» à l'iſſue du repas le Roi partit auſſitôt pour

» Schonhauſen où ſe troive S. M. la Reine

» douairiere de Pruſſe.

» Le Roi auſſitôt après ſon avénement

» au trône voulant témoigner le cas parti

» culier qu'il fait du mérite éminent de Son

» Exc. Mr. le Baron de Hertzberg, Miniſ

» tre actuel & privé d'Etat, de guerre & du

» cabinet , qui depuis 5 ſemaines s'étoit

» trouvé à Sans-Souci & n'avoit point quitté

» S. M. le Roi défunt, de glorieuſe mé

» moire , juſqu'au dernier moment de ſa

» vie, a ſaiſi cette occaſion pour lui donner

» les premiers témoignages de ſon affection

» & bienveillance royale, en lui conférant

» en perſonne les marques du grand ordre

» de l'Aigle Noir. .

» Avant hier dans la matinée tous les ré

» gimens en garniſon de cette ville, ont
» prêté le ſerment de fidélité à S. M. le Roi

» aujourd'hui regnant, & ont ter miné cette

» ſolemnité par des cris & acclamations re

» doublées de vive le Roi FRÉDÉRIC GUIL

» LAUME ſecond.

| Quelques lettres particulieres ajoutent les

C 3
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particularités ſuivantes à celles que nous ve-,

nons de rapporter. Extrait d'une LETTRE

du 19 Aotit.

» Vous verrez par la Gazette de la Cour

» dans quel temps & comment le grand

» Frédéric eſt mort, & ſon auguſte ſucceſ

» ſeur monté ſur le trône. Je pourrois écri

2> re un volume très intéreſſant, ſi je devois

» vous faire part de toutes les particularités

» qui ont précédé & accompagné ce grand

» événement. Je me bornerai aux principa

» les. Le Roi ſentant ſa fin approcher, avoit.

» appellé auprès de lui , il y a un mois,

» quelques perſonnes dans leſquelles il avoit.

» le plus de confiance, & dont la conver

» ſation lui plaiſoit davantage. Il les entre- .

» tenoit§ heures par jour d'une ma

» niere aufſi agréable qu'intéreſſante , quoi

» qu'il fût tellement tourmenté par ſon hy

» dropiſie qu'il ne pût ſe remuer dans ſon

» fauteuil, qui lui ſervoit en même temps

» de lit. Quoiqu'il fût aiſé de voir que ce

» grand homme ſouffroit prodigieuſement,

» il n'en laiſſoit cependant rien appercevoir

» à ceux qui étoient préſens ; & il ne lui

» échappoit ni murmures, ni plaintes, ni

» inquiétudes ſur ſon état. Il dînoit toujours

» ſeul vers les derniers temps ; mais il avoit

» ſoin de faire ſervir à une ſociété de 8 per

» ſonnes qui lui tenoient ſucceſſivement

» compagnie, des repas magnifiques à midi

» & le ſoir. Malgré ſes maux, ce Monar
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» que qui a pratiqué juſqu'au dernier mo

22 ment la maxime , oportet Imperatorem

» ſtantem mori, ne ceſſoit de ſe lever à 5 h.
» du matin. Il faiſoit entrer ſes ſecrétaires

» du cabiner; & comme il avoit déja lu la

» veille au ſoir, toutes les lettres & dépê

» ches, il leur dictoit des réponſes auſſi pré

» ciſes que bien motivées. A 8 heures , il

» parloit au commandant de la ville & à ſon

» aide - de camp , auxquels il donnoit ſes

» ordres pour le militaire. Il s'entretenoit

» après avec quelques Généraux, & enſuite

» il faiſoit entrer ſon Miniſtre, M. de Hertz

» berg, qu'il gardoit juſqu'à midi, temps

» précis auquel il ſe faiſoit fervir à dîner. A

» deux heures il ſignoit toutes les lettres &

» dépêches, comme de coutume. Le Roi

» continua cet ordre de vie juſqu'au 13 , où

» il ſe crut mieux, parce que l'eau s'écou

» loit par quelques ouvertures qui s'étoient

» faites naturellement à la jambe : mais il

» en fut tellement épuiſé, qu'il tomba dans

» un grand aſſoupiſſement, ce qui ne l'em

» pêcha cependant pas de dicter encore

» dans la matinée du 15, des dépêches très

» bien raiſonnées : mais enfin il perdit preſ

» qu'entierement connoiſſance, & reſta ainſi

» en cet état juſques dans la matinée du 17

» à 3 heures, où le modele des Rois & le

» pere de ſes peuples expira doucement ,

» comme un flambeau conſumé qui s'éteint,

» & ſans éprouver aucune des agitations &

C 4 .



( 56 )

» des mouvemens convulſifs qui accompa .

» gnent ordinairement cet inſtant terrible.

» M. de Hertzberg qui étoit préſent, &

» qui a pour ainſi dire fermé la paupiere

» à ſon auguſte maître, fit d'abord infor

» mer le Roi, ſon ſucceſſeur, de ce triſte

» événement. S. M. vint & mêla ſes larmes

» à celles de ſon Miniſtre & de toutes les

» perſonnes préſentes à ce ſpectacle dou

» loureux. Après quelques arrangemens &

» diſpoſitions préliminaires, tant pour le

» corps que pour l'appoſition des ſcellés,

» M. le Miniſtre de Hertzberg félicita le

» nouveau monarque ſur ſon avénement.

»S. M. prit alors les marques du grand-ordre

» de l'Aigle Noir, & en revêtit elle-même

o2 ſon Miniſtre, en diſant : Je me hâte de vous

» donner cette premiere preuve de ma bienveil

» lance, que vous avez méritée depuis long

» temps. Le Roi paſla enſuite au départe

» ment des affaires étrangeres, qui n'eſt pas

2» éloigné de la chambre funéraire ; & là on

» expédia les premiers ordres circulaires aux

» Miniſtres d'Etat , à tous les Généraux &

» Gouverneurs dans les Provinces, pour

» leur annoncer le nouveau regne & les ar
V. A

» rangemens à prendre. On dépêcha en

» ſuite des officiers diſtingués pour faire part

» de ce double événement aux Cours pa

» rentes ; le Roi écrivit de ſa propre main

» les principales lettres à ſes parens. Il ou

» vrit enſuite un paquet de dépêches & de
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» lettres, que le feu Roi n'avoit pu expé

» dier la veille. Il les lut, & dicta lui même

» les réponſes à 4 de ſes ſecrétaires. Les dé

» pêches partirent le même jour, & tout étoit

» déja en ordre à 8 heures du matin, 5 h.

» après la mort du feu Roi. En attendant,

» on avoit ſait fermer les portes de Berlin

» & de Potzdam, & les nombreuſes garni

» ſons de ces deux villes prêterent ſerment.

22 Le Roi & la Reine revinrent le 18 à Ber

» lin, où L. M. furent reçues au milieu des

» acclamations de tout le peuple raſſemblé

» ſur leur paſſage. Arrivé au château, le

» Roi y reçut les complimens & les hom

» mages des Princes, des Miniſtres & des

» Généraux , que S. M retint à dîner. Elle

» fit un diſcours très-pathétique aux Offi

» ciers, pour les aſſurer de ſa volonté bien

» déterminée d'entretenir l'armée Pruſſienne

» dans toute ſa diſcipline & dans toute ſa

» force, à l'exemple de ſon auguſte prédé

» ceſſeur. S. M. fit des diſcours analogues

» aux Miniſtres des trois départemens, des

» affaires étrangeres , des finances & de la

» juſtice, aſſemblés chaque corps en parti

» culier. Le Roi a débuté par faire diſtri

» buer toutes ſortes de pardons & de gra

» ces, & par ordonner des arrangemens qui

» annoncent un regne auſſi actif, auſſi fer

» me & vigoureux que celui qui vient de

» finir.

C 5
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Extrait d'une autre lettre de même date.

· Depuis 2 jours la maladie du Roi avoit

» empiré à un degré allarmant ; les jambes

» étoient devenues noires , & ce Grand

» Homme ſentoit bien lui même ſa finap

23 procher. Le 16 à 1o heures du matin il

» tomba dans une eſpece de léthargie, dont

» il revint cependant, au point de reprendre

» ſa connoiſſance ; &, quoiqu'il reſſentît

» les douleurs les plus aiguës , il ne ſe per

» mit pas une ſeule plainte. Le ſoir il fut

» attaqué de nouvelles foibleſſes, & il per

» dit l'uſage de la parole ; mais il continua

» à ſe faire entendre par ſignes, ce qui indi

2º quoit qu'il conſervoit ſon eſprit préſent.

» A 1o heures & demie du ſoir, il tomba

» dans l'agonie , & expira le 17 vers les

22 3 heures du matin. Vous ſavez que de

» puis 5 ou 6 ſemaines M. le Miniſtre de

» Hertzberg ſe trouvoit près du Roi malade.

» On préſume que ce dernier, preſſentant

» ſa fin prochaine , a fait quelques diſpoſi

» tions, & a été bien aiſe de laiſſer à ſon

25 ſucceſſeur un Miniſtre auſſi conſommé

» dans les affaires, un homme d'une pro

» bité, d'une intelligence aufſi reconnues.

» Si tel a été le deſſein du feu Roi, il a été

» bien religieuſement accompli par ſon ſuc

» ceſſeur, puiſqu'il s'eſt entierement remis

» aux conſeils de notre digne Hertzberg, &

» que toutes les expéditions ont paſſé par

» ſes mains. Auſſi, le premier acte de royau
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» té qu'a fait le nouveau Monarque a été

» de lui conférer le grand cordon, & de

» l'en décorer de : ſa propre main , pour

» marque du cas qu'il fait de lui & de l'eſ

» time qu'il lui porte. On dit que le Roi a

» diſtribué encore 4 autres grands-cordons,

» entr'autres un à M. de† Miniſtre

» en Siléſie ; mais je ne puis vous dire en

· core rien de poſitif à cet égard.
>>

' » A 8 heures du matin on reçut ici la

» nouvelle de la mort du Roi, & à 9 heures ,

» les Régimens prêterent ſerment. Ce de

» voir rempli, les Généraux ſe ſont écriés :

» Vive le Roi Frédéric-Guillaume II! Ce cri

» fut répété par les Oſficiers, pendant que

» les ſoldats faiſoient paſſer trois fois leurs

» chapeaux par deſſus leurs têtes. Je ne puis

» vous exprimer, Monſieur, quelle morne

» & ſombre triſteſſe regnoit ſur les viſages

» des ſoldats , particuliérement des vété

» rans. On les voyoit marcher la tête pen

» chée, les yeux fixés vers la terre, les uns

» verſant des larmes, & les autres pouſſant

» des ſanglots. Le Général Mollendorf,

» Gouverneur de cette réſidence ne put

» s'empêcher d'éclater, & pleura à chaudes

» larmes, à meſure qu'on prononçoit le ſer
>> ment.

» En pattant de Potzdam le Roi a raſ

» ſemblé le Militaire, & après avoir donné

» divers ordres, il a dit : Meſſieurs, je vou

º recommande la ſubordination,# diſcipline»

C.
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» & fur tout l'humanité. Le Roi donne en

» général des marques répétées du bon

» cœur, de l'ame droite & juſte que nous

» lui connoiſſions déja; & tout nous pro

» met un regne doux & paternel, mais fer

» me & fondé ſur la juſtice , tel qu'il nous

» convient, & tel que celui qui vient de
» finir. » • '

Le Prince Royal , aujourd'hui Roi de

Prufſe, fit approcher ſes deux fils aînés de

leur Oncle mort ; décora le plus jeune,

Frédéric Louis Charles, âgé de 13 ans, du

grand ordre de l'Aigle-Noir, & conféra ſon

Régiment, avec le grade de Colonel , au

Prince héréditaire, Frédéric-Guillaume, âgé

de 6 ans (1). Ces deux Princes ſont nés

du ſecond mariage du Roi actuel avec la

Princeſſe Frédérique Louiſe de Heſſe Darmſ .

tadt. Le nouveau Monarque qui regne ſous

le nom de Frédéric Guillaume II , eſt âgé de

42 ans. Il eſt le quatrieme Roi de Pruſſe.

Remarquons ici qu'on ne ſçait à quoi at

tribuer · l'erreur de Voltaire & d'autres

Ecrivains François , qui conſtamment ont

appellé le Prince étonnant que la Pruſſe

vient de perdre, du nom de Frédéric III.

Son Ayeil, fils du grand Electeur , &

premier Roi de Pruſſe , fut appellé Fré

déric I; il mourut en 1713. Son fils re

gna juſqu'en 174o , ſous le nom de

Iil Nous donnons ici ces déſignations nominales : parce ·

qu'elles ſont abſolument fautives dans l'Almanach Royal,
\.

* º -
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Frédéric-Guillaume I, & le Hé: os de l'Alle

magne qui lui ſuccéda, ſous le nom de

| Frédéric II. La vie du dernier de ces Prin

ces, ſi jamais un Ecrivain inſtruit & fidele ſe

charge de la tracer , eſt preſque inſépa

rable de celle de ſon Pere , qui prépara

toutes les forces & toutes les reſſources ,

dont ſon Succeſſeur s'eſt ſervi avec tant de

gloire. Il eſt digne d'obſervation, que dans

l'eſpace de cent ans, ce petit Royaume,

devenu ſi impoſant, ait été gouveiné par

deux Princes, le Grand Electeur, & Frédé

ric II , tels qu'on en chercheroit en vain

dans des Dynaſties de vingt ſiecles.

· Le nouveau né, dont la Princeſſe Pala>

tine de Birkenfeld eſt accouchée à Landſ

hut, a été baptiſé le 7 de ce mois, ſous les

noms de Pie Auguſte. Le Pape étoit ſon

parain; S. S. a été repréſentée parſon Nonce

ordinaire à Munich. . -

Le 7 de ce mois , Lord Dalrymple ,

Miniſtre Plénipotentiaire de la CourdeLon

dres à celle de Berlin, aſſiſté des Chevaliers

Heard & Townshend, a revêtu, au nom du

Roi d'Angleterre, le Landgrave de Heſſe

Caſſel régnant des marques & de l'habit de

l'Ordre de la Jarretiere. - -

Selon des Lettres de Stutgard, du 8 de ce

mois, le Duc régnant fournit 1,8oo hommes

de troupes à la Compagnie Hol'an'oiſe des

Indes Orientales. Les conditions de la Con

vention ſont très aventageuſes au Duc & à

ſes troupes.
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· Depuis le 1 6 de ce mois le vent eſt ici

conſtamment au nord, & l'atmoſphere eſt

couverte d'un brouillard épais.

On prétend dans un Journal politique que la

Ferme du tabac a rapporté à la République de

Veniſe, depuis 1657 , la ſomme de 17 millions

3oo, ooo rixdalers. La Ferme , de 1é 57 juſqu'en

1 662, n'avoit payé en tout que 4c,ooo rixdal.

elle produit actuellement 7, 199,988. • ..

· Précédemment nous avons rapporté deux

articles du Traité d'amitié & de commerce

conclu le 1o Septembre 1785 , entre Sa

Maj. Pruſſienne & les Etats-Unis de l'Amé

rique. Voici maintenant la teneur duTraité

lui même.

Sa Majeſté le Roi de Pruſſe , & c. &c. & les

Etats - Unis de l'Amérique, deſirant de fixer

d'une maniere permanente & équitable les re

# qui doivent être obſervées relativement à

a correſpondance & au commerce à établir en -

tre les Etats reſpectifs des deux parties, S. M.

& les Etats - Unis , ont cru ne pouvoir mieux

remplir ce but, qu'en poſant pour baſe de leur

engagement la plus parfaite égalité & récipro

cité : Dans cette vue, Sa Majeſté le Roi de Pruſſe

a nommé & conſtitué pour ſon Plénipotentiaire

le Baron Frédéric- Guillaume de Thulemeier ,

ſon Conſeiller - Privé d'Ambaſſade & Envoyé

Ex raordinaire auprès de Leurs Hautes Puiſſances

les Etats Généraux des Provinces-Unies : & les

Etats Unis ont de leur côté pourvu de leurs

pleins pouvoirs le ſieur John Adams, ci-devant

l'un de leurs Miniſtres Plénipotentiaires pour

traiter de la paix, Délégué au Congrès de la part

de l'Etat de Maſſachuſett's , & Chef de Juſtice

dudit Etat, actuellement Miniſtre Plénipoten
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tiaire des Etats-Unis près Sa Majeſté le Roi de

la Grande - Bretagne ; le Docteur Benjamin

Franklin , en dernier lieu leur Miniſtre pléni

potentiaire à la Cour de Sa Majeſté Très-Chré

tienne, & auſſi l'un de leurs Miniſtres plénipo

tentiaires pour traiter de la paix ; & le ſieur

Thomas Jefferſon, ci-devant Délégué au Con

grès de la part de l'Etat de Virginie, & Gou-,

verneur dudit Etat, actuellement Miniſtre Plé

nipotentiaire à la Cour de Sa Majeſte Très-Chré

tienne, leſquels Plénipotentiaires reſpectifs ,

apres avoir échangé leurs pleins pouvoirs , &

en conſéquence d'une mûre délibération , ont

conclu, arrêté & ſigné les articles ſuivans :

: ART. I. Il y aura une paix ferme, inviola

ble & univerſelle&une amitié ſincere entre S. M.

le Roi de Pruſſe, ſes héritiers , ſuccefſeurs &

ſujets d'une part , & les Etats Unis d'Amérique

& leurs citoyens d'autre part, ſans exception

de perſonnes ou de lieux.

II. Les ſujets de S. M. le Roi de Pruſſe pour

ront fréquenter toutes les côtes & tous les pays

des Etats Unis de l'Amérique, y réſider & tra

fiquer en toutes ſortes de productions , manu

factures & marchandiſes, & ne paieront d'autres

ni de plus forts impôts, charges ou droits dans

leſdits Etats-Unis, que ceux que les nations

les plus favoriſées ſont ou ſeront obligées de

payer , & ils jouiront de tous les droits, privi

leges & exemptions dans la navigation & le com

merce , dont jouit ou jouira la nation la plus

favoriſée , ſe ſoumettant néanmoins aux loix &

uſages y établis , & auxquels ſont ſujets les ci

toyens des Etats-Unis , & les ſujets des nations

les plus favoriſées. , * -

· III. Pareillement les citoyens des Etats-Unis

de l'Amérique pourront fréquenter toutes les
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côtes & tous les Pays de S. M. le Roi de Pruſſe,

y réſider & trafiquer en toutes ſortes de pro

ductions, manufactures & marchandiſes, & ne

· paieront d'autres ni de plus forts impôts , char- .

s ou droits dans les domaines de Sadite Ma

jeſté, que ceux que la nation la plus favoriſée .

eſt ou ſera cbligée de payer; & ils jouiront de '

tous les droits, privileges & exemptions dans :

la navigation & le commerce, dont jouit ou jouira

la nation la plus favoriſée ; ſe ſoumettant néan- .

moins aux loix & uſages y établis, & auxquels

ſont ſoumis les ſujets de S. M. le Roide Pruſſe,

& les ſujets & citoyens des nations les plus fa- .

voriſées. -

· IV. En particulier, chacune des deux nations

aura le droit d'importer ſes propres productions,

manufactures & marchandiſes à bord de ſes pro

pres bâtimens ou de tel autre , dans toutes les

parties du domaine de l'autre, où il ſera permis

à tous ies ſujets & citoyens de l'autre nation de
>

les acheter librement , comme auſſi d'y charger .

les productions, manufactures & marchandiſes

de l'autre, que leſdits citoyens ou ſujets auront

la liberté de leur vendre, en payant dans l'un .

& l'autre cas tels impôts , droits & charges ſeu- .

lement que ceux qui ſont ou ſeront payés par

la nation la plus favoriſée. Cependant le Roi de

Pruſſe & les États Unis de l'Amérique, & chacun .

d'eux en particulier , ſe réſervent le droit , au

cas que quelque nation reſtreigne le tranſport

des marchandiſes aux vaiſſeaux des pays dort

elles ſont la production ou la manufacture, d'é

tablir envers cette nation des réglemens réci- .

proques, ſe réſervant de plus le droit de pro- .

hiber dans leurs pays reſpectifs l'importation ou

l'exportation de toute marchandiſe quelconque,

dès que la raiſon de l'Etat l'exige. En ce cas,

les ſujets ou citoyens d'une des parties contrac
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tantes ne pourront importer ni exporter les mar

chandiſes prohibées par l'autre. Mais fi l'une des

parties contractantes permet à quelqu'autre na

· tion d'importer ou d'exporter ces mêmes mar

chandiſes, les citoyens ou ſujets de l'autre par

tie contractante jouiront auſſi-tôt d'une liberté

pareille. . - -

V. Les Marchands, Commandans des vaiſſeaux

& autres ſujets ou citoyens de chacune des deux

nations ne ſeront pas forcés dans les ports ou

dans la Juriſdiction de l'autre de décharger au

cune ſorte de marchandiſes dans leurs vaiſſeaux

ni de les recevoir à bord de leurs propres navi

res, ni d'attendre leur chargement plus long

temps qu'il ne ſeur plaira. 7 ! -

VI. Pour éviter que les vaiſſeaux de l'une

des deux parties contractantes ne ſoient point

inutilement moleſtés ou retenus dans les ports

ou ſous la Juriſdiction de l'au re, il a été con

venu que la viſite des marchandiſes ordonnée

par les loix, ſe fera avant qu'elles ne ſoient

chargées ſur le navire, & qu'enſuite elles ne

ſeront plus ſujettes à aucune viſite ; & en gé

néral il neſe fera point de recherche à bord du

vaiſſeau , à moins qu'on n'y ait chargé «landeſ

tinement & illégalement des marchandiſes pro

hibées. Dans ce cas , celui par l'ordre duquel

elles ont été portées à bord , ou celui qui les .

y a portées ſans ordre, ſera ſoumis aux loix

du pays où il ſe trouve, ſans que le reſte de

l'équipage ſoit moleſté, ni les autres marchan

diſes ou le vaiſſeau ſaiſis ou détenus par cette

raiſon.

La Suite à l'Ordinaire prochain.

· E s P A G N E.

DE L A C O R o G N E , le 8 Août.

La Frégate el Aguila, ſortie du Buenos
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Ayres, le 25 Mai dernier, eſt entrée dans ce

Port le 3 de ce mois. Elle a apporté des

Lettres de Lima, en date du 16 Mars, par

leſquelles on apprend que le Vaiſſeau de la

Compagnie-Royale des Philippines, los Pla- .

ceres, deſtiné pour Manille, eſt arrivé au

Callao le 25 Mars dernier. Ce Vaiſſeau com

mandé par Dom Juan Antonio de Zabaleta,

étoit ſorti de Cadix, le 1º. Octobre de l'an

· née derniere : depuis le regne de Philippe II,

c'eſt la ſeule expédition qui ait été entrepriſe

en droiture pour les Iſles Philippines, par le .

Cap de Horn. Ce Vaiſſeau a eu la traverſée

la plus heureuſe juſqu'à ce Cap, où il a été

aſſailli par des vents contraires & des tem

pêtes qui l'ont retenu 4o jours, ſans pouvoir

doubler le Cap. Cependant le Vaiſſeau n'a

reçu aucune avarie,§ l'habileté & la vigi

lance des Commandans & des Officiers.

L'équipage eſt arrivé en bonne ſanté au Cal

lao, n'ayant perdu qu'un ſeul homme, tom
bé à la mer en faiſant une manœuvre. Les

proviſions, quoique fort abondantes, ont été

conſervées dans le meilleur état, & il en eſt

même reſté une grande quantité, qui entrera

dans le ravitaillement du Vaiſſeau à Callao.

On eſpéroit qu'il ſeroit en état d'appareiller

pour Manille, vers le milieu du mois d'A

vril.

· P o R T U G A L.

DE L 1 s B o N N E, le 1o Août.

S. M. T. F. a nommé grand Inquiſiteur,
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l'Archevêque de Theſſalonique ſon Con

feſſeur, & le Principal de l'Egliſe Patriachale,

Joſeph François de Mendoza , Patriarche

de Lisbonne. .

Le nommé Veriſcina Nogueira, habitant

de Céderma, paroiſſe de S. Jean de Godien,

Diocèſe d'Oporto, eſt mort le 3o Mai der

nier, âgé de 1 17 ans. S'évant fait Soldat à

l'âge de 17 ans; il ſervit 2o ans dans ce poſte,

& ſe trouva à la bataille d'Almanza : retiré

chez lui il ſe maria à l'âge de 37 ans, & e t

un grand nombre d'enfans. Il vivoit de ſon

travail & d un petit patrimoine , il avoit

toujours joui de la ſanté la plus robuſte,

& paroiſſoit devoir vivre encore long

temps, lorſqu'il ſe caſſa la jambe en trois

endroits, accident dont il eſt mort; il avoit

encore toutes ſes dents & ſes cheveux, ſon

viſage étoit très frais & ſans aucunes rides.

I T A L I E.

» s Vs N r s E. le 11 Août.

Suivant les dépêches de notre Conſul, le

Pacha de Scºtar, non content du maſ

ſacre de nos compatriotes dans le fort de

Durazzo, maſſacre exécuté par ſon ordre,

a fait mettre en pr ſon cinq Matelots Véni

tiens, qui étoient à terre, pendant l'attaque

de la barque, où nos gens ont été tués.

Enfin pour mettre le comble à ſes violen
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· ces, il a retenu dans ce Port trois barques

Vénitiennes, en faiſant ſignifier à leurs Pa

trons, qu'ils n'obtiendront la liberté d'en

ſortir, qu'en lui payant une ſomme de 2oco

ſequins. -

Le Sénat indigné de tant d'outrages, a

ordonné le 29 du mois dernier , l'expédi

tion ſubite d'un Courrier à Conſtantinople,

avec un Mémoire conçu dans les termes les

plus forts, pour demander une ſatisfaction

complette § attentats répétés du Pacha de

Scutari, contre le droit des gens & contre

toutes les loix de l'humanité. Le Sénat y dé

clare en outre, qu'en cas de refus, ou de dé

lai de la part de la Porte, la République ne

peut ni ne veut ſouffrir l'oppreſſion de ſes ,

Sujets, ni prévenir les effets d'une défenſe - '

que tout autoriſe , & d'un reſſentiment

provoqué par mille violences. Enfin , il

avertit la Porte qu'il ne ſe croira point reſ

ponſable des conſéquences qui pourront en

réſulter.

Voici l'extrait d'une lettre écrite à bord

de l'eſcadre du Chevalier Emo, à la rade de

Malte, le 6 Juillet dernier. -

Le 26 du mois dernier, il eſt arrivé à Malte -

un bâtiment françois venu de Tunis en quatre

jours avec des dépêches pour le Grand Maire

& pour le Général de l'eſcadre Vénitienne. On

a ſu par ce navire que les principaux habitans

de Tunis, & ſur tout les Négocians, avoient fait

les plus fortes repréſentationsau Dey contre cette
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guerre qui détruit également leurs ſubſiſtances

& leurs habitations. Il eſt certain que Sfax &

les environs ſi delicieux de certe Place ont pro

digieuſement ſouffert de notre bombardement,

puiſque cinq à ſix cents edifices ont été renverſés,

& qu'il y eſt péri beaucoup de monde, indépen

damment des ravages cauſés par les Maures même

qui s'y étoient rendus ſous prétexte de la dé

fendre. Mais le Bey perſiſte toujours opiniâtre

ment dans ſa réſolution de continuer la guerre.

Le Grand - Maître a fait complimenter notre

Général ſur ſa nomination à la place de Procu

rateur de Saint Marc, & des ſalves répétées de

l'artillerie de la fortereſſe ont répondu à celle

de l'eſcadre qui a pareillement célébré cet évé

nement par des réjouiſſances & des fêtes.

On a levé l'ancre le 3 de ce mois, & tout

eſt prêt pour attaquer de nouveau l'ennemi avec

plus d'activité que jamais. Le Général a fait

conſtruire une galere à bombe de la plus grande

dimenſion ; elle eſt deſtinée à porter un mortier

de 5oo. -

· G R A N D E - B R ET A G N E.

P • L o N D r E s, le 29 Août.

Divers Papiers publics anncncent que le

Roi a nommé le Général Rainsfort, Gou

verneur de Gibraltar, à la place du Cheva

lier Elliot, & qu'on équippe à Portſmouth

une frégate qui doit conduire le nouveau

· Commandant à ſa deſtination, mais la Ga

zctte de Londres ne dit pas un mot de :ette
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prétendue promotion. M. Rainsford eſt le
dernier des Lieutenans.Généraux , & il eſt

, beaucoup plus vraiſemblable, qu'il eſt nom

, mé pour remplacer non le Général Elliot,

mais le feu Lieutenant Général Boyd, an

cien Lieutenant-Gouverneur de Gibraltar,

· mort l'année derniere.

On doitembarquer à Woolwich 3oo ton

neaux de munitions d'artillerie pour la côte

- d'Afrique, afin de mettre les forts & garniſons

de S. M. dans le meilleur état de défenſe.

Deux Ingénieurs vont diriger leurs travaux ſur

cette côte. ·

Le Lord Dorcheſter eſt parti le 24 poir

Portſmouth , d'où il ſe rendra dans ſon

Gouvernement du Canada. Le Cap. Sey

mour Finch qui commande l'eſcadre de la

· Méditerranée, a pris congé de S. M.

M. Adans, Miniſtre plénipotentiaire des
Etats-Unis auprès de notre Cour, ayant fait

§ Miniſtere des repréſentations touchant le

délai qu'on apportoit à remettre aux Etats

U§s les ſorts ſitués dans les territoires cédés

§ Américains par le dernier traité; Mylord
Carmarthen, Sécrétaire d'Etat . des affaires

étrangéres, a répondu à ces repréſentations,

| diſent nos Écrivains publics paſ un Mémoire

qui expoſe que, S. M. B. n'héſiteroit point à

| §isſaire aux articles du dernier Traitéde paix,

· ſiElle voyoit dans les EtatsUnis un vrai deſir

de ſe conformer de leur côté à ce Traité. Paſ

| ſant enſuite aux preuves de cette mauvaiſe
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volonté, le Mémoire rappelle une quantité

d'actes par leſquels les Etats de Maſſachu

ſett, de Newyork, de Penſylvanie, de Ma

land, de Virginie, des deux Carolines &

# la Géorgie, ont montré leur mauvaiſe foi,

ou du moins leur partialité contre ceux des

ſujets de S. M. B., créanciers des Américains,

ſoit en leur ôtant les moyens de pourſuivre

leurs créances en Juſtice, ſoit même en les

privant des intérêts de leurs créances pendant

des époques fixes. Il eſt aſſez vraiſemblable

- † ce grief très-légitime retarde la ceſſion

des forts.

Il eſt parti le 22 un exprès du bureau du

Marquis de Carmarthen, chargé de dépêches

pour le Chevalier James Harris à la Haie.

Le 23 il a été tenu chez le Marquis de Car

marthen un Conſeil, dont le réſultat a été

mis ſous les yeux de S. M. S.

Quelques Papiers ont imaginé la conver

ſation ſuivante entre le Prince de Galles &

M. Fox. · -

| Le Prince, diſent-ils, parloit à M. Fox de

la fituation affreuſe d'un débiteur , quelque pût

être ſon rang & ſon état, s'il avoit l'ame hon

nête & ſenſible. -

Telle eſt ma poſition , ajouta-t il, & en con

ſéquence j'ai ordonné que mes effets fuſſent

vendus à l'enchere pour payer par degrés mes

dettes. Mais ſans les privileges de la Pairie, je

ſerois certainement dans le cas d'être arrêté,

, & même dans ma condition actuelle, je regarde

mes propriétés comme ſujettes à la loi établie

Pour la ſûreté du commerce. Voici à préſent ,
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mon cher Charles, ce que je deſirerois que vous

fiſſiez : c'eſt le projet d'un bill pour aſſurer à

tout créancier ſa juſte demande ſur tºus les

biens du débiteur ; mais en même-tems pour

aſſurer la liberté de tout honnête homme contre

la tyrannie des priſes-de-corps & la cruauté des

barbares , qui veulent à quelque prix que ce

ſoit , aſſouvir leur vengeance.

J'ai ſu, ajouta ce bon Prince, que M. Pitt ſui

même , avant d'être Miniſtre, étoit endetté »

même aſſez conſidérablement ; ſans doute ſa ſi

tuation eſt plus heureuſe aujourd'hui ; mais

lorſqu'il ſe rappellera l'état où il s'eſt trouvé,

& celui dans lequel eſt mort ſon illuſtre Pere, ii

ne pourra ſe refuſer de concourir à la bonne

oeuvre, à l'œuvre de liberté dont je prie mon

ami de vouloir bien être l'inſtrument.

· Le 1 1 de ce mois, entre deux & trois

heures du matin, on reſſentit dans différen

tes parties de l'Ecoſſe une aſſez forte ſecouſſe

de tremblement de terre, accompagnée d'un

bruit ſouterrain. Elle n'a cependant occa

ſionné d'autres accidons que la chûte de

quelques cheminées.A ce ſujet, un Papier

public rappelle les divers tremblemens de

terre, éprouvés en Angleterre depuis cent

aI1S. - ':

, En 1689, Lime dans la Comté de Dorſet,

preſque entiérement détruit. La ſecouſſe

ſe ſait ſentir en France & en Allemagne.

, Le 8 ſeptembre 1692 , dans la plus grande

partie de l'Angleterre, mais ſans accidens. Le

même jour le tremblement, ſait des ravages

affreux au Port-Royal à la Jamaïque, en

gloutit
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gloutit 3ooo perſonnes & une partie de la

Ville.

Le 1o octobre 1731 , à Aynho dans le

Northampton. - - \

Le 25 octobre 1734 , à Arundcl & à Shor

c4 iiii. -

Le 1o décembre 1738 , à Halifax, Eland

& à Huddersfield dans la Comté d'Yorck.

Le 5 Février 1744, pluſieurs ſecouſîes dans

le pays de Galles au comté de Mérioneth,

répandent l'allarme, mais ne cauſent aucun

dommage. - -

· Le 15 juin 1745, dans le Comté de So

merſet. · -- - -

· Le 14 février 1749, à Leud4ills en Ecoſſe,

les habitans effrayés abandonnent leurs mai

ſons. - - -

· Le 8 Février 175o , à Londres & à Weſt

· minſter, dans pluſieurs villes & villages des

environs, quelques cheminées & une partie

d'une maiſon renverſées. . - -

Le 8 mars 175o, nouvelle ſecouſſe beau

coup plus forte que la précédente à Londres

&† les environs. Les habitans abandon

nent leurs habitations la nuit, preſque nuds.

Une ſervante, dans Charter-Houſe Square,

eſt jettée hors de ſon lit par la ſecouſſe, &

ſe caſſe le bras. Une dame demeurant dans

Piccadilly , fort curieuſe en porcelaines ,

ayant l'habitude de les mettre en piles, a le

déplaiſir de les voir toutes jettées & briſées

par la ſecouſſe. , , , · · · ·

N°. 36, 9 Septembre 1786. d
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, Le 2 avril 175o, à Liverpool & le pays ad

jacent, dans Une eſpace de 4o mille N. & S.

ſur 3o lieues E. & O. - -

· Le 3e août 175 o, une ſecouſſe fort vive

dans le Nottingham.

· Le 3o ſeptembre 175o, dans les côtes de

Northampton, : incoln, Leiceſter & Deby,

à Kelmarſk une vieilie femme eſt jettée à bas

de ſa chaiſe, & à Burton Overy, un enfant

eſt également jetté de ſa chaiſe dans le ſeu.

Le 8 juin 1753 , à Mancheſter & autres

lieux au N. O. de l'Angleterre. .

Le 19 avril 1754 , dans pluſieurs endroits

du Comté d'Yorck. -

· Le 3 1 Juillet 175 5 , dans les Comtés de

Northampton &de Lincoln. A Trodingham,

la plupart des maiſons ſont renverſées.

Le 1 novembre 1755 , tremblement de

terre de Lisbonne , qui fait périr 7o,cco

perſonnes Le 3 , on obſerve une violente

agitation dans la mer ſur les côtes d'Angle

terre, & le 5 la marée eſt ſi haute dans la ri

viere Carron en Ecoſſe, que les eaux inon

dent les campagnes & forcent une groſſe

écluſe.

Le 24 juin 1756, àAſhford dans le Kent& environs. - A

Le 18 novembre 175 6, dans les côtes

d'Argyle & Rothſay. . -

· Le 24 février 1757 à Norwich , Yar

month , &c. º - -

Le 24 février 1759 , à Leykrard dans le
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Cornval, dans une eſpace d'environ 6 mille

Le 9 juin 1761 dans les côtes de Somer

ſet & de Dorſet. -

· Le 14 août 176., ſecouſſe à Guerneſey ,

accompagnée d un loulevem nt de vagues ſur

les côtes.

Les deux ſecouſſes du 8 février & du 8

mars 175o, firent une telle impreſſion ſur les

habitans de Londres, qu'un Garde du Roi

ayant prédit une autre ſecouſſe poir le 5

avril ſuivant, un nombre incroyable d'ha

bitans quitterent leurs maiſons & ſe 'auverent

dans les champs & ſe mirent dans des bâ

teaux ſur la riviere. On vit des gens de diſ

tinction reſter en voiture dans les environs

de Londres juſqu'à la pointe du jour; d'au

tres ſe rendirent à de grandes diſtances, de

maniere que les routes étoient couvertes de

monde : toutes les auberges ſe trouverent

remplies à Windſor. " ,

ce La Société Royale des Antiqua'res de

» cette ville, préſidée par le Comte de Lei

» ceſter, vient de recevoir un Fiançois au

» nombre de ſes Membres HonorairesEtran

» gers. C'eſt M. Delandine, faiſant ſon ſéjour

» à Lyon, de l'Académie de la même viile,

» connu de la Société Roya'e par pluſieurs

» Ouvrages hiſtoriques , & notamment par

» celui intitulé : De l'Enfêr des Peuples an

22 Cl6/lS, )2 -

d 2 .
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· ÉTATs-vNIs DE L'AMÉRIQUE (1).

| PH IL A D E L P H I E , le 1 5 Juiilet.

, Les Etats-Unis offrent le tableau vraiment

déplorable de la to bleſſe d'un Gouverne

ment qui n'a point l'autorité néceſſaire pour

agir avec efficacité. Le peuple ſachant que le

droit de légiſlation iui appartient, en intere

qu'il a celui de refuſer l obéſiance à des lojx

faites par les Repréſentans dans le Corps lé

giſlatif, par cette ſeule raiſon que ces loix ne

lui conviennent point. Ces principes dange

reux font languir l'affaire de la collection de

l'impôt , & celle des pouvoirs à donner au

Congrès pour régler le commerce. Il réſulte

de-là que le Traité de commerce avec l'An

† n'avance point; que les loix prohi

· bitives desAnglois ſont toujours en vigueur ;

qu'ils confiſquent impunément les bâtimens

Américains 3 que la reddition des poftes qui

ſe trouvent ſur lesTerritoires cédés aux Etats

Unis eſt ſuſpendue ; que la navigation du

· #iſiſſipi eſt refuſée aux citoyens des Etats

Unis, en dépit de toutes leurs réclamations

[ 1 ] Nous répétons encore que cet article entier eſt tra

duit des G2zettes Américaines. Le Rédacteur n'y ajoute

pas une ſigne. Ainſi le tableau qu'on préſente ici de l'é

tat polit ;ue des , Etats-Unis, ſpéçialement de ceux du

Nord, eſt tracé par les Aº,éricains eux-mêmes. Une let

tre particuliere le Ptitadelphie , venant d'une main reſ

pectable , & ateſſée au Rédacteur, confirme la plus

grande partie des triſtes vérités qu'on va lire. Les hQm

mes ſenſés , qui n'é;oient point atteints de la fievre ni

· de la crédulité counniiunes, ont bien prévu, dans le temps,

ces criſes qu'il eſt pué15l de révoquer en deute, Elles au

re.t un terme ; mais il eſt encore indéterminé.
N,



& de tous leursd# & qu'enfin , les Na

tions de l'ancien-Monde perdent de leur eſ

time pour un Gouvernement qui r•ſte acé

phale. L'opinion s'eſt fortifiée que la ſlégiſla

ture & le Peuple ſont deux Corps diſtincts.

De plus, tant que les Etats particuliers croi

ront avoir le droit de dire : Nous ne nous

conformerons pas aux arrêtés du Congrès ,

les meilleures meſures du Gouvernement

échoueront.

, Il paroît que l'eſprit de diviſion, répandu
dans toute l'étendue des Etats-Unis, ſe fait

ſentir avec plus de force dans les Etats de

Maſſachuſett & de Rhode Iſland. Ce dernier

Etat eſt en proie à des diſſenſions très-alar

mantes, qui ont pour principe l'émiſſion du

Papier monnoie, & l'obligation de recevoir

en paiement ce papier, ſoJs peine de 1oo liv.

d'amende. Les I)éputés de la Vºl e de la

Providence, ainſi que les différens Corps de

Marchands, ont vainement proteſté contre

cet acte, qu'ils ont déclaré être inoui dans

un pays libre & digne des Régences d'Alger

& de Tripoli. Cette proteſtation a été rejet

tée par les deux Chambres, comme contrai

re au reſpect dû à l'Aſſemblée. Dans le Maſ

ſachuſett , les avis ſont partagés , relative

ment au Papier :ionnoie. Les uns le deman

dent à hauts cris, comme le ſeul moyen de

ſuppléer à la rareté extrême des eſpeces & de

ſe mettre en état de payer les impôts. D'au

tres au contraire regardent avec raiſon ſon

d 3



( 78 ) -

introduction, comme un arrêt de mort pour

ce qui peut reſter encore d'honnêteté parmi

les hom•nes. -

L'Acte de navigation que le New-Hamp

shire a voit paſſé en oppoſition à celui de la

Grande Bretagne, ne ſera mis en vigueur

' que lorſque les autres Etats en auront paſſé
de ſemblables. • • - . »

Les Sauvages, appellés Creeks, ont décla

' ré la guerre aux habitans de la Géorgie. On

lit des détails intéreſſans ſur cet evénement,

dans la ' ettre ci jointe, en date d'Auguſta,
le zo ſºai. - - " •

Etant perſuadé que vous ſerez curieux d'apq p

prendre ºù en ſont les choſ : entre les Géorgiens

& les Creeks, j'ai pris ſoin de m'informer de tout

ce cui s'etoit paiié à cet ég rd. A mon arrivée

à Auguſta , j'ai trouvé te t le monde en général

dans la plus grande indiff rence ſur le compté

des Sauvages. Le Gouverneur avec q i j'eus une

longue c nverſation , tra ta cette affaire f rt lé

· géremert , & témoigna le plus grand mépris

pour les Creeks; i'appris c perdant que deux .

Pianteurs établis ſur la riviere d'Occonie , l'un

dans Washington County, & l'autre dans Green

· Coenry, avoient été tués oar les Sauvages , &

que le corps de l un d'eux portoit des marques

révoltants s de la , ruan é c'e ſes meurtriers. La

plupart des Marchands qui commerço ent avec

les Sauv2g-s ſe ſont retirés , & ie Colonel Clarke,

ſans attenºre aucun ord-e, s'eſt ava c* avec 1 5o

hommes pour couvrir la f ontiere Mais ici on

· étoit perſuadé que les Sauvages ne ſe porteroient

à auc,re entrepriſe ſérieu e , & qu'ils ne paſſe

rcient point l'Occonie en fo-ces. . . .

Un ancien Marchand arrivé dernierement avec
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un Creek ami, a rapporté que les Sauvages n'é. .

toient point dans l'intention de déclarer la guerre,

lorſqu'il les avoit quittés, mais qu'une nation

voiſine les encourageoit ſortement à prendre les

armes, & qu'elle leur en avoit meme envoyé

avec des muritions , en leur promettant d'ail

leurs les ſecours les plus efficaces. Ce Mar

chand eſt reparti dans l'intention de les enga

ger de plus en plus à la paix.Les nouvelles qu'on

a reçues depuis annoncent qu'il n'y a plus d'eſ

pérance de récorciliation. Les S uvages ſont ir

rités des envahiſſ mer s que les Géorgiens ſe ſont

permis , & n' ttendoient que la premiere occa

ſion pour commencer les h ſiilités. Hi y a environ

trois ſcintines qu'une aventure particoliere leur

a ſou ni ie prétexte qu'ils deſiro ent. Depuis que,

les Géorgie ,s ont étendu leurs plantºt ons juſ

ques & mén : au- le!à de la ri iere d'Occonie,.

une quantité de Sauvages étoient reſtés parmi

eux , & v voient a°ec ecx en aſſez bc rne in

telligence. Un Sauvage étant devenu amoureux

de la fille d'un blanc chez lequel i logeoit , la

demanda en mariage au perº ; celui ci la lui ac

cerda, à condirion qu'il lui fourniroit cent peaux

de cerfs. Le Creek lui en avoit déjà payé une

partie, lorſqu'un frere de la jeune peſonne étant

arrivé du dehors , déſapprou a l'union projettée

& pouſſa même 'es chºſes juſqu'a maltraiter for

tement le Sauvage. Tous les Creeks quitterent .

ſur le champ le pays, & pour venger leur ca

mar de , revinrent quelques jours 2 p ès brûler

la maiſon de l'agreſſeur. Cependant il n'y eut

po nt de ſang répandu, & les premieres victimes

de leur fure r ont été les ºeux perſonncs dont

je vous ai parlé p'us haut. Les gran les eaux les

av ient empèché de traverſer phuôt la riviere.

Hier au ſoir le Gouverneur a reçu par un

d +
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exprès des nouvelles trè;-fâcheuſes du Co'onel

Clarke. Cet Officier s'étant avancé ſur l'Occo

· nie , a rencontré un parti de Sauvages & de

· Blancs au nombre de trois cents, auquel il n'a

pu faire tê:e. Il a auſſi tôt envoyé demander un

renfort à Washington. Les Sauvages ont traverſé

la riviere en trois corps, dont l'un s'eſt dirigé

· vers Broad-River, un autre vers Little-Ogechec,

& le troiſieme vers les marais de Williamſon.

Dans l'endroit même où ils ont traverſé, ils ont

tué un nommé Altries & toute ſa famille,

| On a reçu un autre exprès du marais de Wil

liamſon, à 65 milles de cette ville ; il rapporte

que l'autre parti y a déja paru , ce qui fait croire

· que leur but eſt de ven'r piller Auguſta, à l'aide

déſerteurs géorgiens qu'ils ont avec eux, & qui

connoiſſent bien le pays.

· Une autre lettre de Pittsbourg renferme

le récit curieux d'une conférence entre le

Commandant Américain de ce fort , & le

· Chef des Sauvages Senecas alliés des Etats

Unis. -

Alface, l'un des principaux Chefs de la nation

des Sauvages Senecas ayant entendu parler à ſon

· arrivée en cette ville des déprédations commiſes

par les Sauvages du bas Ohio ſur les Blancs

: établis dans le pays , demanda une conférence

avec l'Officier, Commandant de la garniſon, le

· Capitaine Armſtrong; elle lui fut accordée, en

voici les détails. -

» Alface. Nous ſommes tous fort aiſes de vous

, voir ,& très-fâchés d'apprendre qu'il y ait eu du

ſang répandu au bas du Ohio. Ce n'eſt pas notre

· faute,nous ne répondons que de ce qui ſe paſſe dans

: , le haut du Ohio, où nous & notre monde faiſons

la'chaſſe, Nous comptons y reſter deux ans ſi
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vous voulez nous y laiſſer tranquillement. Tou

tes les peaux que nos jeunes geos auront , nous

les changerons avec vous pour les articles dont

· nous aurons beſoin Nos freres vous ont vendu

ce pays, nous en ſommes ſatisfaits, & ne de

mandons qu'à vivre en paix. - -

Le Capitaine Armſtrcng. Freres, je ſuis char

mé de veus voir dans une diſpoſition pacifique.

J'ai appris que Halflown eſt allé à Niagara ; je

voudrois ſavoir quelle commiſſion il eſt chargé

d'y faire , & ce que les# vous ont dit de

uis que vous avez quitté Pittsbourg. .

Alſace Le Cheva lier John Johnſton deſiroit

l'année derniere que l'un des Chefs des ſix nations

vînt conférer avec lui a Niagara où il doit ſe ren

dre dans trois ſemaines environ : il doit y tenir

une grande aſſemblée ; mais je n'irai point , car

j'ai donné parole au Fort Pitt que j'étois prêt à

recevoir le bled que vous nous avez prcmis. Je

vous prie de nous faire donner à manger, parce

que nous avons beaucoup marché, & que nous

avons faim.

, Le Capitaine Armſtrong. On va vous donner

à boire & à manger ; & quant au ble1 je vous le

| ferai donner demain à votre départ. Je vous con

· ſeille de vivre en paix , & d'employer toute vo

tre induſtrie à cultiver vos grains & à chaſſer.

N'écoutez po nt ce que les Anglois vous dircnt,

ils ne cherchent qu'à vous tromper. Vous êtes

actuellement de notre nation , nous ſommes vos

amis , & nous vous protégeons contre eux. Lerſ

que Halftvn ſera revenu , je veus prie de venir

me trouver avec lui , & de me rendre comptc

de ce que les Anglois lui auront dit. Halftvn

eſt un des vô res , & je le crois brave homme.

Je vous ferai donner de la poudre & du plomb

pour la chaſſe. d -

j
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Alface. Nous vcus remercions de toutes vos

attentions. Dites-ncu ſi vous avez des nouvelles

de notre ami Cori plantes d puis qu'il eſt ailé

'à votre g ande aiſemblée ( le Congrès. ) * : --

- Le Cºpiaine Armſti eng. Nous en avons. La

grande aile blée des Etats Unis l'a reçu avec

beaucoup d'a vitié , & lei a fait de beaux préſens.

Le Major Finley que vous voyez , l'a vu à

Newyork avec ſes gens; il n'y a pas trois ſemai

nes ; ils ſe pertoient tous bien & doivent être à

préſent en route pour revenir. . ;- .

Alface. Freres , voici deux jeunes gens qui

avoient été chaſſés dans les hauts du Ohio , &

tandis qu'ils étoient de"ors, vos gens ſont venus

dans leur camp , & ont volé tout ce qu'il y avoit,

plus de cent broches , une quantité de cuirs,

des chaudieres, de la poudre & du plomb. Ce ſont

de boris enfans fort tra - quiiles ; cela eſt très-ſa

cheux pour eux, vous voyez qu'iis n'cnt plus de

hardes. Je ſerois bien aiſ que vous leur donnaſ

ſiez de quoi ſe couvrir. Ils n'ont pas voulu faire

de mal ; nous ſouvions enlever vos chevaux &

voler vos gens , mais nous n avens pas voulu ,

parce que cela ſeroit vilain eºtre amis. .. !

| Le Capitai e Armſtrong. Je ſu s bien fa hé

d'a prendre que nos ge s ſoi nt ailez méchans

pour vous voier ; mais il y en a pa mi nous de

bons & de m u ais : ſi vous en ra r ppez encore,

ne leur faites po nt de mal, amerez-les moi, &

je les ferai punir ſévérement. Fnvoyez moi ces

deux jeunes gens demain matin , je leur ferai don

ner à chacun une couvert ure & des hardes ». "

Tous les Sauveges qui 2ccompagnoient zllflce

ont alcrs remercié le Capitaine , & ſ ſont ſé

· parés. - · · · ·

· N7:4aniel Gréen, Major Général au ſer

Vice des Etats Unis, eſt mort le 19 Juin à ſa
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maiſon de campagne , près de Savannah. .

Son corps a été transféré le lendemain dans

cette ville pour y être inhumé. Cette triſte

nouvelle a été annoncée par Une décharge,

de minute en minute, des canons du fort

Wayne , les vaiſſeaux du pot ont mis leur

pavil'on en panne. Les bo tiques & les ma

gaſins ont été fermés, & to tes les claſſes des

citoyens ont ſuſpendu leurs occ pa ions or

dinaires. Les différers Corps milita re de la

viiie & la plus grande patie de la \ iliçe de

Chatham ont aſſifié a x funérai#es. Le Gé

nétal G é n laiſſe après l i une femme &

cinq en ans, dont le plus âgé n'a qne , o ans.

Immédiatement après les funé ai les , les

Miembre de a Société de Cincinnatus ſe

ſont a lemblés , & ont arrêté que George

lVashington Gréºn, ſon fils aîné, ſeroit reçu

Menºbr : de la Sociéte, lorſqu'il auroit at

teint l'âge de 18 ans.

· Le 26 Juin , les Officiers des Douanes de la

prov nce A-gloiſe de New B unſ vick ont ſaifi,

deux Bâ iº ns appartenant à des c toyens de

l'E at de M ſſachuſſett , & dans la ur ſiiction

reconn e de ces Etats .. quoiqu les actes de

N w Brunſwi k , publiés dep is , affirment le

contrair- , & é ab iſſent a ce ſi,jet u e démar

cation dire ºte ne t con rare a , dernier Tr, té

de p ix. Les dérº ils le cett : aff ire ont été en :

vové hier a , Gouve-n ment le ' E t qui l'a ju

gée aſſez imn ;- ants nour en faire p rt ſur le

champ : u Cor ,s !é , ſl , if.

Le 8Juin, on a t,ouve un Francois pendu

| d 6 . '
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à un arbre dans les bois, à environ 2 milles

de Richmond en Virginie. Il avoit dans es

peches environ 4 livres ſterings en argent

& deux montres, qui toutes deux alloient

enCOre, " - - , . "

./

F R A N C E.

- pE V E RSA I L L Es, l, 3o Aoi.

· Le Roi a nommé à la place de Grand- .

Croix, vacante dans l'Ordre de Sa n -! ouis,

pour le ſervice de terre, le Comte de

Thianges Lieutenant général, Premie- Maî

tre de la Garde robe de Monſeigneu1 Comte

d'Artois, & à ce les de Commandeurs dudit

Ordre, vacan es dans ls même ſervice, le

ſieur de la Rivierre de Coincy, Lieutenant

généra', Commandart à To lon; le Comte

de Moriolles, t ie tenant général, ancien

Lieutenant des Gardes-de Corps du Roi ; le

Marquis d He icy, Lieutenant général, & le

ſieur Deſcrot d'Eſtrée, Maréchal de camp,

ancien Lieutenant-colonel du régiment du

Roi, Infanterie. -

Le 25 de ce mois, fête de Saint Louis, le

Roi reçºit, dans ſon Cabinet, G and Croix

de l'Ordre de Sa nt - Louis, le Comte de .

Thianges; & Commandeurs dudit Ordre, le

ſieur de la Rivierre de Coincy, le Comte de

Moriolles, le Mar uis d'Heiicy & le ſieur
Deſcrot d'Eſtrée. ^j * r .
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Le Roi ayant reçu les Grand-Croix &

Commandeurs ci deſſus nommés, ſe rendit

à la Chapelle, portant ies marques de l'Ordre

royal & militaire de Saint Louis, précédé de

Monſeigneur Comte d'Aºso s & des Princes

de on Sang, Chevaliers de Saint-Louis, ainſi

que des G ands Croix & Commandeurs,

qui marchoient ſuivant leurs grades & leur

ancienneté dans le ſervice, en conſéquence de

l'Edit du mois de Janvier 1779. Après avoir

aſſiſté à la g and'Meſſe, chantée par ſa Muſi

ue & célébrée par l'Abbé de Ganderatz,

ha elain de la grande Chapelle, & à la

e.le la Reine,N§ Madame, Ma

ame Comteſſe d'Artois & Madame Eliſa

beth de France, aſſiſtèrent dans la Trib lie,

Sa Majeſté revint dans le même ordre dans :

leauel E'le avoit été. ;- .

Le même jour, les Princes & Princeſſes, les

Seigreurs & Dames de la Cour eurent l'han

neur de rendre leurs reſpeSts au Roi à l occaſion

de la fête de Sa Ma eſté. La Muſique du Roi

ex cuta, pen tant le lever , une ſymphonie de la

compoſition du ſieur H rang, premier violen de

la Muſique de Sa Majeſté , ſous la conduite du

fieur Dauvergne, Surintendant. -

même jour , le Cºrps-de ville de Paris

eut audience du Roi ; il fut préſenté par le

Comte de Vergennes, Chef du Conſeil Royal .

des finances, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayent

· le département des affaires étrangeres , à cauſe

de l'indiſpoſition d , Baron e Breteuil , & con . "

duit par le ſieur de Nºntouillet , Maître des

Cérémonies, & par le fieur de Watronville ,
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Aide des Cérémonies Les ſieurs Dcrival & Guyot,

nouveaux Echevins prête ent le ſerm nt, dont

, le Comte de Vergennes fit lecture, ainſi que

du, ſctutin qui fut préſenté par le ſieur Hue de

Miroménil , Avocat du Roi au Châtelet. Le

Corps-de ville d: Paris eut auſſi l'honneur de

rendre ſes 1 eſpects à la Reine & à la Famille,

Royale. -

Le ſieur Beuvain de Montillet, que le Roi .

avoit nommé précédemment Avocat général

à ſon Grand Conſeil, a eu l'honneur 'ê re

préſenté n cette qualité, le 27, à Sa Majeſté

par le Garde des Sceaux. . -

Le Dic de Saxe Te chen & ja D.;cheſſe

ſon épouſe, Gouverneus g né aix des i'ays

bas Autrichiens, qui étoient ici 'ous le nom

de Comte & de Corn eſſe de #ély, ont pris,
le 28, congé de i.e. rs * iajeſtés. . • ;

· Le même joir, Ms ſºames Adelaïde &

Victo re de F,ance ſont ſa ties pour e r châ

team de Louve is, où e i s doivent reſter jiſ

u à 'a fin du mois prc chain. .. ":

La Reine s eſt rendue, le lendemain, à ſon

c âteau de Irlanon, pour y paſſer quelque

teinps. . - -

Le même jour, 'es Députés des Era s de

Lang e 'oc f ren admis al'audience du Roi;

i's urent préſen-és à Sa Majefté par le Comte

de Biºy , Lieutenant géneral de la province,.

& par le i3aron de Brete i , Min ſtre & Sè

crétaire d'Etat ayant e dé，artement de la

province, & conduits par le ſieur de Watron
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ville, Aide des Cérémonies La Députation

étoit compo e, pour le Clergé, de l Eveque

d'Alais, qºi pota la parole ; du Comte du,

Roure, Baron de Tour du Gévaudan, pour

la Nobleſle; des teurs de Tonlouſe, de la

Roche & de Perouz, pour le Tiers Etat, &

du Marquis de Montſerrier, Syniic général

de la provin e. La Députation est en uite au
• ^ \ - - - •r

dience de la Reine & de la Famille Royale. "

D E P A R i s , le 6 Septembre. .

| Le 9 Août , nous écrit-on de Saint-Malo, Su

zanne Grimaud , B anchiſſeuſe , e iaiila, par

diſlraction c rner de la mer ſur un rccher près

le Port R ya!. En vain fit-elle des eſferts pour

ſe ſauver, la mer étoit trop profonde, & il lui

étoit impoſſible de nager, Ses cris d a larm-at- .

tirerent.4 ept Sold ts du Régime t de Beauce ,

qui ne ſachant pas nºger , l i t herchoient des

ſ cours le long de la grêve. Is en eurent ur

, très prompt auquel iis ne s'attendoient aſſuré

ment pas. Deux en fans, l'un de onze , l'autr

de douze ans , ſe jettent à la mer & r t rent

ſans connoiſſance Suzanne Grimaud ſur le ri

vage. Ils traverſerent pour ce a un bras , de

mer large comme le pai'age de la Seine des In

val, es aux Thuileri s ; c'étoit l'heure du dî

n r des ouvriers ; de ſorte qu'il r e ſe trouva

que douze témoins de cette action h rc ijue.

Peu après arriv-rent quelques p rticuliers dont

un parla au Mºjo- qui ce mmande le Génie ; cet

Oſſicier avertit M. DefHcriies | ieu enant de

Roi ; M. & M e. DeſRori les & pluſieurs Offi

ciers qui ſ trouverent a ors au Château prirent

la r ſolu i ºn d'habilier à eurs f is de p,e * en

cap ces deux en ans , & de s'entremettre pour

leur procurer un ſort. - -

+ • " - *- -
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L'vn de ces enfans ſe nemme Dominiq e T e.

i'an, & l'autre Eienne Mérin : le premier âgé

d'onze ans & demi, a pour pere t n Porte-fa x,

chargé de ſix garçons , & le ſecond âgé de douze

ans & demº , eſt fils d'un Tailleur de pierre,

chargé de trois garçons. Ces de x l ommes ,

quoique très-laborieux , ſont tous les deux ſort

pauvres.

· Le ſieur de la Porte, Intendant de Lor

raine, ayant été nommé par le Roi pour aſſiſ

ter à l'election de l'Abbeſſe de l'inſigne Cha

pitre de l'égliſe de Saint-Pierre de Rem're

- mont, ſe rendit à cet effet dans cette ville, le

22 du mois deinier. Les ſuffrages ſe ſont réu

nis en faveur de Mademoiſelle de Bourbon

Condé , qui a été élue d'une voix unanime.

Cette Princeſſe avóit été apprébendée la

veille dans la perſonne de la Comteſſe de

Moſtejuols, à qui elle avoit envoyé ſa pro

curation ; & ſur la préſentation de la Com

teſſe de Meſſey de Bielle.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France , ie 1 de ce

mois, ſont : 87, 48, 46 , 9o , & 26.

! P A Y S-B A S.

| | DE BRUxELLEs, le 3 Septembre.

| Nous devons à nos lecteurs le p'us de

relations circonſtanciées de la mort du Roi

de Pruſſe & de ſes ſuites, que le reſpect de

la vérité nous permet d'en imprimer ， mais

avant tout, nous devons prévenir le Public
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· Sa Majeſté.

d'être en garde contre tois ces bulletins ha

· ſardés, dont les Auteurs ſavent à 3oo lieues

de Berlin ce que perſonne n'y ſavoit pas

· plus qu'à Potzdam, c'eſt à dire, ce qui ſe

paſſoit dans l'intérieur des appartemens de

» CeSouverain, depuis la retraite du Mé

» decin Zimmerman , n'avoit plus voulu

» recourir aux ſecours de la Faculté, & ſa

» compagnie intérieure n'étoit formée que

»5 de M. Hertzberg, & du Marquis Luche

» fini, avec ſon Valet de chambre, Schon

» ning qui le ſervoit. - -

» Le 12 de ce mois, après avoir dormi

» tranquillement pendant ſix heures, il pa

» rut content & gai , & dit qu'il croyoit

>

| » avoir ſurmonté une grande cri'e , l'appétit

» qu'il n'avoit plus, reparut ; & le 13 à dîné,

» le Roi mangea beaucoup & même ayec

» une ſorte de voracité. Dans l'après-midi

» il ſe trouva incommodé &aſſoupi , la nuit

» ſuivante, de l'agitation & point de ſom

» meil. Le 14 il eut une aſſez longue dé

faillance,le Médecin Zel'evenu de Berlin à

» ſon inſçu, profita de cet état pour lui tâter

» ſe poulx qu'iltrouvabon; maisle Roi ayant

» repris connoiſſance, au premier mouve

» ment de ſa paupiere le Médecin s'eſquiva.

» La nuit ſuivante du 14 au 15 , fut encore

，)2

' » plus mauvaiſe , beaucoup d'abattement

» & de foibleſſe, nul appétit, & depuis le
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» dîné du 13 le Roi n'a plus rien mangé.

» Le 1 6 il eut une défaillance plus longue,

» & vers le ſoir il omba dans un aſſoupiſ

» ſement preſque léthargique , mais il ré

» pondoit toujours comme ayant la rête li

» bre & les idées ſaines. Ve s les 2 heures

» du marin le Roi demanda à être un peu .

» plus couvert, ſentant, dit il , le be oin de

» t anſpirer. On lui donna des co verrure ;

» mais au bout de quelque tems il l s re

» jetta, & demeura tranquille pendant t ois

# Schoening , on vale de

» chambre, craignant que ſa ſituation ne le

» gênât , lui proroſa de ptover un troi eine

» oreii er ſois ſa tête : Le Roi répondit très

» diſtinctement, à la bonne heure , & il ex

» pia : il .• » t a'ors 4 heures du mat n, le 17.

, » Au milieu des anr oches de la niort , il

» a conſervé le ſtoï iſinee le pis rare , &

» comme dans ces de niers mom: ns i! voit

» loit iºe toutes ſes 'e:tres , il en req t ºne

» ancryme, 'avant veiºe 4e ſa ºn, on ſ'en

» gageo à rempºi, des devoirs : après avoir
- . - , ,

!

- . -

» lu paiſiblement la lettre, ii la remit au

.2» Alarquis Luch fni , en lºti ºiſant : Voyez

» com.ine ces geºs là ont ſoin de ºn ºn tII.2.

» Le Prince Royal ay nt été averti de la
A- - : • - |!

» mot d Roi, expédia a ſi tôt de Cot

» riºrs à tous les Princes de 'a v4a ſon

» Royale. On a o - que le feu Ro a voit

» fait un teſtament qu'il confia au Duc de
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» Brunſwick, ſon beau frere, mort en 178o,

» & qui ſe trouve entre les mains du Dacré

» gnant.On attendoit cette Piece importan
| » te, qu'un Aide-de Camp de S. M. eſt allé

» demander à la Cour de Brunſwick [ 1 ]. »

C'eſt le Colonel Witinghoff qui a été en

voyé à Brunſivick, avec les lettres de notifi

, cation, écrites de la propre main du nou -

veau Roi. Il en expédia de pareilles aux

Cours de Londres, de l{anovre, de Darmſ

tadt , & au Stathouder à Loo. Tous les ,

ſpectac'es & divertiſſemens publics à Berlin "pe - [3 p " .

ſont termés. On dit la revue de Siléſie con

tremandée, quoique l on s'attendît que le

- - nouvea , Roi la feroit en perſonne. f eſt

| allé paſſer hiiit jours à Charlottenboarg, a

| décoré du Grand Ordre de l'Ai le Noir le

Prince Guillaume Frédéric Auguſi., fils du

Prince Ferdinan l de Pruſſe. . · ·

Pluſieurs contrées de l'Allemagne ont des

Etats Provin iaux , dont les privieres ſont

plus ou moins éten Is. Voici entr'a itres

· dans quelle forme s'aſſemblent les Etats du

D ché de Wet baie. · · · ,

· L'aſſembl e des Ftats "u Duché de Weſtpha

lie ſe tient tous les ans à Arensb rg L'Eiec

teur de Co ogne , en qualité de So verain de

ce Duché , la fait conv quer de l'agrément le,

ſon Chapitre pa des let res circulaires expédiées
\

|!

[1] Le Rédacteur ne croi pas à l' xitiitude de ce parigra-

phe , & y reviendra au N8.prochain. - -

- º -
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à la Régence de l'Archevêché. Le Prince s'y

rend en perſonne la veiile de l'ouverture , ou

il envoie un Cºmmiſſaire muni de pleins pou

voirs; il eſt accompagné de deux Députés du

chapitre de l'Archevêché , & d'un Conſeiller de

Régence , qtii , au nom du Prince , traite de

reutes les affaires ſur leſquelles il ſera déiitéré.

Le même ſoir arrivent les deux Corps des E1ats ;

ſavoir, la Nobleſſe & les Viiles. Le lendemain

matin les Etats s'aſſemblent à l'hôtel de-ville ,

chaque Corps ſéparément dans une ſalle parti

culiere. Le Prince, ou en ſon abſence, le Com

miſſaire fait inviter enſuite les Etats par un meſ

•ſager de venir entendre la lecture des propoſi

1ions qui ſeront ſoumiſes à la délibération de l'aſ

ſemblée , & dont la ſubſtance porte ſur la de

m inde d'un don gratuit ſuffiſant pour les be

1oigs de l'Etat. En conſéquence de cette invi

rati，. , les Etats ſe rendent aupr,s du Prince,

Le Conſeiller de Régence prononce , en pré

ſence des Députés du Chapitre , un diſcours ,

dans lequel il fait coanoitre aux Etats les be

ſoins de l'Etat, & les propoſitions du Prince ,

& leur recommande d'y avoir égard. Le Greffier

Provincial leur en fait enſuite lecture. Après

cett premiere formalité, le Droſſaid Provincial

ou Preſid.nt prend la parole au non des Etats,

& promet que les propoſitions ſeront pri(es en

conſidéra'ion & allouées, ſi les moyens de la

patrie le permettent, Ces actes ſe paſſent pu

bliquement , & il eſt permis à ch4cun d'y aſ

fiſter. Après cette ſolemnité, les Eta s retour

nent à leurs ſalles d'aſſemblée, & s'aſſemblent

ſous la direction du Dreſſard, tous les jours pen

dant la durée de la diette, qui eſt crdinairement

de vingt jours. Ils déliberent ſur l'Etat de la

pairie , en rendent compte au Prince ou à ſon
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CommiſLire, & le ſuppient d'avancer tout ce

qui tend à ſon bien être & d'en détourner le mal,

Ces dernandes ſont renouvellées juſqu'à ce que

le Prince y ait fait une réponſe cathégorique

Les demandes des Etats ſont faites par écrit &

remiſes au Prince par les Députés; quelquefois

on les fait verbalement. Chaque Corps délibere

en particulier ſur les propoſitions ; la Nobleſſe

a la premiere voix dans toutes les aſſemblées

quelconques , excepté celles des ſubſides aux

quels elle ne contribue en rien,& communique tes

arrêtés faits Unanimement où à la pluralité, au

Corps des villes par un Député qu'elle lui en

voie. Si ce Corps les agrée, il en réſulte un

recès commun. Mais dans le cas où les deux Corps

ne s'accordent pas dans leurs arrêtés, ils entrent

en conférence ſur i'objet qui diviſe leurs opi

nions, ou ils abandonnent abſolument cette af

· faire, ou bien ils adreſſent au Prince chacun ſon

rappcrt particulier. La Nobleſſe votante eſt com

oſée actuellement de ſoixante - trois membres ;

es villes ſont au nombre de trente-quatre. Char

que Corps eſt aſſiſté de quatre Députés particu

liers, qui ont chacun une voix délibérative. Ces

Députés ont une très grande infºgeºce à la Diete,

& ſur-tout dans le Corps des v,lies ; on peut les

regarder comme les principaux agens de toute

l'aſſemblée ; le ſort des propoſitions paroît abſo

lum, nt dépendre d'eux , puiſqu'il arrive trè,

ſout ent que leur avis eſt (uivi ſans aucun exa

men que'conque. Lorſque les Etats ont fini leurs

délibératiens , ils procedent à la clôture de la

Die e. Ils ſe rendent auprès du Prince, &.lui

off ( nt le dºn gratuit 2ccordé. Le Droſſard pro

nonce a ce te occaſion un diſccurs, auquel le

Con'ei ler de Réger ce rép nd au nom du Prince,

& accépte les ſut ſides des Etats,
-
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GAzETTE AEPfc É, ioEs TRIRUNAUx (i).
· PARLEMENT DE PARis, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe e tre les Médecins d'Auxere & le ſieur

# GU 1NAULT DEs LR EAU x. — O j eſition des

· Medecins d' ne Ville à la reception d un Sujet.

| Quelle foi doit on ajouter à des Lettres de

Bacca aureat & de Licence rapportées par un

Can ;dat qui ne paroît pas s'être abſenté un ſeul

jour de la ville cù il fait ſa réſider ce , ville diſ

tante de l'Unive ſiré dont il rapporte les | ettres,

de plus de 16o lieues # que, parti doit on prendre

ſur l'oppoſition lu Collége de Médecine, dans le

quel il demande à etre admi ? Et lorſque ies Mé

decins, ans s'inſcrire en faux contre les Lettres

& Certificats d'étude, rapportent la preuve que

l'Aſpirant a conſtamment demeuré dans la ville

de ſon domiciie ; qu'ils établiſſent ce fait par des

· actes de c1fférent s dates ſignées de lui, pendant

les trois prétendues années de ſºn cours d'étude ;

il ſemble qu'on pourroit foire dépendre ſa récep

tion d'un nouvel examen par Médecins déſinté

reſſés , qui donneroient enſuite leur avis ſur ſa

capacité : c'eſt ce que la Cour a décidé dans la

Cauſe actuelle , dont voici les circonſtances.

· Le ſieur Guinault des Creaux, d'abord Avocat,

enſuite Commis des Fermes, a compoſé & diſtri

bué , pendant pluſieurs années , dans la ville

d'Auxerre , une Liqueur , à laquelle il donnoit

le nom d'Ame Minérale ; il préſenta, en 1782, des

Mémoires à la Société Royale de Médecine pour

la faire approuver. Voici quel fut le réſultat du

rapport des Commiſlaires qui examinerent ce
Remède. • .

ce Les Teintures que prépare le ſieur Guinault

» des Creaux ſont au nombre de cinq. La pre

» miere , qui fait la baſe de toutes les autres, &

» dont le ſieur Guinault des Creaux s'eſt reſervé le
- • .
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»
>

s, ſecret, eſt une Teinture, dans la compoſition

» de laq elle , à en juger par la deſcription , il
>> entre de la Pyrite Martiale , que le ſieur des

» Cetux paroît ne pas connoître , puiſqu'il a

» d nné pour échantillon de la Galéne , ou Mine

de plomb minéraliſée par le ſoufre, moyen très

» dange eux , ſi ſon diſſolvant étoit capable de la

2» diſſoudre.
*"r , , • r - » • -

» La deuxiéme Teinture, qu'il appelle apé

» ritive , eſt extraite de deux p ante, qui n'ont

» pas cette propriété. - La troiſiéme eſt une

» Teinture ſtomachique , compoſée de drogues

» connues , plus uſit es en Allemagne qu'en

» France , & dont la vertu, très - échauffante ,

» peut rendre ce Remède nuiſible dans une infinité de

» cas. - La quatriéme , qu'il appelle ſon cal

» mant , eſt extraite d'une ſeule plante , à la

» quelle on ne connoît pas de vertu ſédative. — La

» cinquiéme enfin , qu'il regarde comme Anti

» ſcorbutique , & qu'il adminiſtre dans toutes les

» convaleſcences, eſt la Quinteſſence d'un ſeul

» fruit, ſelon lui, très rafraichiſſant.– Toutes

» les ſubſtances qui entrent dans la compoſition

» de ces Teintures, ſont altérées dans leur pré

» paration. — Les Commiſſaires eſtimeſit que la

» préparation des Teintures du ſieur des Creanx eſt

» défectueuſe , & que la Société Royale de Mé

» decine ne peut lui donner ſon approbation.

» – D'après ce rapport, la Société a jugé les

» préparations du ſieur des Creaux défeétueuſes, & a

» requis qu'il donnât la compoſition de ce qu'il

» appelle ſon Ame Minérale , pour la mettre à

» portée de prononcer ſur cet objet, par un juge

» ment plus poſitif & plus aſſuré. » - Le ſieur

des Creaux s'eſt bien gardé de donner les éclair

ciſſemens qu'on lui demandoit ; & en attendant,

il vendoit 12 liv, ſa Liqueur d'Ame - Minerale ,



renfermée dans une petite bouteille , appellée

. Boutou ; celle d'Alkali-Minéral, 6 liv. Celle dite

Stomachique , 6 liv. Il en recommandoit l'uſage

fréquent, & la cure re pouvoit être complette ,

qu'en prenant alternativement des unes & des

autres, Il preſcrivoit au malade d'obſervér, pen

dant un quart- d'heure , l'effet que produiroit

l'Ame-Minérale & le viſcºre qu'elle pourroit b ttre.

–Cependant, pour donner plus de crédit à ſon

Remède, le ſieur des Creaux imagina de ſe faire

recevoir Médecin; & tout-à coup, ſans s'être ab

ſenté de la ville d'Auxerre, il s'eſt annoncé com

me ayant des Lettres de Licence de la Faculté de

Médecine d. ... , & des Certificats d'afſiduité

au cours d'étude, pendant trois ans ; il a préſenté

ſa Requête au Lieutenant de Police d'Auxerre ,

à l'effet d'obtenir la permiſſion d'exercer la

Médecine , dans cette ville. - Les Médecins

d'Auxerre ſe ſont rendus oppoſans à la demande !

du ſieur des Creaux ; & une Sentence du Maire de

la ville ayant été favorable au ſieur des Creaux,

· ils en ent interjetté Appel au Buillage qui , avant

faire droit, a ordonné que ce le ſieur des Creaux .

e» remettrcit dans trois mois des Extraits en for

» me de Probante , ſignés du Secrétaire ou Gref

» fier de la Faculté de Médecine d . , .. des douze

» inſcriptions qu'il diſoit avcir priſes de ſa

» main ſur les regiſtres de cette Faculté, pen

» dant le cours de ſes étttdes des année: 1782 ,

» 1733 & 1784 , pcur être enſuite ſiatué. »

— Le ſieur des Creaax a interjetté Appel de

cette Sentence en la Ccur. — Arrêt eſt intervenu

le 22 Juillet 1786 qui , avant faire droit , a or

donné que le-ſieur des Creaux ſercit examiné par

uatre Médecins de la Faculté de Paris, pour

juger de ſes talens & capacité, & donner leur

avis pour , iceiui rapporté , être ſtatué ce qu'il

appartiendreit , dépens réſervés. -
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JOURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

A L L E M A G N E.

DE HA M E o U R G, le 31 Août.

| [ TN Journal de commerce rend compte du com:

merce de Kiel pendant l'année derniere , de

la maniere ſuivante :

Importation. -

De la Suede pour. ... .. . 13,336 rixd. 36 ſchel.

De Koniſgberg...... .. f 96 I 6

De Lubet k . .. .. ... .. . I I,375 39

De Courl nde, Livonie & -

Ruſſie. ....... · · · · · . 67o -

D'Altona, Hambourg, en -

général d'Allemagne...75,134 2.2.

De Wiſmar , de la Pomé

ran'e Suédoiſe. ... ... r,3 17 IO

De la Grande-Bretagne & -

d'Irlande. ... ....... . 2,242

De la Franc e. .. .. ... .. l C5

De Danema k & de la Nor

VC3C • • • • • • • • . .. .. . . 1 1,842 2,49

1 I7,2 2o

N°. 37, 16 Septembre 1786. e
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Exportation. \

Pour la Suede. .... .. .. 7,88o

Pour Lubet k, ... .. . .. .. 1 98

Pour la Courlande, la Li

vonie & la Ruſſie. ... . 46

Pour Altona, Hambourg. 8,315 15

Pour le Danemarck & la

Norvege.. ... ... .. .. 6,839

23,278

L'Impératrice de Ruflie vient d'ordonner

l'établiſſement d'une Quarantaine, par un

Ukaſe, dont voici la ſubſtance : -

Il ſera établi un Lazareth dans l'iſle de Seſkar

rês de Cronſtadt : on conſtruira d'autres maiſons

parsiles dans les endroits de l'Empire qui ſeront

propres à ces établiſſemens. —L'Amiral Grºig

eſt chargé de la direction des travaux.–La

ſomme pour l'entretien annuel du Lazareth dans ,

l'iſle ſuſnommée eſt fixée à 83 14 roubles priſes

ſur les revenus de la Douane. Les vaiſſeaux de

guerre & de commerce venant des endroits ſuſ

pects ſeront ſoumis à la quarantaine.– Les en

droits réputés ſuſpects ſont les ſuivans, ſavoir :

toute la côte d'Afrique, les ports Aſiatiques ſur

ja Mer Noire & la Méditerranée , les ports dans

l'Archipel appartenans à la Porte Ottomane, les

iſles Venitiennes de Zante , de Céphalonie & de

Corfou , & les villes de Raguſe & de Gibraltar.

- La contumace ſera de trente jours pour les

bâtimens qui auront chargé à Conſtantinople ,

Smyrne, Salonique & dans l'iſle de Chio; elle ſera

de trente jours pour les bâtimens qui auront à

borº des marchandiſes des autres iſles de Zante,

de Céphalonie , de Corfou & de Raguſe. Les

batiniens venant d'autres ports de la Méditerra



née ſeront munis des#sº de ſanté pris à

Veniſe, Livourne ou Marſeille.

Une réſoiution du Roi de Danemarck,

ſignée le 18 Août, rend libre le commerce

d'Iſlande, qui juſqu'à préſent avoit été fait

par une Compagnie.

Le bâtiment i)anois la Comteſſe de Bernſ

rarf,'Cap. Day, eſt arrivé à Copenhague

des Indes Orientales ; ſa cargaiſon eſt pour

le compte de particuliers.

D E V r E v Av E , le 3o Août.

Pendant la durée du camp de Grodeck,

les troupes qui le compotoient ont reçu

double paie. i3eaucoup de Polenois de la

premiere diſtinction ont aſſiſté aux manœu

vres , S. M. repartit de Lemberg le 12, &

arriva le 13 à Peſt. 3o mille hommes y

étoient raſſemblés. L'Empereur en fit la re

vue générale le 1 6, & le 17 commencerent

les grandes manœuvres.

Elles ont été terminées le 18 de ce mois.

Le même jour, S. M. I. a conféré le Régi

ment vacant de Mecklembourg au Major

Général Comte de Kavanagh, & celui de

Trautmanſdorf au Major-Général Comite

de Harrach. Le 24, l'Empereur eſt arrivé à

Laxembourg. *- - -

La veille de fon départ pour le camp de

Peſt, le régiment d'Infanterie de l'Archiduc

, Ferdinand, en garniſon à Presbourg, fit ſes

derniers exercices d'une maniere bien mal

C 2



| ( 1oo )

heureuſe. Il a tué un jeune Etudiant qui ſe

trouvoit vis à vis du Corps, à peu de diº

tance, & qui a reçu une balle au travers , u

corps. · - -

L'Archiduc François a fait au camp de

PeA le ſervice de Capitaine-Major au Ré

giment d'Hohenzollern ; il a commandé la

Diviſion Colonelle, à la garde ſatisfaction

de l'Empereur.

L'Empereur vient d'ériger en Duché la

Seigneurie de Raudniz dans la Bohême, ap

partenante à la Maiſon de Lobkowitz, & dy

attacher toutes les prerogatives dont jouiſ

ſoit cette Maiſon par la poſſeſſicn du Du

ché de Sagan , qu'elle a vendu, il y a

quelque temps, au Duc de Courlande.

Le noble Polonois , Caſimir Oſtrowski,

vient de mourir dans ſa Terre de Zadonky,

âgé de 125 ans. En 168 , il accompagna ,

en qualité de Page, le Roi Jean Sobieski ,

lorſque ce Prince vint avec nne armée déli

vrer Vienne, aſſiégée par les Turcs.

Une nouvelle ſecouſſe de tremblement

de terre a allarmé les habitans de Comore,

de Bude & de Presbourg , ſans avoir eu ce

pendant de ſuites fâcheuſes.

D E FR A N c F o r r, le 6 Septembre.

. Dans la matinée du 19 Août, le nouveau

· Roi de Pruſſe, accompagné de M. de Mol

lendorf , Gouverneur de Berlin, viſita la

· nouvelle aîle de la Maiſon de charité; delà
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il allavoir les emplacemens d'Oranienbourg,

de Roſenthal , & divers autres bâtimens

roya Ix. Le ſoir il rendit viſite à la Princeſſe

Amélie. Le lendemain, c Monarque a3iſta

au Service divin & au ſermon du Prédica

teur de la Cour Ramm, à qui il a envoié

1oo Frédérics d'or pour les pauvres de ſa

Paroiſſe. Le ſurlendemain, les Régimens de

la Garniſon manœuvrerent en préſence du

Roi & de ſes fils.

M. de Pretwitz, ci - devant Chambellan

d : la Reine a jourd'hui regnante, a été élevé

à la dignité de Grand Maréchal de la Cour.

, Le corps du Roi défunt a été dépoſé à

Potzdam, dans le caveau royal , à côté du

cercueil de Frédéric Guillaume I. Les obſé

q ies ſe feront avec appareil le 1er. de Sep

tembre. - -

Il n'eſt point vrai que la Revue de Siléſie

a't été contremandée; elle eſt ſeulement dit

ferée de quelques jours. S. M. P. ne tardera

· pas à ſe rendre en Pruſſe, d'où elle paſſera

en Siléſie, pour y recevoir le ſerment de fi

délité de la Province, & y faire la revue des

troupes. - - -

M. de Hertzberg, Miniſtre privé d'Etat &

du Cabinet, a été nommé par le Roi Cura

teur de l'Académie des Sciences de Berlin

| Le 24, S. A. S. le Duc regnant de Brunſ

Vick arriva à Berlia dans la ſoirée. Le len

demain matin, ila'la complimenter LL.MM.

à Potzdam, & occuper les appartemens du

e 3
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château qui lui avoient été préparés. Le mê

me jour, S. A. S. accompagna le Roi aux

manœuvres de la Garniſen. ,

On répand dive.ſes copies du Teſtament

du feu Roi & une infinité d hiſtoires à ce ſu

jet. Ces fraudes ne méritent pas d'être rele

vées. En attendant que nous préſentions

quelque choſe d'authentique à nos Lecteurs

à ce ſujet, nous tranſcrirons ici celle de ces

diſpoſitions rapportées par les Gazettes, qui

paroît la moins invraiſemblable.

1°. A la Reine-Douairiere , outre ſon re

venu annuel, une augmentation de dix mille

rixdalers par an. 2°. Une ſomme de deux

cents mille rixd. au Prince Henri, 5o bari

ques de vin de Hongrie & les plus beaux

luſtres de criſtal qui ſoient au palais de Potz

dam. 3º. 5o mille rixd. au Prince Ferdinand

de Pruſſe, le plus beau caroſſe de S. M. &

les ſix plus beaux chevaux d'atelage. 4°. Une

penſion de 1o mille rixd. à la Princeſſe Amé

lie & un ſervice d'argent. 5°. Une penſion

de 6 mille rixd. à l'épouſe du Prince Henri.

6°.A l'épouſe du Prince Ferdinand 1o,ccorix.

une fois paiées, &une tabatiere d'or d'un très

grand prix. 7°. A la Ducheſſe Douairiere de

Brunſwick, 5o,oco rixd. & un ſervice d'ar

gent. 8°. Sa propre bague d'un grand prix &

2 beaux chevaux de ſelle avec leurs harnois ,

au Duc regnant de Brunſwick. 9°. Au Duc

Ferdinand de Brunſwick 1o mille rixd. &

une tabatiere d'or. 1o°. A la Ducheſſe mere

deWurtemberg, 2o mille rixd. 1 1°. A Mde.

'
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la Landgrave Douairiere de Heſſe Caſſeſ ,

1o mille rixd. 12°. A chaque ſoldat & Bas

Officier des Gardes à pied & à cheval, deux

rixd. 13°. A chaque Officier des deux régi

, mens des Gardes, une médaille d'or, ſur

laquelle on fera graver la plus belle action

de la guerre de# aIlS. -

Quoique perſonne n'ignore les grands

événemens qui ont illuſtré la vie du dernier

Roi de Pruſſe, nous en preſenterons ici un

réſumé extrêmement ſuccinct. -

Frédéric II naquit le 24 Janvier 1712. If

fut marié le 1 2 Jaillet 1733 à la Princeſſe

Eliſabeth de Brunſvick-Wolfèmbutel, & par

vint au trône le 3 1 Mai 174o. Son pere, le

Roi Frédéric Guillaume, lui avoit laiſſé une

armée bien diſciplinée de 8o,ooo hommes,

& un tréſor conſidérable ; moyens dont il a

ſcu profiter avec autant de génie que de ſuc

cès. Ce Souverain immortel a porté à leur

perfection les grands projets de l'Electeur

Frédéric Guillaume, en établiſſant la puiſ

ſance actuelle de ſa maiſon , & l'état floriſ

ſant de ſes provinces. Il ouvrit ſa carriere

glorieuſe par la guerre de Siléſie, que ter
mina la paix de§ Toute la Siléſie &

le Comté de Glatz, à l'exception de Trop

pau, de Jagerndorf & de Teſchen lui furent

cédés. La paix de Dreſde confirma cette ac

quiſition, après une guerre que le feu Roi

avoir entrepriſe pour la défenſe de l'Empe

reur Charles VII de la Maiſon de Baviers.

- - C 4
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La troiſieme guerre fut la plus longue & la

plus ſanglante; elle dura ſept années, &

fut terminée par la mémorable paix de Hu

bertsbuerg. Au partage de la Pologne, Fré

déric II obtint pour l'indemnité de ſes pré

tentions la Pruſſe Polonoiſe & une partie de

la grande Pologne en deçà de la riviere de

Netze. La ſucceſſion de Baviere engagea le

Roi à prendre de nouveaux les armes en

1778 pour la défenſe des droits de pluſieurs

Princes d'Allemagne , mais cette querelle

fut bientôt aſſoupie par-la paix de Teſchen.

L'année derniere , Frédéric II conclut en

faveur du repos public en Allemagne, une

allance remarquable avec pluſieurs Elec

teurs & Princes de l'Empire. Ce grand Roi

a augmenté la proſpérité de ſes Etats par de

nombreux établiſſemens utiles , il a établi à

Embden une Compagnie des Indes Orien :

tales, attiré dans ſes Provinces un grand

nombre d'étrangers, & aſſigné tous les ans

des millions pour l'amélioration de ſes Etats.

Il a perfectionné l'adm'niſtration de la Juſ

tice, & l'a fondée ſur un nouveau ccde. Il a

fécondé dans ſes Eta"s les Sciences & les

Arts ; ſes propres ouvrages lui aſſignent une

place diſtinguée dans la Littérature. Il re

gna conſtamment par lui - même juſqu'au

dernier moment de ſa vie. -

| Deux Peintres ont tiré le portrait du feu

Roi, lorſque ſon corps étoit expoſé ſur un

lit de parade.

Il a déja paru une médaille, relative à la
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mort de ce Souverain. D'un côté on voit la

tête du Roi, avec une couronne à l'antique,

& l'Inſcription ſuivante : Fredericus II, Bo

ruſſorum Rex , terris datus d. xxiv. Jan.

1712 ; l'autre côté préſente la Déeſſe tuté

la're de la Patrie : elle eſt à genoux devant

un autel ſur lequel elle fait le ſacrifice avec

une main, tandis que l'autre & la tête ſont

levées vers le ciel , d'où deſcendent des

rayons de gloire. Le ciel paroît entrouvert.

L'Inſcript'on de ce côté eſt tirée de la cin

quieme Eclogue de Virgile, & poite les

mots ſuivans : Sis bonus félixque t uis. On lit

dans l'Exergue : Cœlo redditus d. xvii Aug.

1786.

Le 17 Août, la Princeſſe héréditaire de

Saxe-Cobourg eſt accouchée d'une Princeſſe.

Le 25 du même mois , la Princeſſe,

épouſe de Maximilien Joſeph, Prince Pala

tin des Deux Ponts , eſt accouchée d'un

Prnce à Strasboutg. s -

9'uite du Traité de Commerce entre le Roi

- de Pruſſe & les Etats-Unis d'Amerique.
VII Chacune des deux Parties-contractarites

tâchera, par tous les moyens qui ſeront en ſon

pouvoir, de protéger & de défendre tous les Vaiſ

ſeaux & autres Effets appartenans aux Citoyens

·ou Sujets de l'autre, & ſe trouvant dans l'étendue

de ſa Juriſdiction par mer ou par terre ; & elle em

ploiera tous ſes efforts, pour recouvrer & faire

rºſtituer aux Propriétaires légitimes 1es Vaiſſeaux

& Effets qui leur auront été enlevés dans l'étendue

&ſadite Juiiſdiction,
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VIII.LesVaiſſeaux des Sujets ou Citoyens d'une

des deux Parties contractantes, arrivant ſur une

Côte appartenante à l'autre, mais n'ayant pas

deſſein d'entrer dans le Port, ou y étant entrés ,

ne déſirant pas de décharger leurs Cargaiſons, ou

de rompre leur Charge, auront la liberté de re .

partir & de pourſuivre leur route ſans empêche

ment, & ſans être obligés de rendre compte de

leur cargaiſon, ni de payer aucuns Impôts, Char.

# ou Droits quelconques, excepté ceux établis

ur les Vaiſſeaux une fois entrés dans le Port, &

deſtinés à l'entretien du Port même ou à d'autres

Etabliſſemens, qui ont pour but la ſûreté & la

commodité des Navigateurs, leſquels Droits ,

Charges & Impôts, ſeront les mêmes, & ſe paye

ront ſur le même pied , qu'ils ſont acquittés par

les Sujets ou Citoyens de l'Etat où ils ſont établis.

· IX. Au cas que quelque Vaiſſeau appartenant

à l'une des deux Parties contractantes auroit fait

naufrage , échoué , ou ſouffert quelque autre

dommage ſur les Côtes ou ſous la Domination

de l'autre, les Sujets ou Citoyens recevront, tant

pour eux que pour leurs Vaiſſeaux & Effets, la

meme aſſiſtance qui auroit été fournie aux Habi

tans du Pays où l'accident arrive; & ils payeront

ſeulement les Charges & Droits auxquels les Ha

bitans auroient été affujettis en pareil cas ; & ſi

la réparation du Vaiſſeau exigeoit que la Cargai

ſon fût déchargée en tout ou en partie, ils ne

payeront aucun Impôt, Charge ou Droit de ce

qui ſera rembarqué & emporté. L'ancien & bar.

bare Droit de Naufrage ſera entiérement aboli

à l'égard des Sujets cu Citoyens des deux Parties

contractantes. -

X. Les Citoyens ou Sujets des deux Parties

contractantes auront.dans les Etats de l'autre la

liberté de diſpoſer de leurs biens perſonnels , ſoit

Par Teſtament, Donation ou autrement ; & leurs
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hé-itiers, étant Sujets ou Citoyens de l'autre Par

· tie contractante, ſuccéderont à leurs biens, ſoit

en vertu du Teſtament, ou ab inteſtat ; & ils pour

ront prendre poſſeſſion, ſoit en perſonne , ſoit

par d'autres, agiſſant à leur place, & en diſpo

ſeront à leur volonté, en ne payant pas d'autres

Droits que ceux auxquels les Habitans du Pays

où la ſucceſſion eſt devenue vacante , ſont aſſu

jettis en pareille occurrence : & en cas d'abſence

des héritiers, on prendra auſſi long-tems des biens

qui leur ſont échus, les mêmes ſoins qu'on aura

ris en pareille occaſion des biens des Natifs du

# , juſqu'à ce que le Propriétaire légitime ait

agréé des arrangemens pour recueillir l'héritage.

S'il s'éleve des conteſtations entre les différens

Prétendans à la ſucceſſion , elles ſeront décidées

en dernier reſſort , ſelon les Loix & par les Juges

du Pays où la ſucceſſion eſt vacante : & ſi, par la

mort de quelque perſonne poſſédant des biens

fonds ſur le territoire de l'une des Part es con

tractantes, ces biens fonds venoient à paſſer, ſe

lon les Loix du Pays, à un Citoyen ou Sujet de

l'autre Partie, celui-ci , ſi par ſa qualité d'E

tranger il eſt inhabile à les poſſéder, obtiendra

un délai convenable pour les vendre, & pour

en retirer le provenu ſans obſtacle , exempt de

tous Droits de retenue, de la part du Gouverne

ment des Etats reſpectifs. Mais cet article ne dé

rogera rien en aucune maniere à la force des Loix

qui ont déjà été publiées, & qui le ſeront dans la.

ſuite par Sa Majeſté le Roi de Piuſſe, pour pré

venir l'émigration de ſes Sujets

XI. Il ſera accordé la plus parfaite liberté de

conscience & de culte aux Citoyens ou Sujets de

· chaque Partie contractante dans les Etats de l'au

tre ; & perſonne ne ſera moleſté àcet égard pour

quelque cauſe que ce ſoit, ſi ce n'eſt pour laſuite

e 4
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faite à la Religion de l'autre. De plus, ſi desSu

jets ou Citoyehs de l'une des Parties contrac

tantes venoient à mourir dans la Juriſdiction de

l'autre, leurs corps ſeront enterrés dans les en

droits où l'on a coutume de faire les enterremens,

ou dans tel autre lieu décent & convenable ; & ils

ſeront protégés contre toute violence & trouble.

XII. Si l'une des Parties contractan es étoit en

guerre avec une autre Puiſſance, la libre correſ

pondance & le commerce des Sujets ou Citoyens

de la Partie, qui demeure neutre envers les Puiſ

ſances belligérantes, ne ſeront point interrompus,

Au contraire & dans ce cas , comme en pleine

paix, les Vaiſſeaux de la Partie neutre pourront

naviguer en toute ſûreté dans les Ports & ſur les

Côtes des Puiſſances belligérantes ; les Vaiſſeaux

libres rendant les marchandiſes libres , en tant

q 'on regar*era comme libre tout ce qui ſera à

bord d'un Vaiſſeau libre, quand même elles ſe

roient ennemies de l'autre Partie, excepté que

ce fuſſent des gens de guerre actuellement au ſer

vice de l'ennemi.

XIIl. Dans le cas où l'une des Parties contrac

tantes ſe trouvât en guerre avec une autre Puiſ

ſance , il a été convenu que, pour prévenir les

difficultés & les diſcuſſions qui ſurviennent ordi

· nairement par rapport aux marchandiſes ci devant

appellées Contrebande, telles qu'Armes , Muni

tions & autres proviſions de guerre de toute eſ.

èce, aucun de ces articles chargés à bord des

V§ des Citoyens ou Sujets de l'une des

Parties & deſtinés po r l'ennemi de l'autre , ne

ſera cenſé de Contrebaide, au point d'impliquer

confiſcation & condarnnation , & d'entraîner la

perte de la propriété des individus. Néanmoins il

ſera permis d'arrêter ces ſortes de Vaiſſeaux &

Effets, & de les retenir pendant tout le tems que

le Preneur croira néceſſaire pour prévenir les in
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convéniens & le dommage qui pourroient en ré

ſulter autrement ; mais dans ce cas on accordera

une compenſation raiſonnable pour les pertes qui

auront été occaſionnées par la ſaiſie : & il ſera

permis en outre aux Preneurs d'employer à leur

ſervice en tout ou en partie les munitions militai

res détenues, en payant aux propriétaires la pleine

valeur, à déterminer ſur le prix qui aura ceurs à

l'endroit de leur deſtination ; mais que dans le cas

énoncé d'un Vaiſſeau arrêté pour des Articles ci

devant appellés de Contrebande, ſi le Maître de

Navire conſentoit à délivrer les marchandiſes ſuſ

pectes , il aura la liberté de le faire, & le Na

vire ne ſera plus amené dans le Port ni détenu

plus long-tems, mais aura toute liberté de pour

- - ſuivre ſa route. - - ,

à
-

contractantes ſe trouveroit engagée dans une

· guerre avee une autre Puiſſance, & afin que les

vaiſleaux de la Partie neutre ſoient prompte

- ment & sûrement reconnus, on eſt convenu qu'1ls

devront être munis de Lettres de mer ou Patſe

ports , exprimant le noin, le Propriétaire & le

port du navire, ainſi que le nom & la demeure

du Maître. Ces Paſſeports, qui ſeront exp'diés

en bonne & due forme, [ à déterminer par des

conventions entre les Parties, lorſque l'occaſion

le réquerra, ] devront être renouvellés toutes les

| fois que le vaiſſeau retournera dans ſon port ;

mais fi le navire ſe trouve ſous le convoi d'un ou

de pluſieurs vaiſſeaux de guerre, appartenans à la

Partie neutre, il ſuffira que l'Officier-Comman

dant du convoi déclare que le navire eſt de ſon

parti ; moyennant quoi, cette ſimp'e déclaration

ſera cenſée établir le fait, & diſpenſera les deux

Parties de toute viſite ultérieure. . -

- La Suite à l'Ordinaire prochain.

XIV. Dans le cas où l'une des deux Parties -
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G R A N D E-B R E TA G N E.

D E Lo N o r E s , le 5 Septembre.

Lundi dernier, le Colonel Kelſo eſt ar .

rivé de Berlin pour notifier la mort du Roi

de Pruſſe au Comte de Luſi, Miniſtre Pié

nipotentiaire de ce Monarque auprès de

notre Cour. Cette triſte notification a été

faite également à S. M. On craignoit qu'elle

n'affectât les fonds publics, qui cependant

n'ont rien perdu encore. La Cour a pris le

deuil le 3. - -

le brave Capitaine Jeymour Finch, à qui

le Roi a donné, pour 3 ans, le commande

ment de l'eſcadre ſtationnée dans la Médi

terranée, a pris congé de S. M. le 23 Août.

Il a ordre de ſurveiller de près les Barbareſ

ques & de rendre le pavillon Anglois redou

table à ces Pirates. On reconnoît aujourd'hui

la petiteſſe des vues prétendues politiques,

# faiſoient ménager ces bandits avec tant

e baſſeſſe , & l'on eſt décidé à ſuivre, à

leur égard, une marche plus digne de la.

Grande-Bretagne. -

Lord Dorcheſter s'eſt embatqué à Portſ

mouth ſur la frégate la Thiſbé, pour ſe rendre

à Québec.

º L'Eléphant, vaiſſeau neuf de 74 canons,

lancé depuis peu du chantier de Burleſdon,

a été mis en ordinaire à Portſmouth. Le Ja

nus, de 44, arrivé de la Jamaïque, doit ſe

rendre dans la Tamiſe, où il ſera retiré de

commiſſion. Il a ramené ſon Commandant,

le Commodore Packenham. -- -
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L'Adamant, de 5o can., vient également

d'arriver des Iſles, ayant à bord l'Amiral Sir

Richard Hughes. -

L'Amirauté a donné ordre de mettre en

conſtruction ſur les formes vacantes à Har

vich, le Lenox & le Revenge, de 74 canons

chacun. -

Depuis la paix, on a lancé, ſoit dans les

chantiers du Roi, ſoit dans les chantiers mar

chands,

18 vaiſſeaux de ligne,

2 de 5o canons,

1o de 44,

13 frégates,

5 ſloops.

Total 48 vaiſſeaux de guerre.

Le Gouvernement a reçu le 26 pluſieurs

· dépêches de Terre Neuve, par leſquelles on

apprend que 4ovaiſſeaux ont appareillé le 1o

Juillet , de St. Jean pour Malaga, Alicante

& d'autres marchés étrangers. Ces dépêches

annoncent auſſi l'arrivée de pluſieurs vaiſ

ſeaux venant de Londres & d'Irlande.

La rareté de bâtimens propres à la navi

gation de l'Inde diſparoîtra bientôt par le

grand nombre de vaiſſeaux qui ſont actuel

lemeat ſur les chantiers, tant dans la Tamiſe

que dans les autres parties du Royaume. Il

s'en conſtruit actuellement à Briſtol, à Tops

ham, à Liverpool & à Hull. Il en a été lancé,

depuis peu, 5 dans la Tamiſe, qui ſeront ſur

le champ remplacés par d'autres..
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, La pêcherie du ſaumon en Ecoſſe eſt très

· abondante cette année Ce poiſlon forme à

lui ſeul un article d'exportation très conſidé

rable, & donne de l'emploi à un grand nom

bre de familles. Le droit de pêcher le ſaumon

eſt héréditaire en Ecoſſe, & on le regarde

comme la partie la plus riche d'une poſ

ſeſſion. ,

Les deux bâtimens, partis d'Aberdeen

pour le Groënland, ont fait la pêche la plus

heureuſe. L'un a pris 7 baleines, l'autre 3 ,

· outre 1 5oo veaux marins. Ce ſuccès aug

mente les eſpérances & le zèle des Arma

teurs, & l'on ne doute point que l'année

prochaine ils ne doublent le nombre de leurs

expéditions. Les gratification5 conſidérabies,

accordées à la pêche par le Gouvernement,

ſont bien faites pour encourager cette bran

che d'in luſtrie, puiſque ſur ces deux bâti

, mens elles ont monté à 14oo liv. ſterlings.

· La Banque a, dit on, le projet d'eſcomp

ter à l'avenir à 4 pour cent , ce qui ſemble

roit prouver que ſes caiſſes regorgent d'ar

gent. -

| Les Planteurs des Iſles s'adreſſeront au

Parlement dans la prochaine Seſſion, pour

demander une loi qui défende l'importation

des Melaſſes étrangères dans les Colonies

Angloiſes du Cana la & de la Nouvelle

Ecoſſe, ou qui ſupprime la diſtillation du

Rhum dans ces Colonies. La diſcuſſion de

cette affaire exigera beaucoup de prudence
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& de circonſpection. Si les Colonies con

tinentales ſont reſtreintes à l'ufage du Rhum

· des Iſles, les pêche ies Angloiſes ' ne pour

ront jamais ſoutenir la concurrence dºs pê

cheries Américaines , & les Iſles Françoiſes

ne prendront plus le poiſſon Anglois en

échange des Melaſſes que les Anglois vont

chercher. D'un autre côté, l'importation du

Rhum n'emploiera jamais autant debâtimens

& de matelots que celle des Melaſſes étran

gères. Enfin, chaque alambic ſupprimé dans

les Colonies du Canada, ſervira, pour ainſi

dire, d'encouragement aux Américains Unis

pour en établir chez eux.

Le vénérable Comte de Mansfield eſt dans

un état de foibleſſe qui laiſſe peu d'eſpoir Sa

ſenſibilité eſt ſi vive, qu'il verſe des pleurs

toutes lss fois qu'il voit un de ſes amis. .

Le Miniſtre de l'Empereur a fait partir, le

28 Août au ma in, un Interprête pour Dou

vres,où il doit attendre l'Archiduc Ferdinand,

Gouverneur de la Lomba die Autrichienne,

qui doit arriver incefſamment en Angleterre

avec ſa ſuite. Un détachement de Dragons

le recevra à Canto béry & l'accompagnera

juſqu'ici. -

M. Woodford, Secrétaire de M. Eden, eſt

de retour de Paris. Le 25, il a dîné avec tous

les Miniſtres d'Etat. On aſſure qu'il a appor

té avec lui la ſignature des Déclarations reſ

pectives qui doivent ſervir de baſe au Traité

de commerce entre les deux Nations.
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On prétend avoir des nouvelles de l'arrf.

vée de M Howard à Conſtantinople. Ce gé

néreux ami de l'humanité a établi ſa réſidence

à Pera, où demeure J'Ambaſſadeur d'Angle- .

terre & d'autres Miniſtres Etrangers. Son

premier ſoin, à ce qu'on ajoute, a été de pro

poſer le nettoiement des rues, qui ſont très

ſales & au nombre de 3,77o

Ilyaactuellement à Bedlam une perſonne

renfermée dans cet Hôpital, pour un accès

de folie, qui reſſemble beaucoup à celle de

Marguerite Nicholſon. C'eſt un ancien Of

ficier de Marine, appellé Egbert Langbourne.

Il avoit été emploié dans l'Inde pendant

l'avant derniere guerre, & revint en Angle

terre en 1763. Durant la traverſée il rêva

qu'un Ange lui annonçoit qu'il étoit l'héri

tier légitime du trône Britannique. Cet

Ange lui ordonna d'aller à Saint - James

réclamer ſes droits, en l'aſſºtrant que Dieu

ne l'abandonneroit point dans cette entre

priſe En conſéquence il n'eut rien de plus

preſſé, auſſitôt qu'il eut mis pied à terre,

que de ſe rendre au Palais,, Le Roi étoit

alors aſſis ſur ſon trône, dans la grande Sa'le

d'audience, où il recevoit les adreſſes de

ſon Parlement. Egbert ſe plaça ſur le trône,

à côté de S. M., & proclama ſes droits ,

avec ordre de les reconnoître, & de s'y

foumettre. Enſuite le nouveau Monarque

adreſſa au Ciel une fervente priere pour im

plorer ſon aſſiſtance , & ſommer le Pere
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Eternel de la parole# lui avoit donnée.

Mais la Garde royale n'ayant pas reçu d'or

dre des Puiſſances céleſtes, eut bientôt mis

fin au rêve du nouveau débarqué.Ons'empara

de ſa perſonne. Il fut mis en priſon, exami

né par le Conſeil privé, & envoié à Bedlam,

où il eſt encore. Sa folie n'a fait que croître

depuis ſa détention, il ſoutient toujours ſes

droits au trône, & quand il écrit des let

tres , il ne les ſigne jamais autrement que

par ces mots : Egbert Rex.

Les viciſfitudes de la fortune cffrent des

traits ſing liers; mais il en eſt peu de plus re

marquable que celui dont nous allons rendre

compte, Un jeune homme, fils d'un Péager, eſt

abandonné par ſa famille quoique ta coºduite

fût très-réguliere, & que l'on n'eût en général

aucun reproche à lui faire. Un de ſes oncles , au

lit de la mort , lui donne une guinée , en l'aver

tiſſant que c'étoit la derniere qu'il recevroit de

lui ; mais quelle fut la ſurpriſe du malheureux

proſcrit, lo ſqu'il apprend que ſon oncle, en

mourant, lui a laiſſé une fortune de plus de 7oo

liv. ſt. de rente, indépendamment d'une ſomme

conſidérable en argent comptant. Il a depuis

épouſé une jolie femme, qui a du bien & paſſe

une vie délicieuſe dans une campagne ſur le bord

de la Tamiſe. C'eſt - là qu'il offre un exemple

bien rare de nos jours, celui d'un citoyen qui

conduit lui même ſa voiture, navigue dans ſon

propre canot, tue & mange des moutons qui

ſont à lui , s'entretient pendant le jour avec un

petit nombre de vrais amis , & paſſe des inſtans

délicieux dans les bras d'une épouſe jeune, char

mante & fidele. - -
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_ Le Gentleman's - Magazine du mois de

Juillet dernier contient une obſervation

aſſez remarquable ſur les chauve-ſouris.

Trois Ecoliers étant à ſe promener dans un

bois près de Pontefract dans le Yorkshire par un

beau jour d'été , virent voler une chauve-ſouris ;

elle fut ſuivie de deux autres qui ſortoient d'un

nid de pie-verd qui ſe trouvoit dans le creux

d'un arbre. Ces oiſeaux allerent gagner un autre

trou d'arbre à quatre-vingt ou cent pas de diſ

tance. Les jeunes gens curieux de découvrir la

cauſe de la retraite des chauves ſouris, monte

rent ſur le premier arbre pour examiner le trou

que les chauves-ſouris venoient de quitter. Ce

trou exhaloit une odeur infecte, & bientôt ils

en virent ſortir encore pluſieurs qui emportoient

leurs petits ſur le dos. Ils jugerent alors que la

puanteur du trou provenoit du corps de quel

qu'une des chauves - ſouris crevée , & que la

migration de la colonie entiere devoit être attri

buée à cette circonſtance. - -

Suivant le calcul de Mylord Comte de

Dundonald, l'invention de la méthode d'ex

· traire le goudron du charbon de terre, le

revenu annuel des droits ſur la ſel, en les

comptant à 3 ſchellings 4 deniers par boiſ

ſeau ( 61 liv. peſant) doit être de 7oo,cool.

ſterl.; vu qu'il s'en conſomme 4,2oo,ooe

boiſſeaux en Angleterre. Un autre calcula

teur Anglois a porté ce revenu à un million

fterling Cependant, par un effet des frau

des journalieres ſur les droits, le produit

de ceux que paye le ſel ne s'éleve pas, tous

frais faits, à 35o,ooo liv. ſt. par an. -
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On cite un exemple bien révoltant de la

cruauté féroce des Deſpotes qui tyranniſert

l'Indoſtan. Un Colonel au ſervice de laCom

pagnie des Indes ſe plaignit un jour à Sujah

ul Dowla de ce qu'étant à la chaſſe dans t n

certain village, les habitans avoient voulu

mettre quelque obſtacle à ſes courſes. Peu de

jours aprcs , Sujah fit avertir cet Officier

ce qu'il pourroit chaſſer librement à l'avenir

» dans cet endroit, parce qu'il en avoit fait

» mettre à mort to:s les§ , atl nom

» bre de 2oo. » Cette ſanglante exécution

n'étoit malheureuſement que trop vraie, &

l'Oſhcier a conſervé toute ſa vie le chagrin

davoir été la cauſe innocente de cette bou

| Ci } CI. C,

M. John rValter, habile Imprimeur de

Londres, a exécuté, après de longs eſſais,

une méthode d'imprimer, dont l'idée, je

crois, fut apperçue plus d'une fois. Cette

méthode conſiſte à employer au lieu de ty

pes compoſés d'une ſeule lettre, des types

qui forment un mot ou Une ſyllabe entiere :

M. Walter appeile ce procédé Art Logogra

fique : il s'en eſt ſervi pour imprimer beau

coup d'ouvrages conſidérables, & il l'em

ploye chaque jour pour l'Univerſal Regiſtcr,

Gazette du matin dont il eſt l'éditeur. Il a

eſſuyé, cela va ſans dire, les tracaſſeries,

les obſtacles, les perſécutions d'uſage de la

part de ſes Confreres ; enfin il l'a emporté ;

il a obtenu du Roi un Privilege ou Patente,
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& il vient de rendre compte dans ſa Feuille

périodique de la nature & de la baſe de ſon

travail [ 1 ]. -

Tout le ſyſtême de la langue angloiſe, dit-it,

ſe préſenta à moi arrangé aſſez confuſément ;

il formoit un aſſemblage de plus de 9ooo mots ; .

je réduiſis cette maſſe compoſée de trop de

arties, à environ cinq milles , en ſéparant

es particules , & en écartant les mots ſu

rannés, les termes techniques & les termitai

ſons communes. - -

Etant averti, & voyant par moi-même que

cette réduction & cet arrangement étoient ſuffi

ſamment ſimplifiés, pour une premiere expé

rience , je me procurai des caſes pour des ca

· racteres de différent œil , & j'imprimai l'zl

phabet d'un Dictionraire ang'ois ſur ce plan ;

mais après beaucoup de travail, une attentioa

ſoutenue, & de forts ſalaires pour les Com

poſiteurs, que je ſus obligé de payer par ſe

maine, au-lieu de les mettre à leurs pieces, je

vis un grand nombre d'objections ſérieuſes , à

faire contre cet eſſai. Par exemple celle-ci ; qu'un

grand nombre de mots diſtri ués par fontes, cu

ceii de caractere , étoient très-inutiles, comme

trop rarement employés ; de forte qu'en les

rejettant , on pouvoit diminuer les fontes , &

donner plus d'étendue aux caſes, que leur

peu de largeur avoit fait trouver très-inccin

modes.

En conſéquence de ces cbſervations, je me

réſolus à changer tout le ſyſtême, malgré ce

qu'il devoit m'en coûter ; car les premieres caſes

ne purent plus fervir, & il fallut ſéparer de nou

ſi ] L'Univerſal Regiſter , cue novs avsns ſous les yeux ,

eſt le mieux imprimé de tous les Papiers Anglois.

V



( 1 1 9 -

veau un grand nombre de lettres réunies dans les

types des mots rejettés , comme employés ra

rement ; cette derniere opération fe fait très

aiſément, ce qui répond à la principale objec

tion des Imprimeurs & Libraires, qu'une ſeuie

lettre défectueuſe gâtoit tout un mot , & ne per

mertoit plus qu'il pût ſervir.

Je fis ma premiere expérience avec huit c3ſes

de 6 pieds &demi de long, ſur 4 & demi de large ;

je réduiſis enſuite le nombre de mes caſes à 6 ;

& enfin j'ai diſtribué mes fontes en quatre caſes ,

en réduiſant le nombre des mots : j'en ai profité

pour élargir les caſſetins où les lettres ſont dé

poſées, aſſez pour contenir a-peu-près tout ce

qu'on peut deſirer dans toutes les circonſtances &

faciliter le travail du Compoſiteur.

La premiere de ces caſes contient le romain

ordinaire environné des particules d'un uſage

commun. La ſeconde contient les capitales & les

terminaiſons fréquentes, avec une partie de

l'alphabet des mots dont le reſte eſt con

tenu dans la troiſieme & la quatrieme caſe.

Le premier arrangementgénéral étoit ſi pro>re

à faire attendre le point de perſection propoſée,

que chaque mot ſimple, chaque racine de la

langue pouvoit ſe joindre aiſément à la termi

naiſon néceſſaire pour former le compoſé dont

on paut avoir beſoin. Avec un léger change

ment , cette méthode auroit pu ſervir non-ſeu

lement pour l'Anglois, mais même ( en excep

tant toutefois les accens ) pour le François &

le Latin , & fournirun fonds d'amuſement à une

eſprit méditatif. -

Cette acquiſition m'encouragea ; elle étendit

mes vues & mes eſpérances ; elle m'ouvrit une

p rſpective d'honneur & de profit , quoique

dans une progreſſion plus lente que celle que
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mon imagination flattée avoit oſé concevoir,

Mais les difficultés que j'ai éprouvées, & dont

je donnerai le détail dans ma prochaine lettre,

ont rallenti mes efforts, ils ne les cnt cependant

pas arrêtés, & je ſuis en état d'aſſurer ceux qui

ont bien voulu m'encourager, que j'ai avan

cé l'art d'imprimer , au point de ne plus

avoir à douter que je ne réuſſiſſe , d'ici à

très - peu de tems , à remplir entierement mes

eſpérances. -

DE VERsAiLLEs, le 6 Septembre.

, Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

ſigné, le 2o du mois dernier, le contrat de

mariage du Comte de Montagu Lomagne,

I.ieutenant au régiment du Roi, Infanterie,

avec Demoiſelle de Rochechouait Ponte

ville.

Le 3 de ce mois, le Baron de Goltz,

Envoié extraordinaire de la Cour de Berlin,

a eu une audience particuliere du Roi, pen

dant laquelle, en long manteau de deuil, il

a notifié à Sa Majeſté la mort du Roi de

Pruſſe, étant conduit à cette audience par

le ſieur de la Garenne, Introducteur des

Ambaſſadeurs; le ſieur de Séqueville, Se

crétaire ordinaire du Roi à la conduite des

Ambaſſadeurs, précédoit. - -

Le Marquis de Bombelles, Ambaſſadeur

du Roi près Sa Majeſté Très Fidele, a eu,

le même jour, l'honneur de prendre congé

pour ſe rendre à ſon Ambaſſade, º# -

€nte
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ſenté'à Sa Majeſté par le Comte de Ver

gennes, Chef du Conſeil royal des Finances,

Miniſtre & Secrétaire d Etat ayant le dépar

tement des Affaires étrangeres. -

La Ceur prend aujourd'hui ie deuil, pour

21 jours, à l'occaſion de la mort du Roi

de Pruſſe. -

DE PA x1 s, le 13 Septembre.

L'Hiſtoire n'offre aucun exemple, même

chez les peuples les plus déteſtablement cor

rompus, du ſcandale inoui que préſente au

jourd'hui la proſtitution publique dans quel

ques Villes capitales. Le métier de la débau

che, car c'en eſt un, grace à la tolérance de

nos mœurs , s'exerce a ſli impunément ,

avec autant d'appareil que tout autre , les

petits eſprits regardent ce déſordre affreux,

dont les ſuites font frémir l'humanité, la

politique & la raiſon, comme un mal néceſ

ſaire. Les Gens de Lettres, toujours prêts à

devenir les apologiſtes des abus qui ont un

libre cours, plus d'une fois ont oſé impri

mer cet infâme paradoxe. Heureuſement, il

vient de ſe trouver dans une Cour Souve

raine du Royaume, illuſtrée par ſes vertus

& par ſon zele, un Magiſtrat plus ſage.

M. Dudon, Procureur Général au Pa-le

ment de Bordeaux , a fa t rendre par ſa

Compagnie Un Arrêt qui de iro t ſervir

d exemple par - tout , & qui probable

N°. 37, 16 Septembre 1786. f
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ment n'en ſervira pas.Voici le précis du Ré

qu.ſitoire & de l'Arrêt; tous les honnêtes

gens le liront avec reconnoiſſance.

« Ce jour , I eſt il dit dans le Réquiſitoire ] le

Procureur- Général du Roi eſt entré, & a dit :

Qu'on ne peut qu'étre effrayé pour l'intérêt des

mœurs & pour celui des races futures , du déſor

dre ſcan ialeux qui regne dans cette ville, par le

nombre prodigieux de ces perſonnes vouées à une

· proſtitution publique ; que leur audace s'eſt ac

crue au point qu'elles ne gardent plus aucune ré

ſerve, & que, loin de prendre des meſures pour

cacher leur turpitude , elles ſe montrent hardi

ment en public, pour répandre avec plus de faci

lité leur corruption.

. » En vain la Police parcît-elle s'être occupée

de cet important objet ; les diverſes Ordonnances

rendues par les Maire & Jurats, les 2o Décembre

1774, 16 Janvier 1776, 15 Juin 1778 , 12 Mai

& 4 Juin 1783 , ſont demeurées ſans effet , &

depuis cette époque, la licence paroît avoir pris

de nouveaux-accroiſſemens ; le ſcandale eſt tel ,

qu'on diroit, à en juger par tout ce qui ſe paſſe ,

que la proſtitution publique eſt un état toléré par

les loix, ou que les loix ſont impuiſſantes , puiſ

qu'elles ne peuvent pas en arrêter le cours. On ſe

borne à déplorer les maux de tout genre dont elle

eſt la cauſe , ſans oſer prendre les voies de ri

gueur, les ſeu'es capables de détruire le mal dans

ſa ſource, & d'en arrêter les progrès.

» Les Ordonnances qui ont été rendues par les

Maire & Jura s, ſont toutes également défectueu

fes, parce qu'elles n'ont ſtatué que ſur des cas par

riculiers déférés à la Police, ou parce qu'elles ne

contiennent que des réglemens partiaires , qu'il

aâ toujours facile d'éluder.
-
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» Le Procureur Général du Roi prepoſera à la

Cour un rég'ement plus étendu, dont il ſera plus

aiſé de ſentir l'utilité & les avantages, quand il

aura indiqué les véritables ſources du déſordre

qui s'eſt gliſſé dans cette partie de la Police.

" » Il eſt notoire que la ville de Bordeaux, par

ſa ſituation & par l'étendue de ſon commerce, at

tire des étrangers de tous états & de toute profeſ

ſion ; que les ouvriers , les artiſans, plus encore

les oiſeux , les libertins, les gens ſans aveu, y

affluent de toutes les Provinces du Royaume , &

même des pays étrangers; que Bordeaux eſt re

gardé comme une ville de reſſource, non ſeule

ment pour ceux qui ont quelque talent à faire va

loir , mais encore pour ceux qui ne peuvent tra

vailler que de leurs bras, peur ceux qui fuient

· les rigueurs de la Juſtice, pour ceux qui ſont

| congédiés des galères, pour les voleurs & pour les
malfaiteurs. - -

| » Ce grand nombre d'étrangers qui vivent de

leur travail ou de leurs forfaits, ſont reçus à Bor

deaux, ſans aucune précaution : ils trouvent fa

cilement à ſe† ; & celui qui leur donne le

logement, en eſt quitte en allant déclarer au Pré

poſé de la ville le nom vrai ou ſuppoſé de celui

auquel il a donné un aſyle dans ſa maiſon.

» Il en eſt de même de ces filles ou femmes

proſtituées ; elles viennent à Bordeaux des extrê

· mités du Royaume ; elles trouvent la même fa

· cilité de ſe procurer un logement , & le prix de

leur proſtitution eſt le garant le plus sûr que puiſſe

avoir le propriétaire ou le locataire principal de
a maiſon. , -

» Ce ſont donc les propriétaires & les locatai

res que la Juſtice doit ſévérement punir, lorſque

la cupidité les aveugle, au point de faire de leur

maiſon un uſage auſſi Infâmeº,objet doit faire

| I 2
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4e premier article du réglement qºe la Ceur ſe

propoſe de prononcer dans l'intérét des mœurs &

de la sûreté publique. -

» Il en eſt un ſecond, ſur lequel elle doit por

ter un œil attentif : c'eſt celui des Billards & des

Cafés, dont le nombre s'eſt prodigieuſement ac

cru , aux dépens des bonres mœurs, dans la ville

de Bordeaux, & particuliérement dans les quar

tiers ſuſpects; il eſt eſſentiel d'en fixer le nombre,

& de défendre que la même perſonne puiſſe tenir

Billard ou Café & donner à loger. La Police l'a

ſouvent défendu ., mais toujours inutilement ,

arce que les infracteurs de la loi ne manquent

jamais de trouver des protecteurs. .. _ .

| » L'n troiſième objet, non moins intéreſſant

pour la sûreté publique, c'eſt d'obliger tous les

ropriétaires ou principaux locataires de déclarer

à la Police ceux des étrangers qui , étent logés

chez eux, auront découché pendant la nuit pré

cédente. Il n'eſt perſonne qui ne ſente l'impor

tance de cette précaution ; c'eſt le ſeul moyen

d'éclairer la conduite des gens ſuſpecºs# de

découvrir les coupables qui oſent attenter à la

sûreté & à la tranquillité publique. II eſt donc

eſſentiel d'uſer de la plus grande ſévérité contre

les propriétaires ou principaux locataires qui

manqueroient à cette obligation , & de leur faire

connoître d'avance les peines auxquelles ils s'ex

poſeront en cas de refus, de négligence ou d'in

fidélité de leur part.

» Il n'eſt pas moins eſſentiel de preſcrire les

conditions, ſans leſquelles il ne ſera permis à

quiconque de recevoir dans leur maiſon , ni de

donner logement à aucun homme , femme ou

fille étrangere, à peine d'être pourſuivis crimi

Eellement, comme complices des débauches &

ſcandale auxquels leſdits étrangers ou étrangeres
Pourrontdonner lieue -
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· » Mais toutes ces précautions ſeroient ensore

inutiles, ſi le réglement ne pourvoyoit à la ma

niere dont la permifiion de loger, tenir billard

ou café, doit être accordée : il s'eſt intrcduit à

cet égard des abus dont il eſt eſſentiel d'arrêter

Ie cours.

· » Attant , le Procureur général du Roi a

requis étre ordonné par forme de réglement :

i°. Qu'il ne pourra étre accºrdé aucune per

miſſion de louer des appartemens, ou donner à

· loger à qui que ce ſoit, que par une délibération

de la jurande aſſemblée,laquelle délibération ſera

couchée ſur un regiſtre qui ſera tenu à cet effet

dans l'Hôtel-de-Viile, & ſignée de tous les Jurats

qui y aurout aſſiſté.

» 2°. Qu'aucune parmiſſion de donner à los

ger, louer chambres , lits ou abp1rtemens , ne

fera accordée que ſur une enquête des vie &

mœurs de celui ou celle qui demandera ladite

permiſſion, & ſur les conclufions du Procureur

Syndic, laquelle cnquête ſera compoſée au moins

de ſix témoins biens connus, qui atteſteront, ſous

la foi du ſèrment, l'honnêteté & la bonne con

duite de celui ou celle qui demandera ladite per

miſſion. -

· » 2°. Que ceux ou celles qui auront obtenu

Jadite permiſſion, ſoit propriétaires ou princi

paux locataires, ſeront tenus d'aller déclarer aux

Jurats ou au Commiſſaire du quartier, avant

l'heure du midi , ceux qui étant logés chez eux,

auront découché pendant la nuit précédente ; à

peiné d'être déchus de ladite permiſſion , & d'ê

· tre déclarés incapables d'en obtenir à l'avenir , &

pareillement à peine de mille livres d'amende,

qui ne pourra être remiſe ni modérée, & en ou

tre de demeurer civilement reſponſables des dé

f3
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lits que les étrangers logés chez eux auroient pu

commettre pendant la nuit. - ·:

» 4°. Etre fait tres expreſſes inhibitions &

défenſes à tous ceux qui auront obtenu la permiſ-,

ſion de donner à loger , de recevoir dans leur

maiſon, ni accorder logement à aucun homme,

femme ou fille étrangere, qui ne leur ait apparu,

par bons certificats & paſſeports , des vie &

mœursdeſdits étrangers& étrangeres, à peine d'ê

tre pourſuivis criminellement, comme complices

des débauches & ſcandales auxquels leſdits étran

gers ou étrangeres pourroient donner lieu; com

me auſſi à peine contre les propriétaires qui

toléreroient les infractions faites par leurs loca

taires à l'arrêt qui interviendra, après en avoir

été averti, de voir murer les portes & fenêtres .

de leur maiſon. |

· » 5°. Etre ordonné que dans trois jours, au

plus tard , il ſera fait, par les Maire & Jurats de

la préſente ville, un recenſement exact de tous

les billards & cafés établis dans la préſente ville,

& particuliérement dans les lieux les plus ſuſ

pects, à l'effet d'être par eux procédé à la ré

duction du nombre deſdits billards & cafés, le

quel état de réduction ſera préſenté à la cour,

ſans qu'il puiſſe être augmenté à l'avenir ſous

aucun prétexte, ſans qu'il en ait été par la cour

autrement ordcnné. :

» 6°. Etre pareillement ordonné que, vaca

rion arrivant d'aucuns billards ou cafés qui auront

été réſervés, il ne pourra être par leſdits Jurats

fait aucun remplacement que par délibération de

la Jurande aſſemblée, & en forme preſcrite par

l'article 2 ci-deſſus. En conſéquence , toutes

leſdites permiſſions de tenir cafés ou billards ci

devant accordées, être déclarées nulles, & com

me non avenues; être ordonné que ceux qui les,



( 127 ) ,

ont obtenues, ainſi que ceux.qui ont obtenu per-'

miſſion de donner à loger, ſeront tenus de les

remettre dans vingt-quatre heures au Greffe de

la police. : , - -

» 7°. Etre ordonné que toutes femmes & filles

étrangeres, n'ayant aucune profeſſion connue,

mais déſignées ſous le nom de femmes du monde,

ſeront tenues de vuider la ville & banlieue dans

trois jours , au plus tard , après la publication de

l'arrêt qui interviendra , à peine de punition

corborelle ; lequel arrêt ſera imprimé, publié &

affiché par-tout ou beſoin ſera, & enregiſtré ès

regiſtres de l'Hôtel-de-Ville , pour ſervir de ré

glement ， duquel enregiſtrement les Jurats ſeront

tenus : §§ cour dans vingt-quatre

heures. .. . ' - -

» La Cour, toutes les chambres aſſemblées ,

faiſant droit du requiſitoire du Procureur général

du Roi , ordonne :

» 1°. Qu'il ne pourra être accordé aucune

permiſſion de louer des appartemens garnis, ou

donner à lager à qui que ce ſoit, que par une

délibération de la Jurande aſſemblée, laquelle

délibération ſera couchée ſur un regiſtre qui ſera

tenu à cet effet dans l'Hôtel-de-Ville, ſignée

de tous les Jurats qui y auront aſſiſté , laquelle -

permiſſion ſera délivrée ſans frais. .

» 2°. Qu'aucune permiſſion de donner à lo

ger, louer chambres, lits ou appartemens, ne

ſera accordée que d'après une atteſtation de bonne

vie & mœurs, aſſermentée par quatre perſonnes

domiciliées & bien connues,de laquelle atteſtation

ſera dreſſé procès-verbal par les Jurats, qui ſera !

#au Greffe de l'Hôtel-dé-Ville, le tout ſans

T21Se -

» 3°. Fait ladite Cour très-expreſſes inhibi

tions & défenſes à tous ceux qui auront obtenu
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ta permiſſion de donner à loger, de recevoir dans

leur maiſon ni accorder logement à aucun hom

me, femme ou fiiles étrangeres , s'ils ne ſont

munis de bons certificats cu paſſeports, à peine

d'être pourſuivis extraordinairement , & punis

ſuivant l'exigence du cas, à raiſon des débauches

& ſcandales auxquels les étrangers ou étrangeres

pourroient donner lieu, & même la police de lo

cation être réſiliée de plein droit , & à peine

contre les propriétaires qui ſeront convaincus.

- d'avoir toléré les infractions de leurs locataires

aux diſpoſitions du préſent article, de voir or

donner que les portes & fenêtres de leurs maiſons

ſeront murées. -

· » 4°. Ordonne que, dans trois jours au plus

· tard, il ſera fait par les Maire & Jurats de la pré

ſente ville un recenſement exact de tous les bil

lards & cafés établis dans la préſente ville, &

particuliéremcnt dans les lieux les plus ſuſpects ,

à l'effet d'être par eux procédé à la réduction du

nombre deſdits billards & cafés, lequel état de

réduction ſera préſenté à la cour, ſans qu'il puiſ

ſe être augmenté, à l'avenir, ſous aucun pré

texte, ſans qu'il en ait été par la cour autrement
ordonné. A - -

» 5°. Ordonne pareillement que , vacation

arrivant d'aucuns billards ou cafés qui auront été

réſervés, il ne pourra être par leſdits Jurats fait

aucun remplacement que par délibération de la

Jurande aſſemblée, & la en forme preſcrite par

l'article 2 ci-deſſus ; en conſéquence , toutes leſ

dites permiſſions de tenir cafés ou billards, ci .

devant accordées , ſont déclarées nulles & comme

non avenues ; ordonne que ceux qui les ont ob

tenues, ainſi que ceux qui ont obtenu permiſ

ſien de donner à loger, ſeront tenus de les re

mettre dans vingt-quatre heures, au Greffe de

police. -
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• » 6°. Ordonne que toutes femmes & filles

n'ayant aucune profeſſion connue, & vivant

ſcandaleuſement, ſeront tenues de vuider la ville

& banlieue dans quinzaine après la publication

du préſent arrêt, à peine de punition corporelle,

lequel arrêt ſera imprimé, publié & affiché par

rout où beſoin ſera , & enregiſtré ès regiſtres de

l'Hôtel de Ville , pour ſervir de réglement ,

duquel enregiſtrement les Jurats ſeront tenus de

, certifier la cour dans vingt-quatre heures. Fait à

Bordeaux , en Parlement, toutes les chambres

aſſemblées , le 2 I Juin 1786 ». -

Une autre Cour Souveraine, le Parlement

de Toulouſe, s'eſt élevée contre un abus.

moins dangereux, mais que des préjugés

abſurdes ont entretenu juſqu'à préſent , il

s'agit de l'uſage de ſonner les cloches pen

dant l'orage. L'Arrêt du Parlement de Lans

guedoc , en date du 14 Juillet dernier ,

porte : - -

* Ce jour, les Gens du Roi ſönt entrés : Louis

- Emmanuel-Eliſabeth de Reſſeguier, Avocat-Gé

néral , portant la parole, ont dit : MM. , l'expé

rience fait ſentir depuis long tems l'abus des,

ſonneries pendant les oragés ; il n'eſt pas d'années

& plus particulierement celle ci , où les acci

dens multipliés ne prouvent combien l'effet

qu'elles produiſent eſt contraire à celui qu'y at

tachent des idées fauſſes ou ſuperſtitiéuſes. '

· C'eſt vainement que les Paſteurs ont cherché,

par leurs exhortations, à déraciner de l'eſprit

· crédule du peuple ce préjugé qui attachoit au ſon

des cloches, & à la vibration qu'elles occaſionnent

dans l'air, l'avantage de diſſiper la nue : les ca

taſtrophes arrivées ſous ſés yeux , des carillon

neurs écraſés par la foudre, des clochers abattus g,

f 5
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des Fgliſes entraînées par leur châte, n'ont pu s

vain re ſa réfiftance ; la ſimplicité 'es habitans

de la campagne ne leur a as permis d'entre voir

que 'é, at du ſon des loches miſes à la volée

ne peut qu occaſionner, dans l'atmofphère, une

rév lur on propre à de placer la colonne d'air, &

à faire fendre la nue , ſu tcut lorſqu'e le ſe trouve

perpendiculaire, ou à une petite diſſance. . -

La Provitence p rmetrroit el e, q 'abandon- .

nés a nſi à leur erreur, ils en dem ur ſſent plus

Iong-rems les victimes ? N -t el'e pas établi des ,

Mag ſtrats , dont la premiere & la plus douce des

ob gºt ons eſt de ve l er à la : ûreié de leurs

jour » Ceux de tous les citoye ns ne vons ſ nt- .

ils pas égalemeºt chers ? Et ſi les ha itans des

villes on eu p u ôr que les ºutres le bcnheur

d'éire é lair s ſur les conſéquences de ce dan- .

ger : ſi les ſo neries , en tems d'orag-, ſont déjà

pr ſcrires dans la plupart de cel'es de votre reſ

ſort; jettez un reg rd favor ble ſur la claſſe

ſi inter eſſante du Pay : n & du Cultivateur ; &

tan 'i- qu les Paſt urs leur en e g ent que la

religiºn déſavoue toute pra que, tout t ſage »

qui , uoique re'igieux en apparence. ſeroit nt

contrai es aux loix qu'e'le impoſe à l'homme

pour te ſoin le ſa c nv rſatien, ob'igez les de ſe

co former à ce l ix ſalutaires.

l 'effet que n'ont pu opérer leurs ſºllicitudes,

va de ni , MM , vo re ouv age : prêtez-leur

le ſecours de votre autori é ; c'eſt par notre bou

che qu'i s la reclament; que ce mo u ent de

vo re bienfaiſ nce ne le ſoit pas moins de l accord .

qui regne entre la religion & la Juſtice.

Par ces mo ifs nous requérons la Cour de &c,

Et e ſont leſdits gens ºu Roi retir s : Eux reti

rés : La Cour f it rès-expreſſ s inhibiti-ns & dé

fenſes à tous Carillonneurs ou autres, de mettre,



( r31 )

en tems d'orage, les cloches à la volée : leur

ermet ſeulement ladite Ceur d'en tinter une

eule, lorſqu'il faudra appeller les fideles à l'E

gliſe, à peine, en cas de contravention , de vingt

cinq livres d'amende pour la premiere fois, con

tre les Carillonneurs ou autres , de cinquante

livres pour la ſeconde, & de plus forte peine s'il

y écheoit ; leſquelles amendes ſeront décernées

ſur les procès-verbaux des Officiers de Police ſur

les lieux ; auquel effet ladite Cour leur enjoint

de tenir la main à l'exécution du préſent Arrct,

chacun pour ce qui le concerne.

On a reçu quelques lettres de MM. de

la Peyrouſe & de la Langle, chargés d'un

Voyage autour du monde. Les lettres du

24 Mars ſont écrites de la Conception ſur

la côte du Chili. Les bâtimens ont doublé

eureuſement le cap de Hon, & n'avoient

pas de malades. Ils ſe ravitailloient à la

Conception, pour reprendre leur voyage

inceſſamment. - - -

Un Courrier, arrivé de Cadix ſamedi der

nier , a apporté au Commerce l'agréable

nouvelle, qu'il venoit d'entrer dans ce port

deux vaiſſeaux de regiſtre, l'un venant de

Callao de Lima, & l'autre de la Vera Cr,z.

Leur chargement conſiſte en trois miilions

de piaſtres fortes monnoiées , outre sune

quantité conſidérable de marchandiſes. On

artend auſſi dans le courant de ce mois à

Calix un vaiſſeau de guerre, venant des

Indes Orientales avec une riche cargaiſon ;

& on évalue que la totalité des importa

tions qui ſont attendues dans le courant de

f 6
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l'Eté, s'élevera à environ 14 millions de

piaſtres fortes. (Art. envoyé au Rédaéteur.).

| La femme Marchand, âgée de 1o3 ans,

demeurant à Coué en Bretagne, vient d'a

voir une petite vérole très abondante, &

en eſt parfaitement guérie. |

Nous ſommes accablés en ce moment

d'énormes Programmes Académiques, qui

pleuvent ſur nous de toutes parts. Nous ſai

ſirons cette occaſion de faire obſerver aux

Secrétaires de ces Académies , que la com

plaiſance avec laquelle nous nous prêtens à

inſérer leurs prix, leurs couronnes, leurs ſu

jets de diſcours n'eſt pas une ſervitude; que

peu de lecteurs s'intéreſſent à ces Annonces,.

qu'elles n'ont de rapport d'aucune eſpece

avec un Journal hiſtorique & politique ;.

que MM. les Secrétaires devroient par con

ſéquent les abréger infiniment, & ſur-tout

ne pasſe plaindre, lorſque nous les abrégeons

nous - mêmes. Si le ton que ſe permet

tent quelques uns de ces Meſſieurs, conti

nuoit, nous leur déclarons qu'à l'avenir ce

Journal ſera fermé à toutes ces Légendes

Académiques. - --

La Société Royale de Médecine a tenu le

29 Août ſa ſéance publique-au Louvre.

La, Société avoit propoſé dans ſa Séance pu-.

blique du 15 Février 1785 , pour ſujet du prix

de 6oo liv. fondé par le Roi, la queſtion ſui

Varate : . -

Déterminer par l'examen comparé des propriétéss

phyſiques & chimiques la nature des laits de femme »



·y

- 1 33 )

de vache, de chevre#. , de brebis G de ju4

JIlºIlt. , - , : " . .. : "

. Ce prix devoit être décerné dans la Séance

que la Société Royale tient aujourd'hui ; mais

aucun des Mémoires envoyés au concours n'ayant

rempli ſes vues, elle eſt forcée d'en différer la.

diſtribution. -

· En conſéquence, elle propoſe de nouveau la.

même queſtion pcur ſujet d'un prix double. Les

Mémoires ſeront reçus juſqu'au premier Janvier

1788. - -

, Après la lecture de la diſtribution & annonce

des prix faite par le Secrétaire,

M. Doublet a lu un Mémoire ſur la fievre

puerpérale.

M. Vicq d'Azyr a fait la lecture des Eloges

de MM. Bonami, Doyen de la Faculté de Mé

decine de Nantes , Hecquet, Doyen du College

de Médecine d'Abbeville ; Marrigues, Chirur

gien en chef de l'Infirmerie de Verſailles; & .

Locſtein , Profeſſeur d'Anatomie & de Chirur

gie dans la Faculté de Médecine de Strasbourg,.

Aſſocié & Correſpodant de la Société. -

M. Hallé a lu un Mémoire ſur la fievre ſe-.

condaire de la petite-vérole. -

M. de Fourcrcy a lu un Mémoire ſur le ſel

marin calcaire & ſur ſon uſage en Médecine..

La Séance a été terminée par la lecture que

M. Vicq d'Azir a faite de l'éloge de feu M. Wa- -

telet, Aſſocié libre de la Société. |

. « Les réſultats du Commerce des Colo

» nies d'Amérique ont préſenté une prc

» greſſion ſenſible dans la culture ; ils don --

22 nemt la preuve que les Entrepôts accordés.
>
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ib aux Etrangers dans leſdites Colonies, ne

» orment pas, comme on le craignoit, un

» écoulement de denrées à l'Etranger, con

» traire aux intérêts du Commerce national.

» Les ventes en Europe des années qui

» ont précédé la guerre, ne ſe ſont point

» élevées, année commune, à plus de 1 1 5

' » à 12o millions.

» L'année 1784 a monté à 139 millions ; .

» celle de 1785 a dépaſſé 18o millions, ſur .

» leſq'iels il paroît que plus des deux tiers

» des objets compris dans ces deux ſon1

» met, ont été reverſés à l'Etranger. (Arti- .

cle envoié.)»

P A r s-B A s

DE BR vx E L z E s, le 27 Août.

La Province de Ho'lande garde à ſon

| » *

compte particulier la Légion du Rhingrave
de Sa'm. , , .

Les Erars d'Utrecht s'aſſemblen- à Amerſ .

foort,& ont demandé au Sarhouder le 'econd

bataillon de Heſ Darmſtadt en a n ſon

à G-ave. pou roréger leuis délbºrations.

Le p em'er barail'on eſt déla à Ame s'oort,

& 'e stat"nouder a expédié to t de ſºire les

Parent s oo r le départ du ſecond. Le Ré

gm nt e t ſur la répart on le la Province.

Celle de Gaeldres renvoie les troupes à .
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la ſold: de la Prov'nce de Ho'lande, & les

remplace t ar les ſiennes pro res. Le régi- .

m nr de Welderen eſt en conſéquence parti

de G ave pour Zupthen où les Etats de

Gueldres devoient tenir une aſſemb ée ex

traordinaire, le 29 Août. la petite bour

ade d'Hattem & ce le d'Elbourg dans cetre

1ovince, ie préparent à foutenir un ſiege

lutôt que d'obéir à leur Régence & aux

† Les Bourgeois d'Etbourg ont écriºla

Lettre ſuivante, datée de leurs remparts, aux

· différens Corps fancs de la Républiq e.

Nobles & braves Meffieurs, le moment ºppro

che où il faudra nous défendre contre l'ennemi

commºn. La violence & le deſpotiſine vont p or

ter leurs premiers coups ſur nos remparts; notre

territoire va devenir le premier & le malheu

reux théatre d'une guerre civile. Ft pourqeoi ?

parce que nous refuſons conſtitutionnellement

_ d'accepter un Régent qui n'a point les qualités

preſcrites par le Réglement , parce qu'on veut

que le vil dépendant du Stadhouder devienne le

repréſentant d'un je ple libre. Nous avons ré

tolu de tour haſarder ' l tôt que de courber ſons

le joug Sta houdérien ſi arbitr ire & de jour en

jour plus oppreſſif C'eſt ce qui nous engage à ioi

liciter votre aſſiſtance, au nom de I'union fa

crée qui nous lie. Nous vous Drions de nous

mander au plus vite le nombre d'hommes pour

vus d'armes , que vons pourrez nous envoyer

en cas de beſoin. Autori és rar le Conſeil, nous

commençons dès aujourd'hui a monter la garde ;

demain nous met rons la ville en état de re

Pout'er l'attaque ; & ſous peu de jours, nous

arrêterons un plan de défenſe, que nous en
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verrens, ſi vous le deſirez, à une commiſſion

ſecrette nommée par vous. Sar quoi, & c. ..

· Les Etars de Hoilande ont fait défendre

à tous Régimens de leur répartition , de

marcher pour le maintien de la tranquillité

publique dans les autres Provinces , ſous

peine d'être caſſés, &c. &c. Pour l'intelli

gence de tout ceci, qui pourra paroître fort

obſcur à Une infinité de nos Lecteurs, il

faut leur dire que la ſolde de l'armée des

| Etats-Unis des Pays Bas eſt diviſée entre les

· diverſes Provinces ; ce qui fait ſept armées

diſtinctes dans la République. Si !'iin des |

Eta"s a beſoin d'un Régiment, l'autre le "

refuſe ; & il en a le droit. .. : |

On mande de Berlin, que lorſ，ue les

Généraux ſe préſentere-t pour baiſer la main

du nouveau Roi , S. M. les embraſſa, & -

cette marque touchante de bonté cauſa une

ſcene d'attendriſſement. S. M. a donné un

témoignage non moins éclatant de ſon

· amour pour ſon peuple. Sous le regne pré

cédent on accordoit aux Régimens de Ca

valerie la permiſſion de mener paître leurs

chevaux dans les terres après les réco'tes, ,

· les parcs même des Seigneurs étoient ſuies !

· à cette redevance militaire, & ces terribles

glaneursrenouvelloient to is lesans aux yeux

· des cultivateurs l'image d'une ſervitude très

· dure. S. M. a aboli cet uſage , & a déclaré

cu'il n'auroit plus lieu déſormais. Les trou

pesy perdent un très petit avantage, & les
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peuples ſe trouvent ſoulagés d'une contri

bution, dont la charge leur paroiſſoit très

én.bl°. - - " -

Il paroît une copie d'une Lettre du Roi

de Pruſſe au Colonel de Hœnhnſtein, qui

ſembleroit contredire le prochain départ de

ce Prince pour la Siléſie. Cette l ettre porte :

» Mon cher Colonel de Haenhnſtein. Le

» Roi, mron Oncle, de glorieuſe mémoire,

» étant décédé hier, vous direz de ma part

» aux Officiers de l'Infanrerie aſſemblée à

» Neiſſ & à ceux qui ſe trouvent au camp

3» qui devoit s'aſſembler à Breſſau, que ne

» pouvant aſſiſter en perſonne à la revue, je

» vous ai chargé de les aſſurer en mon nom

» de ma reconnoiſſance pour leurs ſervices

» envers l'Etat, & envers le feu Roi. Vous,

» ajouterez que je ſuis conva'ncu qu'ils per

» ſévereront dans le même zele & la même

» fidélité. Comme ils ſavent que l'ordre &

» la diſcipline qui ont regné juſqu'à préſent

» dans notre armée, oidre imité par toutes

» les troupes en Europe, ont été les ſeuls

» garans de l'étendue de la conſidération &

» de la sûreté de nos Etats, ils peuvent être

» affurés, que tant que je vivrai, je les main

» tiendrai avec exactitude & même avec ri

» gueur.Je récompenſerai avec plaiſir tous

» ceux qui ſe montreront zélés pour mon

» ſervice, & ce ne ſera que malgré moi que

» je punirai ceux qui ne feront pas leur de

»voir.Vous ferez mes complimens aux
- #
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» Généraux der# , Prince de Hohen

» lohe, Comte d'Anhalt & de Goege, ainſi :

•» qu'à tous les autres Généraux. Je ſuis vo

» tre affectionné Roi, Frédéric Guillaume.

· Berlin, le 18 Août 1786,

Une lettte de Lisbonne parle en ces ter

mes d'unphénomene aſlez curieux, ſur l'exiſ

tence duquel nous nous en rapportons au

diſcernement de nos I ecte rs. · · · : .

Don Rodrigue de Méneſſès, fils du Gouver

neur de la baye de Tous les-Sa'nts , a envoyé

à la Reine un Negre d'une aſſez jolie figure.

Il a une tache blanche triangulaire ſur le front,

& qui aboutit en pointe ſur le nez : les cheveux

ainſi que la partie des ſourcils qui ſe trouvent

dans cette tache ſont blancs, mais crêpus comme .

à l'ordinaire chez les Negres.Une ſeconde tache

eſt ſur le menton; les épaules ſont parfaitement

noires; ma s la poitrine & le ventre ſont preſ- .

qu'en entier de couleur blanche , mêlée cepen

dant de quelques taches noires. Les bras & le

reſte du corps ſont diaprés de blanc & de noir

† vers le genou & au deſſous du jarret ;

a couleur noire eſt ſans mélange juſqu'à la

pointe des pieds ; ce qui préſente le coup-d'œil

de brodequins cha ſſés. Le pere & la mere

de ce Zebre ſont parfaitement noirs , & la

bigarrure de l'enfant ne prouve rien contre la

fidélité de la mere , pu ſque cette ſingularité de

la nature eſt la premiere dont on connoiſſe un

exemple. .
-

Les le tres de Naples du 11 Août con

tiennent un récit déplorable de l'incendie du

Mont de Piété dans cette capitale.
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ee Lundi 31 du mois dernier, écrit-on , ce t

incendie, éclata ſur le ſoir dans la maiſon du

Lombard ou Mont-de-Piété, connu ſous le nom

de Mont de-Pegni ou de gages. La flamme paſſa

du Bureau des Archives, avec un incroyable ra

pidité , à l'entrepôt des Gages de Drap , fitué

entre les Galeries contigues, & de là à d'autres

eorps du bâtiment. Le feu , trouvant de l'aliment,

gagna non ſeulement les livres de Compte, mais

encore la charpente. Sa fureur a duré trois jours

continus, ſans que les ſecours ni les ſages pré

cautions du Gouvernement aient pu mettre obſ

tacle à ſes ravages. Ainſi tous les gages de Drap

& les papiers de la Banque depuis environ 7o

ans, ont été dévorés par les flammes. C'étoit le

célébre Architecte Fontana , qui avoit dirigé le

Plan de ce ſuperbe Edifice. Et, pour prévenir

tout accident d'incendie, il avoit diſpoſé des fe

nêtres à une hauteur & de maniere, que les vo

lets étoient revêtus de fer, au lieu d'être faits

de bois, afin de n'offrir aucun aliment à la flam

me. Quoique ce bâtiment ne fût pas bien vaſte,

il ſuffiſoit ce pendant pour les affaires des em

prunts ſur gages & de la caiſſe pubHque des dé

pôts, appellée proprement la Banque : mais la

population & le négoce étant augmentés avec

le tems, les fonds deſtinés à l'article des gages

s'accrurent également ; & il fallut un autre édi•

fice , qui eſt celui où l'incendie commença, &

qui eft ſéparé du premier. Mais on ne refléchit

pas, qu'il n'étoit pas propre à cet uſage, parce

qu'il n'étoit iſolé, ni voûté ; &, depuis que l'ac

quiſition en avoit été faite, on n'avoit jamais

penſé à ſubſtituer des voûtes aux plafonds de bois.

Pour ſe faire une idée du dommage cauſé par cet

incendie , il ne faut que confidérer, que cet

établiſſement ſurpaſſoit, ſoit par ſa richeſſe, ſoit
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par l'utilitè qu'en tiroit le Public, tout ce qu'il y

a dans ce genre en Europe. Ses revenus annuels

fent de 1C8,coo ducats , qui équivalent à envi

ron 47o mille livre de France. Ce Lombard avcit

en outre un fonds de 72o mille ducats, deſtiné

aux gages de Drap, de Toile, de Cryſtal & Ver

· rerie, & d'Or, qui ne paſſent pas les 1o ducats,

'& leſquels ne paient aucun intérêt, afin de ſub

venir aux beſoins de la portion indigente du peu

ple. Une telle ſomme, renouvellée quatre fois

l'an, formoit une ci culation de preſque 3 mil

lions de ducats, faiſant énviron 13 millions de,

France. Ces fonds cependant ne ſuffiſoient pas aux

beſoins de la Capitale & des environs, puiſque

les petites gens ſe voyoient ſouvent obligés de,

recourir aux fix autres Banques, où l'on paie in

térét, & qui cependant elles-mêmes ne peuvent

faire face aux beſoins du public, puiſqu'on

compte à Naples plus de 3oo femmes, qui font le

métier de prêter ſur gages. Le Lombard avoit en,

outre un fonds de 28o mille ducats pour les ga

ges qui paſſent la valeur de dix ducats, & paient

un intérêt de ſix pour cent. Le produit annuel

de cet intérêt forme environ ſeize mille ducats.

Une partie du revenu de ce Lombard étoit em

ployée au ſoutien de plufieurs familles indigen

tes, tant Nobles que Bourgeoiſes, & le reſte à

défrayer les dépenſes de l établiſſement. Ainſi

ce n'eſt pas une exagération que de faire monter

à un million deux cents mille ducats le dommage

cauſé par cet incendie : Et, comme c'eſt une ré

gle, que ce Mont-de-Piété ne donne que le

quart de la valeur des effets engagés , il en ré

ſulte, que le public fait une perte ineſtimable.

| On prétend généralement, que ce terrible mal

heur n'eſt pas le pur effet du hazard ; & l'on ſuſ- .

Pečte quelques Employés de la maiſon même,
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i qui, pour cacher leurs larcins ſecrets, auront

t commis cette horreur. Ptuſieurs ſont déjà arrêtés;
5• &, ſi la juſtice trouve des criminels, il en fera

#! fait un exemple éclitant. On remarque, que la

# populace Napolitaine , quelque violentes & non

, : breuſes qu'aient été les infurrections, auxquelles

# 'elle s'eſt portée, à toujours reſpecté cet Etabliſſe

.2 ment comme un dépôt ſacré Auſſi ce malheur

: a-t il plongé un peuple immenſe dans l'affliction

# & la douleur. . '

l' -

# Cauſe extraite du Jeurnal des Cauſes célébres (1):
!X - -

l6 Donation faite par un Corſaire Anglois, d'un petit

l: · · bâtiment françois, à un Eſpagnol ſon priſonnier,

1- " en dédommagement de celui qu'il lui avoit pris.

1 Cette queſtion étoit tout-à-fait neuve. Il eſt

|!

: | aſſez rare de voir des conteſtations ſur les dons

, d'un Corſaire à ſes priſonniers. -

- - Voici les faits.

: - Don Fernandès étoit propriétaire d'une goë

| lette nommée le Saint-Joſeph. Voulant venir au

Cap , il prit un congé , le 29 Novembre 1782 ,

| de Don Joachim Cabrera , Gouverneur de

Monte-Chriſt où it fait ſa réſidence , & oà elle

avoit mouillé. Le lendemain il mit à la voiles

A peine étoit-il ſous le vent de ce port des al

Iiés de la France, qu'il fut chaſſé & pris par

la goëlette angloiſe l'Endeavoir : Porkins la com

- mandoit. Ce Corſaire fit différentes priſes le

même jour; entr'auttes, celle d'une petite gce

lette conduite par des Nègres, & qui faſſoit

voile pour Maribaroux. " " | | | - -

· En ºperdant ſa gcëlette , Don Fernandès

avoit vu ſa fortune s'évanouir ; la plus étroite

miſere étoit la ſeule perſpective qu'il eût. Sa
-
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- triſteſſe & ſa contenance, à bord de l'Endeavour,

annonçoient les ſentimens dont ſon ame étoit

s affectée. Porkius s'en apperçut; il y fut ſenſible,

& la pitié entra dans le cœur du Corſaire. Cé

dant généreuſement à cette tendre impulſion,

Porkins ſe détermina à briſer les fers de ſon

priſonnier Eſpagnol, & à le dédommager, en

quelque ſorte, de la perte qu'il avoit faite ;

il lui paſſa un acte de donation, dont voici la

traduction littérale : ·

« Je certifie que la goelette, nom inconnu,

a» a été priſe par la goëlette l'Endeavour de

» Sa Majeſté , ſous mon commandemtnt , &

» que je l'ai donaée à Joſ ph Fernandès. Donné

» ſous mon ſeing , à bord du ſloop de guerre

» l'Endeavour, en mer, le premier jour †Dé

» cembre 1782. JoHN PoRKINs tc. • • , •

, Il le garda cependant encore deux jours ; en

ſuite il le relâcha avec une petite#ºs &

l'acte de donation qu'il lui avoit paſſé.

Quoique ce petit bâtiment ne fût pas, à beau- .

coup près, auſſi bon voilier que celui qui étoit

retenu par Porkins, Don Fernandès bénit ce

endant le moment qui le lui avoit procuré.

† de ſa liberté, cet Eſpagnol oublie ſon

malheur , & dirige ſa route vers le port de

Monte - Chriſt; mais il ne put y arriver : une

foule d'obſtacles s'y oppoſerent; les vents ſe trou

verent contraires; la mer étoit des plus groſſes.

D un autre côté, les vivres lui manquoient. Il

ſe determina donc à entrer dans le port le plus

voiſin du lieu où il ſe trouvoit; c'étoit celui du

Fort-Dauphin , il y mouilla. - -

k Après quelques jours de ſéjour paiſible & de

la plus grande tranquillité dans ce beau port »

il voulut en ſortir pour ſe rendre à Monte

Chriſt ; mais il en fut empêché ; les ports étoient
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fermés par ordre des Adminiſtrateurs. Il eut re

cours à eux pour obtenir là permiſſion de par

tir. Sa demande fut accordée. Il ſe diſpoſoit

à uſer de cette faveur,ºlorſqu'il apprit que les

fleurs Darris & Ferraut s'étoient emparés de la

goëlette, & qu'ils s'en diſoient propriétaires.

Alors il s'adreſſa au Juge de l'Amirauté, pour

être autoriſé à les faire aſſigner, à l'effet de

les contraindre à lui remettre ſa goëlette. Sur

l'aſſignation, ils ſe préſenterent ; leur début fur

de demander à Don Fernandès, en ſa qualité

d'étranger, une caution pour répondre des dé

pens de l'événement de la cauſe; ils y étoient

fondés, Fernandès y ſatisfit (1). Enſuite il fallut

ſavoir quel étoit le vrai maître de la goëlette

La cauſe fut portée de nouveau à l'audience du

23 Decembre, où il a été rendu une Sentence

qui 1°. a déclaré nul l'aéte de donation fait par

· Pokins ; 2°. ordonné la remiſe de la goëlette

aux fieurs Darris & Ferraut, à la charge de payer

le tiers de ſa valeur à Don Fernandès. Cet

Eſpagnol a appellé de ce Jugement : les fieurs

· Darris & Ferraut en ont appellé auſſi ; de ſorte

que la prétention des uns comme des autres por

# ſur la propriété de la totalité de la goë
Ctt6• | . -

M. Langlois des Foſſes, qui défendoit l'Eſ.

pagnol , ſoutenoit que les ſieurs Darris & Fer

raut étoient ſans droit pour réclamer la goé

lette , & que la Sentence qui leur en adjugeoit

les deux tiers étoit injuſte & irréguliere.

Quand il ſeroit prouvé, diſoit-il, que les ſieurs

Darris & Ferraut étoient les maîtres de cette

goëlette, au moment même où elle a été priſe

| (1) Il dépºſa 1ooo liv, au Greffe de l'Amirauté
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par Perkins, ils ont perdu toute eſpece de pro

priété; elle eſt paſſée en la perſonne de ce Cor

ſaire , elle lui a été bien acquiſe , le droit de

la guerre la lui a tranſmiſe. Ce droit a é é de

tout temps autorifé, & conſéquemment légitimes

c'eſt une vérité avouée par les peuples les plus

barbares, comme par les nations les plus éclai

rées. Pokins eft donc devenu réellement le maî

tre de la goëlette; s'i! en étoit le maître, il

a pu en diſpoſer à ſa volonté , c'eſt une con

ſéquence néceſſaire. Or, ſi cet anglois a pu la

donner à Don Fernandès, elle appartient donc

à cet Eſpagnol, nous ne poſſédons rien de mieux

acquis que ce qui nous eſt donné. .. ..

, Il a plu au premier Juge d'annuiler l'acte de

donarion qui fait le titre de Don Fernandès, c'eſt

une erreur de ſa part; il n'en ayoit pas plus le

droit qu'il n'auroit eu celui de prononcer la nul

lité d'une vente qui auro t été f ite à cet Eſ

pagnol ; car, pour qu'un Juge déclare juſtement

un acte quelconque nul , il faut qu'il y ait une

loi qui prononce cette nullité, & il n'y en a

pas. Nous ne connoiſſons en France de nullité

que celles qui ſont déſignées par la loi ; il n'en

exiſte pas qui prohibe ies donations faites à des

François ou à leurs alliés par les ennemis de

I'Etat. Or, ſi le premier Juge a excédé les bor

nes de ſon pouvoir , en arncllant la donation

faite par Porkin à Don Fernandês , il en ré -

ſulte que l'acte qui la renferme doit avoir ſon

effet. S'il doit étre exécuté, les ſieurs Darris &

Ferraut n'ont pas plus de droit à réclamer les deux

tiers de la goëlette, que la totalité ; la Sen

tence doit donc étre infirmée.Malgré ces raiſons,

le Conſeil ſuprême du Cap François confirma

la Sentence du premier Juge. :

\
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' DE HaMa ovs c, le 7 Septembre.

L# nouvelles opérations de banque fai

tes en Ruſſie ont été préſentées dans di

vets Papiers publics ſous un jour très dé'a

vorable. Voici la ſubſtance de l'Ukaſe de

l'Impératrice, en date du 18 Juin, concer

nant les nouveaux billets de Banque.

Il ſera établi une banque de ſecºurs pour la

nobleſſe & les villes, laquelle banque ſera réu- .

nie à la banque des aſſignations.—Le fonds de

cette banque ſera de i3 millions de roubles,

dont 22 pour la nobleſſe, & 11 pour les villes ,

& ſervira à encourager & à ſoutenir le commerce

intérieur & celui avec la Chine, la Perſe, &c.

A la fin de chaque année on paiera cinq pour

cent d'intérêts, & 3 pour cent en ſus pour l'amor

tiſſement du capital.—Les payſans-ſerfs peu

vènt être hypothéqués , la tête à raiſon de 4o

roubles.A l'échéance du terme de 4 années, l'hy

potheque donñée en ſerfs ſera diminuée dans la

proportion des paiemens qui auront été faits , &

Nº. 38 , 23 Septembre 1786. g



- ( 145 )

les maîtres pourront diſpoſer librement des ſerfs

déchargés d'hypotheque.-La banque ſera ſous

la protection immédiate de l'Impératrice, & ne

dépendra que de S. M.-Chacun pourra y dé

partir des capitaux ; on en payera par an un &

demi pour cent.-Il ſera établi à cette banque

aun comptoird'expéditions d'aſſurances, qui eſſu

· rera , à raiſon d'un & demi pour cent, les maiſons

conſtruites en pierres, fabriques, &c. dans tout

l'empire ; les aſſurances pour maiſons, fabriques,

&c. en pays étranger ſeront défendues.-Les

maiſons & fabriques appartenant à la nobleſſe,

qui ſont aſſurées, ſeront acceptées par la banque

dans les contrats, comme hypotheques-La
Banque d'aſſignations pourra acheter du cuivre

dans'l'empire, le vendre à l'étranger, cu le faire

monnoyer ; elle pourra faire venir de l'étranger

de l'or & de l'argent, & établir à Pétersbourg un

hôtel de Monnoie , & y faire frapper des eſpeces

d'or, d'argent & de cuivre; cette banque pourra

auſſi eſcompter des lettres de change, mais elle

ne pourra prendre par mois qu u ) demi pour cent

d'intérêts. Il eſt déſendu aux caiſſes de la Cou

ronne, & aux caiſſes des particuliers de ne jaz

mais prendre plus de cinq pour cent d'intérêts

annuels,

» s B E r z 1 w, le 6 Septembre.

, Inceſſamment le Roi ira recevoir en per

ſonne la foi & l'hommage de ſes ſujets du

royaume de Pruſſe ; les préparatifs de ce

pyage ſont achevés, & depuis quelques

# , les chevaux de relais & de main dei

écuries de S. M. ont pris les devants,

Le Roi a trouvé bon de réunir au Direg
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toîre général, toutes les affaires qui ont un

rapport direct avec les Finances. Le dépar

tement des Eaux & Forêts, & celui des mi

nes ſeront incorporés au Directoire. S. M.

n'a excepté de cette réunion que la Banque,

la Compagnie maritime & l'adminiſtration

des Poſtes; cette derniere cependant ſera

tenue de faire confirmer par le Directoire

† tous les Réglemens relatifs aux af

aires commerciales. -

S. M. a nommé une Commiſſion, préſi

dée par le Baron de Werder, Miniſtre d'E

tat & de guerre, & qui ſera chargée d'exa

miner le régime & l'état de la Régie reyale.

| Tous les meubles de prix, les bijoux,

l'argenterie raſſemblés dans les appartemens

des châteaux de Potſdam & de Sans-Souci

ont été tranſportés ici, & dépoſés au châ

teau, ainſi que l'argent comptant de la caſ

ſette particuliere du feu Roi, qu'on évalue

à deux millions de florins. Il paroît que le

· Roi fixera ſa réſidence habituelle dans cette

· Capitale.

On dit que le Général Major de Backoff,

Gouverneur du Prince héréditaire, a é-é

diſpenſé de ce ſervice, & qu'il ira rejoindre

ſon Régiment dans la vieille-Marche. Cette

·éducation a été confiée, à ce qu'on ajoute,

pour l'Art militaire au Général de Mollen

| dorf , & pour la Politique au Baron de

Hertzberg. - -

- Le 27 Août, S, M., accompagnée de ſes

8 2
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deux fils aînés, du Duc regnant de Brunſ

· vick, du Prince de Coethen & du Comte

de Stolberg, ſe rendit à l'Egliſe de Sainte

Marie, & aſſiſta au Service†A la fin

du ſermon, le Prédicateur ayant fait men

tion dans la priere d'une veuve malade,

âgée de 1o3 ans, le Roi, de retour dans ſon

appartement, fit ſur le champ porter à cette

femme la ſomme de 1o3 1ixdalers. Le mê

me jour S. M. fit remettre mille frédérics

d'or au Baron de Zedlitz, Chef de l'établiſ

ſement des pauvres, pour les ſaire diſtribuer

parmi les indigens de cette Capitale. .

· Le Roi a accordé une penſion de 8oo

rixdalers au Profeſſeur Ramler, qui par ſes

productions poétiques s'eſt fait une réputa

tion diſtinguée parmi les Littérateurs Alle

mands. , , , , , , , ,

: Une lettre de Potſdam rapporte les dé

tails ſuivans, relatifs à la mort & aux fu

nérailles du feu Roi. .. ' º ' -

-

ſ » Le 16 Août, nous étions occupés à

faire exécuter à la garniſon la manœuvre

pour laquelle le feu Roi, qui a tenu le gou

: vernail de l'Etat juſqu'au dernier moment

· de ſa vie, avoit dicté la veille les ordres au

| Lieutenant général de Rodich, avec la mê

, me préſence d'eſprit & cette préciſion éton

_nante qui diſtingüoient ſi éminemment le

s héros ſur le champ de bataille , lorſqu'on

vint annoncer à notre général, que la ma

· ladie du Roi venoit d'empirer, au point

-
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· homme ».

que probab'ement S. M. ne paſſeroit pas la

nuit prochaine. Effectivement les ordres

donnés cette nuit même de tenir les portes

de la ville fermées, furent un coup de fou

dre pour les habitans & la garniſon conſter

nés, & le jour ne parut que pour nous

éclairer ſur la grande perte que nous venions

de faire. Vers les 1 1 heures du matin, les

Officiers furent avertis d'aller recevoir l'or- .

dre à Sans-Souci ; & il le r fut permis en

même temps d entrer dans l'appartement

funéraire; là, raſſemblés dans un morne ſi

lence autour du lit de repos ſur lequel le

corps du Grand Frédéric étoit étendu, ils

l'inonderent de larmes, & formerent la ſcene

la plus intéreſſante, le ſpeétacle le plus at

tendriſſant qui ait jamais frappé la vue d'un

. » Quelque temps après, le corps du Roi,

lorſqu'on lui eut fait la ponction pour l'éva

cuation des eaux, fut lavé ſimplement avec

de l'eſprit de vin ſans aucun embaumement,

conformément aux ordres exprès que le

Roi avoit donnés de ſon vivant à ce ſujet.

Le pºintre & ſculpteur Eckſtein eut enſuite

ordre de mouler le viſage du Roi en plâtre ;

& le corps ayant été§ -

du premier bataillon des Gardes, fut mis

en p:éſence du Lieutenant-Général de Ro

dich & du Grand Ecuyer Comte de Schwe

rin, par 12 bas Officiers dudit bataillon ,

dans un cercueil de bois de chêne, bourré

de crin, doublé de ſatin blanc & couvert

8 3
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de cuir noir de# Ve s les 8 heures dus

ſo r, il fit conduit ſur un char funebre au

† de Potzdam. Tous les Officiers de

garniſon s'étant raſſemblés à la porte de

la ville, ſe joignirent au convoi, & le ſui

virent juſqu'au pied du grand eſcalier du

château, d'où le cercueil fut porté dans la

chambre d'audience , & p'acé en parade

ſous le dais. Pendant la ournée du 18 qu'il

fut expoſé à la vue du public, plus de vingt

mille perſonnes ſe ſont empreſſées de jouir

pour la derniere fois de la vue de leur bien

aimé Monarque, & les trois bataillons des

Gardes ayant demandé la même grace au

Roi a jourd'hui regnant, S. M. la leur ac

co,da très gracieuſement. . -

» Le jour de l'enterrement, 1a Capitai

nes des Gardes replacerent le cercueil ſur le

char fünebre, attelé de 8 chevaux ; la mar

che du convoi s'ouvrit au milieu d'une

double haie, formée par les trois bataillons

des Gardes; ii fut ſuivi des 12 Capitaines,

des Généraux, des Officiers de l'Etat-Ma

jor de la garniſon, & de tous les Officiers

de la maiſon & de la livrée du Roi défunt,

en grand deuil; la marche étoit fermée par

les membres du Magiſtrat de la ville. Le

convoi arrivé devant la grande porte de

l'Egliſe, leſdits Capitaines deſcendirent le

cercueil, & le porterent juſqu'à l'entrée du

caveau au pied de la chaire, au ſon d'une

muſique lugubre qui fut exécutée ſur l'or
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gue. Enfin les Généraux & les Colonels qui

avoient ſuivi le convoi, dépoſerent Fredé

ric le Grand dans le caveau à côté de la cen

dre de Frédéric Guillaume I, ſon pere.

Lorſque le Colonel de Witingshoff arriva

le 18 Août à Magdebourg, avec la nouvelle

de la perte que la# venoit d : faire,

M. de Lengefeld, Gouverneur de la Place , ,

aſfembla ſur le champ les principaux Offi

ciels. Il étoit deux heures après minuit. On

réveilla la garni on & les bourgeois. Juſ,

qu'aux enfans tout le monde pleuroit. A 8

heures du matin la garniſon prêta le ſerment

de fidélité. Le Duc Ferdinand de Brunſwick

qui regardoit certe cérémonie depuis ſa fe

nêtre, en fut ſi ému , qu'il fut obligé de

s'arracl.er à ce ſpectacle.

· Il paroît deux médai'les à l'occafion de

l'avénement a 1 trône du Roi actuel. L'une

repréſente d'cn côté le buſte du Roi, avec

cette inſcription : Fredericus Wilhelmus II,

Boruſſorum Rex ; de l'autre côté on voit

Hercule aſſis ſur un cube, & ayant une lyre

à ſon côté. Il tient dans la main gauche ſa

m :ſſue ſur laquelle il paroît ſe repoſer, &

prend de l'autre main le gouve nail que Mi

nerve lui préſente ;§ porte les

mcts ſuivans : Tu regere populum imperio,

divine , memento ; on lit dans l'Exergue :

Regnum adeptus die xvij Aug. 1786.

I,'autre médaille préſente d'un côté le

buſte du Roi, dans le coſtume d'un héros

8 4
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Germanique , avec l'inſcription ſuivante :

Fredericus Wilhelmus, Rex Boruſſorum, pa

ter patriae. L'autre côté offre Minerve te

· nant dans une main l'Egide avec la tête de

· Méduſe, & montrant de l'autre un olivier,

ſous lequel on voit les attributs de la Litté -

rature, des Arts & de l'Agriculture; l'inſ

cription de ce côté porte : Artibus umbram ,

- hoſtibus terrorem , & l'Exergue : Regnum

adeptus die xvij Aug. 1786. - · · ·

· · » e V1E N N E, le 7 Septembre.

· Le 2o Août, un courrier extraordinaire

du Prince de Reuſſ, Miniſtre plénipotentiaire

de notre Cour auprès de celle de Berlin,

arriva en cette Capitale, avec la nouvelle

de la mort de Frédéric II. L'Empereur étoit

alors au camp de Peſl ; le Prince de Kau

nitz lui dépêcha ſur le champ un Garde

Noble, & le lendemain un courrier partit

pour annoncer cet événement à la Cour de

Toſcane. · · · ·

Les manœuvres des troupes du camp de

Minkendorf commencerent, le 28 du mois

dernier; elles ont été :ontinuées juſqu'au 2

de ce mois. S. M. I. qui étoit revenue en

cette Caoia'e, le 25 Août, de ſon voyage

dans la Hongrie & la Gallicie, jouit d'une

ſanté parfaite, & ſe rendit immédiatement à

Laxembourg , ainſi que l'Archiduc , Fran

, çois, qui vient d'être élevé au grade de Gé:
néral-Major, ' · -- • • •,

•
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- Le Comte Wenceſlas de Colloredo, qui

· de voit prendre le commandement général

· de l'Eſclavonie, paſſe à celui de la Mora

vie, & le Général Comte d'Alton a été

nommé au premier. . · · · ·

· S. M. I. a nommé le Prince de Saxe

| Cobourg Général de Cavalerie, & Com -

mandant dans la Gallicie , le Lieutenant

· Général de Schroeder, Commandant d'Ol

muz, & le Cemte Joſeph de Colloredo ,

Général d'Artillerie. =Le Régiment vacant

de Rieſe, Infanterie, a été conféré au Mia

jor Général d'Alvinzi. -

.. Le Comte de Pergen ſe diſpoſe à fa're un

voyage à Londres , ſon fils l'accompagnera.

Qn prétend qu'il eſt chargé de négocier un

Traité de commerce avec l'Angleterre pour

les Pays Bas Autrichiens.. -

| On aſſure que la Commiſſion Eccléſiaſti

que de cette Capitale a ordonné de portet

aux Papeter es, les in fôlio trouvés dans les

Bibliotheques des Coivens ſupprimés, &

† traitant de Théologie polémique oii

d'aſcétique. On fabriquera de bon carton

avec ces recueils. Déja l'opération a com -

mencé au Couvent des Dominicains. .

* Une anecdote moins certaine eſt celle cf.

Il s'eſt trouvé dans un Couvent des Jéſuites

à Prague une ſtatue de S. Jean Népoiiiitcene,

qu'un payſan Bohémien a acheté avec d'au

tres meubles. En examinant ſon emplette

· de p'us près, le payſan apperçut dans la tête

# X -



_ . . .. ( 1 54 )

-

du Saint une vis qu'il ouvrit, & qui cou--

vroit un trou, où ſe trouva renfermée une

obligation de deux millions de florins, ſi-,

gnée d'un certain Monarque en faveur des

Jéſuites. Le payſan, à ce qu'on raconte, eſt

venu faire part de ſa découverte au Prince

de Kaunitz, & a reçu ordre de l'Empereur

de reſter à Vienne,

DE FRA N cF o R T, le 31 Septembre.

L'Archevêque de Salzbourg a quitté Spa

pour retourner dans ſes Etats; il a couché à

Cologne le 24 Août. -

* On reçoit de divers endroits les nouvelles.

les plus affligeantes des débordemens récens

du Danube, de la Moldau, de l'Iſer, &c..

les chemins ſont excavés par les eaux dans.

beaucoup d'endroits ſur la route de Vienne;.

auſſi les courriers de cette Capitale arrivent

ils beaucoup plus tard qu'à l'ordinaire.

. On écrit de Quedlimbourg, que le Con

ſiſtoire Luthérien a cédé un Oratoire dans,

la maiſon des Orphelins, aux Proteſtans ré

formés de cette ville, pour y célébrer les

culte divin.

Suite du Traité d'amitié & de commerce entre

la Pruſſe & les Etats-Unis d'Amérique.

XV. Pour prévenir entierement tout déſordre

& toute violence en pareil cas, il a été ſtipulé.

que, lorſque des navires de la partie neutre, na

viguant ſans convoi, rencontreront quelque vaiſ

ſeau de guerre Publicou particulier de l'autre pare -
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tie , le vaiſſeau de§' en le navire

neutre qu'au-delà de la portée du canon, & n'en- .

verra pas plus de deux ou trois hommes dans ſa

chaloupe à bord , examiner les lettres de mer

ou paſſeports ; & toutes les perſonnes apparte

nantes à quelque vaiſſeau de guerre public ou par

ticulier , qui moleſteront ou inſulteront en quel

que maniere que ce ſoit l'équipage, les vaiſſeaux

ou effets de l'autre partie, ſeront reſponſables en

leurs petſonnes & en leurs biens de tous domma

ges & intérêts ; pour leſquels il ſera donné caution

ſuffiſante pour tous les commandans des vaiſſeaux

armés en courſe, avant qu'ils reçoivent leurscom

miſſions.

XVI. Il a été convenu, que les ſujets ou ci

toyens de l'une des parties contractantes , leurs

vaiſſeaux , ni effets, ne pourront être aſſujettis à

aucun Embargo, ni retenus de la part de l'autre,

pour quelque expédition militaire , uſage public

ou particulier de qui que ce ſoit ; & dans tous les

cas de ſaiſie , de détention, ou d'arrêt , ſoit pour

dettes contractées, ou offenſes commiſes par quel

que citoyen ou ſujets de l'une des parties contrac

tantes , dans la juriſdiction de l'autre, on pro

cédera uniquement par ordre & autorité de laJuſ

tice, & ſuivant les voies ordinaires en pareil cas

uſitées. - -

XVII. S'il arrivoit, que les bâtimens ou effets

de la puiſſance neutre fuſſent pris par l'ennemi

de l'autre ou par un pirate, & enſuite repris par°

la puiſſance en guerre, ils ſeront conduits dans

un Port de l'une des deux parties contractantes,.

& remis à la garde des Officiers du port, afin

d'être reſtitués en entier au propriétaire légi

time, dés qu'il aura duement conſtaté ſon droit

de propriété..

XVIII. Lorſque les citoyens ou ſujets de l'une

g 6
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des deux parties•# ſeront forcés par

des tempêtes , par la pourſuite des corſaires ou

vaiſſeaux ennemis , ou par quelque 2utre acci

dent, à ſe refugier, avec leurs vaiſſeaux ou effets,

dans les Havres ou dans la Juriſdiction de l'autre,

ils ſeront reçus, protégés & traités avéc humanité

& honnêteté. Il leur ſera permis de ſe pourvoir

à un prix raiſcnnable de rafraichiſſemens, de pro

viſions & de toutes choſes néceſſaires pour leur

ſubſiſtance, ſanté & commodité, & pour la répa

rati on de leurs vaiſſeaux. - - ' • · • ·

XIX. Les vaiſſeaux de guerre publics & parti

culiers des deux parties contractantes pourront

conduire en toute liberté, par-tout où il leur plai

ra, les vaiſſeaux & ºffets, qu'ils auront pris ſur

leurs ennemis , ſans être obligés de payer aucuns

impôts, charges ou droits, aux Offieiers de l'A

mirauté, des Douanes ou autres. Ces priſes ne

pourront être non plus ni arrêtées , ni viſitées ,

ni ſoumiſes à des procédures légales, en entrant

dans le port de l'autre partié; mais elles pourront

en ſortir librement, & être conduites en tout tems

par le vaiſſeau Preneur aux endroits portés par les

commiſſions, dont l'Officier commandant ledit

vaiſſeau ſera obligé de faire montre, Mgis tout

vaiſſeau, qui aura fait des priſes ſur les ſujets de

Sa Majeſté Très-Chrétienne, le Roi de France, me

ſauroit obtenir un droit d'aſyle dans les ports. ou

havres des Etats-Uuniſ Et , s'il étoit forcé d'y

entrer par les tempêtes ou dangers de mer, il ſera

obligé d'en repartir le plutôt poſſible, conformé

ment à la teneur des traités ſubfiſtans entre S. M.

Très-Chrétienne & les Etats-Unis. : ' - °

- , ' La Suite à l'Ordinaire prochain. . '

· º . : • ' • • • .. · rº cº - hr : rrs : Asº . • . " · •

· * M. Meiners , Profeſſeur à Gottingue,

rapporte dans ſes lettres ſur la Suiſſe, une

-*

*. "
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anecdote authentique , qui doit ſervir à

p:ouver, juſqu'à quel point il eſt néceſſaire

de pouſſer les précautions dans l'Inſtruction

criminelle, ſi l'on ne veut tirer de fauſſes

concluſions de l'aveu même des accuſés. Il

y a quelques années on trouva à Berne, un

entant tué près d'une maiſon qu'habitoit une

femme de mauvaiſes mœuis. Le ſoupçon

du crime tomba naturellement ſur cette

malheureuſe, la ſeule du voiſinage dont la

conduite fût ſuſpecte. On l'arrêta, on l'in

terogea, elle nia le fait, en affirmant qu'elle

étoit enceinte. Aucunes marques extérieures

n'annonçant ſa groſſeſſe, on regarda cette .

déclaration comme une défaite. Cependant

on fit examiner la prifonniere non ſeulement

par quelques Matrones, mais encore par des

Médecins. Les Sages Femmes aſfi merent

que l'accuſée n'étoit point groſſe , mais que

tout atteſtoit en eile un accouchement anté

rieur. Les Médeçins moins hardis reſterent

dans le doute. Dans cette incertitude, les

Juges preſſerent l'accuſée d'avouer le délit ;

ébranlée d'abord, elle finit par une confeſ

fion complette, & même circonſtanciée. Cet

aveu diſpoſa les Juges à regarder comme

ſuperflu l'examen de ces circonſtances fabu

leiſes , l'accuſée fut condamnée à mort ;

elle reçut ſa ſentence avec la réſignation

d'une coupable : elle ſe prépara pieuſement

à ſon de nier inſtant. Lâ veil'e de l'exécu

tion, elle dit à l'Eccléſiaſtique qui la conſo.

loit, qu'elle mouroit ſans regrets, pénét.ée .
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du repentir de ſes péchés , mais que ſa conſ

cience lui reprochoit d'entraîner dans ſon

ſupplice, l'en'ant malheureux qu'elle por

toit dans ſon ſein, & dont elle avoit ſenti

les mouvemens. A l'inſtant, le Prédicateut

court au Magiſtratqui ordenne le ſurſis. On

reprend l'information, & il en réſulte que

l'accuſée eſt réellement au quatrieme mois

de ſa groſſeſſe. Les Sages Femmes furent

amendées ; on mit l'accuſée en liberté, &

on lui aſſigna une penſion viagere, pour

l'indemniſer de l'injuſtice qu'elle avoit ſouf

ferte. Lorſque les Juges lui demanderent

pourquoi elle n'avoit pas perſiſté dans un

déſaveu qui les auroit conduit à un examen

ultérieur , elle répondit, qu'elle n'avoit pas.

voulu les fatiguer plus long-temps..

I T A L I E.

D E E I v o U R N E, le 3o Août.

, On apprend de Tunis, que le 24 Juillet

dernier l'eſcadre Vénitienne mouilla à Bi

ſerte. Toute la journée les équipages furent

occupés à mettre à flot 4 pontons, deſtinés

à battre la place. Les Vénitiens répondirent

au feu de l'ennemi par des bombes & des

grenades, & continuerent à bombarder la

place juſqu'au 31 , à 7 heures du matin. Le

feu recommença de leur part le ſoir du mê

me jour. Il étoit entretenu ſeulement par

deux pontons & deux bombardes. Biſerte a

|
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beaucoup ſouffert ;# les maiſons & les

magaſins des Négocians François & d'autres

nations, ainſi que les Moſquées & les édifi

ces élevés ont été renverſés. Les habitans ſe

ſont retirés à la campagne, & ont emporté

avec eux leurs principales richeſſes. Mais les

Maures des montagnes ſont deſcendus & les

ont pillé: Le Bey a envoié 4oo Cavaliers

pour les défendre. On prétend que ces trou

pes ont reçu ordre du Bey de ſurveiller ces.

malheureux, qui ſont réduits au déſeſpoir,

& qui projettent de ſe révolter contre un,

gouvernement ſi follement entêté†
re. De toutes parts on s'attend à un ſouleves

ment général contre le Bey. -

Il eſt entré dans ce port un navire, ſous.

pavillon Raguſien, venant de Tunis, d'oü

il a ramené le Conſul Suédois, qui retourne

en Suede avec toute ſa famille. A ſon départ

la place de Biſerte étoit réduite à l'état le

plus déplorable. LesTuniſiens ſe flattoient

cependant de repouſſer l'ennemi auſſitôt que

l'eſcadre du Capitan Pacha qu'on attend,

des Dardanelles ſeroit arrivée. |

Des nouvelles plus récentes encore confir.

ment la deſtruction de Biſerte.Voici l'extrait

d'une lettre de Tunis, du 1 o Août.

« Toute l'eſcadre Vénitienne eſt encoredevant

» Biſerte, que l'on ne peut plus appeller une

» Ville, mais un monceau de ruines. On y a

a jetté plus de 12o bombes, qui ont fait un,

» ravage affreux. Le Gouverneur de la place &

• une partie des. principaux habitans on été
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» tués. Quant aux#'- nombre eſt - ſi

» grand , qu'on a été obligé d'y envoyer d'ici un

» Chirurgien pour aider à leur panſement. Trois

» canons de la place ont crevé, & cet acci

»2 dent a fait périr beaucoup de monde. : !

º & Après le bombardement, les Vénitiens ſe

» ſont rendus à terre pour y faire de l'eau, ſans

- 2s aucûne réſiſtance. - l - -

: » On append, dans ce moment, par un Cou

' » rier expédié de Biſerte, qué l'eſcadre Véni- .

» tienne ſe préparoit à remettre à la voile. Cette

» nouvelle cauſa ici ſes plus grandes allarmes re

»s lativement au Fort de la Goulette , que l'on

» croit ne pouvoir être ſauvé, s'il n'eſt ſeccuru

» sà tems par un détachement de l'eſcadre aux

» ordres du Capitan Pacha ». 2 · · · · · ·

. . "
· · · · · · · · · · , , , , , , :

• n D E R o ME , le 26 Août...

, On a des nouvelles certaines de la mort

du Cardinal Antonio Colonna Branc'nforte,

décédé en ſon Evêché de Girhenti en Sici'e,

Ce Prélat étoit né à Pavie en 171 I. Il avoit

été créé Cardinal, le 26 Septembre 1766 ,

par le Pape Ciément XlII, & le Pape actuel

l'avoit fait Evêque de cette ville, le 1 5 Avril

: Le Chevalier Piraneſi vient de publier en

6 planches très-bien gravées le fameux tom

beau des Scipions & les inſcriptions intéreſ

ſantes, qu'on a retrouvées en 178o dans la

vigne des ſieurs Saſſi. Ce monument ſera

· jo nt aux autres tombeaux qui ſe trouvent

· dans les 4 volumes d'Antiquités Romaines. .

-
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· · G R A N D E - B R ET A G N E.

D s L o N D r E s , le 8 Septembre.

! : L'échange des ratifications de la conven
l tion conclue entre l'Eſpagne & l'Angleterre,

s'eſt faite le 1er., par le Marquis de Camar

then , Secrétaire d'Etat, & le Chevalier del

Campo, Miniſtre Plénipotentiaire de la Cour

d'Eſpagne à Londres.Le 4 , ces ratifications

ont été envoyées à Madrid, & le Traité lui

même ne tardera pas à être rendu public.

· .. La Compagnie d'Afrique & la Chambre

du Commerce à Liverpool ont tenu une

- Aſſemblée relativement aux empiétemens

prétendus des François ſur les côtes d'Afri

que. Suivant ces Négocians mal inſtruits,

- ces uſurpations très-allarmantes ſont auſſi

| contraires à 1'eſprit qu'à la lettre du dernier

Traité de Paix , & les plaignans ne doutent,

· point que le Gouvernement ne faſſe à ce ſujet

:

des Remontrances à la Cour de France.

, On a donné ordre d'équiper en toute dili

gence à Portſmouth, un Brigantin, que l'on

doit.envoyer à la côte d'Afrique avec des

dépêches. .

Le Miniſtere, dit un papier public, a mis

- tant d'empreſſement à réduire l'établiſſement

de paix de la Marine , que dans toutes les

ſtations réunies de l'Aſie, de l'Afrique & de

l'Amérique, y compris les Iles , il n'y a que

12 ou 14 vaiſſeaux de force. Il paroît que
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le Miniſtere a ſenti la faute de cette trop

grande réduction , & qu'il s'occupe férieuſe

ment à la réparer. . - · · .

On fait à Plymouth les préparatifs nécef

ſaires pour la re:eption du Lord Howe, &

des autres Lords de l'Amirauté, qui doivent

s'y rendre vers le 1 5 de ce mois. Leur objet

eſt d'inſpecter le Port, & de voir lancer le

Royal Sovereig , vaifſeau neuf de 11o ca

nons à trois ponts, & le plus grand qui ait

jamais été conſtruit en Angleterre. Ce bâti

ment ſera auſſi tôt doublé en cuivre, & mis

en ordinaire dans ce Port, avec ſes petits

mâts & toutes ſes munitions à bord, excepté

les poudres. Par cette nouvelle méthode,

qui eſt actuellement genérale, il ne faut que

très peu de tems pour mettre un vaiſſeau en

état d'appareiller.

· La ville de Shelburne, dans la Nouvelle

Ecoſſe, offre une preuve des avantages que

les grands capitaux procurent dans le com

merce. Cette Colonie a actuellement 3oo

bâtiments de toute eſpèce , dont la plus

grande partie ſont employés au commerce

avec les Iles ; & le reſte à la pêche de laba

leine, & à celle de la morue ſur les côtes de la

Province. - - -

: Le dernier vaiſſeau venu de la Chine rap

porte qu'au moment même où il alloit ap

pareiller de Canton , il y étoit entré un bâti

· ment Anglois, arrivant du Kamſchatka avec

une cargaiſon de pelleteries. Lorſque ce na

-
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vire parut ſur les côtes du Kamſchatka, où

le pavillon Anglois étoitjuſqu'alors incon -
§ ſe trouva environné de pirogues remplies

d'hommes, qui ſembloient avoir deſſºiº
de l'attaquer. Mais le Capitaine, ayant fait

hiſſer le pavillon blanc en ſigne de Paix , ils

† erent de venir à bord pour y tra

l16f, -

# i ſieurs Etrangers ſuſpects ont été arrêtés

dans les différens Ports de l'Inde. Ils ſe ſont
donnés pour Matelots ,, en mont，ant des

paſſe-ports obtenus à Madras, pou#ſº rendre

dans les parties ſeptentriona'es. Maison º
depuis découvert, ou cru découvrir, qu'ils

n'étoient que des eſpions. Il y a ordre

d'arrêter à'l'avenir tous les gens de cette

eſpèce. - . -

Les Nouvelliſtes à la journée font circu

ler, depuis quelques jours, une lettre de

Madras du 24 Mars, conçue en ces termes :

§ Une nouvelle très étrange, & qui eſt cºnſi

dérée avec raiſon comme une circonſtance de la

plus grande importance , occupe ici tous les

eſprits. On vient de receveir des avis qui aſſu

rent poſitivement que Tippo Saib n'eſt point

mort.Voici les détails particuliers qui nous ſont

fV6:11l1Se - -

" H§Alyavoit promis ſa fille à un des Prin

ces les plus conſidérables du pays.Lors de l'a

vénement de Tippo au trône, il ne jugea point

à propos de remplir les engagemens de ſon pere »

en mariant ſa ſœur à ce Prince, mais il lui or

donna de quitter ſa Capitale, Celui-ci ſe retira

en effet, avec la forme réſolution de tirer un°

-- .
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vengeance éclatante de cet affront. En effet iI

ne tarda pas à paroître à la tête d'une arméé

| conſidérable avec laquelle il attaqua Tippo. H

y eut pluſieurs actions entre ces Princes. Le ſuc

ceſſeur de Hyder-Aly ayant été bleffé dans la

, derniere , ſe fit reconduire dans ſa Capitale. Des

raiſons politiques l'engagerent à répandre le bruit

de ſa mort : en conſéquence ſon fils fut re

connu-Souverain, Il s'éleva une faction pour le

dépoſer, & le Prince Indien qui avoit pris les

armes contre le pere, ſe déclara en faveur du

fils , vraiſemblablement dans l'eſpoir d'obtenir
- • • • e •

par ce moyen la main de la Princeſſe qui lui avoit

été promiſe ſar Hyder-Aly. Cette conduite fit

tant de plaiſir à Tippo-Saib , qu'il annonça

auſſi-tôt ſon rétabliſſement , ſe reconcilia avec

ſon ennemi , & lui donna ſa ſœur en mariage. .

D'autres Papiers traitent cette réſurrection

de fable ; & au milieu de tous ces romans

' divers, les gens ſenſés reſtent dans le doute.

| F R A N c E. .. !

DE PERsA 1L tEs, le 1o Septembre.

| Aujourd'hui , l'Aſſemblée du Clergé ,

· compoſée de Cardinaux, d'Archevêqºes ,

d'Evêaues & de Députés du ſecond Ordre,

ſe rendit ici, & fut préſentée à l'audience du

Rôi par le Baron de Breteii l, M'niſtre &

Secrétaire d'Etat , chargé des affaires du

Clergé, & conduite par le ſieur de Watron

ville , Aide des Cérémonies. L'Archevêque

d'Aix, au nom de l'Aſſemblée, porta la pa

role à Sa Majeſté ; après quoi , les Députés

• • " " !
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du premier & du§d Ordre furent pré

, ſentés & nommés au Roi par l'Archevêque
de Narbonne. -

-,

| Le 3 de ce mois, les Députés des Etats

de Languedoc ont eu l'honneur de préſenter

à Sa Majeſté un Mémoire imprimé, qu'ils

ont chargé le ſieur Parmentier de rédiger,

ſur les avantages que la province de Langue-

doc peut retirer de ſes grains, conſidérés ſous

lears différens rapports avec l'Agriculture, le

Commerce, la Meunerie & la Boulangerie.
# - - *- . "

-

· · DE Paris, le 2o Septembre.

| Lettres - Patentes du Roi , du 3o Juin

1786, concernant la réciprocité à établir en

tre la France & la Principauté de Neufchâ

tel & Vallengin, par rapport à la Juriſpru

dence des faillites. .

-- Déclaration du Roi, du 13 Juillet 1786,

portant prorogation pendant trois années

des droits d'Octrois accordés à l'Hôpital

Général & à celui des Enfans-Trouvés de la

ville de Paris. - -

Idem du 13 Juillet 1786, qui ordonne la

- continuation de la perception de trente ſols

par muid de vin entrant dans la ville &

fauxbourgs de Paris, pendant ſix années, à

commencer du premier Janvier 1787, en

faveur de l'Hôtel Dieu & de l'Hôpital Gé

nérrl. , - | | | | | |

, , Arrêt du Conſeil d'Etat, du 28 Juillet

1786 , qui ſupprime un ouvrage ayant pour
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titre, Eſſai ſurla conſtitution des Régimens

de Chaſſeurs, &c. - -

Idem du 25 Août 1786, portant modéra

tion de droits ſur les cartons liſſés, façon

d'Angleterre, deſtinés à l'apprêt des étoffes. -

Idem du 28 Août 1786 , concernant la

reſtauration des Arênes de Niſmes,

Vu par le Roi, étant en ſon Conſeil, la

délibération des Etats de Languedoc, du 14

février dernier, par laquelle, pour opérer la

reſtauration des Arènes de la ville de Nîmes ,

l'un des plus beaux monumens qui reſtent de

la grandeur des Romains, ils ont arrêté de

ſupplier Sa Majeſté de vouloir bien concourir

à la dépenſe , cffrant d'y contribuer eux mê

mes juſqu'à la concurrence de cent cinquante

mille livres, & la ville de Nimes propoſant

de fournir pareille ſomme, ſuivant "la délibé

ration qu'elle en a priſe le : 4 du même mois ;

Sa Majeſté a jugé digne de l'accueil le plus

favorable une entrepriſe qui doit rendre aux

Arts & à l'admiration publique, un édifice cé

lebre, échappé aux ravages des guerres & du

temps , mais dont l'antique magnificence eſt

en quelque ſorte déshonorée par les viles conſ

tructions qu'on y a élevées dans des ſiecles de

barbarie. Sa Majeſté s'eſt portée d'autant plus

volontiers à protéger & faciliter l'exécution

de ce projet , qu'il en réſultera pour la ville

de Nîmes, l'avantage d'être à l'avenir préſer

vée des maladies meurtrieres que l'inſalubrité

des maſures qui obſtruent aujourd'hui , tant

l'intérieur que le pourtour extérieur des Arè

nes, occaſionne fréquemment dans cette ville,

auſſi intéreſſante par. ſon commerce que par

ſa population. A quoi voulant pourvoir » &c.
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Le Roi étant en ſon Conſeil, a approuvé &

approuve la délibération des Etats de Langue

doc , du 14 février dernier , & celle de la

ville de Nîmes , du J4 du même mois : En

conſéquence, ordonne qu'il ſera procédé au

rétabliſſement des Arènes de la ville de Nimes,

& à la démolition des maiſons conſtruites, tant

dans l'intérieur que dans le pourtour extérieur

de cet édifice, le tout ſur les ordres du ſieur

Intendant & Commiſſaire départi en ladite Pro

vince , & ſous la direction du ſieur Raymond,

Architecte de Sa Majeſté;. à l'effet de quoi

permet aux Etats de ladite Province, d'em
runter , conformément à ladite délibération ,

† ſomme de cent cinquante mille livres, dont les

intérêts ſeront prélevés ſur les fonds de la

Caiſſe des prêts des Diccèſes, & qui ſera dé

livrée en trois termes égaux ; le premier après

l'adjudication des ouvrages ; le deuxieme après

la démolition des maiſons ; & le troiſieme après

la confection deſdits ouvrages : Permet pareille

ment à la ville de Nîmes d'employer à cette

dépenſe la même ſomme de cent cinquante mille

livres, Sa Majeſté l'autoriſant à prendre ladite

ſomme ſur le fonds des ſubventions , ou à em

prunter à défaut dudit fonds, en affectant ſur

leſdites ſubventions l'intérêt de l'Emprunt qui

pourra être ſtipulé ſans retenue, & à la charge

de pourvoir au rembourſement : Ordonne en

outre que ſur les deniers qui doivent être ver

ſés au Tréſor Royal par le Tréſorier des Etats

de la Province, il ſera payé par ledit Tréſo

rier, & en vertu des Ordonnances que ren

dra ledit ſieur Intendant , la ſomme de cent

cinquante mille livres , dont Sa Majeſté fait don

pour être employée au rétabliſſement dudit édi

fice, & être délivrée dans les mêmes termes



& aux mêmes•#la par la délibé

ration des Etats , &c. 1 , ^

: Edit du Roi du mois de Septembre 1786,

regiſtré en Parlement le 7 deſdits mois &

'an, Qui ordonne la démolition des mai

ſons conftruites ſur les Ponts de la ville de

Paris, ſur les quais de Gêvres, de la Pelle

terie, & autres adjacentes des deux côtés de

la riviere, conformément au Projet arrêté

en 1769 : la conſtruction d'un pont en face

de la place de Louis XV : celle d'une nou

velle ſalle d'Opéra : le parachevement du

quai d'Orſay, & autres objets relatifs à l'u

tilité publique, à la ſalubrité & à l'èmbelliſ

ſement de la Capitale : autoriſe en conſé

quence les Prévôt des Marchands & Eche

vins de ladite ville de Paris, à conſtituer

Douze cents mille livres de rentes perpétuelles

à Quatre pour cent, avec un tirage de pri

mes de Dix mille Lots. · · · ,

, Les 16 premiers articles de cet Edit ſont

· relatifs aux démolitions & reconſtructions

· ordonnées.Voici la teneur des ſuivans qui

ont pour objet l'emprunt de 3o millions

auquel la Ville eſt autoriſée. · s -

Pour ſukvénir à l'exécution des diſpoſitions

ci-deſſus, ainſi qu'à la conſtruction d'une nou

velle ſalle d'Opéra , ſuivant ce qui fera par nous

déte;miné , leſdits Prévôt des Marchands & Eche

vins de {a ville de Paris , ſeront & demeureront

autoriſés , par notre préſent Edit, à emprunter

la ſomme de trente millions en conſtitutions

de rentes perpétuelles au denier vingt-cinq, fai

ſant douze cens mille livres de rentes, qui ſe

- - ， - · rOIlt

-,
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ront exemptes de toutes retenues préſèntes ou

à venir, & ſpécialement affectées ſur la ſomme

annuelle de douze cens mille livres que nous

dél guons à ladite Vil e, ſur le produit de ces

fer,nes générales, ai ſi qu'il ſera dit ci-après.

XVIII. Sur ladite ſomme de trente mil'ions »

formant le mont nt dudit emprunt, il ſera gardé

dès à préſent trois m ll ons dans la caifle de la

Vilie , pour être employ* s ; ſavoir, d uze , ens

mille livres à l acquiſirion & à la démo itior des

maiſons du pont au Change & autres objets,

ſuivant l'ordre dans lequel ils ſont rappellés à l'ar

ticle premier. Douze cens mille pour commen

çer la conſtruction du pont vis-a vis la place

de Louis XV, & ſix cens mille l.vres pcur l'ac

quiſition des maiſons néceſſaires à l'établiſſement

du marché du détail, vis-à-vis la nouvelle haile

à la marée.

1

" XIX. Le ſurplus deſdits trente millions, ſera

verſé enſuite en notre Tréſor royal ; pour, la

même ſomme de trois millions, étre prélevée

chaque année ſur la maſſe dudit emprunt , &

rapportée dans la caiſſe de notre bonne ville de

Paris, à l'effet d'être employée ſucceſſivement à

la confection deſdits ouvrages & autres pareille

ment uriles à ſes habitans, qui ſeroient par nous

déterminés , & ſervir au paiement des dép nſes

qui auront été arrêtées pour chacune deſdites
2f1flétS• - -

, XX. Les trente millions compoſant la totalité

de l'emprunt, ſeront partagés en 3oooo reconno ſ2

ſances de Icoo l chacune, conforme au modele

annexé au préſent Edit, numérotées depuis le n° 1

juſques & compris le numéro 3oooo, & ſign es

par le fieur de Villeneuve, Receveur général

des Dom ines de la vil'e de Paris, ès mains

N°. 38, 23 Septembre 1786. h
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duquel leur montant ſera verſé par les prêteurs

en deniers comptans. . · - -

· , XXI. Ces trente mille reconnoiſſances par

ticiperont d'abord à un tirage de dix mille lots

de primes pa, ables en eſpëces , montant en

ſemble , ſuivant le tableau annexé à notre pré

ſent Edit , à la ſomme de ſept millions cinq

cens mille livres , & ſeront enſuite leſ ites re

connonſſances conſtituées en rentes au denier

vingt-cinq de leur capital , de mille livres
chaque. - - ' . . - •

XXII. Le tirage de ces dix mille lots de

† s'effectu ra en deux temps, ſavoir , dans

à l'eftet de conſtater quels ſeront les dix mille

numéres qu1 gagneront les lots, & dans le cou

rant d'Avril 1787 , pour déterminer quels ſeront

les lotº échus à chaque numéro gagnant. ..

XXi II. # our déterminer la premiere de ces

chances , & conſta er les dix mille numéros ga

gnans, il ſera mis dans une roue de fortune

† la forme ordinaire employée par l'Ad

min ſtration de la Loterie royale , trois numé

ros ſcus les nombres 1 , 2 & 3 , deſquels il ne

ſera tiré qu'un ſeul. Ce nº méro ſorti détermi

nera la ſétie des dix mille numéros gagnans :

en ſorte que ſi c'eſt le numéro un qui ſort de

la roue , ce ſeront les dix mille reccnnoiſſances

numérotées de Un à dix mille incluſivement qui

gagneront les dix mille lots. . · -

" Si c'eſt le numéro deux , ce ſeront celles nu

mé otées dix mille un juſques & ccmpris vingt

mille , & ſi c'eſt le numéro trois, les dix mille

lots ſercnt attribués aux reconnoiſſances portant

, les numéros , depuis vingt mille un juſqu'à

trente mille. -

, XXIV. Le tirage d'Avril 1787 , qui aura

N,

es r ix derniers jours de Décembre prochain, .
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pour objet de répartir les dix mille lots entre

les dix mille biliets gagnans, s'effectuera en

plaçant dans une roue de fortune les dix mille

numéros de la ſérie qui ſera ſortie au premier

tirage & dans une autre roue les dix mille lots,

conformément au tableau annexé au préſent

Edit.

Ces tirages dont le jour & l'heure ſeront in

diqués & affichés à l'avance, s'effectueront à

l'Hôtel-de-Ville , en préſence des Prévôt des

Marchands & Echevins, & des perſonnes qui

voudront y aſſiſter.

XXV. Les dix mille lots de Primes ſeront ac

quittés par ledit ſieur Tréſorier de la Ville, à

bureau ouvert & en deniers comptans, dans le

mois de Septembre 1787, & à compter du 1o

| dudit mois, aux Porteurs de reconnoiſſances aux

quels ces lots ſeront échus, & il leur ſera en mê

me temps délivré des certificats du Tréſorier de

la Ville , d'après le modele ci-annexé, à l'effet

de leur donner droit à la conſtitution du capital de
mil'e livres au denier vingt cinq. ' •

* XXVI. Pour mettre la ville de Paris en ét: t

de remplir exactement l'engagement qu'elle a pr s

de payer au mois de Septembre 1787, les lots at

tachés au préſent emprunt, Nous lui ferons ver

ſer par le Garde de notre Tréſor royal, dans les

premiers jours dudit meis, une ſomme de ſept

mill'ons cinq cents mille livres, dont un million

cinq cent mille livres pour une année de l'intérêt

de trente millions à cinq pour cent, & ſix millions

'à l'effet de réduire ces trente milions ; cinq cents

mille livres ſeront auſſi ôt employés par la ville

au payement des lots de primes réſultans du tira

ge qui s'en fera en Avril prochain, ainſi qu'il eſt

ordonné par l'article précédent.

XXVII. Il ſera accordé º . 1er. Juillet

2
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1788 , pour eſfectuer les conſtitutions de rentes,

tant en faveur des Porteurs deſdits certificats qui

auront gagné des lots , que des propriétaires des

vingt mille rcconnoiſſances qvi n'en auront pas

gagné, & les arrérages deſdites rentes commen

ceront à avoir cours , à dater du 1er. Juillet

i787 : toutes les conſtitutions qui ſeront faite s,

paſſé ce délai, ne jouiront des arrérages qu'à da

ter du premier jour du ſémeſtre dans lequel elles

auront été faites. -

XXVIII. Leſdites conſtitutions ne pourront

être moindres de mille livres de principal, & les

contrats feront mention des numéros des recon

moiſſances à l'extinction deſquels ils auront ſer

vi : ils ſeront paſſés par les Prévôt des Marchands

Echevins, pºrdevant tels Notaires du Châtelet

de Paris que les Porteurs des reconnoiſſances choi

ſiront, zuxquels les groſſes deſdits contrats ſeront

délivrées ſans frais , & au payement deſquelles il

ſera pourvu ainſi qu'aux frais deſdits tirages , par

les Prévôt des Marchands & Echevins, ſur les

deniers dudit emprunt, . -

| XXIX Les arrérages deſdites rentes ſeront

yayés en deux termes égaux de ſix en ſix mois par

fedit Receveur général de notredite Ville, dans

la même§# de la même maniere que ceux

des autres rentes dues par notredite Ville.

XXX. Permettons aux propriétaires deſdites

rentes d'en tranſinettre la propriété par la voie

de la réçonſtitution ; en conſéquence, autoriſons

leſdits Prévôt des Marchands & Echevins, ainſi

que ledit Receveur des Domaines de notredite

Ville, à recevoir de ceux qui ſe préſenteront

pour être ſubrogés aux poſſeſſeurs deſdites rentes,

les deniers comptans qui leur ſercnt offerts, pour

en étre conſtitués de nouvelles & pareil'es , en

remplacement de celles qui ſeront rembourſées
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2vec les demierst# par les nouveaux acqué

eurs, leſquels contrats de reconſtitution ſeront

numérotés des mêmes numéros que ceux des

contrats rembourſés. .

XXXI. Les étrangers non naturaliſés, même

ceux demeurans hors de notre royaume , pays ,

terres & ſeigneuries de notre obéiſſance, peu ront

acquérir des capitaux dudit emprunt, percevoir

le montant des lots, & jouir des rentes des conſti

tutions, ainſi que pourroient faire nos propres

ſujets : mêm2 en diſpoſer en capitaux & intérets

entre-vifs, & par teſta ment , en quelq e ſorte &

maniere que ce ſoit ; & en cas qu'i s n'en euſſent

diſpoſé, leurs hêritiers leur ſuccé:eroient, encore

qu'ils fuſſent étrangers & non Regnicoles : re

nonçant à cet effet à tous droits d'aubaines & au

tres , même à celui de confiſcation, en cas qu'ils

fuſſent ſujets des Princes ou Etats avec leſquels

nous pourrions être en guerre : renonçant auſſi à

l'effet de toutes lettres de marlue , repréſailles

& autres. . • , , , , , - • • -

XXXII. Permettons également aux Commu
nautés ſéculieres & régulieres, Hôpitaux, Fa

briques & autres gens de main-morte, d'acquérir

leſdites rentes ſans être tenus de payer aucuns

droits d'amortiſſement ni autres. .

, XXXIII. A l'effet de donner une hypothéque

ſpécial au préſent emprunt, & aſſurer le payement

exact des arrérages des douze cents mille livres

de rentes qui vont être conſtituées, Nous avons,

par le préſent Edit, aſſigné & délégué, aſſignons

& déléguons au Receveur général des Domaines

· de notre ville de Paris, une ſomme annuelle de

'douze cent mille livres, à commencer du 1er.

Juillet 1787, au payement de laquelle ſomme de

douze cents mille livres, Nous affectons & hy

pothéquons dès à préſent , le produit de nos

h 3



- 174

Fermes générales, ſauf les repriſes que nous ju

gerons à propos d'ordonner ſur l'accroiſſement

du revenu que nous nous propoſons de procurer à

notredite ville, pour être employé au payement

de la portion deſdites rentes qui viendra à ſa char

ge , à meſure & en proportion des ſommes qui

ſeront verſées dans ſa caiſſe pour ſervir aux ſuſ

dites#iºn , ainſi qu'il ſera ci-après ex

liqué. - -

p #xiv. Voulons que l'adjudicataire de noſ

dites Fermes générales, verſe ladite ſomme de

douze cents mille livres dans la caifſe de la ville ,

en deux payemens égaux, dans les premiers

jours de Janvier & de Juillet de chaque année ,

& dont le premier s'effectuera en Janvier 1788,

& cela par préférence à la partie de notre Tréſor

royal, ſur les ſimples quittances du Receveur gé

néral de la ville de Paris, & ſans qu'il ſoit beſoin

d'antoriſer de verſement par aucune ordonnance

particuliere, ni d'autre aſſignat que notre préſent

Edit. - - -

XXXV. LesDITs Prevôt des Marchands &

Echevins ſeront tenus de juſtifier tous les ans de

I'exécution ſucceſſive des ouvrages annoncés par

notre préſent Edit, & de l'emploi des trois mil

lions qui ſeront verſés chaque année dans la caiſſe

de notredite Ville de Paris ; duquel emploi il

ſera formé un compte particulier , dont une

copie ſera remiſe à notre Secrétaire d'Etat au

département de , Paris , une autre au Contrôleur

· général de nos finances, & une troiſieme à notre

Procureur général de notre Parlement.

, XXXVI. LoRsQUE nous aurons fixé & déter

| miné, par les moyens les moins onéreux, l'ac

croiſſement de revenu qui ſera jugé néceſſaire pour

mettre notredite Ville en état de ſubvenirau paie

ment des intérêts & amortiſſemens des capitaux de

la partie du préſent emprunt dont elle devra être
".

ſ
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chargée en raiſon de la portion de dépenſe qui la

concernera, & en proportion des fonds qui lui au

ront été remis , le montant de cet accroiſſement

de revenu ſera imputé ſur nos Fermes générales

laquelle ſe trouvera en conſéquence réduite à

celle qui ſera néceſſaire , tant pour le paiement

des intérêts, que pour l'accroiſſement ſucceſſif

des capitaux de la portion deſdites rentes reſtée

à notre charge, comme relative aux ouvrages pun

blics qui concernent notre Domaine : Vou

lons au ſurplus que ledit aſſignat ſur nos Fermes

générales, puiſſe ſervir dans tous les cas, & en

tant que de beſoin, de complément d'hypotheque

& de garantie pour tous les engagemens réſul

1ans du préſent Edit, &c. ，

TABLEAU des Lots qui ſeront attribués par l

Tirage d'Avril 1787 , aux dix mille Numérôr

de la ſérie qui ſera ſortie au Tirage de Décembre

1736. · · · · · · · · -

· 1 Lot de . .. .. .. .. . . - 3oboco

2 • • • de 15ocoo . . . . . - . . 3cocoo

3 • , • de 12oºo2. .. . • . . . 36oooo

4 • • • de 1ooooo. . . . . • . - 4ooooo

1o . . .. de 24ooo. . . . . - . - 24bobo

2o . . - de 6ooo. . .. • . .. 12oooa

6o . . .. de 3ooe . . . .. .. .. 1 3oooo

9oo . • • de 1ooo. .. . . . . .. 9bcoco

º2ooo . . - de 6oO . • • • • . . • 12coooo

7ooo . . .. de 5CO • • . .. • ° • • 3 5ooooo

-
-

1oooo Lots . . • • • • . . . . . . . 75ooooo

Le Magnétiſme Animal ayant trouvé des

Adeptes zélés & nombreux parmi les Negres

de S. Domingue, on a craint qu'il n'en ré:

ſultât des dangers pour la Colonie. Cette

h 4
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pratique vient d'être#au Cap-Fran

çois par un Arrêtdu 14 Mai dernier, rendu

ſur un Réquifitoire de M. François de Neuf:

château, Procureur Général du Roi, ſelon

· un Journal de la Capitale de qui nous em

pruntons ces fragmens. -

« Vu par le Conſeil la Remontrance du Pro

» cureur Général du Roi, contenant qu'il ne peut

» pas différer plus long - tems de rendre compte

» aux Magiſtrats d'un déſordre nouveau qui regne

» dans quelques quartiers du reſſort de la Cour,

» & qui, foible dans ſa naiſſance & bizarre dans

» ſon eſpèce, mais rapide dans ſes progrès &

» allarmant dans ſes ſuites , ſeroit dans peu de

t» tems un de ces maux terribles qu'il eſt dange

» reux d'attaquer & impoſſible de guérir, ſi l'on

» ne ſe hâtoit d en extirper le germe tandis qu'il

» en eſt tems encore. . . . . . . . , . . , . .

» . . . .. Il ſeroit du plus grand danger , dans

» cette Colonie, de laiſſer dans les mains des

» Nègres , épris du merveilleux , un inſtru

» ment que la Phyſique ne remue elle-même

» qu'avec précaution, & dont l'abus eſt ſi facile

» & ſi propre aux tours des Jongleurs , com

» muns parmi les Nègres & vénérables à leurs

a» yrux, comme ils le ſont toujours par la cré

» dulité des peuples ignorans, même pour bien

» des têtes foibles parmi les peuples éclairés.

» Le quartier de la Marmelade eſt actuelle

» ment le théâtre des faux prodiges de ce pré

» tendu Magnétiſme; les Nègres s'y raſſemblent

» la nuit en des lieux écartés , & ce qui eſt plus

» illicite, en troupes très-nombreuſes. L'Opéra

» teur miraculeux ſe fait préſenter dans ce cer

» cle les ſujets qui demandent à ſubir ſon pou

» voir. Il ne ſe borne pas à les magnétiſer, fui
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» vant facceptic n moderne de ce mot. Après que

» le Magicien leur a cauſé de la ſtupeur ou des

» convulſions, mêlant le ſacré au profane , il ſe

» fait apporter de l'eau bénite, qu'il prétend

» néceſſaire pour déſenſorceler ceux qu'il a mis

» en criſe ; & quand l'aſſemblée circulaire a bien

» joui de ce ſpectacle, on fait une collecte au

» profit de l'homme étonnant qui a produit

» tant de merveilles.

A3> • • - - - - ©. - - - © - - º -

» Les Gérants honnêtes & fermes , qui veillent,

» avec ſoin ſur la police in érieure des habita

» tions, ſavent bien que les Réglemens pronon

» cent une amende contre ceux qui tolerent de

» telles aſſemblées ; mais s'ils ne veulent pas

» s'expoſer à l'amende , ils riſquent un plus

» grand déſordre : ils ont à redouter que la

» confuſion ne règne dans leurs attéliers, & que

- » le maronnage ne teur enleve juſqu'aux Chefs ;

» tant les Nègres eſclaves ſont fâchés qu'on les

» prive de la diſtraction qu'ils cherchent dans

» leurs afſemblées. . . . . .

>> • - - - - - - - - - - - - - -

» C'eſt donc l'occaſion de rappeller les Loix ſur

» les aſſemblées illicites , & d'appliquer aux

» Charlatans du Magnétiſue, cu du Bila (nom

» ſous lequel le Magnétiſme eſt déguiſé par les

» Nègres) chez les Gens de couleur , les diſ

'» poſitions des Réglemens rendus en de pareil

-» les circonſtances.

» A cEs cAUsEs, &c. la Cour. ... ... fait

» très expreſſes défenſes à tous Nègres ou Mulâ

· » tres de pratiquet & exercer le Magnétiſme ou

» le Bila, ſous peine d'ètre pourſuivis extraor

» dinairement & punis, pour la premiere fois ,

' » de trois ans de galere, comme Profanateurs,

» Charlatans & Moteurs d'aſſemblées & attrou

- - - -

- h 5
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» pemens défendus par les Ordonnances, & ſous

» peine de plus grande en cas de récidive ».

On ne peut qu'applaudir aux intentions

de l'Auteur des Obſervations ſuivantes ſur

les moyens de rappeller à la vie le plus grand

nombre des noyés, & nous laiſſons au pu.

blic d'en apprécier la ſolidité. ^

· On ne ſauroit aſſurément trop applauºlir aux

établiſſemens qui ont été faits de toutes parts,

pour rappeller les noyés à la vie : ce ſont des

monumens de bienfaiſance & d'humanité, qui

honoreront notre ſiecle dans tous les tems Mais,

d'où vient ne réuſſiſſent-ils que rarement ? d'où

vient , ſur quantité de noyés retirés de l'eau peu

de tems après leur accident, n'en ſauve-t-on

qu'un petit nombre ? Il m'eſt venu à ce ſujet une

idée qui , je crois, mérite d'être approfondie, à

cauſe de ſon importance. -

Ce n'eſt certainement pas la quantité d'eau qu'a

vallent les noyés, qui les tue : car perſonne n'i

nore que ceux qui périſſent ainſi en ont à peine

trois chopines dans le corps : on boit ſouvent plus

dans un grand repas : ceux auxquels on donne la

queſtion à l'eau ſont forcés d'en avaler cinq ou ſix

fois d'avantage , & n'en meurent point.

Cela poſé : ce n'eſt donc point la quantité d'eau

qui occaſionne la mort d'un noyé ; ſa véritable

cauſe a évidemment pour principe ſon affluence

qui, en ſe précipitant dans ſon goſier, intercepte

la reſpiration , ce qui produit chez lui une ſuffo

cation, un étouffement ou une eſpece d'aſphixie :

c'eſt probablement en cette circonſtance , & quand

un noyé n'a pas ſéjourné trop long tems dans l'eau

que l on réuſſit , ainſi qu'il arrive quelque

ſois , à lui adminiſtrer efficacement les ſecours

uſités, -

le
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Mais tout porte à croire que la ſuffocation eſt

mrement ſeule, & qu'elle eſt volontiers accom

pagnée d'un incident qui aggrave l'état du noyé, .

& contribue à rendre le plus ſouvent les ſecours

infructueux. L'eau en ſe précipitant dans la#
ne ſauroit manquer d'attaquer , par ſon paſſage,

la trachée-artere par où l'air s'introduit dans les

poulmons, & doit de nceſſité produire en cet en

droit ſenſible une violente irritation qui occa

ſionne une très-forte toux, à-peu-près ſembla

ble à celle que l'on éprouve lorſqu'on boit ou

qu'on avalle de travers. Qu'arrive-t-il delà ? c'eſt

que cette toux , par ſa continuité, & faute de ,

peuvoir être ſoulagée par l'air extérieur , qui

ſeroit néceſſaire pour la faire ceſſer, oblige celui ,

qui ſe noie à des efforts multipliés & extraordi

naires, qui ajoutent à la ſuffocation uſitée , la .

rupture de quelques gros vaiſſeaux , ſoit dans la

poitrine, ſoit dans la tête. Alors, }quand bien

même le noyé auroit été retiré de l'eau à tems,

les ſecours deviennent inſuffiſans, ils ne ſauroient

plus lui être adminiſtrés avec ſuccès, la circu-,

lation du ſang ſe trouvant interrompue , la

mort a ſuivi néeeſſairement la rupture en queſ

tion. - - -

Si ma conjeéture, comme il y a tout lieu de le '

préſumer, eſt fondée, le vrai ſecret de rappeler

le plus grand nombre à la vie, conſiſteroit donc .

à trouver quelqu'expédient capable de mettre

obſtacle à la trop grande abondance d'eau qui

veut s'introduire à la fois dans leur gofier ;

& cela , je crois , n'eſt pas tout-à-fait im

poſſible. · '- -

Si l'on pouvoit, par exemple, avoir aſſez de

préſence d'eſprit, pour obſerver de replier ſa

1angue dans ſa bouche , ou de la tenir, le plus

que faire ſe peut , ſerréeº# palais , à

- ·. - 6 -
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I'effet d'appoſer#. à la trop grande

précipitation de l'eau ; ſi, ſur le point de tomber

dans une r.viere, on s'aviſoit de mettre entre ſes

dents une petite éponge, une étoupe, ou bien

un petit morceau de papier roulé, dont on ſe ſeroit

précautionné, il eſt à croire que par l'un de ces

moyens, ou de quelqu'autre , capable de rem

plir le but en queſtion , l'eau ne s'introduiſant

que peu-à-peu dans le goſier, & ne pouvant point

par ſon paſſage , irriter, du moins à un certain

point, la trachée-artere , n'y produiroit guere

d'autre effet que celui qui réſulte en avalant

comme de coutume.

Peut-être que cette précaution, en empêchant

celui qui ſe noie, d'être auſſi promptement ſuf

foqué, faciliteroit d'autant ces ſecours : pour peu

qu'il s'agitât dans l'eau , il reparoîtroit de tems

à autre ſur la ſurface , & on le perdroit de vue

moins aiſément : dans la perſuaſion que ce qu'il

tiendroit ainſi entre ſes dents, pourroit devenir

ſon ſauveur, il ne s'en deſſaiſiroit pas volontiers;

& cela eſt d'autant plus vraiſemblable , qu'il eſt

notoire qu'un noyé ne quitte pas facilement

priſe , quand il s'eſt attaché à quelque objet

qu'il imagine propre à le ſecourir. - -

La reſpiration à la vérité ne ſeroit pas , quoi-.

que plus lentement que de coutume, pour cela

moins interceptée : il y auroit toujours un

étouffement, une ſuffocation , une eſpece d'a

phixie, d'où s'enſuivroit la mort , faute de ſe

cours : mais comme, à l'aide de cette précau

tion, il n'arriveroit pas de rupture de vaiſſeaux

dans la poitrine ou dans la tête, il réſulteroit ,

( en ſuppoſant qu'un noyé eût été retiré de l'eau ,
R.

à tems), qu'il ſeroit à même d'être ſecouru ef

ficacement, & que l'on obtiendroit par-là l'a

vantage d'en ſauver un plus grand nombre que

» * • .
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de coutume : ce ſeroit un pas de plus èn fa-s

veur de l'humanité ſouffrante. -

Je ſens bien que ce conſeil eſt plus aiſé à don

ner qu'à ſuivre. Dans une pareille ſiruation , on

s'effraie, on perd d'autant plus aiſément la tête

· dans le danger, qu'il eſt plus preſſant, & qu'on

enviſage mo ns de reſſource peur s'en tirer. Dans

a crainte d'être ſuffoqué par le défaut de reſ

piration , on court au plus preſſé ; on ouvre ma

chinalement la bouche tant que l'on peut , tan

dis qu'il vaudroit peut être mieux faire en ſorte

de ne l'ouvrir que médiocrement , ou de retenir

en partie ſon haleine. -

Cependant, s'il étoit bien conſtaté qu'à l'a'de

de quelque moyen éprouvé, pour empêcher la

trachée-artere§ trop offenſée par la grande

précipitation de l'eau dans la gorge, on pour

roit fe flatter d'augmenter la certitude d'être

rappellé à la vie par les ſecours , l'eſpérance ſe

trouvant alors ſoutenue par cette idée ſalutaire,

engageroit la plupart de ceux qui ſeroient en

péril, à faire les p'us grands efforts pour ſe pro

curer cet avantage ; ils l'enviſageroient dans ces

momens déſaſtreux comme une derniere reſſour

ce, à l'exemple d'un Nautonier qui, en voyant

engloutir ſon vaiſſeau dans les flots , cher

che à ſe ſaiſir de quelques - uns des débris

auxquels il doit ſouvent ſon ſalut , tandis que ſes

compagnons, faute de la même prévoyance, en

ont été la victime. .

P A T T E , Architecte du

Duc-Regnant de deux Ponts.

M. Patte exagere l'inefficacité des ſecours

donnés aux noyés juſqu'à préſent. J'ignore .

ſi en France on n'en ſauve en effet qu'un

Petit nombre ; mais je ſais† la reſpectabl e

Société d'humanité en Angleterre rappelle à
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la vie, chaque année, plus des trois quarts

des perſonnes qu'elle retire de l'eau. Ses re

giſtres imprimés ne laiſſent aucun doute à

cet égard. La Société d'humanité a publié

divers Mémoires rédigés par les Doéteurs

Lettſom , Hawes & autres, qui laiſſent peu

· de choſes à deſirer ſur les cauſes de la mort

des noyés, & ſur la nature des ſecours à

leur adminiſtrer, Probablement M. Patte

n'en a pas eu connoiſſance, & nous l'invi

tons à y recourir. Il exiſte auſſi d'excellens

ouvrages en Hollande ſur cette matiere.

Qu'on me permette d'ajouter une ſeule ob

· ſervation qui paroît avoir échappé à ces

Ecrivains & à M. Patte ; c'eſt qu'on n'a

pas encore aſſez fait d'attention à la dif

férente qualité des eaux dans leſquelles pé

riſſent les noyés. Cette différence influe cer-'

tainement ſur l'effet quelconque des ſecours.

Avec quelque ſoin qu'on les adminiſtre, on,

les voit infiniment moins efficaces ſur les

bords de certains fleuves, & j'ai été en

Suiſſe témoin oculaire de cette obſervation
conſtante. - • - - -

· L'Ecole Royale Vétérinaire d'A1fort ,

préſidée par la Société Roya'e d'Agricul-,

ture, a tenu le 4 une ſéance publique.

Cette Séance a été ouverte par un diſcours de

M. Loir, Subdélégué de M. l'Intendant de Paris,

à Alfort, ſur les progrès de l'Art vétérinaire,

&l'extenſion que l'Ecole vétérinaire a reçue en

dernier lieu. -

M. de Fourcroy a lu enſuite pour M. Dau

benton , Profeſſeur d'Economie vétérinaire & .
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d'Economie rurale, un mémoire ſur l'Art vété

rinaire tel qu'il étoit pratiqué chez les anciens ,

' & ſur les avantages que nous pouvons en retirer.

M. Vicq d'Azir, Profeſſeur d'Anatomie com

parée, a fait lecture d'un diſcours ſur l'Ana

tomie conſidérée dans ſes rapports avec le

regne animal en général , ſur la maniere de

perfecticnner la nomenclature & d'accélérer ſes

progrès. . ，

M. de Fourcroy, Profeſſeur de Chymie, a lu

un Mémoire contenant un expoſé du plan qu'il

ſe propoſe de ſuivre dans les recherches chy

miques ſur les ſubſtances animales.

M. Brouſſonet, Profeſſeur - Adjoint d'Econo

mie vétérinaire & rurale, a fait lecture d'un

expoſé des rapports de l'Art vétérinaire avec

l'agriculture en général. -

† Chabert , Directeur de l'Ecole , a lu un

Mémoire ſuccinct des avantages de l'Art vété

rinaire conſidéré dans toutes ſes Parties , &

ſur les ſuccès qu'on a obtenus dans différentes

· épizooties. La Séance a été terminée par les

réponſes que les Eleves de l'Ecole ont faites

aux Queſtions qui ont été propoſées par M. le

Contrôleur-général des Finances, relativement

à l'Anatomie des animaux. Les prix de ce con

cours conſiſtoient en Médaillons & en inſtrumens

d'uſage dans l'Art vétérinaire. - . -

L'Académie Royale des Sciences , Inſ

criptions & Belles-Lettres de Toulouſe pro

poſe les Prix ſuivans pour les années 1787,

1788 , 1789.

Le ſujet propoſé en 1783 pour le Prix de

1786 , étoit de déterminer les moyens de conſtruire

un Pont de charpente de vingt - quatre pieds de

voie , & d'un ſeul jet , c'eſt-à dire, ſans piles,

Jur une riviere de quatre cent cinquantepieds de lar
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geur, dont les rives ſºnt ſupérieures d'ehvironvings

cinq pieus au nive.u des eaux ord.nair s, ' "

· Dan le nombre des Mémoires envoyés à

l'Académie , elle a accordé le Prix annoncé

au Mémoire dont l'Auteur eſt M. Aubry , In

énieur en chef des Provinces de Breſſe & du

ugey, Membre de pluſieurs Académies.

· Elle a accordé un prix réſervé à partager entre

les Mémoires n° 4, dont l'Auteur ne s'eſt pas

, fait connoître, & n° 12 , par M. Racle , de

Pont-de-Vaux en Breſſe, Architecte-Ingénieur

du Canal de navigation de Reyſſouze.

Elle a cru auſſi devoir faire une mention ho

norable du mémoire n° 1o ; elle l'a jugé digne

d'un Acceſſit, dont l'Auteur eſt M. Migneron

de Brocqueville,

Le Programme de 1734 annonce pour Sujet

du Prix qui ſera diſtribué en 1787 , , .

1°. D indijuer dans les environs de Toulouſe, 6r

» dans l'étendue de deux ou trois lieues d ll r onde,

une terre propre à fabriquer une poterie légere &

peu coûteuſe, qui réſiſte au feu, qui puſſe ſervir

aux divers beſoins de la cuiſine & du ménage , &

aux opérations de l'Orfévrerie & de la Chynie. .

2° De propoſer un vernis ſimple pour recouvrir

la poterie deſtinée aux uſages domeſiiques, ſans nul

• d anger pºur la ſanté. .

Les Auteurs qui travailleront à ce ſujet ,

joindront à leur Mémoire des uſtenſiles , ou

ſeulement des échantillons de poterie faite avec

· la terre qu'ils indiqueront. Ces échanti lons

ſeront , les uns recouverts du vernis propoſé

& les autres ſans couverte, ſimplement bis

cuits, & propres à ſervir de creuſets. L'Aca

démie ſoumettra ces échantillons aux é>reuves

néceſſaires, pour conſtater qu'ils rempliſſent les

conditions du Programme. - " - - -

On fut informé par le Programme de 1784 ,

t
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que l'Académie qui# propofº pour Sujet

· du Prix de l'année , d aſſigner les effets de l'air

& des fluides aériformes introduits ouproduits dans

le corps hum in, relativement à l'économie animale ,

avoit vu à regret que les Auteurs de deux

Mémoires qu'elle avoit diſtir gués, s'étoient

plus occupés , l'un de la partie Médicale ,

l'autre de la partie Chymique, tandis qu'elle

' exige que ces deux parties ſoient traitées éga

lement, ce qui la détermina à propoſer en

core le même ſujet pour le Prix double de

1787 , qui ſera de cent piſtoles.

Elle avoit prºpoſé dans le Programme de

1782 , pour 1785, à'expoſer les principales rè

volutions que le Commerce de Toulouſe a eſſuyées ,

& les moyens de l'animer, de l'étendre & de dé

truire les olſtacles , ſoit morau«, ſoit phyſiquer ,

s'il en eſt, qui s'oppoſent à ſon activité t5 à ſes

progrès. L'Académie n'ayant reçu que très-peu

de Mémoires , elle repropoſa l'année derniere

le même ſujet pour 1788. Le Prix double ſera

de 1 ooo liv, -

· L'Académie propoſe pour Sujet du Prix or

dinaire de 5oo liv, qui ſera diſtribué en 1789,

de déterminer la cauſe & la nature du vent pro

duit par les chûtes d'eau , principalement dans

les tromyes des forges à la Catalane , & d'aſſigner

les rapports fr les différences de ce vent avec celui

qui eſt produit par l'éolipyle.

Les Mémoires ſeront adreſſés à M. Caſtilhon,

Avocat, Secrétaire perpétuel de l'Aca iémie ,

ou le lui feront remettre par quelque perſonne

domiciliée à Toulouſe.

A la même date, l'Académie d'Amiens a

auſſi tenu Séance publique.

M. Deme "ux, Directeur, a fait l'ouverture par

un Diſcours ſur le Bonheur.
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Après cette ouverture, M. le Directeur an

nonça , - - - -

1 °. Que le prix d'é'oquence, dont le ſujet étoit

l'Eloge de M. d'Orléans de la Motte, Evêque d'A

miens, a voit été décerné au Diſcours, n° 1. dont

l'Auteur eſt M l'Abbé DE THoRAME, Vic. Géné.

ral du Dioceſe de Liſieux , Chanoine de Rlois.

2°. Que le Prix propoſé par la bienf.iſance de

M. le Comte d'Agay , Intendant de la Province,

& dont le ſujet étoit :

· » Indiquer les cauſes du Bled noir ou charboné,

» & les moyens les plus ſûrs & les moinsdiſpendieux

» de prévenir & de guérir cette maladie des Bleds,

avoit été accordé au Mémoire, n° 8 , dont l'Au

teur eſt M. MoRIsE , Aſſocié libre de la Société .

d'Agriculture d'Eyreux, - ' • ' -1

3°. Que le Prix de Chym'e, conſiſtant en une

Médaille d'argent, aux Armes de la Ville & de

l'Académie, avoit été accordé à M. Bourgeois,

& les Acceſſit à MM. de Baifieux & Sagebie . .

, Le Prix de Botanique , conſiſtant en une pa

reille Médaille , à MM. Sagebien & Bourgeois,

& les Acceſſit à MM. de Garenne, Cailly & Berlan

C0l/rt, - - ',

4°. Que le Prix de Bienfaiſance, conſiſtant en

une ſomme de 5oo liv. fondé par M. Delatour,

Peintre du Roi, Citoyen de S. Quentin, pour une

action d'humanité, fiite dans l'année en Picar

die, par un Habitant de la Prcvince, ou à ce dé

faut , pour une invention utile , & c. avoit été par

tagé entre les nommés Charles Parent, Madeleine

Marié & Antoine Sené, âgé de douze ans , tous

# de la Paroiſſe de Reſſons, Election de Mont

idier. - - -

· Les Couronnés ont reçu la récompenſe due à

leur courage des mains de M. l'Evêque, de M.

l'Intendant & de M. l'Adjoint à l'Intendance,

Honoraires de l'Académie , comme les autres
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Vainqueurs ont reçu leur Médaille des mains de

Meſdames d'Agay.

· M. le Directeur a lu cet extrait du procès-verbal

dreſſé ſur les lieux. . :

Le 1é Juin, ſur les deux heures abrès midi ,

une pluie abondante força un grand nombre des

Habitans de Reſſons qui étoient répandus dans la

campagne, de chercher un abri. Ils coururent vers

le Village ; mais une vallée large de trois à quatre

cents pieds qu il falloit traverſer, étoit cbuver e

par les eaux. Un pont placé ſur le chemin , ne

peuvoit plus être apperçu ; ces Habitans forment

une chaîne, afin de réſiſter plus ſûrement au tor

rent. Les premiers échappent aux dºngers ; mais

les eaux en augmentant , roulent avec tant d'im -

pétuoſité, qu'elles rompent la châîne. Le nommé

Antoine Sené, âgé de 12 ans, & une fille du

même âge, ſont emportés.Après avoir p rcouru

un cerain eſpace , le garçon trouve un arbre &

s'y accroche. Sa compagne paſſe à quelque diſ

tance, auſſi tôt il oublie le danger qu'il court

, lui-même , & veut ſauver la vie à cette infortunée

qui alloit périr. Il la ſaiſit par ſes jupons, eſſaie de

l'amener vers l'arbre ; elle lui échappe. Il s'élance

& l'arrête de nouveau , la ſerre dans ſes bras &

arrive juſqu'à l'arbre oû ils reſtent pluſieurs heu

res, demandant du ſecours que perſonne ne pou

-voit leur donner.

Madeleine Marié, fille courageuſe, qui auroit

pu échapper au péril, étoit reſtºe au milieu des

eaux, pour garder deux autres jeunes filles qu'elle

tenoit à ſes côtés. Elle combat & réſiſte aux va

gres pendant plus d'une heure & demie. Elle ſuc

combe enfin, & diſparoît aux yeux des ſpectateurs;

elle ſe remontre, on veut l'aborder avec des che

vaux , mais les chevaux & les Cavaliers ſont en

traînés & repouſſés par le torrent. Cette fille jette

un regard de douleur vers les compagnes de ſon
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malheur, & croit toucher comme elles à ſon der

nier inſtant. Le nommé Charles Parent ne peut

voir ce ſpectable ſans en être ému. Il n'eſt point

effrayé de l'exemple; l'humanité parle à ſon cœur;

il vole vers ces triſtes victimes. ll fait 3o pas da s

l'eau ; la crainte le ſaiſit, il revient; mais il ne pelt

voir périr ſes ſemblables : muni d'une corde , il

affronte de nouveau le danger ; l'eau flottoit juſ

que ſur ſes épaules. Ii jette la corde a pluſieur re

# ſans ſuccès.Madeleine Marié la reçoit enfin.

n des enfans tient cette fille par les jupons, &

l'autre tient ſa petite compagne de la même ma

niere. Les jupons s'arrachent. Madeleine Mairié

s'en apperçoit, & abandonne la corde pour s'em

parer d s deux enfans que les vagues lui déro

boient. L'une l'ai échappe & périt. Elle ſe ſaiſit

de l'autre. Charles Parent va la prendre ſur ſes

épaules & l'amene à bord, Il retourne pour la troi

ſieme fois, & ramene Madeleine Marié. Puis il

s'élance vers l'arbre que tenoient les deux autres

enfans, & les délivre ſucceſfivement. C'eſt alors

que Parent ſe dit à lui-même, Que je ſuis malheu

reux, je n'ai pu ſauver l enfant que nous avons vu

érir ! - - :,

L'A adémie a cru devoir partager ce Prix entre

Chvrles Parent, Madeleine Marié & Antoine Sené

Le même Prix aura lieu tous les ans. -

· M. le Due de Charoſt, honoraire de cette Aci

démie, avoit deſtiné, l'année derniere, un fonds

de 6co liv. à l'Auteur du meilleur Mémoire ſur

les moyens de prévenlr & de s'oppoſer au pro

grès des incendies.

L'Académie a vu avec peine qu'une matiere

auſſi intéreſſante, n'avoit pas éte traitée ſelon ſes

vœux. Elle a propoſé le même ſujet pour cette

année avec un Prix double de 12oo liv. Malgré

le grand nombre de Mémoires envoyés, elle n'en

, , ， , ， , ,
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a trouvé aucun qui lui ait paru mériter d'être

couro né.

L'Aca3ém'e a cru devoir remettre ce même

ſujet pour l'année prochaine ; ie Prix ſera de

1 2 oo liv. -

: L'Académie donnera dans la même Séançe pu

blique, l'année prochaine 1787 , le prix de 6oo

liv. également fondé p r M. le Duc de Charoſt,

& annoncé l'année derniere , au meilleur Mé

moire ſur les moyens de multiplier les Prairies

artificielles dans cette Province. Voici l'énoncé :

. 1°. Quel eſt ordinairemºnt, dans la Généralité de

Picarcie, la proportion eutre les terres labourables

t5 les prés,# naturels, ſoit artificiels, d'une même

exploitation.

, 2°. Ne ſeroit-il pas avantageux qu'il y eût plus

de prés qu'il n'y en a pour chaque exploitation ?

2°. Quels en ſeroient les avantages ?

| 4°. N'eſt-ce pas au défaut d'une juſte proportion

u'on doit attribuer le peu d'a ſince des Cultivateurs

# les Provinces abondantes en bled.

5°. Quel ſeroit le moyen d'établir cette propcrtion,

& de favoriſer la multiplication des prairies artifi

cielles ? ' -

6°. Quel'es ſont les prairies artificielles connues

dans la Généralité d'Amiens ? Quelles ſont celles

que l'on pourroit y introd.ire.

L'Académie propoſe pour l'année 1787, une

Médaille de la valeur de 3oo liv. au Mémoire qui

trait ra le mieux cette queſtion :

| Quels moyens rend oient en Picartie la culture des

Lins pius jure , plus facile Cr pius lucrat ve. .

L'À lalemie ſe propoſe de donner dans la

ſéance publique de 1783 , un prix de la valeur

de 3oo liv. a l'Auteur du Mémoire qui préſen

tera » l'apperçu le plus exact, ou l'enſemble le

» plus complet d une patie de i'Hiſtoire naturelle

» de la Picardie duns un Regne quelconiue.
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. Les Ouvrages ſeront adreſſés frºnc de port, cu

ſous le couvert de M. l'Intendart, à M. Goſſart,

Avocat, Secrétaire perpétuel dc l'Académie, avec

une deviſe répétée ſur le billet cacheté , qui con

tiendra le nom de l'Auteur. -

· Les Mémoires ſeront 1emis avant le 15 Juin

1787 , terme de rigueur. - -

Après la diſtribution & l'annonce des Prix , M.

Goſſart, Secrétaire perpétuel, a lu l'Eloge hiſ

torique do M. Eiie de Beaumont, ancien Avecat

au Parlement. - - -

M. Bizet a lu des obſervations ſur les cauſes de

la rareté des bois dans la Province de Picardie.

M. Anſelin , un Mémoire ſur les abus des Am

putations Chirurgicales. · s

- M. l'Abbé Reynard, un Mémoire ſur l'Educa

tion que l'on dcit aux enfaas dans la premiere

Jeuneſſe. - - :

· Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loſerie Royale de France, le 16 de ce

môis, ſont : 42, 22, 75 , 47, & 45.

GAzETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (i).

-
- :

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE. .

Cauſe entre le ſieur Texier Olivier, Mineur , &

les Procureurs du Siege Royal de .. ... ..

Délibération priſe par une Ccmmunaute de Pro

cureurs contre un jeune Clerc , déclarée nulle.

, Cette cauſe fournit un exemple frappant

des écarts auxquels l'eſprit de parti pèut s'a

bandonner. — Le jeune Texier Olivier, mi

neur, étoit depuis deux ans premier Clerc de

Me. M. • • Procureur à L..... Il paroit qu'il

' ; ... * «

-
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, àvoit eu une querelle très vive avec la dame

M.... en l'abſence du mari. La dame M .. en

écrivit à ſon mari, & celui-ci donna ordre ſur

le champ au jeune homme de ſe retirer.—

Lorſque le ſieur M... fut de retour, la dame

M... rt itéra ſes plaintes, elle exagéra ſans doute

le récit de ce qui en avoit été : l'objet. Me.

M... aulieu de rendre plainte, dénonça le ſieur

Olivier à ſes Confreres, qui, croyant avoir le

droit de juger leurs Clercs, & de leur infliger

des peines , reçurent la dénonciation , & ar

rêterent ſur leur Regiſtre une délibération le

26 juin 1784 , conçue en ces termes : –

« Nous avons unanimement délibéré & arrété

» entre nous , qu'aucun ne pourra recevoir le

» dit ſieur Olivier , ſoit en qualité de Clerc

» ou autrement , ſous quelque prétexte que ce

» puiſſe être ; qu'il ſera par notre Secrétaire

» Greffier délivré audit Me. M.... expédition

» de la préſente déiibération , pour étre en

» voyée aux Syndics des Communautés de nos

» Confreres, dans tous les Siéges qu'il appar

» tiendra, en les priant par des ſentimens de

» confraternité qui doivent régner entre nous,

» d'y avoir égard, & de procurer audit Me. .

» ſºi... la ſatisfaction qui lui eſt due ». -

Cette délibération a été envoyêe notamment

aux Syndics des Procureurs du Baîlliage de T...

La lecture en a été faite dans une aſſemblée de

la Ccmmunauté, & l'effet en a été , que le

jeune Olivicr , qui étoit entré en quali é de

premier Clerc chez Me. ſ)e... a été auſſi-tôt

congédié. Ne pouvant trouver à ſe placer, le

jeune homme fut obligé de ſe retirer dans ſa

fatnille. En Novembre 1784 , Me.

Olivier, Procureur au Parlement , ſon oncle,

ſe trouvant à L...., prit des informations exac

tes, re'ativement à la querelle d'entre la dame
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M... & ſon neveu ; il crut alors qu'il y avoit

néceſſité de ſe pourvoir contre la délibération

des Procureurs de L... Un Arrêt du 7 ſeptem

bre ſuivant a autoriſé le Mineur Olivier & ſon

pere, à former leurs demandes devant le Lieu

tenant général du Bailliage du Palais.

· Les Procureurs de L... y ont été aſſignés, &

ap ès une inſtruction reſpective, ſentence eſt

intervenue le 24 janvier 1786, qui a déclaré

la délibération nulle & injurieuſe ; a ordonné ſa

radiation du Regiſtre, avec mention en marge

de la ſentence ; a condamné les Procureurs en

2oo liv. de dommage & intérêt; a ordonné

l'impreſſion '& l'affiche de la ſentence au nombre

de 25 exemplaires , & les a condamnés aux dé

pens. Les Procureurs de L. ont inter

jetté appel ; ils ont , dans des requêtes répété

ce qu'ils aveient d jà dit centre le jeune hom- .

me , & ont demandé même à faire preuve des .

faits par eux nouvellement articulés. Le Mi

neur Olivier les a ſoutenus non-recevables &

mal fondés, parce que ces faits ſont perſonnels

aux ſieur & dame M... ſont étrangers aux Pro

cureurs, qui ne peuvent juger ni punir, ce

droit étant réſervé à la Juſtice.- Le Mi

niſtere public s'étant élevé avec force contre

l'illégalité de la délibération des Procureurs de

L... | l'arrêt du 12 août 1786 a mis l'appella

tion au neant avec amende & dépens ; a or- .

donné la ſuppreſſion des termes injurieux ré

pandus, ſur l'appel , dans les requêtes des

Procureurs ; & pour raiſon deſd. injures les a '

condamnés en 1oe liv. de dommages & intéréts,

outre ceux prononcés par la ſentence , a or

donné - l'impreſſion & l affiche de l'arrêt au

mombre de 1Go exemplaires aux frais des Pro

cureurs , . | | : . - - / - -

. i
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D,A N E M A R C K. .

DE CoPENHAGUE, le 2 Septembre,

A Caiſſe de crédit, établie par S. M. en

L faveur des poſſeſſeurs de terres qui vou--

dront entreprendre des améliorations , a

été ouverte le 16 du mois dernier. La di

rection de ce nouvel établiſſement eſt com

poſée de 8 membres ; le Miniſtre des finan

ces en eſt le chef

Le Roi a fait remettre au ſieur Appelberg

la grande médaille d'or pro meritis, comme

· un témoignage de ſa ſatisfaction ; cet Ar

tiſte ayant établi ici une fabrique de mar

chandiſes, connues ſous le nom de mar

chandiſes de Nuremberg. - -

L'Aſſemblée générale de la Compagnie

de la Baltique & de Guinée a arrêté, le 28

Août dernier, que le plan propoſé par la

Direction ſera ſuivi & exécuté. D'après ce

plan , chaque Actionnaire qui voudra ſe re

N°39 , 3o Septembre 1786. i
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tirer de la Société, recevra pour chaque ac

tion 75 rixdalers, moitié en argent, moitié

en obligations garanties par le Roi Le

fonds de l'argent comptant deſtiné à cet ob

jet eſt de 25o,ooo rixdalers, & les obliga

tions ſont de 4oo,ooo portant un intérêt

de 4 pour 1oo. ' - \ -

· Les Lettres-Patentes qui rendent libre

le commerce d'Iſlande à tous les ſujets du

Roi en Europe, ſont du 18 Août. L'an

cienne -Compagnie ceſſera d'avoir lieu, à

compter du premier Janvier 1788 ; & il eſt

permis à tous les ſujets du Roi de faire ce

commerce, à commencer de l'Eté prochain.

La liberté de commerce en Iſlande ſera illi

mitée; cette iſle jouira pendant 2o ans d'une

exemption entiere de droits ; on y établira

6 villes de commerce, dont les habitans

· jouiront de prérogatives conſidérables. Les

étrangers, & notamment les ouvriers, qui

s'établiront en Iſlande, obtiendront des pri

vileges particuliers , on accordera des en

couragemens à ceux qui y feront des éta- .

bliſſemens utiles : on établira des paquebots

pour la communication, &c. -

A L L E M A G N E.

D E B E R L I N , le 1o Septembre.

pu 5 on tranſporta hier à Potzdam,

ſous convoi Militaire, les ernemens Royaux,

qui doivent ſervir à la pompe funébie du
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demier Roi; nuit & jour on travaille à cet

appareil.

Le 7 & pendant trois jours conſécutifs*

après les funérailles, l'entrée du château de

Potſdam & de l'Egliſe ſera ouverte à tous

les étrangers, attirés par la curioſité. Ils ſont

en ſi grand nombre, que teutes les hôtelle

ries de la ville & celles des fauxbourgs ſont

occupées ou arrêtées ; pour y ſuppléer, on

a permis aux Habitans & aux Bourgeois de

loger chez eux les derniers venus. Les croi

ſées de toutes les maiſons de la grand rue,

par où le convoi funèbre doit paſſer, ſont.

également déja louées ; les unes 8, les au

tres 1o écus pour le jour des funérailles.

L'on a ménagé à un prix plus modique,

dans la même rue , des places commodes

pour les autres ſpectateurs, moyennant quel- .

ues échaffauds de charpente , en forme

§ , appuyés contre les mai

ſons, ſans cependant en offuſquer la vue.

La Cantate funèbre , , com oſée en latin

par le Chambellan du Roi , Marquis de

Lucheſini, traduite en allemand par M. le

Profe"eur Ramler, & miie en m ſique par

M. Reichardt Maître de Chapele de S. M.,

ſera chantée & exécutée avec tout ſon ac

compagnement dans , Egliſe de garniſon,

le jour qu'on dépoſera ſolemnellement le

cercueil de pa aºe dans le Ca eau Royal ;

mais ce jour-là , il ne ſera permis d'entrer

- i 2 -
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dans l'Egliſe • # perſonnes du convoi &

à celles qui auront obtenu des billets, de

S. Exc. le Lieutenant Général de Rodich.

Du 8. Mardi dernier, le Roiaccompagné

des Princes de la Maiſon Royale, de S. A.

S. le Duc regnant de Brunſivick,& des Géné

raux, fit la revue des quatre Régimens d'Ar

| tillerie, & témoigna à l'Inſpecteur M. de

Dittmar, ainſi qu'aux Chefs de ces quatre

corps, combien il étoit ſatisfait de la pré

ciſion de leurs exercices. . - . !

| Le 3, S. M. donna audience au Baron de

| Beulivits, Miniſtre de l'Electeur d'Hanovre,

au Baron de Gailing d'Altheim, Chambellan

du Duc regnant des Deux-Ponts, au Ba

ron de Reeden, Miniſtre accrédité du Sta

thouder & des Etats-Généraux, & aux trois

Députés de la ville de Dantzig. Ces différens

· Miniſtres préſenterent à S. M. les compli

mens de condoléance de leurs Cours reſpec

tives, ſur la mort du Roi détunt, & la féli

citerent ſur ſon avénement au trône. .

Aujourd'hui, le Roi, ſes deux fils & les

Princes de la Maiſon Royale ſe ſont rendus

à Potzdam, afin d'aſſiſter demain à la pompe

funébre de Frédéric II. - -

· Quelque temps avant ſa mort, le Roi dé

funt fit remettre au ſieur Villaume de Potz

dam une collection de manuſcrits qui ren

ferment l'hiſtoire de la guerre de 1756, plu

ſieurs pieces de Poéſie, & l'hiſtoire entiere

du dernier regne, à laquelle le Souverain

.
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qui en fit la gloire, avoit encore travaillé

durant ſa derniere maladie. Ces manuſcrits

ſont deſtinés à l'impreſſion, & formeront

environ 2o volumes in 8°.

· Le Roi actuel a conféré à la famille d'Ar

nim la dignité héréditaire de Grand Maître

d'Hôtel de la Marche Electorale ; dignité

vacante par l'extinction de la famille de

Munchow. Le Baron d'Arnim de Boizen

bourg a été nommé Grand-Maréchal de la

Cour. |

S. M. a fait préſent au Prince Henri de

la Seigneurie de Wuſterhauſen, que le Roi

Frédéric Guillaume I.avoit achetée & léguée

dans ſon teſtament au pere de S. M. actuel

lement regnante. .

• En vertu de deux reſcrits émanés de la Chan .

cellerie Royale , en date du 25 Août dernier,

dont l'un eſt adreſſé aux Etats & l'autre aux Ma

iſtrats des Marches électorales de Brandebourg ,

† été notifié auxdits Etats & Magiſtrats que le

z du mois d'Oétobre,prochain. S. M. le Rei au

jourd'hui régnant recevra dans la capitale la foi

& l'hommage qu'ils auront à lui rendre : à cette

fin les Etats des cinq Marches électorales auront

à comparoître à Berlin, ſoit en perſonne , ſoit par

mandataire deux jours avant l'époque préfixe,

afin de faire exhibition à la chambre des archives

& fiefs royaux des droits de propriété & de ſuc

ceſſion aux fiefs qu'ils tiennent à foi & hommage,

y appoſer leur propre ſignature à l'acte par écrit

qui contient leur propre ſerment de fidélité, &

rendre enſuite leur foi & hommage accoutumés,

le jour fixé ci-deſſus pour cette cérémonie. Quant

aux Magiſtrats des Marches électorales de Bran -

i 3
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debourg, ils auront à envoyer ici ſimplement des

députés de leur part , ainſi que des corps de mé

tiers & des bourgeoifies de chaque Ville, munis

de pleins pouvoirs de la part de leur commettans,

pour prêter le ſerment de fidélité au Roi , con

jointement avec les bourgeois de la capitale.

Le ſieur Hoffman, Peintre, a compoſé

le deſſin ſuivant ſur la mort de Frédéric II. -

Ce Roi eſt repréſenté ſortant de la barque de

Caron; pluſieurs de ſes ancêtres, & entr'autres

Taſſilon de Hohenzol'ern, l'attendent au rivage;

au milieu de ces deux héros, ſe trouve une om

bre de femme qui préſente à Frédéric, dans une

coupe , la boiſſon de l'oubli ; mais ce Prince la

refuſe. Le groupe des héros eſt compoſé des per

ſonnages ſuivans, ſavoir : Taſſilon, les Electeurs

Frédéric I & II, Albert , Achille , Jean Cicéron,

Sigiſmond, Jean Geo-ges, Frédéric Guillaume

le grand , & les Rois Frédéric f & Frédéric-Guil-,

la me I Taſlilon, auquel Frédéric I montre le

grand Frédéric , admire avec étonnement la

granieur de ce Prince. Derriere le Roi Frédéric Ii

ſont group2és Marc Aurele, Jules-Céſar, & Pla

ton, qui à l'aſpect du grand Roi déchire ſon livre !

ſur les Républiques. Sur le devant du tableau

& à droite , ſont placés ſous un vieux chêne

Alexandre-le-Grand , Henri IV , Charles XII ,

& Louis XIV, qui fixent avec admiration le

nouvel arrivé.A une certaine diſtançe de ces Prin

ces , on voit arriver, dans une allée de bouleaux,

le Général Ziethen, qui ſe prefſe pour aller au

devant de ſon Roi ; il eſt ſuivi par les deux Géné

raux de Zeidliz & de Scheverin, qui forcent en

ſennble† autre allée —Les,figures ſont deſ

ſinées d'après des pierres gravées &ldes Tableaux

originaux; elles ſont au nombre de 25,& de lahau
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teur de quatre pouces & demi.— Ce deſſein ſera

gravé ſous le titre d'Arrivée de Frédéric- le Grand

aux Champs-Elyſées ; la planche ſera de la hauteur

de 18 pouces ſur une largeur de 2 1 pouces & de

mi.— La ſouſcription eſt de 3 écus ; Elle reſ

tera ouverte juſqu'à la fin de Novembre. –

Le même Artiſte eſt occupé actuellement de la

compoſition d'un deſſein repréſentant la nouvelle

alliance des Princes d'Aliemagne , formée par

Frédéric II. -

D E V r s w w E , le 13 Septembre.

L'Empereur eſt parti le 1er. de ce mois,

pour les camps de Moravie & de Bohême,

dont les manœuvres auront lieu avant le

tems qui avoit été fixé L'abſence de S. M.

I. ſera, dit on, de cinq ſemaines; Elle ſé

journera à Brunn, à Prague, & viſitera en

† les fortereſſes de Pleſſ, Konisgratz &

Thérºſienſtadt. - - -

, Suivant les lettres de Lintz, le 28 Août,

le Danube eſt rentré dans ſon lit, après avoir

cauſé des dégâts immenſs. Les ſeuls dom

mages eſſuyés dans les ſa'pêtrieres ſont éva

lués à 1 5ooo florins; toutes les plantations

ſont abîmées, & une grande partie de l'édi

fice s'eſt écroulée.

La derniere foire de Léopold a prouvé

ſuffiſamment que nos fabriques ne ſont pas

encore en état de nous fournir les marchan

diſes dont nous avons beſoin. Pluſieurs ar

ticles ont été très-rares & d'une cherté ex

ceſſive, entre autres la groſſe toile. Les co

I 4
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tons de Macédoine ont auſſi manqué ; les

Turcs ſont mécontens de nos Réglemens

de douane , & préſerent aujourd'hui de

donner leurs marchandiſes à d'autres nations.

· L'intention de l'Empereur eſt à la vérité d'é

tablir des maiſons de travail dans tous les

faubourgs de cette Capitale, mais ces éta

bliſſemens ne peuvent proſpérer ſans maté

riaux. D'ailleurs la maiſon de travail dans

la ville n'eſt pas fréquentée, parce que les

ouvriers y gagnent à peine 6 creutzers par

jour, ce qui ne ſuffit pas pour leur entretien.

' D E FRA w c F o r T, le 2o Septembre.

· La Gazette de Berlin a déſavoué officiel

lement, les prétendues copies d'un teſtament

du feu Roi, inventées par les Gazetiers &

par les faiſeurs de Buletins , & répétées de

puis un mois par cent mille échos. En rap

portant ce teſtament imaginaire, noiis pré

vînmes nos lecteurs de # défier de ſon au

thenticité : voici encore quelques détails v1ais

ſur les derniers inſtans de ce Monarque, que

quelques Folliculaires citent aujourd'hui à

leur Tribunal, & dont ils ne craignent pas

d'outrager la cendre encore chaude. Le Mar

di 15 Août, après une nuit très inquiete, ce

Prince dormit juſqu'à onze heures du matin;

la nuit ſuivante fut ſupportable, cependant le

Roi ne parla qu'avec grande difficulté. Le

16, il dormit comme à l'ordinaire, après dî

ner, ſur ſon fauteuil ; le ſoir à ſept heures,
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en ouvrant les yeux, il apperçut M. Engel,

premier Chirurgien du Régiment des Gar

des, qui étoit venu pour examiner l'ouver

ture ,† aux jambes. Sa. Maj. demanda

une voix foible : Que vèut il ? 1 e Huſſard

de la chambre répondit , M. Engel veut re

garder la jambe de V. M. Le Roi tendit ſon

pied, & demanda comment on le trouvoit ;

· bien,répliqualeChirurgien àquile Roifit alors,

ſigne de ſe retirer. Un inſtant après, il fit en

tendre à ſon Valet-de chambre Borck, qufon

devoit ſe hâter de lui adreſſer les dernieres

paroles qu'on pouvoit avoir à lui dire ; qu'il

ſentoit approcher ſa fin, & que bientôt tout

ſeroit terminé. A minuit il demanda à boire

&s'endormit; la reſpiration étant pénible, on,

appuya ſa tête de quelques couſſins de plus;

ennn après pluſieurs hocquets, il s'endormit !

doucement du dernier ſommeil , le 17, vers

les trois heures du matin. MM. de Hert{berg,

de Scheverin, de Goertr, d'Egglofstein , ,
étoient dans ſa chambre, à ſon dernier mo

ment ; ſur la fin de ſa vie , ce Monarque ſe

faiſoit lire Suétone & la Vie d'Hemri IV.

| Pour apprécier les inepties déclamatoires

de quelques uns de ces§ préten-.

#s Economiſtes politiques, qui ſont le

fléau de l'Europe, de la juſtice, & du bon

ſens, depuis vingt ans, il ſuffit de dire, qu'à

l'a énement de Frédéric II. au trône, la po

pulation de ſes Etats, montoit à 2,24o,ooo

ames : a jourd'hui, elle paſſe ſix millions :

ſi l'on n'en diſtrait les Provinces rcquiſes par

i 5
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le dernier Roi, qui comprennent deux mif

lions d habitans, on trouvera qu'il a preſque

doublé la population de ſes anciens Etats :

| De 1763 juſqu'en 178;, c'eſt à dire en

22 ans, il a diſtribué èn bienfaits , en avan

ces à ſes Peuples, 47 millions de rixdalers,

ſoit 177 millions de liv, Tournois. ' ,

' Nous parlâmes dansle tems de l'entretien

†† Cleim, avec le feu Roi
e Pruſſe. Cet Ecrivain ayant témoigné au

Duc Frédéric de Brunſwick, un grand deſir

de poſſéder le chapeau que portoit le Roi

dans cette conférence, il a reçu ce mémorial

le 25 Août dernier. " | | | |

· M, de Hertzberg, Miniſtre d'Etat , vient

de publier, dans le Journal de Berlin, une

notice hiſtorique ſur le refus qu'ont fait

les Papes d'accorder le titre de Roi à S. M.

P. Clément XI , par un bref de 17o 1 ,

écrivit au Roi de France & autres Princes

Catholiques, que le Marquis de Brandebourg,

Proteſtant, ne pouvoit prendre la dignité .

royale, ſans l'autorité du S. Siége. La Cour .

de Pruſſe traita cette prétention avec indif

férence. Cependant le publiciſte Ludwig, Pro

feſſeur à Halle,la refuta.Frédéric I. & Frédéric

Guillaume, n'ayant rien à traiter avec la Cour

de Rome,s'inquiéterentpeu de ſes prétentions

& de ſon opiniâtre réſiſtance ; mais les re

lations avec le S. Siége changerent ſous

Frédéric II, lorſqu'il eut acquislaSiléſie & la

Pruſſe occidentale , où ſe trouvent un très
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grand nombre de Sujets catholiques, lestrcis

Évêques de Breſlau, d'Ermeland & de Culm,

& un multitude de Couvens & d'Abbayes.

Le feu Roi ayant accordé à ſes Sujets catho

liques, non ſeulement le libre exercice de

leur culte ; mais encore celui de leurs

relations avec le Saint-Siege, & la confir

mation des Eccléſiaſtiques à Rome, il s'y

donna un Agent, le Chevalier Controlini,

auquel ſuccéda l'Abbé Ciofani, qui oc

cupe aujourd'hui cette place. Comme dans

les lettres du Pape aux Evêques de Breſ

lau, il falloit nommer quelquefois le Prin

ce , le prudent Benoît XIV, ſans lui ac

corder expreſſément le titre de Roi , le

nomma dans pluſieurs lettres écrites de 1748

à 1758, Monarcha Pruſſiae, Elector Brande

burgi. Dans un Bref du 15 Avril 1758 au

Chapitre de Breſlau, il ſe ſervit de l'expreſ

fion Regia Majeſtatis Boruſſiae. ClémentXIV

fut moins coulant. En 1772 il ſe ſervit dans

un Bref du titre de ſupremus Boruſſiae Domi

nator. Frederic II qui ſe mocquoit beau

coup des formalités, rit de cette réſerve, &

n'inſiſta point. Lorſque Pie VI vint à Vien

ne, M. de Hertzberg, de ſon propre nnou

vement, écrivit au Baron de Riedeſel, Mi

niſtre de Pruſſe auprès de l'Empereur, de

re préſenter au Pape, que la tolérance ſans

b ornes & les faveurs même inuſitées dans

pluſieurs Etats Catholiques qu'accordoit le

Roi à ceux de ſes ſujets de cette Commu

nion, ſembloit exiger de S. S. plus de mé

r•

l
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nagemens. Le Pape en convint, & dans

pluſieurs Brefs§ notamment dans

celui de Février 1784, adreſſé au Coadju

teur de Culm, il a nommé Roi celui que la

juſtice & la nature avoient fait tel. Au reſte

Frédéric II ne prit aucune part à cette négocia- .

tion, & témoigna même la plus grande in

différense, lorſque M. de Hertzberg la lui

communiqua. Juſqu'ici néanmoins l'affaire

n'a point été déférée au College des Cardi

naux, ni la dignité royale des Souverains -

de la Pruſſe reconnue ſolemnellement par le

S. Siege. Si l'on conſuite le Calendrier de la

Cour de Rome de 1785, [ Notizie per l'an

no 1785 , Con licenza de Juperiori e privile

gio ] on n'y trouvera ni Royaume , ni Du-.

ché de Pruſſe, ni Electorat de Brandebourg.

I e Roi y eſt nommé Marquis [ Marcheſe ].

La Princeſſe d'Orange, épouſe du Stathou

der, y eſt ſimplement nommée Frédérique- .

Sophie de Brandebourg. Sous le titre d'An

gleterre, on lit, Charles Edottard, fils du

feu Roi Jacques III. On ne trouve dans cet

Almanach pas plus d'Electeur d'Hanovre

que d'Electeur de Brandeboutg, &c.

Le premier de ce mois, la Cour de Caſſel

a pris le deuil pour huit ſemaines, à l'occa

ſion de la mort de Frédéric II, Roi de

Pruſſe. -

Suivant une lettre de Berlin , le Roi a fait

remettre en liberré l'ex-Miniſtre de Coerne,

qui depuis quatre ans étoit entermé dans la

fortereſſe de Spandaw. S. M. lui a enjoint de
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ſe rendre dansL# Brandebourg, &

d'y paſſer le reſte de ſes jours. -

Uneautre lettre de la mêmeCapitale aſſure

que le Roi dans une converſation relative

aux affaires de Religion, s'eſt expliqué de la

maniere ſuivante : » Je veux maintenir dans

» mes Etats la Religion Chrétienne, parce

» qu'elle en eſt l'appui; nous ſommes des

» Chrétiens, & nous devons en remercier

» l'Etre ſuprême. La tolérance entre dans

» mes principes, & je ne perſécuterai ja

» mais perſonne pour des opinions; mais je

» veux que les chaires Chrétiennes ſoient.

» occupées par des Docteurs Chrétiens. .

» Mon intention n'eſt nullement de faire

» revivre dans mes Etats la ſuperſtition & le

» fanatiſme ; mais je ne ſouffrirai pas que

» l'incrédulité ni le Socinianiſme y arborent

» leurs étendards. - ·

Le Prince dont eſtaccouchée à Strasbourg

la Princeſſe, épouſe du Duc Maximilien des

Deux-Ponts, a été baptiſé ſous-les noms de

Charles-Louis Auguſte. - - '

On écrit de Manheim, que le 6 de ce

mois on y a obſervé vers les 1 1 heures de

la nuit un globe de feu qui ſe dirigeoit vers

l'Eſt, & qui fut viſible pendant 3 minutes.

Fin du Traité de Commerce entre le Roi de

Pruſſe & les Etats-Unis d'Amerique.

XX. Aucun citoyen ou ſujet de l'une des deux

parties contractantes n'acceptera d'une puiſſan
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ce, avec laquelle l'autre pourroit être en guerre,

ni commiſſion, ni lettre de marque, pour armer

en courſe contre cette derniere , ſous peine d'ê

tre puni comme pirate : Et ni l'un ni l'autre

des deux Etats ne louera , prêtera ou donnera,

une partie de fes forces navales ou militaires à

l'ennemi de H autre, pour l'aider à agir offenſive

ment ou défenſivement contre l'Etat, qui eſt en
guerre. - • - -

XXI. S'il arrivoit, que les deux parties con

tractautes fuſſent en même tems en guerre contre

un ennemi commun, on obſervera de part& d'au

tre les points ſuivans.

1 Si les bâtimens de l'une des deux Nations ,

repris par les Armateurs de l'autre, n'ont pas été

au pouvoir de l'ennemi au-delà de 24 heures,

ils ſeront reſtituésau premier propriétaire,moyen

nant le paiement du tiers de la valeur du bâti

ment & de la cargaiſon. Si au contraire le vaiſ-

ſeau repris a été plus de 24 heures au pouvoir de

l'ennemi, il appartiendra en entier à celui qui

l'aura repris. - -,

· 2 Dans le cas qu'un navire ſoit repris par un

vaiſſeau de guerre de l'une des deux puiſſances

contractantes , il ſera rendu au propriétaire,

moyennant qu'il paie un trentieme du navire

& de la cargaiſon , ſi le bâtiment n'a pas été

plus de vingt-quatre heures au pouvoir de l'en

nemi, & ie dixieme de cette valeur , s'il y a été

lus long-tems ; leſquelles ſommes ſeront diſtri

† en guiſe de gratification à ceux qui l'auront

repris. - - - -

· · , Dans ce cas la reffitution n'aura lieu qu'après

les preuves faites de la propriété, ſous caution de

la quote part, qui en revient à celui qui a répris

le navlre. - - \

· 4 Les vaiſſeaux de guerre publies & particu 5
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liers des deux parties contractantes ſeront admis

réciproquement avec leurs priſes dans les ports

reſpectifs. Cependant ces priſes ne pourront y étre

déchargées ni vendues qu'après que la légitimité

de la priſe aura été décidée ſuivant les Loix & les

Réglemens de l'Etat, dont le preneur eſt ſujet »

mais par la juſtice du lieu où la priſe zura été

conduite. -

| 5 Il ſera libre à chacune des parties contractan

tes de faire tels Réglemens qu'elles jugeront né

ceſſaires , relativement à la conduite que devront

tenir reſpectivement leurs vaiſſeaux de guerre pu

blics & particuliers, à l'égard des bâtimens qu'ils

auroient pris & amenés dans les ports des deux

iſſances.

, , XXII. Lorſque les parties contractantes ſeront

engagées en guerre contre un ennemi commun »

ou qu'elles ſeront neutres toutes deux , les vaiſ

ſeaux de guerre de l'une prendront en toute occa

fion, ſous leur protection, les navires de l'autre .

qui font avec eux la même route ; & ils les défen

dront , auſſi long-tems qu'ils feront voile enſem

ble, contre toute force & violence,& de la même

maniere qu'ils protégeroient & défendroient les

Navires de,ieur propre Nation.

, XXIII. S'il ſurvient une guerre entre les par

ties contractantes, les marchands de l'un des deux

Etats, qui réſideront dans l'autre, auront la per

miflion d'y reſter encore neuf mois, pour recueil

lir leurs dettes actives & arranger leurs affaires ;

après quoi ils pourront partir en toute liberté, &

emporter tous leurs biens , ſans être moleſtés ni

empêchés. Les Femmes & les enfans, les gens

de lettres de toutes les facultés , les cultiva

teurs , artiſans , manufacturiers & pêcheurs ,

qui ne ſont point armés, & qui habitent des vil

les , villages, ou places qui ne ſont point forti
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fiés, & en général tous ceux dont la vocatſonº

tend à la ſubſiſtance & à l'avantage commun du

genre humain, auront la liberté de continuerº

leurs profeſſions reſpectives, & ne ſeront point

moleſtés en leurs perſonnes, ni leurs maiſons our

leurs biens incendiés ou autrement détruits, ni

leurs champs ravagés par les armées de l'ennemi,

• au pouvoir duquel ils pourroient tomber par les

événemens de la guerre ; mais ſi l'on ſe trouve

dans la néceſſité de prendre quelque choſe de

leurs propriétés pour l'uſage de l'arméeennemie, !

la valeur en ſera payée à un prix raiſonnable.'

Tous les vaiſſeaux marchands & commerçans,

employés à l'échange des productions de différens

endroits , & par conſéquent deſtinés à faciliter&

à répandre les néceſſités , les commodités & les

douceurs de la vie, paſſeront librement & ſans"

être moleſtés ; & les deux puiſſances contractan

tes s'engagent à n'accorder aucune commiſſion '

à des vaiſſeaux armés en courſe , qui les au-'

tôriſât à prendre ou à détruire ces ſortes de

vaiſſeaux marchands, ou à en interrompre le

commerce. -

- XXIV. Afin d'adoucir le ſort des Priſonniers

de guerre , & ne les point expoſer à être envoyés

dans des climats éloignés & rigoureux , ou reſſer-.

rés dans des Habitations étreites & mal-ſaines, .

les deux Parties Contractantes s'engagent ſolem-*

nellement l'une envers l'autre, & a la face de l'U

nivers , qu'Eiles n'adopteront aucun de ces uſa

ges ;que les priſonniers qu'Elles pourroient fair : º

l'un ſur l'autre, ne ſeront tranſportés, ni aux

Indes Orientales, ni dans aucune Contrée de l'Aſie

ou de l'Afrique, mais qu'on leur aſſignera en Eu

rope ou es Amérique, dans les territoires reſpectifs

des Parties Contractantes, un ſéjour fitué dans un

air ſain ; qu'ils ne ſeront point confinés dans des
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cachots , ni dans des priſons, ni dans des vaiſ

ſeaux de priſon ; qu'ils ne ſeront pas mis aux fers

ni garottés, ni autrement privés de l'uſage de leurs

membres ; que les Officiers ſeront relâchés ſur

leur parole d'honneur dans l'enceinte de certains

diſtricts qui leur ſeront fixés , & qu'on leur ac

cordera des logemens commodes ; que les ſimples

Soldats ſeront diſtribués dans des cantonnemens

ouverts , aſſez vaſtes pour prendre l'air & l'exer

cice, & qu'ils ſeront logés dans des barraques

auſſi ſpacieuſes & auſſi commodes que le ſont

celles des troupes de la Puiſſance au pouvoir de

laquelle ſe trouvent les priſonniers ; que cette

Puiſſance fera pourvoir journellement les Officiers

d'autant de rations compoſées des mêmes Arti

cles & de la même qualité dont jouiſſent en na

ture ou en équivalent les Officiers du même rang

qui ſont à ſcn propre ſervice; qu'elle fournira éga

lement à tous les autres priſonniers une ration pa

reille à celle qui eſt accordée au Soldat de ſa pro

pre Armée. Le montant de ces dépenſes ſera payé

par l'autre Puiſſance , d'après une liquidaticn de

compte à arrêter réciproquement pºur l'entretien

des priſonniers à'a fin de la guerre; & ces comptes

ne feront point confondus ou balancés avec d'au

tres comptes , ni la ſolde qui en eſt due, rete

nue comme compenſation ou repréſailles pour tel

autre article ou telle autre prétention réelle ou

ſuppoſée. Il ſera permis à chacune des deux Puiſ

ſances d'entretenir un Commiſſaire de leur choix

dans chaque cantonnement des priſonniers qui

ſont au pouvoir de l'autre. Ces Commiſſaires au

ront la liberté de viſiter les priſonniers auſſi ſou

vent qu'ils le deſireront. Ils pourront également

recevoir & diſtribuer les douceurs que les Parens

ou Amis des priſonniers leur feront parvenir. En

fin , il leur ſera libre encore de faire leurs rapports
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par Lettres ouvertes à ceux qui les employenr,

Mais ſi un Officier manquoit à ſa parole d'hon

neur , ou qu'un autre priſonnier ſortît des limi

tes qui auront été fixées à ſon cantonnement,

un tel Officier ou autre priſonnier ſera fruſtré in

dividuellement des avantages ſtipulés dans cet Ar

ticle pour relaxation ſur parole d'honneur , ou

pour ſon cantonnement. Les deux Puiſſances

Contractantes ont déclaré en outre que ni le pré

texte que la guerre rompt les Traités, ni tel autre

motifquelconque, ne ſeront cenſés annuller ou

ſuſpendre cet Article & le précédent; mais qu'au

contraire le tems de la guerre eft préciſément ce

lui pour lequel ils ont été ſtipulés, & durant le

quel ils ſeront obſervés auſſi ſaintement que les

Articles les plus univerſellement reconnus par le

Droit de la nature & des Gens,

XXV. Les deux Parties Contractantes ſe ſont

accordé mutuellement la faculté de tenir dans

leurs Ports reſpectifs des Conſuls, Vice-Conſuls,

Agens & Commiſſaires de leur choix, & dont les

fonctions ſeront déterminées par un ar angefifent

particulier, lorſque l'une des deux Puiſſances aura

nommé à ces Poſtes: Mais dans le cas que tel ou

autre de ces Conſuls veuil'e faire le Commerce, il

ſera ſoumis aux mêmes Loix & uſages auxquels

ſont ſoumis les particuliers de ſa Nation à l'en

droit où il réſi*e.

XXVI. Lorſque l'une des deux Parties Con

tractantes accordera dans la ſuite quelque faveur

particuliere en fait de Navigation ou de Commer

ce à d'autres Nations , elle deviendra auſſi-tôt

commune à l'autre Partie Contractante , & celle

ci jouira de cette faveur gratuitement, fi la con

ceffion eſt gratuite, ou en accordant la même com

penſation , ſi la conceſſion eſt conditionnelle.

· XXVIl. Sa Majeſté le Roi de Pruſſe & les Etats
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Unis de ra•t convenus que le prêſent

Traité aura ſon plein effet pendant l'eſpace de dix

ans , à compter du jour de l'échange des Ratifica

tions ; & que, ſi l'expiration de ce terme arrivcit

dans le cours d'une guerre entr'eux , les Articles

ci-deſſus ſtipulés pour régler leur conduite en

tems de guerre, conſerveront toute leur force juſ

qu'à la concluſion du Traité , qui rétablira la

Paix. -

Le préſent Traité ſera ratifié de part & d'au

tre, & les Ratifications ſeront échangées dans

l'eſpace d'ure année à compter du jour de la ſi

gnature.

En foi de quoi les Plénivotentiaires ſuſnommés one

ſigné le préſent Traité, & y ont appoſé le cachet de

leurs Armes , aux ieux de leur domicile reſpectif,

ainſi qu'il ſera exprimé ci deſſous.

F. G. D E T H U L E M E 1 E R,

· A L A H A Y E , le 1o Sept. 1785.

- , ( L. S.)

| | (L, S. ) - L. S. ]

· TH J E F F E R s o N. B. F R A N K 1 1 N.

| PARIs , Juill. 28. 1785. PAssY , Juill. 1785.

[ L. S. ] JoHN ADAMs. LoND. Aug. 5. 1785 «

- I T A L I E.

- - - - k - -

· D E VE N I s E , le 5 Septembre.

-,

r, •

On a fait ſortir de l'Arſenal deux frégates

de 36 can. ; l'une la Pallas, l'autre la Vé

nus, & on les arme en diligence. -

» Quoique l'on ſe fût attendu à de grands

changemens dans le miniſtre Ottoman à la

fin du Beyram, le ſeul Suleyman Effendi, ci

devant grand Tréſorier, a été nommé Garde
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des regiſtres de l'Empire, le mécontentement

continue parmi le peuple , & les incendies

ſont fréquens. Le 6 Août, le feu éclata dans

le fauxbourg de Pera derriere l'hôtel de

l'Ambaſſadeur de Hollande, & près de celui

de l'Ambaſſadeur de France, à environ midi

& demi. Malgré de prompts ſecours, il fut

impoſſible d'empêcher les progrès du feu

avant la nuit. Plus de 1 3o mai'ons ont été

entiérement conſumées. On avoit jetté des

matieres con b ſtib'es en deux différens en

droits près de l'hôtel de Veniſe , & quoique

les flammes aient été promptement arrêtées

ar la diligence des domeſtiques de l'Am

§ on en a conçu de grandes inquié

tudes, d'autant plus que ces ſ enes funeftes

ſe renouvellent de moment en moment dans

: divers quartiers de Corſtantinople,

» Le Pacha de Romelie, Abdi Pacha, cé

lebre pour ſon habileté dans les affaires mili

ta'res,aété nommé Commandant de Siliſtrie,

ſur le Danube. . 4 ! -

» Meleck-Pacha, un des plus anciens Of

, ficiers de l'Empire , qui dans la derniere

guerre contre les Ruſſes occupoit le poſte de

Kaimakan, vient d'être nommé Gouverneur

de Widin, fituée auſſi ſur le Danube.

» Suivant les derniers avis du Capitan

Pacha, il eſt arrivé au commencement de

Juillet à Alexandrie avec teute ſon Eſcadre ;)

& il y a fait débarquer ſon armée, forte d'enº

viron 25 mille hommes. Le Bey rebelle en
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a au plus 15 mille. Le Pachade Damas a tout

préparé pour ſoutenir l'AmiralTurc, & s'eſt

emparé de tous les chemins des environs de

Gaza pour tenir en bride les Mammelus.

G R AN D E-B R E TA G N E.

D E Lo N D x E s, le 16 Septembre.

Le Lord Chancelier , l'Archevêque de

Cantorbéry & le Marquis de Carmarthen,

ſe rendirent hier en cérémonie à la Chambre

Haute, où, en vertu d'une Commiſſion ſpé

ciale de S. M., ils prorogerent le Parlement

au 26 Octobre prochain, jour auquel cette

Aſſemblée fera ſa rentrée.

· Le Comité du Conſeil Privé, inſtitué au

mois de Mars 1784, pour prendre en conſi

dération les§ du Commerce & des

· Colonies, ( Board of trade and Plantations )

vient d'être révoqué & rétabli ſur un nou

veau plan. Le Comité actuel, dont Sa Maj.

vient de nommer les différens Membres,

comprend quelques uns des principaux Offi

ciers d'Etat du Royaume d'Irlande, & ſera

préſidé par Mylord Hawkesbury, ( ci-devant

† Jenkinſon ) Chancelier du Duché de

Lancaſtre, ou à ſon défaut, par M. Wyn

dham Grenville.

Les ouvriers des chantiers de Portſmouth

ſont actuellement tous occupés à la répara

tion des vaiſſeaux en ordinaire. Pour le mo

ment, on a ſuſpendu dans ce port le travail

des bâtimens en conſtruction.

· On vient de commencer à Deptford celle
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d'un vaiſſeau neuf de 74 canons, qui ſera

nommé le Brunfivick. - -

I.a vente des thés à l'Hôtel de la Compa

gnie des lndes a commencé"le 1 2 de ce

mois, & elle durera douze jours. Les prix

ſont de 4 pour cent au deſſous de la der

niere vente. - |

;.es dépêches de S. Jean, dans l'Iſle de

Terre Neuve, arrivées le 9, nous apprenent

que plus de 3o navires avoient appareillé de

ce Port pour Lisbonne, Alicante, Malaga,

&c., & qu'il y en reſtoit à-peu près autant,

prêts à partir, pluſieurs de ces derniers ſont

deſtinés pour l'Amérique.

Au mois d'Août,le feu s'eſt manifeſté dans

les bois ſitués au Sud de S. Jean. L'incendie

s'eſt repandu avec tant de force & de rapi

dité, que les efforts réunis des habitans, des

troupes & des marins, n'ont pu l'éteindre. Le

Commodore Elliot, a pris les plus grands

ſoins pour encourager les travail eurs ; au

bout de ſept jours, le feu a été é eint par une

forte pluie,§ , pour ainſi dite, mira

culeuſement dans une ſaiſon où les pluies

ſont très rares : ſi le feu avoit continué un

jour de plus, les pêcheurs ſur la côte au

roient eſſuyé une perte conſidérable, parce

que le vent portoit les flammes préciſement

ſur leurs barraques & échaffauds au vent.

Une étendue de bois, de 1o milles en cir

corférence a été entierement conſumée.

Le vent fut ſi violent, écrit.on de Portſ

mouth, en date du 12, & la mer ſi haute,
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Samedi dernier, jour fixé pour lancer le

Royal - Souverain, de 1 1o canons, le plus

beau vaiſſeau de la marine Britannique, que

l'opération fut différée au Lundi ſuivant.

Le temps étant très-beau ce jour-là, &

le vent de l'Oueſt au Nord, il tut décidé à

midi que ce ſuperbe vaiſſeau ſeroit lancé à

la marée du ſoir. On fit en conſéquence

les préparatifs néceſſa res; on arbora le pa- .

villon Britannique, & dès les trois heures

les chemins & les rues qui conduiſent au

·chantier étoient remplies d'un concours pro

digieux de ſpectateurs.A ſept heures les der

niers étançons furent coupés, & le Royal

Souverain fut livré à la mer. Quoiqu'il y eût

près de 5o,ooo ſpectateurs, l'étonnement que

cauſa ce ſpectacle majeſtueux fitregner parmi

eux un ſilence abſolu pendant quelques mi

nutes, après que le vaiſſeau eut été lancé. Ce

ſilence fut ſuivi de cris de joie, de la déchar

ge des canons, & du ſon des cloches Il

avoit un nombre infini de perſonnes de

diſtinction, d'Officiers de marine & de terre,

pluſieurs centaines dyachts, & un nombre

| immenſe de bateaux rangés en ligne ſous le

vent, qui formoient le plus beau coup-d'œil.

Lady Edgecumbe nomma le Royal Sou

verain avec les cérémonies ordinaires. Il n'eſt

arrivé aucun accident. Toutes les auberges

de Plymouth étoient ſi remplies, que la plu

part des perſonnes qui s'y étoient rendues

ont été obligées de coucher ſur les tapis, les

chaiſes, &c.



( 216 )

· Suivant une lettre de Liverpool, un homme

& ſa femme, mariés depuis huit jours, étant ve

nus à la ville pour affaire ſe trouverent ſur le port

au moment où un vaiſſeau négrier entroit dans le

baſſin. Tandis qu'ils étoient à Ie regarder, le mari

fut fort étonné de voir trois matelots du vaiſſeau

adreſſer la parole à ſa compagne dans les termes

les plus familiers. Il jugea d'abord que c'étoit

d'anciennes connoiſſances ; mais quelle fut ſa

ſurpriſe lorſqu'il les vit tous trois la réclamer

pour ſa femme. On a ſu depuis que de ces trois

matelots, elle en avoit épouſé un à Glasgow,

l'autre à Cheſter & le troiſieme à Dublin, Ce qui

ajoute encore à la ſingularité du fait, c'eſt que

ces quatre maris ſont tous de différentes Nations; .

l'un eſt Anglois, l'autre Ecoſſois, le troiſieme

Gallois, & ſe dernier Irlandois. Cette charmante

polygame eſt âgée de ſoixante ans, & cependant

aucun de ſes maris ne paſſe quarante ans. L'inté

rêt ſeul les avoit engagé à l'épouſer, & chacun

avoit été ſucceſſivement trompé dans ſes eſpé

rances. On croit que cette affaire n'aura point de

ſuite, vu la tiédeur extréme que ces quatre com

pétiteurs mettent à faire valoir leurs prétentions

reſpectives. - - - -

DE VERsAILLEs, le 2o Septembre...

Le ſieur du Puget, Colonel au Régiment

du Corps royal de l'Artillerie des Colonies,

de retour de l'inſpection générale†
vient de faire de l'artillerie qui exiſte dans

toutes les Colonies Françoiſes de l'Amé

rique, a eu , le 11 de ce mois , l'honneur

d'être préſenté au Roi par le Duc de

Villcquier , Premier Gentilhomme de la

| Chambre

F R A N C E, ' |
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| Chambre de Sa Majeſté , en exercice.

Le 17, le Comte du Touchet, Capitaine

de Dragons, a prêté ſerment entre les mains

de Sa Majeſté , en qualité de Lieutenant

Général du Vermandois & Thiérache.

DE PA R 1 s, le 27 Septembre.

Déclaration du Roi , du 2 Septembre

1786, régiſtrée en Parlement le 5 du même

mois, concernant les Portions congrues.

Par Edit du mois de mai 1768 , les portions

congrues des Curés furent fixées à 5oo livres ,

& par la Déclaration du 12 mai 1778, celles

des Vicaires furent fixées à 25o. Sur les repré

ſentations des Aſſemblées du Clergé , rela ivt -

ment à la cherté progreſſive de tous les objets
néceſſaires à une honnête ſul ſiſtance , S. M.

fixe, à compter du premier janvier prochain,

à 7oo liv. la portion congrue des Curés & Vi

caires perpétuels dans tout le Royaume, & ceile

des Vicaires à 35o , ſans que les Décimateurs,

Curés ou non Curés, ruiſſent être tenus de payer

d'autres Vicaires que ceux que les Archevêques

ou Evêqºes Diocéſains jugeront convenables &

utiles d'établir ou de conſerver.

Les Décimateurs autres que les Curés , ſeront

& demeureront tenus des portions congrues deſ

dits Vicaires dans toutes les Paroiſſes où ils ſont

dans l'uſage actuel de les acquitter, quand bien

même les Curés deſdites Paroiſſes ne ſe rédui

>ient pas eux-mêmes à la portion congrue ;

& ne pourront les Curés qui ſont en uſage de

payer leurs Vicaires, en tout ou en partie ,

s'en décharger ſur les Décimateurs eccléſiaſti

ques ou laics, ſi ce n'eſt en optant pour eux-mê

mes la portion congrue portée en l'article
premier.

N°. 39, 3o Septembre 1786, k
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- Les Curés ne pourront ni réfigner, ni per

muter leur Bénéfice, avec réſerve de penſion,

à moins qu'il ne reſte au nouveau Titulaire

le montant net de ladite portion congrue,

après ladite penſion acquittée, ncn compris le

cafuel & les fondations.

Les Archevêques & Evêques ſont exhortés,

& il leur eſt enjoint de procéder inceſſamment,

ſuivant les formes requiſes & accoutumées ,

par voies d'union de Bénéfices - Cures ou non

Cures, ou autres biens eccléſiaſtiques , à l'ex

ception toutefois des Bénéfices & Cures dépen

dans dü patronage laic , à la donation des

Curés & Vicaires , auxquels l'abandon total des

dîmes n'aſſure pas un revenu équivalent à la

portion congrue , & notamment à la dotation

des Curés des Villes ; comme auſſi à l'amé

lioration ultérieure des Cures qui jouiſſent d'un

revenu égal à la portion congrue, lorſque les

circonſtances locales paroîtront l'exiger ; & ſe

ront encore leſdites unions utilement employées,

ſoit à aſſurer d'équitables indemnités aux établiſ

ſemens qui en paroî ront ſuſceptibles , ſoit à

· procurer des penſions de retraite aux anciens

Curés , Vicaires & autres Prêtres , que l'âge

ou les infirmités contraignent à quitter les fonc

tions du miniſtere. - -

Lcs Archevêques & Evéques procéderont éga

lement inceſſamment , dans leurs Diocèſes ,

aux ſuppreſſions, tranſlations & unions de Cures

qu'ils eſtimeront convenables , & notamment

dans les Villes ou Bourgs où il s'en trouvera

pluſieurs , dont la population ſeroit meindre de

deux mil'e Paroiſſiens de tout âge ; & ce, ſans

préjudice des oppoſitions des Seigneurs , des

Communautés d'Habitans , des Paroiſſiens , &

des Patrons ou Coliateurs , leſquelles oppoſît



( 219 )

tions ſeront en tout cas , s'il en ſurvient, ju ;

gées en la maniere ordinaire , conformément aux

Loix & Ordonnances , ſans que la diſpoſition du

préſent article puiſſe être appliquée aux Cures

dépendantes du patronage , laic, ni à celles des

Seigneurs qui ne peuvent avoir ſéance aux Etats

de leurs Provinces, que lorſqu'ils ſont Seigneurs

de Paroiſſes. 1 , · ·

Les Patrons & Collateurs eccléſiaſtiques des

Bénéfices , dont la ſuppreſſion eſt autoriſée pour

remplir les objets ci-deſſus mentionnés, ſeront

entendus en la forme ordinaire , ſans néanmoins

que leur conſentement puiſſe être réputé néceſ

ſaire, même à l'égard des Bénéfices réguliers,

ni leur refus, empecher l'effet deſdites ſuppreſ

ſions ; dérogeant quant à ce , à l'a-ticle XVIII

de l'Edit du mois de décembre 16o6 ; & ſeront

les oppoſitions deſdits Patrons ou Collateurs,

ou de tous autres , s'il en ſurvient , jugées e1

la forme ordinaire , & conformément aux Loix

& Ordgnnances. - -

, Seront pareillement entendus , en la forme

ordinaire, les Communautés d'Habitans , Mar

guilliers ou Fabriciens, qui auro ent quelques

droits de Patronage ; ſans néanmoins que leur

refus puiſſe empécher les ſuppreſſions des con

ſorces, fraternités ou obiteries, en titre de Bé

néfices, dépendans deſdites Communautés d'Ha

bitans , Marguiliers ou Fabriciens, ou dont

il nous auroit paru convenable , d'autoriſer la

ſuppreſſion , ſoit pour améliorer le ſort des

Cures ou Vicaires deſiites Paroiſſes, ſoit pour

accroître la do ation de leurs Fabriques; & leurs

oppoſitions , s'il en ſurvient, ſeront jugées en
la maniere accoutumée. - -

| Ne pourront les Bénéfices, dont la ſuppreſ

ſion aura été approuvée pour remolir les objets

k 2.
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ci-deſſus rrentionnés, être, à compter du jour

de la préſentation des Lettres-Patentes qui ſe

ront adreſſées aux Cours à cet effet, réſignés

ni permutês, ni même, en cas de vacance,

conférés ou impétrés, ſans néanmoins que les

biens en provenans, & les revenus d'iceux puiſ

ſent tourner au profit des œuvres auxquelles

ils ſeront deſtinés, qu'en vertu des décrets des

Archevêques ou Evêques diocéſains, & duement

revêtus de Lettres-Patentes enregiſtrées dans les

Cours. . -

Les conteſtations qui pourront naître au ſujet

de l'exécution de la préſente Déclaration,

même celles qui pourroient s'élever à raiſon

des oppoſitions dont il eſt parlé ci-deſſus, ſe

ront portées en premiere inſtance devant les

Baillis & Sénéchaux, & autres Juges des cas

royaux, ſans que l'appel des Sentences & Ja

† par eux rendus en cette matiere, puiſ

ent être relevés ailleurs que dans leſdites Cours

de Parlement.

Le 13 de ce mois, l'eſcadre de M. d'Albert

de Rioms eſt rentrée en bon état à Breſt, au

nombre de 14 voiles, y compris le Patriote

de 74 canons. Cette eſcadre, après avoir na

vigué dans la mer du Nord, & envoyé à

Riga les 5 gabarres qui vont y charger des

mâtures & des bois de conſtruction, eſt re

venue par le nord de l'Ecoſſe en faiſant le

tour de l'Irlande. Le Patriote va être réarmé

ſous le commandement de M. le Vicomte de

Beaumont, ainſi que pluſieurs autres bâtimens

de la même§ , & notamment la fréga

te la Railleuſe, commandée par M. de Graſſe

du Bar, pour aller tenir la ſtation de Saint
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Domingue. Cette diviſion y remplacera le

Téméraire de 74 canons , qui en eſt arrivé

depuis quelques jours, & qui fait voile vers

le nord de l'Amérique en quittant Saint-Do

mingue. -

· L'aviſo le Lévrier vient d'arriver auſſi de

Terre Neuve. On a appris par lui que la

pêche de la merue n'avoit pas été fort abon

dante ; mais que la prétendue nouvelle d'un

engagement entre la frégate la Proſerpine &

la frégate Angloiſe l'Hébé n'avoit aucun fon

dement.

| , Les deux corvettes la Boulonoiſe & la Pan

doure ſont entrées à Breſt, venant de la côte

d'Or , elles rapportent qu'elles y ont laiſſé le

vaiſſeau l'Expériment en aſſez mauvais état

pour qu'il ne puiſſe pas ſe rendre en Améri

que ſelon ſa premiere deſtination. -

La Société Royale d'Agriculture de Laon pro

poſe les deux queſtions ſuivantes pour le ſujet

du prix qu'elle diſtribuera dans ſa Séance pu

blique du mois d'Août de l'année prochaine :

I. Quels ſont les avuntages qui réſulteroient du

deſſéchement des marais du Laonos : 2 Quels ſont

les graines, les plantes & les arbres les plus pro

pres à être cultivés dans les terreins deſſéchés. Ce

ſujet déterminé par le Duc de Charoſt , l'un des

Aſſociés de cette Académie , qui a fait le fonds

du prix , ne ſauroit être plus intéreſſant : l'uti

lité du deſſéchement des marais eſt démontrée

par l'avantage qui en réſulte pour l'agriculture

dont on étend le domaine , pour le bien-être

des habitans qui avoiſinent les marais, auxquels

on procure un air plus ſalubre, par la multi

k 3
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plication des beſtiaux qu'on pourra nourrir dans

ces marais convertis en bonnes prairies,par l'aug

mentation des engrais qu'ils procureront, & par

le parti qu'on peut tirer de la tourbe pour le

chauffage eu les engrais. Les Mémoires en fran

gois ou en latin ſeront adreſſés ayant le premier

· Juin 1787 , au Secrétaire perpétuel de la So

ciété à Laon, francs de port , ou ſous le cou

vert de l'Intendant de la Généralité de Soiſſons,

D'après le relevé qui a été fait ſur les re

giſtres de toutes les Paroiſſes de Dauphiné

& des hôpitaux, il réſulte que pendant l'an :

née 1785 , il eſt né dans cette Province

13,914 garçons, & 13o,3o filles; qu'il eſt

mort 1 1,454 hommes, & 1 1,4o5 femmes ; .

ce qui donne un excédant de population de

4o85 perſonnes. =Pendant la même an

née, il y a eu 5962 mariages, 19 profeſ

ſions religieuſes , & il eſt mort 38 perſonnes

: P A Y s-B A S.

en religion. . -

| DE BRUxELLEs, le 23 Septembre.

Extraits des Gazettes Hollandoiſes & autres (1). -

Extrait des Réſolutions des Etats de Guel

dre , du Jeudi 31 Août 1786.

» Reçu une lettre des Conſeillers de ce

| ti] M. Mallet du Pan, Rédaâeur ordinaire de ce Jour

nal , prévient ſes lecteurs, qu'il ne participe en aucune

maniere à la confection & à la publication de ces extrai*.
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» Duché & Comté, datée d'Arnheim, le 26

» de ce mois, contenant qu'ils ont fait affi

» cher notre publication du 1 1 Mai dernier,

» &c. &c. &c. Sur quoi délibéré, & ayant

» pris en conſidération la ſituation malheu

» reuſe des villes de Hattem& d'Elbourg, &

» la néceſſité d'y réablir l'ordre & le repos,

» L. N. P. ont entendu & trouvé bon, de

» charger immédiatement S. A. S., comme

» Capitaine Général,d'y envoyer un nombre

» ſuffi'ant de troupes, ſous le commande

| » ment d'un Ofhcier expérimenté , avec in

» jenction dy reſter juſqu'à nouvel ordre ;

» que ſi, contre notre attente, les habitans

22§ réſiſtance, il ſera enjoint au ſuſdit

» Oſhcier Commandant d'établir garniſon

» dans les deux villes, malgré tous les obſta

» cles, & d'uſer de violence& de force, pour

» le maintien de l'autorité Souveraine de

» L. N. P. Ondonnera à cet effet connoiſſan

»ce de cette réſolution aux Magiſtrats deſdites

» deux villes, en leur recommandant de pro

» curer aux troupes toutes les facilites qui

» dépendront d'eux , afin d'obéir ſtricte

» ment à la ſérieuſe intention de L. N. P. »

[ Gagette de la Haye, Nº. 1 1 1. ]

ce Des Lettres directes de la Province

» d'Over-Yſiel nous ont informé de l'éva

» cuation des deux villes d'Ebourg & de

» Hattem, dans la Province voiſine deGuel

» dre, par les Garniſons Bourgeoiſes qui s'y

» étoient jettées, & par la plupart des habi

4
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» tans. La premiere de ces villes, qui n'a que

» quelques anciennes fortifications , n'étoit

» capable de réſiſter qu'à l'artillerie d'un

» moindre calibre ; mais il étoit impoſſible

» de ſouten r, même durant peu de temps ,

» la groſſe artillerie. Hattem étoit abſolu

» ment hors d'état de ſe défendre avec le

» moindre eſpoir de ſuccès. Des Régens

3» bien intentionnés ont donc engagé les

» Milices Bourgeoiſes & les habitans à ne

» pas ſe ſacrifier inutilement , & à aban- .

» donner plutôt leurs foyers pour un tems »

[ Gagette de Leyde, n°. 73. ] -

» Les Etats de la Province, aſſemblés extra

ordinairement Lundi , le ſont encore ; les

| Affaires ont pris une tournure ſi allarmante

pour la tranquillité publique , qu'il n'y a

pas apparence, qu'ils ſe ſeparent de quelques

jours. Il a été ſigné au Château de Loo, Réſi

dence actuelle de la Cour du Prince d'Orange,

une Confédération | antipatriotique , le 2 1

A3ût : on ne fait pas difficulté de l'appeller

une vraie Conſpiration, telle que les Syllas,

les Catilinas & les autres Romains turbulens

en fignerent autrefois contre Rome. On s'y eſt

engagé à exterminer les Villes & les Régens

Patriotiques les uns après les autres , par le

fer & par le feu : Si le complot a été long

tems muri & réfléchi, il a été mis en exécu

tion ſur le champ. Le Capitaine-Général de

la Province de Gueldre & d'Utrecht a aſſem

blé autour de ſon Château de Loo , une Ar

·mée , compoſée des Régimens à la Solde des

ſix Provinces de l'UNIoN, cette Armée eſt en

pleine activité ; elle s'eſt préſentée devant la
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:

Ville d'Elburg, qu'elle a trouvé évacuée , &

où il n'étoit pas reſté une ſeule ame ; la

Conquê e n'en a pas été difficile. Il n'en eſt

malheureuſement pas de même de l'attaque de

la Ville de Hattem ; elle a été canonné le 5

à 4 heures du ſoir ; les Habitans armés , &

les Bourgeois des Villes des autres Provinces,

qui s'y étoient jettés pour la défendre, ont

fait de la réſiſt2nce & ont canonné à leur tour

les Aſſaillans ; on ne ſait pas encore les dé

tails de cette funeſte journée , qui a préparé

& aſſuré le triomphe de la Liberté, quoi

qu'une partie de ſes braves Défenſeurs y

ayent péri les armes à la main. Les Trou

pes du Capitaine Général ont perdu beaucoup

de monde ; les Bourgeois ont évacué , lorſ

qu'ils ont vu qu'ils ne pouvoient plus tenir.

Voilà donc du ſang répandu ; il retombera

ſur la tête de ceux qui ont oſé le verſèr,

& les Etats de Hollande, inviolablement atta

chés à ce qu'ils doivent à la Patrie , au Pa

triotiſme, à l'UNIoN & enfin au Peuple qui

réclame ſes Droits, ont déja pris des Réſo

lutions capables de déconcerter la Conſpira

tion de Lao. [ Gaz. d'Amſterdam n°.72. ]

» Il a été envoyé aux Officiers Comman

dans des Gardes , Infanterie & Cavalerie de

L. N. & Grandes Puiſſances, une Lettre de

la teneur ſuivante, de la part des Etats de la

Province. . / . \

» CoNFoRMÉMENT à notre Réſolution d'au

jourd'hui ( 6 du préſent ) nous vous diſpen- .

ſons , de même que les autres Officiers de

vos Régimens , par celle-ci, de la partie du

Serment Provincial qui a rapport à l'obéiſ

ſance aux Ordres du Capitaine-Général ; nous

vous chargeons d'en donner connoiſſance aux

k 5
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Officiers abſens pºur avoir à vous y confermer
fOtlS. 22 • . - -

» Toutes les autr s Troupes à la répartition

de la Province, ont reçu les mêmes Ordres. »

[ Iuem. 73. ] . -

» Les Etats de Hollande, journellement aſ

ſemblés, ne diſcontinuent pas de prendre des

meſures efficaces, pour mettre leur Autorité

à l'abri de toute atteinte & pour garantir la

Province de toute lnvaſion ſubite : L. N. &

G. P. pour n'avoir rien à craindre de la Milice

de l'Etat, peu diſpoſée en général à ſeccnder

les vues ſages du S uverain , relativement

au maintien du repes & de la tranquillité

publique , ont rendu une nouvelle Ordon

nance qui ne regarde uniquement , que les

Troupes de leur Province. Peu portées à ſe

ſoumettre aux Placards rendus contre les

Séditions , ces Troupes les ont éludés & même

tranſgreſſés ſans reſpect pour le Souverain ;

il a faliu donc mettre directement un frein

aux violations multipliées qu'elles ſe ſent

permiſes, & chercher à les contenir dans le

devoir & l'ordre, par des moyens cap bles de

les intimider. Voici cette Ordonnance. -

» Les Etats de Hollande & de IVeſif iſe & c.

Salut, ayant appris avec la plus grande in

dignation , que ſans égard à nos Ordonnan

ces rigoureu es du 16 Juin 1784 , 23 Février

1785 & 23 Février 1785 , pluſieurs Militaires

ſe ſont permis de tems à autres , en mar

chant dans cette Province, des excès puniſ

ſables, en portant des marques de Sédition ,

défendues ſi ſtrictement & des Signes de

Parti, en criant même Hoezée Orange par

deſſus tout, & autres cris de Révolte de cette

nature ; qu'ainſi ils ſe mequoient de notre
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Autorité s # en troublant le Répos

public, & en engageant meme d'autres Ha

bitans à le troubler , ſoit par leur exemple,

ſoit par d'autres moyens.

» A cEs CAUsEs , nous avons trouve bon ,

en renouvellant & ampliant les Placards

précédens , d'avertir très - ſérieuſement la

Millce au Service de l'Etat, de s'abſtenir de

tcus les excès ci-deſſus, ſoit ſous prétexte de

Réjouiſſance, ou quelqu'autre , que ce puiſſe

être, capables de troubler la tranquilité pu

blique & bien particulierement de porter des

Cocardes couleur d'Orange , des Nœuds, Ru

bans , Papiers & Fleurs de la ſuſdite cou--

leur , & tous autres Ornemens ; déſendons .

pareill-mt auxdite Troupes toutes ſortes

d'acclamations ſéditieuſes & bien particulie

rement encore de crier Hoezée Orange par

deſſus tout, & autres cris de joye ſemblables ;

de plus leur défendons d'exciter dans leurs

Garniſons , ou ailleurs , aucuns mouvemens

qui puiſſent donner occaſion à des Tumultes

& à dºs Combuſtions : Le tout ſous peine ,

non ſeulement de notre haute indignation

pour les contrevénans , mais en outre d'être

pourſuivis comme des perturbateurs du repos

public & comme deſobéiſſans à nos Ordres

Souverains , cela ſans aucune connivence ni

égard, & punis comme tels ſelon l'exigence

du cas, même de la peine de mort. Char- :

geons notre Procureur Générsl , de même,

que notre Avocat-Fiſcal & autres nos Offi

ciers Civils de notre Province , de faire

exécuter ponctuellement la préſente Ordºn

nance , ſous peine d'être privés de leurs

Offices , en cas de connivence ou de contra

vention de leur part. Ordonnons aux Com

k 6
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» mandans•-sº des Régimens qui ſe trou

» vent dans notre Province, ou qui ſont à la

» Répartition de notre Province, de veiller ſcru

» puleuſement ſur les Troupes confiées à leurs

» Ordres , ſous peine d'être caſſés ſur le champ,

» en cas de négligence de leur part : Recom

| » mandant la même choſe aux Commandans

» des autres Régimens, ſe trouvant ſur notre

» territoire , mais non à notre Solde, les

» rendant reſponſables des excès des Troupes

» à leurs ordres , s'ils ne veillent pas ſur Elles

' » avec le plus grand foin ; &c. &c. [ Idem. ]

- ce Les nouvelles que nous recevons cha

† jour de la Gueldre & de la Hollande,

» ſont de plus en plus alarmantes & annon

» cent le dernier période dudéſordre comme

» très prochain. Les Hollandois ayant con

» gédié les Gardes-Dragons, la Gueldre les

» a auſſi tôt pris à ſa ſolde, comme elle pren

» dra toutes les troupes à qui la Hollande re

» fuſera leur paiement. Les Etats de cette

» Province ayant donné à toutes les troupes

» à ſa répartition l'ordre de ſe tenir prêtes à

22 marcher, les Suiſſes ont tenu leur Conſeil

» de guerre ; & le réſultat a été, dit on,

» qu'ayant prêté ferment à la Generalité &

» au Stathouder, ils n'obtempéreroient peint

» aux ordres particuliers de cette Province.

, » Celle-ci veut défendre Utrecht avec ſes

» troupes, & leur a donné ordre de marcher ;

» de ſon côté, la Gueldre a défendu à celles

» qui ſe trouvent ſur ſon territoire d'obéir à

» dautres ordres qu'aux ſiens. En attendanr,

» l'armée eſt effectivement en marche pour

)

| =-=-=
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» réduire les Confédérés d'Utrecht ; la ville

» eſt fermée, aucune famille n'a la liberté

» d'en ſortir ; les remparts ſont garnis d'une

» forte artillerie ; & s'ils doivent ſe rendre,

» on menace de fuſilier tous les chefs des

» familles qu'ils ſoupçonnent ne leur être

pas affectionnées. » [ Courier du Bas Rhin,

n°. 73. ] · · - -

| « On apprend que par une réſolution des

» Seigneurs Etats de Gueldre, priſe le 7 de

» ce mois dans leur aſſemblée extraordinaire,

» L. N. P. onttrouvé bon & arrêté d'ordon- ,

» ner au Colonel & Officier-Commandant

» du régiment desGardes Dragons,&enſuite

» à tous les autres Régimens qui ſe trouvent
W A - - -

» à la répartition de la Hollande, & qui ſe

» tiennent en garniſon dans le territoire des

» Etats de Gueldre , de perſiſter dans leur

» ſerment prêté à cette province. Il eſt en mê

» metems ordonné auxdites troupes par la

» même réſolution de ne point reſpecter d'au

» tres ordres pour marcher ou autrement,que

» ſur des patentes de S. A. commeCapitaine

» Général, & attaches des Sgrs. Députés or

» dinaires, en ajoutant en même tems que

» s'il arrivoit quelque choſe auxdites troupes

» par rapport au retenu de leur ſolde ou quel

» que choſe de cette maniere, les Etats de

» Gueldre y pourvoiront en forme de prêt.»

( Gazette de la Haye, Nº. 1o9 & de Bruxelles,

Nº. 75. :

Le 8 de ce mois, L. N. & G. P. les Sgrs.
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Etats de Hollande & de Weſt-Friſe, ont

reçu la Lettre ſuivante de S. A. S. Mgr. le

Prince Stathouder, en répon'e à ceile que

leſdits Sgrs. Etats avoient écrite à S. A.

Nous avons reçu la lettre que V. N. & G. P.

ont trouvé bon de nous adrefler le 6 de ce mois,

par laquelle elles requierent que cc nous décla

» rions ouvertement notre intention perſonnelle

» ſur les troub'es qui concernent les villes de

» Hattem & d'Elbourg en Gueldre , ainſi que

2, ſur ceux qui concernent la Province d'Utrecht

» avec la requiſition d'une réponſe en deux fois

» 24 heures; requiſition qui nous touche d'au

» tant plus qu'elle manifeſte un ſoupçon, comme

» s'il exiſtoit chez nous des intentions qºi ne

» ſoient pas conformes aux regles de notre ſer
» ment & devoir.

Vos ſoupçons, Nobles & Puiſſans Seigneurs,

nous paroiſſent d'autant plus étranges , que

| VV. N N. PP. ont reçu vraiſemblablement par

une Miſſive des Seigneurs - Etats de Gueldre ,

adreſſée à VV. NN. PP. un ample détail de

toute la conduite de cette affaire, & qu'elles

auront vu qu'il n'a été rien fait, ni exécuté

par nous, que ſur la demande & requiſition

ſpéciale deſdits Seigneurs - Etats , a xquelles

nous ſommes obligés d'obtempérer en qualité

de Stadhouder & de Capitaine-Général de la

dite Province. De même que relativement à

la Province d'Utrecht , à l'exception du prc

mier Bataillon du Prince de Heſſe - Darmſtad ,

lequel a marché vers Amersfoort, il n'a été

fait aucune demande à nous par les Seigneurs

Etats d'Utrecht , pour envoyer des troupes dans

leur Province , ni expédié par nous aucune

patente à cet effet. En attendant, ce nous eſt
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un grand ſu'et de contentement , que les di

verſes réſolutions approbatoires des Seigneurs

Etats de Gueldre démontrent clairement que

nous avons complettement ſatisfait aux requi

ſitions de LL. NN. Puiſſances : ce qui ſuffit

pour notre juſtification. Et quoique nous pen

ſions ne pas demander trop, en réclamant ,

avec tous les habitans , une maniere libre de

penſer, nous ne faiſons néanmoins aucune dif

ficulté de nous conformer encore aux ſentimens

que nous avons autrefois expoſés , tant à

VV. NN. PP, qu'aux autres ccnfédéres ;& c'eſt

ſur le fondement de ces principes que nous

pouvons aſſurer à VV. NN. PP. qu'éloignés

autant que perſonne de tous moyens de vio

lence, nous n'aurions ſouhaité rien de plus ar

demment, ſinon que l'autorité légitime du Sou

verain eût pu être conſervée & rétablie, partout

où elle a été bleſſée , par les voles de douceur;

mais que l'expérience ayant appris p'ufieurs

fois, tant dans la provinee de Hollande que

dans d'autres, que la force militaire a été ju

ée néceſſaire à leur conſervation , Vos Nobles

#§ ne pourront être ſurpriſes que les

Etats de Gueldre en aient fait aufſi uſage à la

méme fin , non pour ajuſter les différends en

tre leurs Nobles Puiſſances & les habitans, mais

pour donner occaſion que ces plair tes & dif

férends fuſſent examinés & accommodés d'une

maniere modérée & juridique. En attendant, il

nous eſt très-agréable de pouvoir ajouter, que,

dans l'expédition qui paroît avoir attiré parti

culiérement l'attention de VV. NN. PP. il n'a

point été verſé de ſang des citoyens. -

» Nous nous flattons que ces ouvertures de

» nos ſentimens & obligations perſonnelles ſe

» ront trouvées entierement ſatisfaiſantes par
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en V. N. & G. P. ## . nous devons

» nous con enter en la préſente, de la conviction

» agréable & flatteuſe† n'avoir rien fait & exé

» cuté que ce que notre ſerment & notre devoir

» exigeoient de nous. ( Idem. ) - -

« Les Etats de Hollande ont reçu une

» ample Miſſive des Etats d'Utrecht, dans

» laquelle ces derniers communiquent à

» L. N. & G. P. , de n'avoir aucun deſſein

» d'employer dans leur Province des moyens

» de violence, particuliérement contre la

» ville d'Utrecht ; & que la demande de

» troupes qu'ils ont faite à Mgr. le Stathou

» der, n'a eu pour motif que de ſe mettre en

» défenſe , puiſque les Etats de Hollande

» avoient fait marcher les Régimens à leur

» répartition, vers les frontières voiſines de

» la Province d'Utrecht, ainſi que pour ga

22 rantir les Régens , que les Bourgeois

» d'Utrecht ont démis de leurs poſtes; qu'au

» reſte, ils étoient prêts à accepter la mé

» diation offerte par la Hollande ; mais

» qu'ils deſiroient, que préalablement les

» Etats de cette Province expliquaſſent leurs .

» vrais ſentimens ſur les différends qui par

» tagent celle d'Utrecht, attendu qu'ils per

» mettoient que des citoyens armés de

» Hollande ſe rendiſſent ſur le territoire

» d'Utrecht. » f Idem. ] ,

- «c Dans l'état de criſe où en ſont les affaires,

» le lecteur ne ſera pis fâché de connoître le nome

» bre de troupes à la ſolde de chaque province ;

» en voici !e détail :

· » La Gueldre. La moitié du régiment de Tuil
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• van Serooskerken, cavalerie, Orange-Gueldre

ao & van Welderen, infanterie. -

» La Hollande. Les gardes-du-corps, les gar

» des à cheval, les carabiniers, Staveniſſe, Pons,

» Heſſe-Philipſtal, la moitié de van Stoken , la

» moitié de van der Hoop, les garde -dragons ,

» les dragons de Heſſe-Caſſel, les dragons de

» Byland , en cavalerie ; & en infanterie les ré

» gimens des gardes Hollandoiſes, d'Orange- .

» Naſſau (premier & ſecond régiment, ) d'En

» vie, d'Oonderwater, de Hardenhroek, de Wal

» deck[premier & ſecond régiment de Houſtoun,

» de Stuart, de Dundas , de Bylandt,-de Gre

» nier, [ Wallons, ] de Pallardy, de van Pabſt ,

» de Leefdaal, de van Salm , [ de la marine ] &

» de Saxe-Gotha. - - -

» La Zélande. De van Dopff, de van Brakel,

» infanterie ; de Douglas, [de la marine ] & de,
»s Dumoulin [ mineurs ]. - : • .

: » La Friſe. D'Orange-Friſe , cavalerie ; &

» des Gardes-Friſe , une compagnie, d'Orange

» Friſe, de Baden-Dourlach, de Schepper , de

» van Plettemberg, & de Heſſe-Darmſtadt , in

» fanterie.

» Utrecht. L'autre moitié de Tuil van Se

» rooskerken, cavalerie , & en infanterie , le

» régiment du Prince héréditaire Guillaume Fré

» déric , & ceux de Monſter & de van Efferen..

. » Over Yſſel. L'autre moitié devan der Hoop,

» cavalerie ; & le régiment de Baden-Dourlach ,.

» infanterie. - -

» Groningue. La moitié de van Stoken, cava

i» lerie ; les Gardes Groningue une [ une com

» pagnie , Orange-Stad-en-Land-en-Drenthe

» 1er. bataillon, Lewe & Sommerlate, [ infan
t6r1e- -

» Le pays de Drenthe, paie le ſecond ba
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» taillon d'Orange-Stad en-Land-en Drenthe.

» Il y a outre cela ſix régimens Suiſſes ,

» dont la province de Hollande ſolde la plus

» grande partie ; & à compter d'aujourd'hui, elle

» paiera la légion du rhingrave de Salm, qui eſt

» compoſée de 3 compagnies de cavalerie légere,

» de 8 compagnies de huſſards, d'une compa

» gnie de chaiſeurs , & de 2 compagnies d'in
» fanterie. - - .

» Les habitans de Gorcum, malgré les défen

» ſes réitérées des magiſtrats , portent les cou

» leurs du prince, & crient, Vive Orange, &c.

» on vient d'ériger un corps dans cette ville,

» en faveur du Stadhouder. » · -

» Les Etats Généraux étant aſſemblés le 14,

e» délibérerent ſur un point des plus délicats dans

s» la circonftance actuelle, Les Etats de Hollande

» ont donné des ordres aux Rég mens à leur ſolde

» particuliere , actuellement en garniſon dans di

» verſes Places de la Genéralité , d'en ſortir &

» de reven r dans leur Province, Les Gouver- .

» neurs de Bois-le Duc & de Bergen op-Zoom ,

» de même que le Commandant de Maſtri ht, à

x l'abſer ce de M. le Prince de Heſſen- Caſſel, qui

» en eſt Gouverneur, ont refuſé de laiſſer partir

» les Régimens Hollandois qui ſe trouvent dans

» ces trois Villes. Ces Officiers Généraux don

» nent pour raiſon , que ces Régimens étant pris

» à ſerment par les Etats Généraux, ne peuvent

» ſortir que par un nouvel ordre de L. H. P. , &

» que les ordres des Etats de Hollande ne ſont

» rien à leur égard. L. N. & G. P. ſe ſont plain

» tes aux Etats-Généraux de ces Gouverneurs ,

» & ont dit que ſi L. H. P. perſiſtent à ne pas

» ordonner la ſortie de leurs Régimens deſdites

» Places, ils défendroient à leurs Députés de

» paroître à l'Aſſemblée des Etats-Généraux , &
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» qu'ils ſe ººº # comme ſéparés de la

» Confédération. Les quatre Provinces de Guel

» dre, de Friſe , de Zélande & d'Utrecht, qui

» formoient la Majorité, opinoient que les Etats

» Généraux ne devoient pas déférer à la deman

» de des Etats de Hollande ; mais voyant que

» ceux-ci , préſens en Corps à l Aſſemblée de

» L. H. P. ſe levoient pour ſortir & pour effectuer

» leur ménace , les débats recommencerent ; &

» enfin , par une eſpece de conciliatoire , il fut

» arrêté que L. H. P. donneroient les ordres les

» plus précis aux trois Gouverneurs & Comman

» dans des Villes de la Généralité , de laiſſer ſor

» tir les Régimens Hollandois, qui ſeroient rap

» pellés par les Etats de Hollande. Il fut encore

» réſolu d'écrire au Capitaine général , d'en

» voyer des !'atentes néceſſaires aux ſuſdits Ré

» gimens. Les Etats de Hollande ont fortement

» proteſté contre cette derniere Réſolution ;
A

» & comme ils ſont décidés à ôter ce droit de

» Patentes au Capitaine-général, & que même

» ils l'en ont privé en leur particulier , par leurs

» dernieres Réſolutions , ils n'ont pu laiſſer cette

» Réſolution ſans la contredire. L. H. P. ont

» donné ordre ſur le champ au Capitaine général

» de ſe conformer à leur Réſolution. Ainſi les

» Régimens Hollandois rentreront bientôt ſous

» le commandement direct des Etats de cette

» Province.

» Les Etats de Gueldre ont malgré cela pris une

» Réſolution particuliere, par rapport aux Régi

» mens Hollandois, qui ſont encore dans leur

» Province, tels que celui des Gardes-Dragons &

» quelqu'autre. Ils leur ont défendu d'en ſortir,

» ni de bouger ſans leur ordre , & ſans les Paten

» tes du Capitaine général ; ils leur ont enjoint

• de n'obéir à qui que ce ſoit qu'à eux ſeuls.
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» Pour les encourager à reſpecter leurs ordres ;

» ils leur ont promis de les payer de leurs de

» niers particuliers, au cas que les Etats de Hol

» lande leur retiraſſent la ſolde, ou les puniſ

» ſent autrement ; mais ſeulement en forme de

» prét. Cette réſolution eſt d'autant plus ſin

» guliere ; que la Gueldre eſt celle de toutes

» les Provinces la plus difficile dans ſes paye

» mens à la Généralité , qu'elle ſe plaint tou

» jours qu'elle eſt trop chargée , &c Il faut

» néceſſairement qu'elle ait trouvé une nou

-» velle reſſource qui lui fourniſſe des Finances

-» abondantes pour s'annoncer ſur le ton qu'elle

» fait. Gazette d'Amſterdam, N° 75. .

» On apprend de Nimegue, que Mgr. le

» Prince d'Orange a déclaré vouioir paſſer

» l'hiver dans cette ville; on prépare actuel

22 lement le château pour recevoir la Cour

» Stathouderienne. Idem. t -

» On débite, que les Etats d'Amersfoort

» ont envoiéune députation à Zutphen, pour

» y propoſer une Confédération particuliere

· » entre les deux provinces de Gueldre &

22 d Utrecht. Idem.

» Le Générai Spengler qui a commandé l'ex

» pédition contre les villes de Hattem & d'El

» bourg, a envoyé aux Etats de Gueldres un

» rapport circonſtancié , ſigné de ſa main , de

» la maniere dont s'eſt exécutée cette com

» miſſion militaire. Par ce rapert, il eſt avéré

» que , malgré les canonades qui ont eu lieu

» de part & d'Eutre , il n'y a eu perſonne de

» tué ni du côté des bourgeois ni du côté des

» ſoldats à Hattem , ainſi qu'à Ebourg, & que

» les garniſons entrées dans ces deux villes, loin

» d'y commettre aucun déſordre, s'y ſont com
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• portées avec toute la modération poſſible. Ce

» rapport du Général Spengler eſt ſigné & daté

» du 7 du courant. Gazette de la Haye, Nº. 1 15.

Le Comte de Goërtz, Miniſtre d'Etat

du Roi de Pruſſe , eſt arrivé à la Haye

avec deux Conſeillers de Légation, après

avoir paſlé quelques jours chez S. A. S. le

Stathouder à Loo. Dans la nuit du 17, il

eſt arrivé à ce Miniſtre un courrier extraor

dinaire de Berlin , chargé de dépêches

dont on ignore le contenu. [ Article du

Rédacteur. #
Ce Miniſtre a remis le 18 ſes Lettres de

créance au Préſident des Etats-Généraux ,

en qualité d'Envoyé extraordinaire de la

Cour de Berlin, & en même temps la Let

tre ſuivante du Roi ſon maître à LL. HH.

PP. -

HAUTs ET PUissANs SEIGNEURs, PARTIcULIE :

REMENT AMIs ET VoIsINs. ，

Puiſqu'il a plu à la Providence de retirer de

cette vie notre très-honoré & très-aimé oncle

Frédéric II , Roi de Pruſſe, & que nous ſommes

parvenus au regne de ſes Etats, nous avons

trouvé bon d'envoyer à V. H. P. en qualité d'En

voyé Extraordinaire & Miniſtre Plénipotentiaire

notre Miniſtre d'Etat privé & effectif, & Grand

Maître de la Garde-robe, le Comte de Goertz,

afin de leur donner une preuve particuliere de

notre eſtime & de leur communiquer plus am

plement notre deſir de continuer avec les Pro

vinces-Unies le méme bon voiſinage & amitié

particuliere ; mais en même tems , pour leur

témoigner la vive part que nous prenons comme

Proches voiſins , aux diſſenſions malheureuſes
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qui agitent depuis ſi long-tems quelques-unes

des Provinces-Uuies, particulierement aux diffé

rends qui ſe ſont élevés dans quelques-unes avec

le Séréniſfime Stadhouder, Prince d'Orange &

de Naſlau, & à l'oppreſſion très-extraordinaire

dont ce Prince eſt l'innocent objet. Nous n'arrê

terons point V. H. P. psr un grand détail à cet

égard , puiſque S. A. le Prince Stadhouder Hé

réditaire, a expoſé par diverſes lettres aux Etats

de Hollande & de Weſt Friſe d'une maniere auſſi

détaillée que convaincante , la dureté avec la

quelle on lui raviſſoit ſes préregatives : nous

nous en référons à la miſſive que S. M. notre

prédéceſſeur expédia le 18 Septembre 1785 ,

| 1ant à V. H. P. qu'aux Etats de Hollande &

de Weſt Friſe ; en confirmant & renouvellant le

contenu de cette lettre bien intentionnée, de la

maniere la plus ſérieuſe, en réitérant la de

· mande amicale qui y a été faite, de diriger les

affaires relativesau Stadhoudérat, par des moyens

réciproquement convenables, afin qu'elles ſoient

· rétablies ſur le pie3 où elles étoient ci-devant,

'ccnformément à ia conſtitution & au contrat de

1747. Par celle-ci, nous prions particulierement

·V. H. P. amicalement & avec inſtance, de vou

loir bien employer leur interceſſion puiſſante

d'une mariere ſérieuſe auprès des Etats de Hol

lande & de Weſt Friſe , pour que S. A. S. le

Stadhouder héréditaire ſoit mis en état par des

moyens très faciles à trouver, de pouvoir re

tourner avec honneur & décence à la Haie, afin

d'y ezº rcer ſes emplois éminens, & qu'enſuite

il ſoit mis une fin durable aux autres différends ;

ce à quoi ucus'voulons con ribuer†
'amis & voiſins de Pa République, par nos con

· ſeils & médiation , d'uºe maniere auſſi équitable

· qu'inupartiaie. Nous avons denné des inſtructions
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au Comte de Goertz , afin d'expoſer ceci, tant

à V. H. P. que , ſelon les circonſtances, aux

Etats de chaque Province en particulier d'une

maniere plus détaillée, d'aſſurer de notre part

ce qui eſt néceſſaire, & lorſqu'il ſera trouvé

bon d'entrer à ce ſujet en négociation.

Nous prions eu conſéquence V. H. P. d'ajou

ter foi entiere au Comte de Goertz dans une

affaire de cette conſéquence, & de négocier &

finir avec lui tout ce qu'on pourroit trouver con

venable aux deux Parries , ſelon les circonſtan

ces. Nous eſpérons & ſommes dans la confiance

que V. H. P. ainſi que les Etats de chacune des

Provinces ne ſoupçonneront pas l'intérêt ſi vif

& ſi ſérieux que nous prenons au Stadhouder

Héréditaire. Le ſort de ce Prince, de ſon épouſe

notre chere & digne ſœur, dont les ſentimens

élevés & dévoués entierement à la République

ne peuvent paroître douteux à V. H. P. ainſi que

de leurs enfans & poſtérité , ne ſauroit en au

cune maniere nous être indifférent. Nous ſavons

d'une maniere cenvaincante , & nous pouvons

aſſurer que S. A. le Seigneur Stadhouder Hé

réditaire & toute ſa famille ſont affectionnés de

toute leur ame à la haute République des Pro

vinces-Unies , & que certainement ils ne feront

jamais rien contre leurs intérêts & leur ſyſtême

d'Etat, mais qu'au contraire ils tâcheront toujours

de les conſerver & de contribuer à leur bien-être,

Comme le plus proche voiſin des Provinces

Unies , & en conſéquence des liaiſons qui n'ont

jamais été interrompues entre les Puiſſances reſ.

pectives , nous avons un grand & conſidérable

intérêt, que le Gouvernement de la Républi

que, conforme à l'ancienne Conſtitution , ſoit

conſervé intact , & que les diviſions inteſtines
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& les différends, qui sertainement ont été cau

ſés par une injuſte défiance, ſoient applanis le

plutôt poſſible par une réconciliation équitable ,

juſte & fincere, & par une intelligence dura

ble chez toutes les Parties intéreſſées. -

Nous recommandons cette affaire de la plus

grande importance à V. H. P. ainſi que tout

ce dont nous leur avons fait ouverture de la

maniere la plus ſincere & la plus amicale. Et nous

aſſurons réciproquement V. H, P. que nous

ſommes & ſerons toujours portés avec une amitié

de voiſin & affection pour la République entiere

des Provinces-Unies, & pour chacune des Pro

vinces en particulier.
- -

Berlin , ce 2 Septembre 1786.

- De V. H. P. le bon ami & viſin. .

Signé, FREDER1c-GUILLAUME.

• 1

t ; - | 1 • ,

-- Errata pour le Nº. 29, p. 181 : Mémoire

de I3.† ſur la trempe du fér. Au lieu

de ces mots : Brandt conſeille de méler du

charbon groſſiérement pilé en travers de la

barre , ſur tout lorſqu'on la bat , liſez : Mr,

Brandt conſeille d'y méler avec la mine, du

charbon pilé groſſiërement , afin que la cha

leur ſoit aſſez forte pour en expuiſer la plus

granie partie de l'arſénic. -

· . -

- - º

| | Contrefigné, Finckenſte'n. V. Hertzberg.

- "
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Legras, Lib. quai de Conty, & élémentaire de géographie,

à côté du petit Dunkerque, a de chronologie & d'hiſtoire, tant

rapporté de Londres : | ancienne que mcde1ne , par une

# new geographical, hiſtori- ſociété de gens de lettres , diri

cal , and commercial , grammar,'gé par le fieur Deſiios : 5 vol.

and preſent ſtate , of the ſeveral in-fol. actuellement complets ;

kingdoms , of the word , by ſeconde édition, propoſée par

, Londres, 16 liv. 4 ſols.

· ville de Paris ; donné à Ver | onverte que jufqu'au 15

· William Guthie : 2 vol. in-8°. ſouſcription , pour laduelle il ne

avec cartes enluminées, rel. à ſera ricn payé d'avance , & qui

ne conſiſtera que dans une ſou

-- Le même ouvrage, rel, en ' miſſicn de prendre les livraiſons

un vol. 13 liv. 4 ſols. - lº# paroîtroct.

The new ſpeliing dictionary, Il y en aura onze de trente

teaching to write , and pro cartes chacune , leſquelles for

nounce the engli h tongue with meront les trois cent-trente

eaſe,, and propriety , by John deux qui compoſent cet º tlas ;
Entick : : vol. rel. à Londres, elles fe feront le 1 de chaque

3 liv. 12 ſcls, | meis , à compter du jour de

A A R Ê T S. l'enregiſtrement.

Edit du Rºi, portant créa-} , Le prix de cette ſouſcription

tion de huit offices de Receveurs eſt de 132 liv. à raiſon de 12

Particuliers des finances de ia liv. par livraiſon ; ellc†
OV,

ſailles au nois de Février 1786 , pour Paris , & un mois de plus

1egittré cn la Cour des Aydes le pour la Province. Ce terine

5 Juillet ſuivant. ! ſé , les cartes de cet Atlas

| _ A Par s, eh : Knapen & fils , ſeront payées ſur le pied de 12

: Lib. - /mp, de la Cour des Aydes , ſois, au lieu de 8 ſols qu'elles

· au ka s du pont S. Michel. | ccûttnt aux S u'cripteurs ; ce

Lettres - la:entes du Roi , qui fait une différence de 66 liv.

portant fixation des droits du tur la totalité de l'ouv,age.

dora ine de Verſail'es au prrt , C'eſt au ſieur Deſnts, Ingé

de Mar'y , données à Verſailles nieur-Géographe & Libraite du

le 6 Mai 1786 , regiſtrées en la Rci de Danemarck , à. Paris ,

| Cºur des Aydes le 5 Juillet rre S. Jacques, au Globe, qu'il
ſuivart. faut s'adrcſſer pour cette ſouſ

4 Paris, chez les mêmes. "ciption , le prix de chaque li

aſſé ,

Lettres-patentes du Roi , qui

fixer t la ſomme à payerannuelle

ment par la Généralité de la Ro

chelle, à titre d'abenremert

our les droits en pri, cip2l & dix

o's pour liv. ſur les huiles fabri
• - -

ð & conſomrées dans cette

énéralité : données à Verſaiiies

le 12 Mai , 1786, enregiſtrées

#n la Cour des Aydes le # 1 Mai
iI1V3Ilf, -

A Paris, chez les mêmes.

C A R T E S.

Atlas général civil , ecc'é7af.

tique & militaise, méthodique

vraiſon , franche de pr rt , paur

la Province , ſera de 14 liv. &

pour Paris, 12 liv.

Le catalogue général du fieu !

Deſros, contenant plus de 8oo

articles en géographie, atlas ,

glºbes , ſphères, cartes itiné

raires des poſtes de France , d'I

taiie, d'Eſpagne, d'Angleterre

& d'Allemagne, &c., &c. , ſe

| diſtribue gratuitement, ainfi que

I'analyſe de ſes almar acbs m3u

| veaux Pºur l'- nr.ée 1787.

# G R A J^ U R E S.

. Sccond caiiier , contenaGt en



# pºchº des jºin angº-M.## tn - fol

chinois, avec des embe'liſſemens ! A#'##.
tant exécutés qu'à exécuter ; par , rue S. Honoré , Nº -

M.† Architecte ;§ %:#s#c

ſième volume, 2 liv. lavé, 4 ii . Détails nouveaux & circout

-1 Paris, chet l'Auteur , rue tenciés ſur la mort du cº -
des Mayons, près la Sorbonne, Cook, traduits de l'anglois :

maiſºn de M. Levaſſeur, Gra- in 8°. 1 liv. 4 ſols. . --

veur du Roi , Numéro 12. A Paris , chez Cogºº & Nce

M U S I Q v E. de la Rochelle, Lib. rue du Hº

Collection de petits airs pour | repoix , Numéro 13.. , de

le forté - piano eu le clavecin ; l Nouvelle vie du ſervite" º

par M. Haynd : in-fol. Dieu Benoît Joſeph - Laºt° *

A Paris , chez Weneck , rue t in 12. - " Eſclavart

de Chabanois , Numéro 42. Lg Paris, chez l'Éſclafº**

Premier concerto pour le cla-| Lib. rue du Kouic.

vecin ou le forté - piano ; par

,--
--rr

Oa ſouſcritſéparément peer !t Jozz» A: º : La# !
chez PH. L. PiERREs, piemier Krars xcºr #sºº §ie p24 -

rºs Saiai- ſacques. L« prix de l'abe#ienckEt sº ce 7 ! **
aºaée, avee 's TRbºe,

----

" On s'abonne en tout temps, à Paris, Hôtel •

THou, ru des Poitevins. Le prix eſt, poºr » ! ***

de trente : vres, & pour la Province, # r # !
trente teux livres , que l'on remettra a laPº ,

en affianchiſſant le Port de l'argent & la lººº

d'avis, dans laqnelie il faut inſerer le resu º

Direéteur des Poſtes.

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois d'Oétobrº

ſont pries de renouveler au plus tôt leur abonnemº »

· afin qu'on ait le temps de réimprimer leurs ai lº,

é qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l' ºpéditiº -

Ils voudront bien donner auſſi leurs noms & qualiº

d'une écriture liſ#ie, & affranchir les lettrº ,

| ſans quoi elles nc ſeront poinr refues.
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